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PENSIONS

DE DEUX MILLE QUATRE CENTS LIVRES INCLUSIVEMENT

A HUIT MILLE LIVRES EXCLUSIVEMENT

TROISIÈME CLASSE.

Ces pensions sont soumises à la retenue des deux dixièmes, sauf les exceptions
portées par les articles 12 et 13 de l’arrêt du Conseil du 13 octobre 1787.

24!*•* Série. T. XIII.
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SUITE DE L’ÉTAT DES PENSIONS

TROISIEME CLASSE.

NOMS.

SOMMES

détaillées.

TOTAL
des

PENSIONS.

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

A

G.
-

ACCAULT
DE LUCENAY

(Nicolas). ,|

73
73 |

776
777

F. ACHÉ \
(Dlle Comtesse d’). ;

59 1786

F.
ADHÉMAR,

Comte de Marsane.
75

1766
1748

G.
ADHÉMAR,

Chevalier de Panat.
74

1753
1780

M.
'

ADHÉMAR
(Jean d’). 53 1786

M.
duB.

( AGASSE
(Pierre - Guillaume) . ; 43

1774
1780

G.

AGÉ
DE RÉAL
(Jacques).

,
84

1737
1763

G.

AGNEAU
) DERICHECOURT
| (Marc-Antoine). j 56

1769
1786

G .

AGUESSEAU

,
(Charles-Albert

Xavirer d’).

'

\ 55
1778
1765

F.
[ AGUESSEAU
; (Henri-Cardin
( Jean-Baptiste d’). | 37

1784

M.
j AGUILLON
' (Étienne-François)

'.«8 1787

1,200
4,000

708

2,000

1,708)
3,400)

400

3,000)

827)

2,000)

2,400)

2,400
1,590

5,200

La première, pour lui tenir lieu des appointements attachés
à la place de secrétaire-interprète du régiment d’Anhalt.

La seconde, en considération de services particuliers ren¬
dus dans le département de la guerre.

„ En considération de son peu de fortune et des services
o,wU| distingué de sa famille.

2,708<

5,108<

3,000

Ancien premier gentilhomme de la chambre du feu roi de
Pologne.

La première, y compris 108 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services militaires.

La seconde, accordée par le feu roi de Pologne, qui lui a
été conservée.

Maréchal de camp, ci-devant mestre de camp du premier ré¬
giment des chevau-légers.

La première, y compris 108 livres d’intérêts d’arrérages,
pour ses services en qualité de lieutenant colonel du régiment
royal, cavalerie, et en celle de commandant l’école d’équita¬
tion à Metz.

La seconde, en considération de l’ancienneté de ses servi¬
ces.

Capitaine de vaisseau du département de Toulon, retiré.

Premier commis du secrétariat du grand-maftre de France.
L première, en considération de ses services et de ceux

3,400/ de son père, dans la même place.
La seconde, à titre d’appointements conservés, en la sus¬

dite qualité.

2 , 827
<

2,800'

Brigadier, ci-devant lieutenant-colone du régiment du roi,
cavalerie.

La première, y compris 177 livres d’intérêts d’arrérages,
pour ses services et ceux de feu son père.

La seconde, pour sa retraite.

Ancien lieutenant-colonel, sous-directeur de l’artillerie à
Saint-Omer.

La première, en considération de ses services.
La seconde, pour même considération, et pour sa retraite.

Mestre de camp de cavalerie, lieutenant des gardes du corps
du roi dans la compagnie de Noailles.

La première, en considération de ses services.
La seconde, y compris 90 livres d’intérêts d’arrérages, en

3,990 considération des services du feu sieur d’Aguesseau, conseil
‘ 1er d’Etat, et de ceux du feu chancelier d’Aguesseau.

L’épouse de M. d’Aguesseau a obtenu l’assurance d’une
pension de 4,000 livres à titre de douaire, pour n’en jouir
qu’après la mort de DUe Françoise d/Aguesseau, sa cousine.

6,000
En considération des services de M. le chancelier d’Agues¬

seau, son aïeul, et de ceux du feu sieur d’Aguesseau, son père,
doyen du conseil.

9 son Pour ses services en qualité de sous-directeur du port de
i,4UU Toulon, retiré.

A. reporter... 40,433
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NOMS.
SOMMES

détaillées.

TOTAL
des

PENSIONS.

G.

1:

F.

AGUIN,
Chevalier de Launac,

AGUT
DE GRIMALDI

(Marquise d’).

AIGREFEUILLE

(DUe d’Arcussia).

88

75

f AINE

F. < (Mavius-Jean-Bapt.-I 59

( Nicolas d’).

,, ( AIUTO
< ( André-Érasme -

duR-\ Catalo).

M. i ALBANËSE , 11(l4
du B.) (Ignace-Antoine), j 01 ji77i

ALBERT

! 1

i ALBERT

| (DUeMontmovenci-
jLaval, Duchesse de| 44
f Luynes). )

I J„ ALBERTAS j
1 ' [ (Jean-Baptiste), j 7’

ALBERTAS

F. | (Jean-Baptiste I,

Suzanne).

( ALBIGNAC

M . { (Louis-Alexandre , 50
I Baron d’).

'

.,1

F.

G.

ALBOUY,
Comte de Monestrol.

ALCOUFFE
(César-Henri).

ALENÇON
M. (Dlle Gonnet de

( Longeval) .

. f \ ALESME
AJ’ 1 (Du® de Velbruck,

Marquise de).

51

70

58

47

Report ..... 40,433

2,500'

f
11763
1770

500

2,000

1781
1781

472
2,400

1779 5)

1779 »

il775
4757

2,400
1,200

4774
1771

2.000
1,200

1751
1781

3,270
3,000

1779 )>

177° ))

1782 )>

1781
1784

2,400
4,000

1785 »

1753
•1763
1771

472

2,400
600

1789 y>

1779 y>

2,872<

Î.OOoj

6,000

3,600

3,200-f

5,270

3,OOo|

6,360

3,000

0,400

6,000\

3,472)

4,000'

6,000,

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

La première, en considération de ses services comme capi¬
taine au régiment royal-Navarre.

La seconde, en qualité de brigadier, ci-devant lieutenant
colonel du régiment royal-Lorraine, cavalerie.

La première y compris 72 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération des services de feu M. de Grimaldi, comte de
Bueil, son père, ci-devant lieutenant de galère, réformé.

La seconde, tant en considération du dévouement de ses
auteurs pour le service de France, que pour adoucir l’état de
gêne qu’éprouvait ladite marquise d’Agut.

En considération des services de feu son mari, premier pré¬
sident de la Cour des comptes, aides et finances de Montpel¬
lier.

Maître des requêtes honoraire. Intendant de Limoges, en
considération de ses services dans les intendances.

Vétéran de la musique du roi.
La première, en considération de ses services.
La seconde, à titre de subsistance, en la même considéra¬

tion.

Vétéran de la musique du roi.
Là première, en considération de ses services.
La seconde, à titre de' subsistance, en la môme considéra¬

tion.

La première, y compris 270 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération des services de feu son mari, chef d’escadre.

La seconde, à titre de remplacement de celle qu’elle avait
dans l’ancienne composition des fermes.

Dame du palais delà reine.
En considération des services du duc de Cbevreuse, son

beau-père, lieutenant-général des armées du roi.

En considération de ses anciens services comme premier
président de la Cour des comptes, aides et finances d’Àix.

En considération de ses services dans la place de premier
président de la chambre des comptes d’Aix.

Brigadier des armées du roi.
La première, en considération de ses bons et anciens ser¬

vices en qualité de brigadier d’infanterie, ci-devant colonel du
régiment de Pondichéry.

La seconde, en considération de ses services dans l’Inde,
et surtout à l’affaire de Goudelour, où il commandait la bri¬
gade d’Austrasie.

En indemnité d’un domaine obtenu en 1773, et dont il a été,
peu après, dépossédé ; avec réserve de 6,000 livres en faveur
de son épouse, et assurance, pour lui-même, à titre de réver¬
sibilité, de 6,000 livres sur celle de 20,000 livres accordée
conditionnellement à son épouse, en 1780.

La première, y compris 72 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services en qualité d’ancien major du
régiment de Tournaisis.

La seconde, en qualité de ci-devant commandant pour le roi
à Aix-la-Chapelle.

La troisième, en considération de ses services.

Tant en considération des services de son mari, qu’à titre de
subsistance.

En considération des services rendus par feu M. le marquis
d’Alesme, son mari, en qualité de ministre plénipotentiaire de
Sa Majesté auprès de l’électeur palatin.

reporter... 408,107
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ùs :
S £

<Xl

H

T-,

SOMMES TOTAL

t s NOMS.
< détaillées. des MOTIFS ET OBSERVATIONS.

S a
Q

PENSIONS.

G.

F.

ALLARD

(Claude d’).

ALLEGRIN,
Comte de Dian.

ALLEMAND
DE BRUNIÈRE

(Étienne).

ALLIOT

(Pierre) .

Report ...... 108,107

ALLONVILLE

q | (Antoine Charles
‘ îgustin, Chevalic

d’).

G.

G .

G.

G.

G.

G.

G,

ALLONVILLE

(Armand Jean d’).

ALLOUART

(Louis-Étienne)
,

AMBLY
daude-Loui;

Comte d’).

AMBLY

(Claude-Jean
Antoine, Marquis

d’).

PAUL.

AMÉDROZ

AMÉDROZ
(Jacob).

90 1779 » 4,500<
t

T,
1771
1780

3,000
1,500

4,50oj

54 1781 »

|

5,50oj

56 1779 »

J

3,000|

| 56

1772
1784

800

5,000

5,80oj

57

177-2
1783

.1784

1,200
1,800
3,000

6,000'

75
1741
1761

300
4,000 4,30o!

>
53

1773
1779
1780

1,200
2,750
1,200

5,150<

1

| 69

1759
1768
1779

1,180
4,000

900,
6, 080 J

j

' 1784 »

s,oooj

:77
11761

(1780
150

5,000 5,15o|

70
1762
1782

744

1,800

2,54

A reporter.. . 167,631

t Ea considération de ses services comme brigadier d’infan
i,500 rie, ancien directeur de l’artillerie en Provence, et pour

( retraite.

infante
sa

Porte-manteau de Madame Louise de France, tante du roi.
La première, pour lui tenir lieu du traitement dontiljouis

ait en la qualité susdite, et pour retraite.
La seconde, à titre de remplacement de celle qu’il avait dans

l’ancienne composition des fermes.

Cette pension se divise comme il suit; savoir:!, 000 livres
pour sa retraite en qualité d’ancien commissaire-ordonnateur
des guerres, et 1,500 livres en considération de ses services
dans l’inspection générale qu’il a faite des hôpitaux militaires.

À titre d’indemnité de la perte de son emploi de receveur
général de la régie des suifs, et en considération du bénéfice
qui en résultait pour le roi et pour les consommateurs.

Maréchal de camp, ci-devant mestre de camp du cinquième
régiment des chevau-légers.

La première, en considération de ses services.
La seconde, pour même considération.
La troisième, quand il a quitté le régiment des chevau-légers

pour être promu au grade de maréchal de camp.

Maréchal de camp, ancien chef de bataillon au régiment du
roi.

La première, en considération de ses services.
La seconde, lorsqu’il a quitté le régiment du roi pour être

fait maréchal de camp.

Ancien commis du département de la guerre au bureau des
;râces.

La première, en considération des services de feu son père,
ci-devant commis du département de la guerre dans le même

ureau.

La seconde, pour sa retraite, et en considération do vingt
huit années de services en la susdite qualité.

Il y a assurance d’une pension de 1,000 livres en faveur de
son épousé.

Ancien aide-major de la gendarmerie.
La première, en considération de ses services.
La seconde, pour même considération, et pour sa retraite.
La troisième, par augmentation à sa retraite.

Maréchal de camp.
La première, y compris 180 livres d’intérêts d’arrerages, en

considération de ses services.

La seconde, en qualité de maréchal de camp, ci-devant co¬
lonel en second du régiment du mestre de camp général de
la cavalerie.

La troisième, pour appointements conservés en qualité de
capitaine de la ville de Reims.

Pour sa retraite, et en considération de ses services comme
maréchal de camp, ci-devant directeur de l’artillerie en Pro¬
vence.

Maréchal de camp, ci-devant premier lieutenant au régiment
des gardes-suisses.

La première, provenant de 2,500 livres d’arrérages dus
en 1766, et ceux-ci provenant d’une pension de 500 livres sup¬
primée en 1780.

La seconde, en considération de, ses services, et quand on
a nommé à son emploi dans le régiment des gardes-suisses.

Ancien premier capitaine du régiment suisse de Castella,
avec rang de lieutenant-colonel.

La première, y compris 144 livres d’intérêts d’arrérages,
pour ses services.

La seconde, en considération de ses services, et pour sa re*
traite.
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départe¬

ments:.

NOMS.
U
O
<

eè
(a

'a

s
<

SOMMES

détaillées.

TOTAL
des

PENSIONS.

M.
du R.

AMELOT

(Jeanne-Marie). | 25
1780

Report. . . .

»

167,631

5,000

F.
AMELOT

(Marie-Catherine).
. 27 1784 » 5,000

G.
ANCELET

(Michel-Marie). . 88
1749
1723

6,976
100

7,076

G.
;

ANDLAU
(Frédéric-Antoine

Marc, Baron d’).
>

53 1789 »
3,000

G.

ANDRÉ
DEVOMAS

(Charles).
. 66 1784 »

5,200

G.
ANGEL Y

(François-Marie).
,

54
1775
1782
1782 OooQOO

OjO
o_

20r-Tr-T 7,000j

F.

ANGOT DES
ROTOURS

l(Noël - François - Ma¬
thieu) .

50 1783 » 4,000'

G. ;

ANSIDEI

(Bulgare-Anastase).
62 1782 » 2,600|

F.
ANTHOINE

(Dominique-Marc)
61 1789 » 3,000

JH.

du R.'
ANTIGNY

(Pierre-François d’).
27 1774

17". *
985

1,825

2,81oj

i

M.
du R:

ANTOINE

(Jean-François).
65

1766
1774
1758

1,100
1,000

600

2, 7CM>|

G.

ANTOINE

(DUe Louise Le Roy
de Rocquemont,
épouse du sieur).

27 1775 » 2,800

A reporter... 213,817

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Tant en considération des services de son père, secrétaire
d’Etat, que pour favoriser le mariage qu’elle est sur le point
de contracter avec le sieur comte de La Ferté.

En considération des services de son père, alors secrétaire
d’Etat; avec assurance de 4,000 livres à prendre sur celle de
40,000 livres accordée audit sieur son père à titre de retraite,
et en considération de ses services.

Aide-major retiré de la seconde compagnie de» mousque¬
taires de la garde ordinaire du roi.

La première, y compris 1,176 livres d’intérêts d’arrérages,
tant en considération de ses services que de ceux de sa fa¬
mille.

La seconde, en considération des services de feu son père,
ingénieur ordinaire du roi.

En considération de ses services, et pour lui tenir lieu de
traitement en sa qualité de maréchal de camp. Un autre brevet
du 20 mai 1784 fait mention d’une autre pension de 3,000 livres
qui aurait dû être répétée sur celui-ci.

En considération de ses services, et du jour qu’il a quitté
la lieutenance-colonelle du régiment de Picardie, pour être
fait maréchal de camp.

Colonel d’infanterie.

La première, en considération de ses services, avec assu¬
rance de 2,500 livres à son épouse.

La seconde, en indemnité des pertes qu’il a essuyées en
Russie.

La troisième, pour les mêmes motifs.

En considération de ses services, comme premier commis
de l’administration générale des finances, au département des
monnaies.

Pour sa retraite, et en considération de ses services fcomrae
brigadier, ancien lieutenant-colonel dü régiment royal italien

En considération de ses services en qualité de procureur
général delà chambre des comptes de Lorraine.

Valet de chambre ordinaire du roi.
La première, à titre de gages conservés, en considération -

de ses services près de Sa Majesté, tant avant son avènement
au trône que depuis.

La seconde, à titre de nourriture, conservée par les mêmes
motifs et considérations que ci-dessus.

Porte-arquebuse du roi.
La première, pour lui tenir lieu du traitement dont il jouis¬

sait près feu monseigneur le Dauphin, en qualité de porte
arquebuse.

La seconde, par forme de conservation de partie des ap¬
pointements accordés audit sieur François et a Jean Robert,
son frère.

La troisième, pour appointements conservés en qualité de
capitaine réformé à la suite du régiment de Saint-Jal* incor¬
poré dans royal-cavalerie.

Pour remplacement d’une pension de pareille somme qu’elle
obtint en 1775, en considération des services de feu son père,
commandant des compagnies du guet et de la garde de Paris.
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DÉPARTE¬

MENTS.

NOMS.
AGE.

ANNÉES.

SOMMES

détaillées.

TOTAL
des

psnsionS.
MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Report ..... 213, 817 J

M. |
du R

ANTOINE
DE BEAUTERNE

(Robert-François).

APPELLEVOYSIN

G. (Charles-Gabriel
René).

APRIX
DE BONNIÈRE

(Charles-F rançois) .

AQIHN
11 '

1 (Antoine-Pierre).

M,

46

65

60

67r
j ARASY

• i (Jean-Vincent) .

| ARBAUD
M. J DEJOUGUES J 51

( (Joseph-Bacqui d’). j

/ ARCAMBAL \

r \ (Dlle Ducrest / 40
ide Chigy, veuve dut

sieur Mondorge). '

G.

G.

ARCHAMBAUD

(Jacques-François).

ARCY (Patrice)
(mort en octobre

|1789).

64

64

ARGOUGES , )
G. (Marquis de Rannes./ 61

( (Mort). )

G.

AU
Ê.

G.

ARISTAY, )
Chevalier de Châ

teaufort.

ARLOT

DE FRUGIE, n
Comte de la Roque.,

1766

\l768
<1774
/1782

1787

1,100
1,200/
1,000)
2,000\

360

1779
1783

,1784

2,000
1.0001
4,500,

1752
1775

1,147
1,470

1789 »

1786 »

1783 »

1779 »

1754
1773
1775

866'
200

1,470.

1754
1770

1,180
5,000

1779 »

1766
1771

300

3,000

1731
1767
1783

1,888'
3,000
3,000)

Porte-arquebuse du roi.
La première, pour lui tenir lieu de son traitement près feu

monseigneur le Dauphin, en qualité de porte-arquebuse.
La seconde, en considération de ses très anciens services et

de ceux de feu son père dans la même charge de porte
arquebuse.

5 6607 a P'oisième, par forme d’appointements conservés* pour
’ x ses services avant l’avènement de Sa Majesté au trône.

La quatrième, à titre de continuation de celle qu’avait feue
demoiselle Thierry, sou épouse; avec réserve de 1,000 livres
en faveur de son fils.

La cinquième, en considération de ses services en qualité
de chevau-léger de la compagnie réformée des chevau-légers
de la garde ordinaire du roi.

! Maréchal de camp.

La première, en considéralion de ses services.
La seconde, en même considération.
La troisième, quand il a quitté les chevau-légers, pour être

promu au grade de maréchal de camp.

Maréchal des logis réformé de la seconde compagnie des
mousquetaires.

a La première, y compris 47 livres d’intérêts d’arrérages, en
’ ) considération de ses services.

La seconde, pour sa reforme, suivant l’ordonnance du roi
du 15 décembre 1775.

3 000) Pour sa retra*te et ses services en qualité d’ancien com
’ missaire de la marine, employé à Saint-Domingue.

3 000 Pour ses services en qualité de consul général de France en
’ 1

Syrie et en Palestine, retiré.

3,200

1,000

2,536

6,180*

En considération de ses anciens services en qualité dè capi¬
taine des vaisseaux du roi, et en celle de major général des
troupes de la Martinique.

En considération de son mariage avec le sieur marquis
d’Arcambal, brigadier, et pour lui tenir lieu de douaire.

Maréchal des logis réformé de la seconde compagnie des
mousquetaires de la garde ordinaire du roi.

La première, y compris 66 livres d’intérêts d’arrérages, pour
ses services.

La seconde, pour même considération de services.
La troisième, pour sa réforme, conformément à l’ordon¬

nance du roi, du 15 décembre 1775.

Maréchal de camp, ci-devant colonel commandant le régi¬
ment irlandais de Lally.

La première, y compris 180 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, pour même considération de services.

Tant en considération de ses services comme maréchal de

3,540) camp, que de ceux du feu sieur son père, aussi maréchal de
camp ès armées du roi.

3,300*

La première, pour appointements conservés en qualité de
capitaine réformé du régiment des recrues de Poitiers.

La seconde, en considération du zèle et de l’intelligence avec
lesquels il a rempli une commission particulière dont il a été
chargé pour le service politique de Sa Majesté.

Lieutenant-général des armées du roi.
La première, y compris 288 livres d’intérêts d’arrérages, tant

pour services de feu son père, brigadier, que pour les siens, à
i’affaire de Lutzelbourg, où il a été dangereusement blessé.

La seconde, en considération de ses services.
La troisième, pour même considération.

A reporter... 266,238
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MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Report ..... 266, 238 1

M.

M.
du R.

ARMENAÜLT

(Claude).

ARNAUD
DE L’ESTANG

D’YPRES

(Henri-Laurent).

ARNOULD

(DUe Magdeleine
Sophie).

44

80

49

ARNOUX

(DUo Françoise, ( 50

j Marquise de Mont i
f pesât). 1

l I

AROD

v ) DE MONTMELAS ( 39
\ (DUe de Montreuil, '

Comtesse d’).
AROSBERG

M. \ DE STRADA 49
duR.j (Dlle Desperiers de

la Gelouse).

, i ARROS

r* | (Charles).
59

,, ) ARSÈNES PETEL \ 73

| DE SCALLIER. j
r f ARTIGUE \

* ÏÏSimon, Chevalier d’)j 81

G.

G.

G.

ARTUR,
Chevalier de Ker \ 64

ralio

(Guillaume-Marie) .

ARTUS

(Antoine-Robert).

ASTORG ,

Mse de Rocquepine
( (Dlle de Boufflers).

59

I
AUBERT

M. I DE COURSERAC
( (François).

H
AUBIER DE LA

MOUTEILHE

(Antoine),

Tl

66

1788
1789

4,800
1,200

1760
1774

.1776

2,400
720)
400

1779
1772

2,000
2,0001

1

1788
1778

3,000j
1 , 500

1779
»

1773
1773

3,000
1,000

1779

1779 »

1779 »

1789 »

1

1761
1777

520

2,000

1756

Î1782
3,000
3,000

1776
1758

3,600
354

1789

G.OOOi

3,520<

Ci-devant premier secrétaire de diverses intendances, et en¬
suite premier secrétaire de la marine.

La première, en considération de ses services en qualité
de premier secrétaire dudit département, et pour sa retraite.

La seconde, pour services qu’il a rendus étant premier se¬
crétaire des intendances d'Orléans, Bourges, Dijon et Caen.

Ancien lieutenant-colonel au corps royal de l’artillerie.
La première, en considération de ses services, et pour sa

retraite.

La seconde, en considération de sa nombreuse famille.
La troisième, pour appointements conserves en qualité d’en¬

seigne de la compagnie ci-devant entretenue à Mâcon.
La reversion de celte troisième pension est assurée aux six

enfants du sieur Lestang d’Ypres.

ÎLa première, pour appointements conservés, k titre de re¬

traite, et en qualité de musicienne ordinaire de la chambre du
roi.

La seconde, en considéraiion de ses services; l’une et l’autre
sans retenue.

ÎLa première, en considération des services de son second

mari, M. le marquis de Rochegude, lieutenant-général des ar¬
mées du roi.

La seconde, en considération des services politiques du feu
marquis deslssards, père de son premier mari.

j En considération de son mariage avec le comte d'Arod de
4,000< Montmelas, capitaine au régiment du comte d’Artois, cava

I lerie.

4,000<

3,360<

La première, en considération des services de son mari,
gouverneur des pages du roi en la petite écurie.

La seconde, en considération de ses services en qualité de
femme de chambre de madame Victoire de France,

Tant en considération des services du feu sieur son père,
lieutenant-général des aimées du roi, que pour ceux qui lui
sont personnels, en qualité d’ancien premier capitaine du ré¬
giment de Condé, cavalerie, avec rang de lieutenant-colonel,
et pour sa retraite.

6 000 i Colonel attaché au régiment allemand d’Anhalt; à titre de
’ gratification annuelle, et en considération de ses services.

o 6ÛÛ En considération de ses services, et pour sa retraite en qua
’ I lité d’ancien colonel au corps royal de l’artillerie.

o nAQ Tant en considération de ses services, que pour lui tenir lieu
' de traitement en sa qualité de maréchal ae camp.

! Ancien lieutenant-colonel au corps royal du génie.

La première, en considération de ses services et de ceux de
feu son père, maréchal de camp.

La seconde, en considération de ses services, et pour sa re¬
traite.

La première, pour assurance de pareille somme sur les ap
6 000/ P°>ntements du gouvernement générai du Saumurois.

’ ' La seconde, en considération des services de feu son mari,
lieutenant-général des armées du roi.

3,954/

2,400.

A reporter... 323,292

Chef d’escadre, retiré.
La première, en considération de ses services, avec réserve

de 800 livres en faveur de son épouse.
La seconde, y compris 54 livres d’intérêts d’arrérages pour

ses services en qualité de capitaine de vaisseau.

Sans retenne; ancien lieutenant-colonel du régiment Royal
Normandie, cavalerie, tant en considération de l’ancienneté et
de la distinction de ses services, que pour retraite.
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AUBIGNI
Report.

G.

G.

F.

G.

G.

G.

G.

G.

M.
du R.

G.

G.

(DUe de Marguerit,
Comtesse d’).

85 1779 »

AUBILLARD

(Pierre-François).
59 1773

1788
600

1

4,500
i

AUBRY

(Antoine -Joseph).
54 1777 »

AUGET
DE MONTHION
DE CHAMBRY.

54 1772
1788

600

5,000

AUGIER

(François) .
62

•

1758
1784
1789

236'
3,000
1,500.

AUGNY

(Nicolas-Étienne) .

,
59

1774
1788

1,000
6,500

AUMONT

1

DE MOUSTIER
(Jean-Baptiste).

. 76
1714
1778
1780

354'
1,200
3,900

AUVET

| (Allain-Louis,
) Comte d’).
( (1).

i 65
1760
1774
1774

2,600
i

2,000)
2,000

AVAREY

(D116 Angélique
Sophie de Mailly).

. 50
1768
1769

2,360
5,000

AVERHOULT

(Antoine, Baron d’).
33 1788 »

AVRANGE
DU KERMONT.

36
17&8
1782

2,600
1,500

323,292

3 ,000
!

5,1Ô0<

6,000<

3,000

4,100,

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

En considération des services de feu son mari, le comte
d’Aubigni, lieutenant-général des armées du roi.

Ancien sous-chef dans le bureau des fonds du département
de la guerre.

La première, pour ses services en qualité de commis dans
le susdit bureau.

La seconde, en considération de quarante années de ser¬
vices, et pour sa retraite.

Sans retenue; ancien directeur général de la loterie royale
de France, à titre de gratification annuelle, tant en récom¬
pense de ses services en ladite qualité, qne comme auteur du
projet de cette loterie.

Maréchal de camp, ci-devant lieutenant dans la compagnie
écossaise des gardes-du-corps de Sa Majesté.

La première, en considération de ses services.
La seconde, pour même cause, et pour sa retraite en qua¬

lité de lieutenant des gardes-du-corps du roi.

Maréchal de camp, ci-devant lieutenant-colonel du régiment
royal, infanterie,

La première, y compris 36 livres d’intérêts d’arrérages,
pour ses services.

La seconde, quand il a quitté la susdite lieutenance-colo¬
nelle pour passer au grade de maréchal de camp.

La troisième, en considération de l’ancienneté et de la dis¬
tinction de ses services.

Maréchal de camp, ci-devant capitaine aux gardes fran¬
çaises.

La première, en considération de ses services.
La seconde, pour même considération, et lui tenir lieu de

traitement en sa qualité de maréchal de camp.

Maréchal de camp.
La première, y compris 54 livres d’intérêts d’arrérages, pour

services de feu son père, brigadier de cavalerie.
La seconde, en considération de ses services.
La troisième, pour même considération, et pour sa retraite

du régiment de Chartres, dragons.

Brigadier d’infanterie.
La première, pour ses services, et la perte qu’il a faite d’un

bras a la bataille de Minden.
La seconde, en considération de ses services.
La troisième, en qualité de brigadier, attaché au corps de

l’infanterie.

La première, y compris 360 livres d’accroissemeuts pour ar¬
rérages, tant en considération des services de sa famille, que
pour favoriser son mariage.

La seconde, à titre de gratification extraordinaire, en con¬
sidération des services du marquis de Nesle, son père, pre¬
mier écuyer de feue Madame la Dauphine.

En considération de ses services, et pour lui tenir lieu de
traitement en qualité de colonel d’infanterie.

Ancien sous-chef dans le département de la guerre, à pré¬
sent commissaire ordinaire des guerres.

La première, en considération de ses services, et pour sa
retraite des bureaux de la guerre.

La seconde, en faveur de son mariage avec demoiselle Ni¬
cole Le Franc, fille de l’un des garçons ordinaires de la
chambre du roi, à laquelle a été assurée ladite pension de
1,500 livres.

A reporter... 381,742

(1) Voy. plus loin Daueet (D11* d’Auvet.)
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Report.... 381,742

G.
AVRANGE

D’HAUGERAN

;
VILLE.

40
1779
1788

800

4,000 4,800

Major de la compagnie réformée des gardes de la porte du
roi.

|
La première, en qualité d’ancien capitaine attaché au régi¬

ment Royal-Roussillon, cavalerie.
La seconde, sans aucune retenue, tant en considération de

son mariage avec demoiselle Thérèse Berthier, que des ser¬
vices du sieur Berthier, père de ladite demoiselle.

G.
AVRANGE

(Jean-Pierre).
-47

1776
1776

3,000
600 3,600

L’un des premiers commis du secrétaire d’Etat ayant le
département de la guerre, et commissaire-ordonnateur des
guerres.

La première, pour appointements conservés en qualité de
commissaire ordinaire des guerres.

La seconde, en considération de ses services.

N.
du R.

AYMAR

(Barthélemi-Jean) .

>
54

•

1767
1767
1777

472'

1,600
1,000,

3,072

Premier valet de garde-robe de Sa Majesté.
La première, y compris 72 livres d’intérêts d’arrérages, en

!

considération des services dé feue sa mère, remueuse des
1

Enfants de France.

1

La seconde, pour ses services en qualité de premier valet
1

de garde-robe de Sa Majesté.
La troisième, sans aucune retenue, à titre de retraite ; avec

réserve de 1,200 livres en faveur de son épouse.

G. AYME

(François-Daniel).
•

60
1776
1784

2,880
3,000 5,880

Maréchal de camp.
La première, pour appointements conservés en qualité de

major réformé de la légion de Flandre.
.

La seconde, lorsqu’il a quitté la place de lieutenant-colonel
1

du régiment de Nassau-Sieghen pour passer au grade de ma¬
réchal de camp.

F.
AZÉVÉDO

(Jacob).
» 1784 • 6,000

) A titre de gratification pour remplacement de pareille somme,
qui lui avait été assignée sut une place d’administrateur de la

_
loterie.

G.
AZINCOURT

(Dlle Hèlène de
Guibert).

31 1787 » 3,000
) La première, en considération des services du feu sieur de

Guibert, son père, lieutenant-général des armées du roi.
[ La seconde, pour la même considération.

G.

B

BABELON
(Hubert de).

66
1773
1776

,1783

400
1,500

500
2,400

Ancien lieutenant colonel au corps royal de l’artillerie.
La première, en considération de la distinction de ses ser¬

vices.

La seconde, pour sa retraite.
La troisième, en considération du zèle et de l’activité avec

lesquels il a dirigé et fait exécuter la démolition du fort Saint
Philippe à Minorque.

G.
,

BACHASSON

(Claude deL
79

.

1753
1767

663
1,800 2,463

Ancien exempt et sous-aide-major de la compagnie de
Beauvau des gardes-du-corps du roi.

La première, y compris 63 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, pour sa retraite, avec réserve de 300 livres à

.

chacun de ses deux enfants.

F • ;

BACHER

(Alexandre André). 49 1779 » 3,000 En considération de la découverte qu’il a rendue publique
d’un remède contre l’hydropisie.

c
BACHMAN

(Charles-Joseph
Antoine-Léger).

55 1776
1780

6,000
1,000 7,000'

Maréchal de camp , et major du régiment des gardes
suisses.

La première, en considération de ses services.
La seconde, en même considération.

F.
,

BACHOIS

(Charles-Simon). 53 1780
»

4,000
En considération de l’exactitude et du désintéressement avec

lesquëls il remplit la place de lieutenant criminel au Châtelet
de Paris.

c.
BACON DE LA '

CHEVALERIE

(Jean-Jacques).
)

58
1761
1764

650
2,000 2,650

Colonel d’infanterie, ci-devant commandant les six piquets
envoyés à Saint-Domingue.

La première, y compris 150 livres d’intérêts d’arrérages, pour
ses services en qualité de major du régiment des volontaires du
Dauphiné.

La seconde, sur l’extraordinaire des guerres.

A reporter... 433,607
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Report. . . . 433,607

G.
badenier

DE GRAND-COUR. ,
59 1785

1787
600

2,400 2,900

G.

[ BADIER
J DEVERSEILLE

(Pierre-Jacques
Louis).

5 72
1746
1762

1,770
1,000 2,770

j

G.
BAGUET

(Antoine de). r
1766
1777

600

1,800
2,400.

G.
BAILLARD,

Comte
de Troussebois.

>
49 1786 »

1

3,00oj

1

M.
du R.

BAILLY

(Jean-Silvain).
53

1783
1785

1,600
2,400

4,000<

G.

BALB

DE BERTON,
Comte de Crillon.

i

45 1782 à

6,00ûj

F * .

BALLEROY
(Charles André de).

53 1779 »

2 , 400 j

G.
BALLY

DU PERCY

(Flodoard-Eléonor).
-

65

1759
1776
1780

.1780

768'
600l

5,000j
900J

7,268<!

i

I

G.
; BALTHASAR
(Philippe-Christophe,

'

Baron de).
65

<

1765
1774
1783
1784 8888

tOSUÿlO

1

6,000|

M.
duR,'

BANDIERI
DE LAVAL

(Michel-Jean), j

56
•

1774
1780

500)
1.200

960,

1

2 ,66<K

G.
<

BAR ]
(Jean-Charles,

Comte de). j
56 1779

1

- 6,OOoj

1

M.
1

duR.
BAR j

(Jean-François), i 59 1776 »

3,00ûj

M.
.

BARAUDIN
(Didier-François

Honorat de).
)

65 1780 » 3,600'

A reporter.., 485,605

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Ancien sous directeur de l’artillerie à Saint-Omer.
La première, en considération de ses services, et surtout en

Amérique, où il a commandé en chef l’artillerie des îles du
Vent.

La seconde, en considératibn de ses services, et pour sa
retraite.

Mestre de camp de cavalerie, ci-devant réformé, à la suite
du régiment Royal-Picardie.

La première, y compris 270 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération des services de feu son père, lieutenants-général
des armées du roi.

La séconde, en considération de ses services.

Lieutenant-colonel retiré du régiment de Bourbonnais, avec
rang de colonel.

La première, en considération de ses services.
La seconde, pour appointements conservés dans sa re¬

traite.

Brigadier, mestre de camp, lieutenant commandant le régi¬
ment d’infanterie d’Angoulème, en considération de ses ser¬
vices.

Membre des Académies des sciences, des inscriptions et
belles-lettres.

La première, pour l’indemniser du traitement de la place de
garde des tableaux du roi, qu’il avait, et qui a été sup¬
primée.

La seconde, en considération de ses services et de ses tra¬
vaux pour le progrès des sciences.

Brigadier, commandant le régiment d’infantérie de Bretagne,
en considération de la distinction avec laquelle il s’est com¬
porté au siège de Gibraltar.

A titre de secours annuel, sans retenue, et pour lui tenir
lieu d’une rente viagère de même somme, placée sur la tête
du feu roi dans un„des emprunts de la Compagnie des Indes.

Maréchal de camp, gouverneur de Romans.
La première, y compris 168 livres d’intérêts d’arrérages,

pour ses services.
La seconde, pour appointements conservés en qualité de

gouverneur de Romans.
La troisième, pour sa retraite des gardes-du-corps.
La quatrième, par augmentation à sa retraite.

Maréchal de camp.
La première, en considération de ses services.
La seconde, en même considération.
La troisième, idem.
La quatrième, quand il a quitté le troisième régiment des

chasseurs à cheval, pour être promu au grade de maréchal de
camp.

Maître des ballets du roi.
La première, en qualité de danseur des ballets du roi.
La seconde, en considération de ses services.
La troisième, en qualité de maître à danser des Enfants de

France.

En considération de ses services, et pour sa retraite, en
qualité d’ancien capitaine au régiment des gardes françaises,
avec rang de colonel.

Sans retenue; chevalier de l’ordre royal et militaire de
Saint-Louis, par remplacement de celle de pareille somme
qu’il a obtenue à titre de retraite en qualité de major des
compagnies de la garde de Paris.

Chef d’escadre retiré, et en considération de ses services,
avec réserve de 1,000 livres en faveur de son épouse, et de
300 livres en faveur de chacune de ses deux filles.
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1772
1778

1.0001
5,000

1783 »

1770
1789

500

6,000

1770
1750

5,595
450

;

1785 »

1783 »

1783 »

1779 1*

1778 »

1786 JO

1785 2

1779 9

J 1758
1764

944

1,500

1786 »

NOMS.
TOTAL

des MOTIFS ET OBSERVATIONS.

G.

M.
du R.

M.

BARBANÇOIS
(Léon-François,

Marquis de).

BARBIER

(Charles-Jean).

BARDON
DE SECONSAC

(Jean-Louis).

BARDOULAT
DELA SALVANIE,

Chevalier de Lissât.

BARJETTON
DE MONTÈZE.

72

78

50

T8

57

BARON

(Louis). !
50

BARRAL.

£ \ (DUo Marie-Fran /
jçoise de Chauraont 10
( de Guitry).

G.

G.

M.

F.

G.

BARRET
DE FERRAND

(Jean-Baptiste).

BARRIN

(Achille-Marc,
Comte de).

(1)

BARTALIÉ
DE MASSÉ.

BARTHÉLEMI
D’ASTEL.

BARTHELLON

(Pierre-Paul).

BARTHELLOT
DE RAMBÜTAU.

BARTHÈS
(Paul-Joseph).

75

72

50

46

83

66

55

6,000
Ancien capitaine au régiment des gardes françaises, avec

brevet de colonel.
La première, en considération de ses services.
La seconde, pour sa retraite.

A titre de retraite, et en considération de ses services,
3 OOûJ comme ingénieur en chef des ponts et chaussées de la géné
' ’ »

ralité de Poitiers, ave* réserve de 2,000 livres en faveur de
son épouse.

Maréchal de camp, ci-devant lieutenant dans la compagni
de Luxembourg, des gardes-du-corps de Sa Majesté.

La première, en considération de ses services.
La seconde, pour, avec celle ci-dessus, lui faire, au total,

un traitement de 6,500 livres, en sa qualité de maréchal de
camp.

Ecuyer cavalcadour de la feue reine.
La première, à titre de retraite, et en considération de ses

services en là susdite qualité, à raison de 4,500 livres de
pension, et 1,095 livres pour nourriture de deux chevaux.

La seconde, pour appointements conservés en qualité de
ci-devant capitaine au régiment d’Enghien.

« En considération de ses services comme capitaine de vais
seau, et brigadier des armées navales, retiré.

6,500<

6,045<

ï A titre de retraite, et en considération de ses services en
c nno/ <luat ci-devant chef des comptes dans les bureaux de la

poste à Paris : cette pension éteint la gratification annuelle
sur les postes, accordée audit sieur Baron le 19 février 1783.

„ „Jf) Eu considération des services rendus à l’Etat pSr les sieurs
j,04Uj Chaumont de Guitry, ses ancêtres.

4,500

4,000

t,000

2,400{

3,540

2,414

2,400'

En considération de ses services comme ancien inspecteur
général des maréchaussées, à présent lieutenant des maréchaux
de France à Bordeaux, et pour sa retraite.

A titre d’appointements en qualité de maréchal de camp
suivant décision du 28 avril 1778.

Pour ses services en qualité de capitaine de vaisseau du
département de Toulon, retiré.

En considération de ses services comme ancien major du
régiment d’infanterie allemande d’Alsace, et en attendant qu’il
obtienne un emploi dans l'ctat-major des places.

En considération de ses services dans 1a place de secrétaire
des économats.

Major retiré du régiment de Conti, cavalerie.
La première, y compris 144 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services.
La seconde, pour sa retraite.

En considération de ses travaux littéraires, comme membre
des Académies des sciences, des inscriptions et belles
lettres.

A reporter. . . 542,574

(1) Réduite à 2,000 livres en 1788.
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Report ...... 542,574

BASCHI

(Charles-François
Réguier, Baron

de).

35
1772
1785

4,000
2,000 6,000/

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Mestre de camp en second du régiment d’infanterie de
Barrois.

La première, par assurance à lui donnée en 1772, sur celle
de 15,000 livres accordée au feu comte de Baschi, son père,
ambassadeur de France à Venise, et sous la condition de faire
une pension de 2,000 livres à la demoiselle Le Normand, sa
mère, veuve dudit sieur comte de Baschi.

La seconde, en considération de ses services.

G,

BASCHI

I
DU CAYLA f

|
(Hercule-Philippe (

Etienne, Comte de).]

1781

Gt !

F.

BASSET,
Chevalier de

Mouchât.

BASSOMPIÈRE
(Anaclet, Comte

de).

59

45

1771
1784

1780

»

2,600
3,000

( En considération de ses services en qualité de mestre de
3,000< camp, lieutenant commandant le régiment de Conti, dra

( gons.

i Maréchal de camp, ci-devant mestre de camp du régiment
l des grenadiers royaux de la Lorraine.

„ om La première, pour ses services en qualité de colonel du ré
* \ giment provincial d’Autun.

I La seconde, par augmentation à celle ci-dessus, quand il a
l passé au grade de maréchal de camp.

( A titre d’appointements conservés en qualité de premier gen
» 4,000< tilhomme de îa chambre du feu roi de Pologne, duc de Lorraine

( et de Bar.

BAUDARD

(Louis).
58 1784 »

M.

du K

BAUDEQUIN
DE LA

BOISSELLE.
43 » »

IEn considération de ses services comme ancien prévôt gé¬

néral des armées du roi et de la maréchaussée, à la résidence
de Tours, et ci-devant premier commis du secrétaire d’Etat
ayant le département de la guerre, avec réserve de 2,000 livres
en faveur de son épouse; et après elle, de 250 livres à chacun
de leurs quatre enfants.

C Pour lui tenir lieu de partie du traitement qu'il avait en qua
3,037/ lité d’huissier ordinaire de la chambre de monseigneur comte

( d’Artois, avant le mariage de ce prince.

F, BAUDOUIN

(Jean-Baptiste).
44

1785
1786

3,000
2,000

, Ancien premier commis du grand comptant du Trésor
l royal.

« non) La première, à titre d’acquit-patent vacant par la mort du
b’°°0\ sieur Lebrun.

| La seconde, en considération de ses services, et à titre de
\ retraite.

BAUDOUIN

‘ (Sylvain-Raphaël).
1 ,000’
6,000

500l

1 Maréchal de camp, ci-devant commandant un bataillon du

régiment des gardes françaises.
La première, en considération de ses services.
La seconde, pour sa retraite.
La troisième, pour augmentation à sa retraite du susdit ré¬

giment.

G.

Af.
Ê.

j

BAUSSAN
(D119 Angélique

>

de la Norville). )
I I

BAUSSET

(François Louis -Ni-I
i colas, Marquis

de).

42

25

))

»

f En considération des services de feu son mari, maréchal de
2,500/ camp; et avant, lieutenant des gardes-du-corps de Sa Majesté,

( dans la compagnie de Luxembourg.

!En considération des services politiques du feu sieur mar¬

quis de Bausset, son père, ministre plénipotentiaire de Sa Ma¬
jesté auprès de l’électeur de Cologne et de l’impératrice de
Russie.

Af. ( BAUSSET j
fi / (Auguste-Louis l 23 »

( Hilarion). j

( En considération des services politiques du feu sieur mar
fwj quis de Bausset, son père, ministre plénipotentiaire de Sa

4,uuu< iJajesté auprès de l’électeur de Cologne et de l’impératrice
de Russie.

M .
BAYRE

(Claude Antoine
Marie).

52 Pour ses services et sa retraite en qualité de capitaine de
vaisseau, retiré.

G.

BAZIN

1

(Alexandre-Louis
j 1763 600

j 3,600<de Bazin, Comte dej (1782 3,000

Besons). (

A reporter .. . 597,811

Capitaine réformé, ci-devant à la suite du régiment d’Artois,
cavalerie.

La première, pour appointements conservés suivant l’ordon¬
nance de 1762.

La seconde, en considération des services de feu son père,
lieutenant-général des armées du roi.
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F.

M.

G.

G.

F.

G.

G.

G.

F.
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w
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z
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TOTAL
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<

Report ...... 397,811

BEAUCAIRE

(Antoine-Claude,
'

Chevalier de).
54

1733
1779
1784

391’

1,600
300

2,69oj
1

BEAUCLAS |

(DUe Françoise
George de).

43
1768
1782

300

2,690

1

2,99o|

BEAUFORT
DE

) MONTBOISSIER,
i

(Comte de Cornillac.

39
1766
1772

590

6,000

6,?Î90
1

BEAUFORT

(Jean-Baptiste).
60

1780
1784

2,500
300

1

3,000j

|

BEAUHARNQIS
(Marquis de).

’ 75
1749
1764

708

3,000 3,7081

1

i

BEAUJEAN,

[Comte de S. Maurice.
'

72
1770
1780

600

2,000

1

2,60û|

[
BEAUJEU

(DUe Charlotte
'

Louise).
39 1779 »

3,00ûj

BEAUMONT

(Antoine-François de
>

53 1782 »

1

4,00oj

i
BEAUMONT

•' (Chevalier d’Au
( tichamp).

> 93 1779 »

2,95oj

BEAUMONT

<

(Dile Biran d’Arma
[

gnac de Goas).
[ 48

1767
1767

4,000
2,000

| 6,OOo|

;
BEAÜPOIL DE

«
SAINT-AULAIRE

(Pierre).
[ 66

1777
1779

1,200
1,200

1

2,40oj

|

[
BEAURAIN

(DUe Marie Gau
cherelle).

>

34
1776
1777

2,000
3,000 5,000<

( BEAURAIN
DE

SAINT ALGIS.
»

Gt
1777
1784

3,000
937

3,937'

1

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Capitaine de vaisseau, retiré.
La première, en considération des services de son père,

mort chef d’escadre.
La seconde, en considération de ses services, et pour sa

retraite.

La troisième, pour subvenir aux besoins de sa nombreuse
famille.

La première, pour lui tenir lieu de celle qu’elle avait sur
les aumônes de la feue reine.

La seconde, divisible comme suit, à titre de retraite, sa¬
voir : 1,493 livres en qualité de femme de chambre de Madame
Sophie de France, et 1,193 livres en qualité de coiffeuse de
la même princesse.

Mestre de camp, lieutenant commandant du régiment de
Bourbon, infanterie.

La première, y compris 90 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération des services de son père, capitaine de cava¬
lerie, et de son oncle, lieutenant général des armées du roi.

La seconde, en considération des services de sa famille,
avec réserve, à titre de douaire, de ladite pension en faveur
de son épouse.

Premier secrétaire de l’intendance du Dauphiné.
La première, à titre de retraite, quand sa santé ne lui per¬

mettrait plus de continuer ses travaux.
La seconde, par augmentation à celle ci-dessus, en consi¬

dération de l’ancienneté et de la distinction de ses services,
en la susdite qualité.

Chef d’escadre, retiré.
La première, y compris 108 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération des services de sa famille.

La seconde, pour sa retraite, et en considération de ses
services.

Lieutenant pour le service du roi au château de Joux.
La première, en considération de ses services.
La seconde, pour la même considération.

À titre de réversibilité de partie de celle de 7,000 livres
dont jouissait le feu comte de Beaujeu, son père, maréchal de
camp.

En considération des services de sa famille, et surtout de
ceux de l’archevêque de Paris, son oncle.

Brigadier de cavalerie , ci-devant exempt des gardes-du
corps du roi, compagnie de Villeroy; laquelle pension lui a
été accordée en considération de ses services, et pour sa re¬
traite.

La première, en considération des services du sieur comte
de Goas, son frère, colonel du régiment de Bourbonnais, tué
à l'affaire de l’Assiette.

La seconde, pour appointements conservés en qualité de
l’une des dames pour accompagner feue madame la Dauphine.

La première, en qualité de capitaine au régiment de Bouf
flers, dragons, et pour sa retraite.

La seconde, en considération de ses services.

La première, en considération des services de son mari,
premier commis au contrôle général des finances.

La seconde, à titre de reversion de moitié de celle de
6,000 livres, accordée en juin 1777 audit sieur de Beaurain,
son mari, et partageable, après sa mort, entre sa femme et
son frère.

La première, à titre de reversion de moitié de celle de
6,000 livres, accordée en juin 1771 au feu sieur Beaurain, sou
frère.

La seconde, par augmentation à celle ci-dessus.

A reporter... 630,676
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MOTIFS ET OBSERVATIONS.

1 1

Report ......
650, 676 1

ï{
1

BEAUVAL i

(DUo Anne-René j
du Vivier). )

i

87 1779 »

4,OOoj

En considération des services politiques de féu son mari,
ministre plénipotentiaire du roi auprès du duc de Deux
Ponts.

'!
I

BEAUVAU )
(Dlle de Rohan \

Chabot). j
|

60 » )) 4,000
En considération des services de feu son premier mari, le

marquis de Clermont-d’Amboise, lieutenant-général des armées
du roi.

M
i

BEAUVILLERS, )
Marquise de Saint V

Agnan). j
33 1785 » 6,000.

A titre de reversion de pareille pension accordée en 1773 à
feu le marquis de Saint-Agnan, son mari, lieutenan’-général
des armées navales, et commandant la marine à Toulon.

M
i

BEAUVILLERS )
(Dlle Suzanne \

Desnos). )

57 » » 6,720.
Dame de compagnie de madame Adélaïde de France, ladite

pension en considération de£ services de feu son mari, bri¬
gadier de cavalerie.

M. |

BEAUVILLERS i
(Du® Rossette (

de Fleury de (

SaintAgnan). j
45 j 1789

5,400
6,000' (1) 11,400,

La première, pour appointements conservés, à titre de re¬
traite, et en qualité de l’une des dames du palais de la reine,
avec réserve de la totalité de cette pension en faveur de de¬
moiselle Bérenger, sa future belle-fille.

La seconde, en qualité de veuve d’un vice-amiral.

G.
BECDELIÈVRE

!

(Jean-Jacques-René).
(Mort.)

80
1770
1775

914

1,740 2,654

Maréchal des logis réformé, de la première compagnie des
mousquetaires de la garde ordinaire du roi.

La première, y compris 114 livres d'intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, pour appointements conservés, suivant l’ordon¬
nance du 15 décembre 1775, portant suppression des deux com¬
pagnies de mousquetaires.

F .
•

BECDELIÈVRE
(Hilarion-François) .

82 1757 » 3,540
Premier président de la ehambre des comptes de Bretagne,

et en considération de ses anciens services dans l’exercice de
ladite charge. Il y a sur cette pension 540 livres d’intérêts
d’arrérages.

G . <

BEDDE DE BLAY
;

DE

MONTROSIER.
;

58 » » 4,000 Maréchal de camp, et lieutenant de roi à Lille, en Flandre.
En considération de ses services.

G. BEGHIN

(Claude-Joseph).
74 » » 6,000

Pour sa retraite, et en considération de ses services comme
l’un des sous-chefs du bureau des grâces du département de la
guerre.

F. BELBEUF

(Prosper-Godard). 64
1762
1770

2,480
5,000 7,460

' Procureur général du roi au parlement de Rouen.
i La première, y compris 480 livres d’intérêts d’arrérages, en
1 qualité de premier avocat général au parlement de Rouen.
\ La seconde, pour l’indemniser de ses frais de bureau, en
| qualité de procureur général du même parlement, et pour aug-'
\ menter sa première pension.

M. BÉLIARDY
(Augustin de).

66 » » 5,000 Pour services rendus en qualité de chargé des affaires de la
marine et du commerce de France en Espagne.

F.
BELLAUD

(Pierre). 58
1782
1788

1,500
2,000 3,500

Ci-devant caissier du trésorier de la guerre.
La première, à titre de retraite, en considération de ses ser

) vices dans la place de contrôleur et caissier de la caisse des
j amortissements.
r La seconde, à titre de retraite et pour ses services dans la
\ place de caissier du trésorier de la guerre.

G. BELLEGARDE

(Dlle Claire Bardon). 55
1761
1771

1 , SOC

1,20C

( La première, à titre de reversion, suivant décision du
a ™J 13 août 1765.

• u ) La seconde, en considération des services de feu son mari,
I commandant au château de Lourdes.

G. BELLEMARE
DE SAINT-CYR. • 72

174'

177Î

954

1,74C

i Maréchal des logis réformé, de la seconde compagnie des
i mousquetaires de la garde ordinaire du roi.

ç> rq4< La première, y compris 54 livres d’intérêts d’arrérages, en
’ y \ considération de ses services.

| f La seconde, pour sa réforme, conformément à l’ordonnance

A reporter. . 720,36
v uu îuueuewme ujd, pimaui suppression aes mousquetaires.

i

(1) Devrait appartenir à la 2° classe.
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Report ..... 720,364 <

BELLÈTRE
(Joseph-Simon).

62 1782 » 3,000 Pour retraite, et en considération de ses services comme
commissaire des ports et arsenaux de marine.

M.
BELLEVILLE
L’ÉTEND ART
(Nicolas-David).

69 t785 7> 4,000 En considération de ses services, et pour retraite, en qualité
de capitaine de vaisseau.

M.

du R.

BELLIARD

(DIle Anne-Clément).
86

1730
1773

2,400
1,000 3,400

Nourrice de feu monseigneur le duc d’Anjou.
La première, à titre de gages et pension, en considération

de ses services.

La seconde, à titre de gratilication accordée lors du décès
de sa fille, qui en jouissait.

G.
-

BELMONT

(Du Jeanne Saint -
Quintin).

48 1780 » 3,540 En considération des services du feu sieur son père, ma¬
réchal de camp.

G.
BELLOY

(Benjamin). • 73 » » 4,800
Ancien colonel dn corps royal, directeur de l’artillerie au

departement de Douai.
En considération de ses services et pour retraite.

G .
.

BELOT

(Joseph de).
51 1779 » 2,880

Pour appointements conservés en qualité de major réformé
! de la légion du Dauphiné, actuellement attaché, en la même
1

qualité, et avec rang de lieutenant-colonel, au régiment de
.

Languedoc, dragons.

M.

duR.

BELURGEY

(Jean-Louis).
50

1770
1771
1780

2,528
800

4,000
7,328

Premier commis au contrôle général de la maison du roi.
La première, en considération de ses services près feu

'

monseigneur le Dauphin, et près Sa Majesté, avant son avène
1

ment au trône.
' La seconde, en considération de ses services.

La troisième, sans retenue, à titre de retraite.

G.
BELY

DE BELFORT

(Conrad).
. 87 1779 * 3,000 En considération de ses services comme brigadier d’infan¬

terie, ci-devant capitaine au régiment des gardes-suisses.

Af.
Ê.

BÉNÉDIT ou
BÉNÉTI PICAMILH

DE CAZENAYE

(Jean-Paul) .

50
1770
1781

2,483
4,000 6,483

Sans retenue; ancien secrétaire de l’ambassade de France,
en Suisse.

| La première, en considération des preuves qu’il a données
de son zèle et de ses travaux, lors de la négociation de l’al

!
liance avec le corps helvétique.

La seconde, pour lui servir de retraite, l’état de sa santé
ne lui permettant pas de continuer ses services.

M.
BENINCAZA

(Louis de).
59 1779 » 2,508

Tant pour ses services en qualité de consul de France à An¬
cône, que pour ceux de ses ancêtres, qui ont occupé le même
consulat depuis 1671.

M.
BENYOWSKY

(Mort dans l’Inde
depuis 10 ans).

>
49 » » 4,000

En considération de ses services en qualité de colonel des
volontaires de Benyovvski, ci-devant commandant à Mada

.
gascar.

G..
BÉON

(DUe Lombard de
Montauroux).

61 7> » 4,000
En considération des services de son mari, brigadier de ca¬

valerie, et premier lieutenant de la compagnie de Luxem
. bourg, des gardes-du-corps du roi.

G.
;

BÉON
(François Augustin ,

'

Chevalier de).
• 59

1758

1766
1778
1783

472
600

1,500
3,000

>
5,572

Ancien commandant à Andaye.
La première, en considération des blessures qu’il a reçues à

) la bataille de Plaisance.
( La seconde, en considération de ses services.
j La troisième, pour sa retraite.

La quatrième, en considération de ses blessures, et des
services du vicomte de Béon, son frère, maréchal de camp.

M. BERARD

(Etienne).
76 » » 3,600 En considération de scs services comme commissaire géné¬

ral de la marine, retiré.

A reporter. 778,475
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M.

duR.

M.

BERAUD

DE LA HAYE [ »i
(Dlle Jeanne). )

BERAUD

DU PÉROU. j

F.
BERCHENY

(Magdeleine,
Comtesse de).

1754
1767

Report ...... 778,475)

I (
1,120

59 j
1754
1778

2,000

2,950
3,000

3,120s

3,000

>,950<

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

La première, y compris 120 livres d’accroissements d’arré¬
rages, en considération des services du feu sieur de La Haye,
son père, gentilhomme de la Manche du feu roi.

La seconde, faisant partie de celle accordée à feue sa
mère, Te 11 décembre 1767.

En considération de ses services, et pour retraite en qualité
de capitaine de vaisseau.

La première, y compris 450 livres d’intérêts d'arrérages, en
considération des services de feu son père, maréchal de
France.

La seconde, faisant moitié de celle de 6,000 livres dont
jouissait feu sieur son père, en qualité de grand-écüyer du
feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar.

F.
BERCHENY

(Marianne,
Comtesse de).

, 56
1754
1778

F.

F.

G.

BERGER )

DE MOIDIEU. j

BERGER )
- DE MOIDIEU >84

((Gaspard-François) J

( BERGH )
{ (DUe Élisabeth de > 43
( Néale). )

»

1

1752

11767

2,950
3,000

3,540)
3,000

ÎLa première, y compris 450 livres d’intéréts d’arrérages, en

considération des services du feu sieur son père, maréchal de
France.

La seconde, faisant moitié de celle de 6,000 livres dont
jouissait feu sieur son père, en qualité de grand-écuyer dn feu
roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar.

o 0An En considération de ses services comme procureur général
du parlement, aides et finances du Dauphiné.

(Ancien procureur général au parlement de Grenoble.

La première, y compris 540 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, pour sa retraite.

( Pour lui tenir lieu de gratification annuelle, en eonsidéra
4,000< tion des services de son mari, maréchal de camp, et ci-devant

* colonel en second du régiment Royal-Deux-Ponts.

F.
[ BERGHES )

(DUe Marie de Cas
tellane). ]

42 » y>

F.
BERGON

( Joseph-Alexandre
»

j A titre de gratification annuelle, et pour lui tenir lieu des
5,400\ appointements de la place de dame du palais de la reine, pour

l laquelle elle est désignée.

i En considération de ses services en qualité de premier
2,400\ secrétaire de l’intendance d’Auch et Pau, et à titre de <re

V traite.

G.
BÉRIL

(Simon de).
52

1778
'1782
1-784

.1785

Af.
Ê.

BERNAGE

(Jean-Frédéric de)
(1) '

68
1749
1777
1779

40tf
420 [
500,

1,080

1,000
6,000 ’

1,200.

I Lieutenant-colonel attaché au corps des dragons.

La première, en considération de ses services.
La seconde, eu même considération, , et des différents ou¬

vrages mécaniques relatifs à la guerre, dont if's’est occupé.
La troisième, en considération de ses services dans rétat

major des troupes employées à Genève.
La quatrième, pour lui tenir lieu des appointements de pa¬

reille somme dont il jouissait en qualité de lieutenant-colo¬
nel, attaché au second régiment de chasseurs à cheval.

(Ancien commis dans les bureaux du département des affaires

étrangères..
, • ’

La première, à titre de reversion, et en considération des
services de son père, premier commis au susdit départe¬
ment.

°,4Wi La seconde, a titre d’appointements conservés, en récom
J pense de ses services pendant trente-sept années consécutives,
I avec réserve de 2,000 livres en faveur ae son épouse.
f La troisième, en considération de trente années de services
l politiques en Suisse.

G.
BERNAGE,

Marquis
de Chaumont

BERNARD
DE MONTESSUS

Comte de Rully.
(Mort.)

59

34

En considération de ses services comme maréchal de camp,
ci-devant colonel du régiment de Forez.

» » 3,000 En considération de la' distinction avec laquelle il s’est
comporté dans l’Inde, à la tête du régiment d’Àustrasie, dont
il était mestre de camp en second.

A reporter... 835,435

(1) Ce pensionnaire aurait dû être porté à la 2e classe par le comité des pensions.

!r* SÉRIE. T. XIII.
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F.

Gt

G.

G .

G.

G.

üf.

M.
1

du R.

duR.t

NOMS.
s
o
<

C/V

ta
'(d

VA
•<

SOMMES

détaillées.

TOTAL
des

PENSIONS.

Report .....
. 835,435

BERNARD
(Jacques-Marie).

57
1775
1783

2,4Q0
600 3,000,

BERNARD
Chevalier

de

LucAette.

>
69

1758
1763
1784

472
3,500
1,ÜOO

4,972/

1

BERNAY
Chevalier de
Favencourt.

79

1758
11779
1780
1781

590
700

4,000
1,200

1

6,490/

BERNERON

(Jean-François).
60

1772
1773
1788

400
400

4,900
5,700

1

BERNIER

(Benoît-François) .
69

(

1757
1776
1761
1767

450

3,000
1,560

800.

\
5,810/

BERRY
[(Jean-Baptiste).

61 » » 4,206

BERTHELET
(Jean-Pierre).

66 » * 3,000

BERTHELIN

(DU® l’Echevin
de Billy).

36
•

1772
1781

,1785

600'

1,795
2,000

4,3»

BERTRELIN
DE MAUROY.

(Mort en 1790.)
„ 1784 » 4,000

BERTHELOT,
Baron de Baye

J

(Alexandre). t

45
'1768
1788

1766

1,000
2,600|
1,000)

r

4,600

,

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Ci-devant administrateur de la régie des messageries.
La première, pour récompense de ses travaux, tant avant

que depuis la formation de cet établissement.
La seconde, à litre (['augmentation, et pour les mêmes con¬

sidérations.

Maréchal de camp.
La première, y compris 72 livres d'intérêts d’arrérages,

pour la distinction de ses services à la bataille de Sander
Hausen.

La seconde, en qualité de lieutenant-coipnel retiré du régi¬
ment de Beauvoisis.

La troisième, quand il a été promu àu grade de maréchal
de camp, en quittant le commandement du bataillon de garni¬
son d’Aunis.

Brigadier, ci-devant lieutenant-colonel du régiment de Cus
tine, dragons.

La première, y compris 90 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération des services de feu son père.

La seconde, pour addition à celle de 800 livres qu’il a sur
l’ordre de Saint-Louis, et faire ensemble 1,500 livres qui lui
étaient assurées.

La troisième, ppur sa retraite du régiment de Custine.
La quatrième, en indemnité de la perte dé son château, qui

a été incendié.

La première, en considération de ses services.
La seconde, sans retenue, en la même considération.
La troisième, en considération de l'ancienneté et de la dis¬

tinction de ses services.

La première, en qualité de capitaine réformé d’infanterie.
La seconde, pour sa retraite, en qualité de commissaire

ordinaire de* guerres.
La troisième, y compris 360 livres d’intérêts d’arrérages,

pour ses services" au Canada, en qualité de commissaire des
guerres.

La quatrième, en qualité de ci-devant ordonnateur de la
marine à Dunkerque.

En considération de scs services, et pour sa retraite en
qualité d’ancien commis principal du département de la
guerre, au bureau des maréchaussées.

En considération de ses services comme consul de France

à Carthagène, retiré,

Femme de chambre de Madame Elisàbeth de France.
La première, sans retenue, à titre de dot, et en considéra¬

tion des services du feu sieur l’Echevin, son aïeul, premier
commis au contrôle de la maison du roi.

La seconde, à titre de retraite, en qualité de femme de
chambre de Madame Elisabeth.

La troisième, tant en qualité de première femme de
chambre de monseigneur le Dauphin, en survivance, que pour
supplément de traitement, si elle devenait titulaire de ladite
place.

A titre de retraite en qualité d’inspecteur de la manufacture
royale des porcelaines.

Maréchal de camp, ci-devant chef d’escadron des gardes du
corps de Monsieur et à présent major de ce corps.

La première, à titre d’appointements eu qualité de mestre
de camp, dragons.

La seconde, pour lui faire un traitement de 3,600 livres, en
sa qualité de maréchal de camp. r

La troisième, 4 titre d’appointements, en qualité d’exempt des
gardes du corps du feu roi de Pologne .

A reporter.



[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 avril 1790. — Pensions.] 387

w »

'W *

G •

G.

G.

M.

F.

c/5

rv;
H

-a
z

z

SOMMES TOTAL
NOMS. O

< détaillées. des
pensions.

Report ...... 881,602

BERTHIER

(Jean-Baptiste).
68

•1758
1783

450/
6,000

J

BERTHOIS DE LA
<

RONNELIÈRE
(Pierre-François).

1779

BERTIER )
DE SAUVIGNY 1743

j (Louis-Jean). [ u 11744

f (Mort en 1788.) J

4,000
2,360

BERTIN

(Ab raham-Marie) .
65

1777
1785

1,000
3,000

BERTIN
D’ANTILLY.

37 1788 ))

6,360

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Lieutenant-colonel d’infanterie, gouverneur des hôtels de la
guerre, de la marine et des affaires étrangères, et ingénieur
géographe en chef des camps et armées du roi.

La première, pour ses services en qualité de capitaine d’in¬
fanterie réformé, à la suite du régiment Royal-Comtois.

La seconde, pour avoir sauvé d’un incendie général les
grandes écuries du roi, et fait construire, avec économie, les
hôtels de la guerre, de la marine et des affaires étrangères,
avec réserve de 3,000 livres en faveur de ses quatre enfants.

Lieutenant-colonel au corps royal du génie, et en considé¬
ration de la distinction de ses services, avec réserve de cette
pension ep faveur de son épouse, et de la moitié en faveur de
ses deux enfants.

Conseiller d’Etat au conseil des dépêches, ancien intendant
de la généralité de Paris.

La première, en considération de ses services.
La seconde, y compris 360 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services dans les intendances qu’il a
occupées.

Commissaire général des ports et arsenaux de marine à
Marseille .

La première, à titre de gratification annuelle, en considération
de ses services.

La seconde, à titre de retraite, pour ses services pendant
trente-sept ans.

En considération de ses services et à titre de retraite, en
qualité de ci-devant chef du bureau du contrôle général des
finances pour le département des revenus casuels.

M.

du R.

BERTOUT,
(Marquis d’Eu

treville).
>67 1780

F.
BERTRAND

DE
BOUCHEPORNE.

48 1785

G. BERTRAND 71
1762

1776

3,000.
A titre de retraite et en considération de ses services en

qualité de ci-devant écuyer ordinaire du roi en la petite
écurie.

))

4,000j
En considération des services qu’il a rendus pendant dix

ans en Corse où il a été intendant.

493

2,000

I Capitaine de grenadiers avec commission de lieutenant-co¬

lonel retiré de la Légion royale.
La première, y compris 496 livres des intérêts d’arrérages, en

considération de ses services et de la blessure qu’il a reçue
à l’affaire de Lutzelberg.

La seconde, pour sa retraite en considération de ses ser¬
vices.

Af.
É.

BESSET
DE

LA CHAPELLE.
89

1755
1755

Af.
È.

M.

BESSIÈRE
(Antoine).

61 4787

BESSNER.

(Ferdinand -Alexan¬
dre) .

(Mort en 1785).

58
[1759
1759

(1776

M.

du R. |

BESSON

(QUe Victoire
Magault) ,

53
1786
1787

(Ci-devant premier commis des affaires étrangères.

La première, en considération de ses services en la qualité
susdite.

La seconde, pour même motif et considération.

| Divisée comme suit, savoir : 2,000 livres pour récompense de
\ douze années de travail en qualité de secrétaire de M. le

4,000< marquis d’Ossun, ambassadeur à Madrid, et 2,000 livres pour
f ses services, pendant la dernière guerre, sur les flottes com
V binées de France et d’Espagne.

480
600

3,000

1,500
1,495

1 Brigadier d’infanterie.

La première, pour ses services en qualité de capitaine ré¬
formé, ci-devant à la suite du régiment Royal-Deux-Ponts.

La seconde, en la même considération.
La troisième, en considération de ses services en qualité de

commandant en second à Cayenne.

(Femme de chambre de Madame Victoire.

La première, divisée comme suit : 500 livres pour services
de feu son mari, et 1,000 livres pour lui tenir lieu de pareille
somme qu’il avait dans l’ancienne composition des fermes.

La seconde, à titre de retraite en qualité de 1 une des femmes
de chambre de Madame Victoire de France.

A reporter... 931,983
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s *

S a
NOMS.

e

M.

BÉTHISY
(Jules-Jacques

Eléonor, Vicomte
de).

M.

BÉTHISY
(Théophile Albert ,

Chevalier de).

BÉTHISY
(DUe Tartéron de

Moutière).
(Morte.)

G.

BÉTHUNE
(Adrien-Joseph,

Tlomte de).

G,

BÉTHUNE
(DR® Louise-Marie

Prosat).

BEUDET

(François).

BEVILLE

(Pierre-François).

G. <

BEXON
D’ORMECVIL

LERS.

BEYERLEY

(Pierre-Charles) .

G.
BICHON

DE
LA TOUR.

M.
BIÉTRIX

DE ROSIÈRE.

F.
BIGNON

(Dlle Marie de Hel
lenot).

AGE.

ANNÉES.

SOMMES

détaillées.

TOTAL
des

PENSIONS.

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

\ 41

I

1780
1781

.1787

eport ......

2,000
1,000
1,000

931,983

1

5,000

1

Mestre de camp, commandant des grenadiers royaux de
Picardie.

La première, en considération de ses services et des bles¬
sures qu’il a reçues à Savannah en Amérique.

!

La seconde, en considération des services du feu sieur
,

marquis de Mézières son père, lieutenant-général des armées
I

du roi.
La troisième, en qualité de neveu de la feue princesse de

Ligne, et par reversion de partie de celle qu’elle avait sur les
dépenses secrètes de la marine.

34
1781
1787

2,000
1,000

1

3.000

Capitaine réformé du régiment Royal-Étranger, cavalerie.
La première, en considération des services du feu sieur

marquis de Mézières, son père, lieutenant-général des armées
du roi.

La seconde, en qualité de neveu de la feue princesse de
Ligne, et par reversion de partie de celle qu'elle avait sur
les dépenses secrètes de la marine.

1

1781 )> 6,000 En considération des services de feu son mari, lieutenant
général des armées du roi, et gouverneur de Longwy.

>
33

1773

1780
1782

.1784

2,000
1,500
1,500
2,000

7,000

Maréchal de camp.
La première, en considération de ses services.

i La seconde, en qualité de mestre de camp attaché au régi
/ ment des carabiniers de Monsieur.

1
La troisième, en la même qualité.
La quatrième, quand il a passé au grade de maréchal de

camp.

38 1782 » 6,000
Pour lui tenir lieu des 6,000 livres qui lui ont été accor¬

dées en 1770 sur les appointements du gouvernement d’Arras,
dont était pourvu le sieur comte de Béthune, son mari.

75 1785 )) 6,000 Ci-devant secrétaire et premier commis de la marine.

• 68
1788
1781

4,800
1,200

6,000

Maréchal de camp.

1

La première, pour ses services en qualité de capitaine ré
1

formé, à la suite du régiment de Lanans, dragons, et en celle
1

d’aide maréchal des logis dans les provinces maritimes.
!

La seconde, en considération de la distinction de ses ser
, vices à la prise d’York-Town, en Virginie.

. 51 1787 » 2,400
, Lieutenant-colonel des chasseurs à cheval du régiment des

Pyrénées.
[ En considération de ses services, et pour sa retraite.

70 1779 » 3,540
f Sur cette pension, il y a 540 livres d’intérêts d’arrérages,

et elle est accordée aux services du sieur de Beyerley, briga
[ dier, ci-devant colonel d’un régiment des troupes légères.

68
1750
1776
.1759

177
6,000

200
6,377

Sous-aide-major général des quatre compagnies des gardes
du corps du roi.

l
La première, y compris 27 livres d’intérêts d’arrérages, pour

|
ses services.

La seconde, en considération de la distinction de ses ser
1

vices.

'
La troisième, en considération des différents travaux aux¬

quels il a été employé pour le corps, avec réserve de 800 livres
en faveur de son épouse.

.
0 1779 » 4,000

En considération des bons et fidèles services qu’il a rendus
pendant qu’il a été chargé de la direction du bureau des fonds

.
de la marine et des colonies.

42 1784 » 4,000
En considération des services de feu son mari, conseiller

d’Etat, conseiller d’honneur au parlement de Paris, et biblio¬
thécaire du roi.

A reporter. . . 991,300
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NOMS.
H

en

vÉd
Z

SOMMES TOTAL
O

détaillées.
des

PENSIONS.

Report ...... 991,300

Af.
É.

.

BIGOT

J DE
j SAINTE-CROIX
[ (Louk-Claude).

l 45 1783
1784

600
3,000 3,600

M.
f BIGOT
[ (Louis Joseph).
J

, 68 1779 » 3,600

M.
BIGOT

(ysse (je Morogues). .
63 1782 )) 3,000

F.
BILLARD

(René-Grégoire). •
59 1780 )) 3,000

Af-<
E.

BILLECARD
DE YALLE. . 43 1776

1771
708

2,400 3,108

F.
BILLOARD

DE KERLERCE. . 42 1779 »

1

4,oooj

1

M.
BILLOUARD

DESSALLES.
62

1772
1776

500
4,000 4,500<

M.
.

du R.
BINET

DE BALLAGNI. - 53 1780 »

2 , 587 |

g.
;

BINET

(Paul-François). •
68 1776

1779
2,700

500 3,200<

M. ’

BIREY

(Pierre de).
48 1786 » 2,400

|

G. '

BIROT
DE RUELLE. 66

•

1768
1775
1783

150
150

2,500.
2,800<

j

M. ,

du R.

BISSY

(Jeanne-Thérèse,
Comtesse de).

47 1780 »
6,O00j

G./
BIZEMONT

(André-Yictor). 63
1758
1770

590

2,400 2,990<

\

A reporter., 4,036,085

i

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Ci-devant chargé d’affaires du roi à la cour de Pétersbourg.
La première, pour lui tenir lieu des appointements accordés

en 1771, en qualité de capitaine attaché au corps de la ca-_
valerie.

La seconde, pour récompense de ses services pendant en¬
viron quinze ans, tant comme secrétaire des ambassadeurs du
roi à Turin et à Stockholm, que pour avoir été, à diverses
fois, chargé des affaires du roi dans lesdites cours.

Capitaine de vaisseau, retiré, et en considération de ses
services.

En considération des services de feu son mari, lieutenant
général des armées navales.

A titre d'appointements conservés en qualité de ci-devant
caissier au bureau de la capitation de la cour.

Commissaire des guerres, et avant, secrétaire du ministre
des affaires étrangères.

La première, pour tenir lieu d’une somme de 800 livres qu’il
avait obtenue en 1776 sur l’extraordinaire des guerres.

La seconde, sans retenue, à titre d’appointements conservés,
pour récompense de huit années de travail dans la secrétai
rerie du ministre des affaires étrangères.

Capitaine à la suite du corps des dragons; sur cette pen¬
sion, à titre de traitement annuel pour indemnité sans retenue,
est une réserve de 2,000 livres en faveur de son épouse.

La première, en considération de plusieurs blessures graves,
et de ses services en qualité de commandant de l’artillerie à
la Louisiane, avec réserve de cette pension en faveur de son
épouse.

La seconde, se divisa comme suit : 1,500 livres pour ses
services en qualité de colonel d’infanterie à la suite des
troupes de Saint-Domingue, et 2,500 livres à titre d’indemnité
de capitaux perdus par le fait du gouvernement, sur 83,700 li¬
vres, formant fa dot entière de sa femme, déposée en 1757 à
la Louisiane, en billets de Nouet, valant alors l’espèce réelle.

Pour lui tenir lieu de partie du traitement dont il jouissait
en qualité d’huissier de la chambre de Monsieur.

Ancien commis du département de la guerre, à présent
valet de chambre ordinaire du roi.

La première, pour ses services et sa retraite en qualité de
commis du département de ta guerre.

La seconde, pour ses services en qualité de valet de
chambre du roi.

Pour retraite et services en qualité de capitaine de vaisseau,
retiré.

Ancien sous-lieutenant dans la compagnie de Noailles, des
gardes du corps du roi.

La première, en considération de ses services.
La seconde, en même considération.
La troisième, en considération de ses services, et pour sa

retraite.

Tant en considération des services du sieur Bontems, son
premier mari, que pour lui tenir lieu de douaire.

Brigadier, ci-devant colonel du régiment des grenadiers
royaux du comte de Bourgogne.

La première, y compris des intérêts d’arrérages, en consi¬
dération de ses services.

La seconde, à titre d’appointements pour retraite.
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rA

È H w
O

c/i
U SOMMES TOTAL

MOTIFS ET OBSERVATIONS.
2 g

NOMS. -y
détaillées.

des

-td s & PENSIONS.

F.
BLANCHEBARBE

DE
GRANDBOURG.

79

Report. . ..

1772 1,5001
1773 1,500)

1,036,0851

/ Maître ordinaire en la chambre des comptes de Paris, ci
\ devant secrétaire général de la marine.

3,00£k La première, en considération de ses services comme secré
/ taire gênerai de la marine.
( La seconde, pour les mêmes considérations.

M BLANCHET

duR.\ (François-Didier).
34

1781
1784

I Concierge du château de Saint-Hubert en survivance de son

père.
La première, en considération de son mariage, et devant

cesser quand il sera titulaire de la placé susdite.
) La seconde, en considération de ses services, et pouf le
I dédommager de la suppression de la conciergerie du château
! de Saint-Hubert.

G.
BLANDINE

DE MARASSÉ. 63
1777
1763

2,400
500

( La première, en qualité de colonel réformé des volontaires
9 cmYt étrangers de Dunkerque.

ka secon(iei en considération de ses services, en même
qualité.

BLANDUREL
DE MON PLAISIR.

1773
1782

400

2,0005 S Lieutenant-colonel, commandant le bataillon de garnison du

régiment de Beance.
La première, en considération de ses services.
La seconde, pour même considération, et pour sa retraite en

qualité de lieutenant-colonel commandant le bataillon de gar¬
nison du régiment de Beauce.

G.
BLOISE

D’HANNON
VILLE.

58
1762
1769

992

1,500 2,492*

Capitaine de grenadiers, retiré, du régiment du roi.
La première, y compris 192 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services.
La seconde, pour sa retraite.

F.
BLONDEL

(Antoine Louis).
42 1788 6,000*

En considération de ses services tant en qualité d’intendant
des finances, que de ceux par lui précédemment rendus dans
la place d’intendant du commerce et du département de la
Corse.

Af.
È.

BLONDEL

(Louis-Augustin). 93 1779 * 7,èOO
Ci-devant ministre plénipotentiaire du roi à Manheim, en

considération de trente-cinq années de services dans les négo¬
ciations.

F.

BLONDEL
D’AUBERS

(DUo Marié dé
Calonne, veuve du

sieur).

62

'

1767
?1784

é,ooo
4,000

La première, en considération des services du dit fêu sieur
son mari, premier president du parletheni dé Flandre.

La seconde, sans retenue, en considération des services du
feu sieur de Calonne, son père, premier président hdnoraire
du parlement de Flandte, décédé en 1784.

M.
BLOTFIER

(J o seph-François) .
- 74 1779 » 3,000*

Capitaine de vaisseau, retiré : Sût fcettê pefision ést une
réserve de 1,000 livrées en faveur de l’épouse dü sieur
Blottier.

G. BLOUQUIER
(Claude-Alexis) .

86

1741
1749

>1761
1767

4,000000 J

300
250

1

150
1

I Ancien commis du département de lâ giièite.

La première, en considération de ses services et pour sa
retraite, avec réserve de 1,200 livres en laveur de son
épousé.

La seconde, à titre de Subsistance, en considération des
servicés de son père, gagiste ordinaire de la musique du roi.

La troisième, pour ses services comine bibiiothécairë de la
chapelle de Sa Màjèstê.

La quatrième, divisée comme suit : 90 livres pour tenir lieu
de nourriture, et 60 livres de récompense en qualité de four¬
rier des logis de la maison de feue Madame la Dauphine.

Af. ( BLÜMENTHÀL
E. \ (Jean-Ulric).

69 1768 a „ Pour retraite, en qualité d’ancien secrétaire, interprète du
roi, chargé des affaires étrangères, ën Gnsons.

G.
BODE

(Lbiiis-Augustë,
Baron de).

48 1779 2,400 En qualité de colonel attaché à l’infanterie allemande.

A reporter, 1,081,217
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G.

C/3

NOMS.
'W

M SOMMES TOTAL
üs
<

Z
Z

.<

détaillées. des
PENSIONS.

Report,

BOblN
DE

SAINT-LAURENT.

1765

73 {1769
(1775

318'
600

2 , 500 J

1,081,217

3,418'

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

tmm

Sous-aide-major de la compagnie de Bèàimiij des gardes
du corps du roi.

La première, y compris 18 livres d’intérêts d’arrérages,
pour ses services.

La seconde, en la même considération.
La troisième, même considération, et pour sa retraite*

G.
BOFFINj

Comte de Puisi

gaieu.
>

39
1776
1782

M,
du H,

... BOILEAU
(DÜ8 Mçirie-Jêànnê

Brièt).
, 76 1784

B OIN

(Guy).
7S

(1764
{1779
(1785

600

4,000

2,000'
500
500

Mestre de camp en second du régirent Dauphin, dragons.
La première, pour appointements conserves en qualité de

gouverneur de Gap.
La séconde, en considération des services de feu son père,

lieutenant-général des arméefe du roi.

En considération des services de feu éoà mari, directeur
de la manufacture royale des porcelaines.

Ancien premier secrétaire et subdélégué de l’intendance de
Lyon.

La première, en considération de ses anciens services en
qualité de secrétaire d’intendance dàhs les généralités de
ftloulins et Lyon.

La seconde, en considération de son désintéressement et de
son zélé dans les fonctions de subdélegué de l’iutendahce de
Lyon.

La troisième, pour former, avec les 2,500 livres ci-dessus,
une retraite de 3,000 livres; en considération de quarante
huit années de services.

F. , BÔIS .
DE BRINON

62
1776
1784

(1784

F.
BOISGELIN

(fi11* dê Roüaült,
Vicomtesse de)

si iiiS

1*200
2,400

400

5)

Ci-deVant premier commis des revenus casuels.
La première, en considération de ses services.
La seconde, à titre de retraite, après vingt-une années de

service.

La troisième, à titre d’augmentation à la retraité ci-dessüs
énoncée.

En considération de son mariage avec le vicomte de Bois
gelin, et pour représenter ses appointements en qualité de
gentilhomme de la Manche des Enfahts de France.

F.
BOISGELIN

(D118 dë Boufflersj
Coriitesse de).

F. BOISNEUF

(Piërrë-Àdriën).

| 45 1786 »

| 63 1780 »

A titre de continuation de portion de celle dont jouissait
4,000; feue madame la marquise de Boufflers, sa inèré, en considé¬

ration des services de sa famille.

En considération de ses sérvices comme adjoint et snrvi
/ vancierdu sieur son père, ci-devant receveur de la eSpjtation

4,000\ ia ct)ur) et pour le dédommager dè là perte qu’il a éprofc
, vée par la suppression de cette place.

M.
,

duR.‘
BOlSSEUL

[(Charles de).
35 1788 » 6,000'

Ecuyer cavalcadour dü roi, servant ordinâireniènt prèà mon¬
seigneur le Dauphin, tant en considération de son mariage,
que pour l’indemniser des réductions faites sur son traite¬
ment, avec réserve de 4,000 livres en faveur de son épouse.

I

G.

. BOI5SEUUH
(Dlle Aphrodite
Lueiè-Aug-üste).

BOISSIEU
(Henri-Louis-Ati

gustin).

1784

1789

G. .
BOISSON

DE ROCHEMONT. 65
1758
1765

» 4,000,
En considération de son mariage, célébré le 12 dcèembre

1784.

»

108
2,000

( Eu considération de ses services et pour lui tenir lieu de
3,0û0j traitement, en sa gualité de maréchal de camp.

(Mestre de camp, ci-devant réformé, à la suite du régiment

du colonel générai des dragons.
La première, y cbmpris iOS livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services.

La seconde, pour mêàe considération, et comme appointe¬
ments conservés.

F. .. BOIZE

(Jëàn-6âpi,iste).
91 1780 * 4,500;

En considération dé ses bons et anciens services, lorsqu’il
était chef du bureau des armements de la Compagnie des
Indes.

A reporter.. 1,134,043
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| Report ...... 1,134,043

F.
;

BOMBELLES
(DUa Angélique de

Mackau).

!„ 1780 X> 3,000

M.
BOMPAR

(Léopold).
61

1773
1785

600

3,600 4,200

M.
du R,'

BONAFAU

' DE PRESQUE. . 65
1779
1782

4,524
1,490 6,014

g.
<

BONAFOS

(Joseph de).
e, 1756

1773
.1783

118
200

2,500,
2,818

M.
1

du R.

BONGARS
DE YAUDELOT

(Dlle Etable de la
Bruyère),

40 1783 » 5,000

M.
du R.'

BONNEFOI

(Pierre-Charles) .
.

57 )) )) 2,545

F. .

BONNEGUISE

(Charles-Gratial,
Comte de).

55 1765
1778

2,200
4,000 6,200

F.
<

BONNEL
!

DUYALGUIER
(Joseph).

.
65 1788 » 3,000

G.
BONNESCUELLES
(Yves, Comte de).

, 61 1781 » 3,744

G.
.

BONNEVAL
(André, Comte

de).
. 69 1759

1770
944

2,800 3,744

F.
.

BONNEVAL

(DUe Bénard). •
74

•

1771
1780
1788

2,500
3,000
1,200.

6,700

G.
,

BONNEVILLE ;

(Nicolas de).
i

57 1779 » 3,000

G.
«

BONSOL

(Jean-Guillaume
Vincent de).

qQ
•

iJO
1781
1785

1,000
1,800 2,800

A reporter... 1,186,808

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Pour favoriser son mariage avec le sieur de Bombelles,
mestre de camp de cavalerie, ministre du roi près la diète
générale de l’Empire.

Capitaine de vaisseau, retiré.
La première, en considération de ses services, et de ceux

du feu sieur de Bompar, lieutenant-général des armées na¬
vales.

La seconde, pour retraite, en considération de ses ser¬
vices.

Ancien lieutenant-colonel de cavalerie.
La première, produit net de trois objets portés dans un

précédent brevet du premier septembre 1779, retiré.
La seconde, pour gages, nourriture et logement qu'il avait en

qualité d’écuyer du roi, servant ordinairement près Madame
Sophie de France.

Ancien sous-lieutenant des gardes du corps du roi, compa¬
gnie de Noailles.

La première, y compris 18 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, en la même considération.
La troisième, pour sa retraite.

Sans retenue, en considération des services de son mari,
écuyer de la vénerie du roi.

Valet de chambre ordinaire de Monsieur.
Cette pension se divise comme suit, savoir : 1,945 livres

produit net porté dans un précédent brevet du premier
décembre 1779, et 600 livres, sans retenue, à titre ae rem¬
placement de ce qu’il avait dans l’ancienne composition des
fermes.

Colonel à la suite de l’infanterie.

La première, en considération des services de M. l’évêque
d’Arras, son oncle.

;

La seconde, en qualité de ci-devant colonel commandant du
régiment du maréchal de Turenne.

Sans retenue, à titre de retraite, en considération de 30 an
nées de services en qualité de ci-devant directeur de la loterie
royale de France.

Par continuation de traitement de pareille somme dont il
jouissait, en qualité de ci-devant lieutenant-colonel d’un ré¬
giment de dragons.

Maréchal de camp.
La première, y compris 144 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services et des blessures qu’il a reçues à
la bataille de Rosbach.

La seconde, en même considération.

Première femme de chambre de Madame Louise de
France.

La première, en considération de ses services, et pour lui
servir de retraite. '

La seconde, en remplacement de ce qu’elle avait dans l’an¬
cienne composition des fermes, avec réserve de 1,500 livres
en faveur de son fils du premier lit.

La troisième, pour service de son mari.

Pour retraite, en qualité de lieutenant-colonel du régiment
du commissaire général, avec rang de mestre de camp.

Sous-lieutenant dans la compagnie de Luxembourg, des
gardes du corps du roi.

La première, en faveur des services du sieur de Bonsol, son
oncle, ancien aide-major de la susdite compagnie.

Le seconde, en faveur de ceux du sieur de Bonsol, son père,
maréchal de camp.

s
l
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,

BOQUET
1

DE

j COURBOUSON
(Antoine-Catherine) .

>
48

J

1780
1787

leport .....

3,000
2,360

1,186,808

5,360

' Président à mortier au parlement de Besançon.
1

La première, sans retenue, en considération de ses services
1

en la susdite qualité.
\ La seconde, y compris 360 livres d’intérêts d’arrérages, à
! titre d’assurance de la même somme accordée au sieur de

,
Courbouson, son aïeul, président au susdit parlement.

F.
BORDENAVE
(Pierre de).

50 1782 » 3,000 En considération de ses services en qualité de procureur
général du parlement de Pau.

AT.
É.

;
BOREL

(Dlle Marie-Roman
Coppier).

62 1788 » 4,000 Par continuation de la pension de pareille somme accordée
précédemment à feu son mari, ancien receveur général.

Af.
E.

BORY

(André de).
73

1781
1785

OOOO

O

(Nr*
3,500

Ancien commandant du château à Pierre-Size.
La première, à titre de retraite.
La seconde, pour supplément de retraite.

M.
BOSCAL

DE RÉALS
(César-Henri).

66
1732
1762

.1782

236
372

3,600
4,208

Chef d’escadre, retiré.
La première, y compris 36 livres d’intérêts d’arrérages, en

1
considération des services de son père.

I La seconde, y compris 72 livres d’intérêts d’arrérages, pour
1

ses services dans l’Inde, en qualité de lieutenant de vaisseau
I sur le Zodiaque.

La troisième, en considération de ses services, et pour sa
,

retraite.

G.
BOSCHENRY

DE
PLAINVILLE.

68
1734
1773
1788

354

2,000
2,020

4,374

Capitaine de grenadiers dans le régiment de Flandre, avec
rang de lieutenant-colonel.

1

La première, y compris 54 livres d’intérêts d’arrérages, en
'

considération de ses services.

1

La seconde, pour même considération, et pour sa retraite
1

du régiment de Flandre.
La troisième, pour ses services et sa retraite, en qualité de

commissaire principal des guerres.

M . BOSQUILLON
(Pierre-Samson). 84

1754
176S

590
2,250 2,840<

Ancien lieutenant-colonel au corps royal de l'artillerie.
La première, y compris 90 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services et de ceux du sieur de Brossy,
son beau-père, ci-devant brigadier des gardes du corps.

La seconde, pour sa retraite.

G.
<

BOTTA

(Octavien-Cajetan
Marie, Marquis de).

62
17S2
1780

1,180
6,000 7,180

Maréchal de camp, ci-devant mestre de camp, commandant
le régiment Royal-Italien.

La première, y compris 180 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, pour même considération.

G.
.

BOUCHARD

(Louis-François). 74
1761
1789

520

6,000
6,520

Maréchal de camp, ci-devant commandant en chef l’école du
corps royal de l’artillerie, à Valence.

La première, y compris 120 livres d’intérêts d’arrérages en
considération de ses services.

La seconde, en même considération, et pour sa retraite.

itf. BOUCHER
DE COURSON. 67

1772
1784

200
2,500 2,700

Ancien sous-lieutenant dans la compagnie écossaise des
gardes du corps du roi.

La première, en considération de ses services.
La seconde, en même considération, et pour sa retraite.

M.
BOUCHER
DU CLOS. 56

1776
1788

1,200
4,800 6,000

Commissaire des guerres, et ci-devant commis du départe¬
ment de la guerre au bureau des hôpitaux.

La première, pour lui tenir lieu de la paye de secrétaire
interprète du régiment d’infanterie allemande de Bouillon.

La seconde, sans aucune retenue présente ni à venir, en
considération de ses services, et pour sa retraite, en qualité
de commis de la guerre au bureau des hôpitaux.

m.

duR.

BOUCHER

(DIle Buzeau, Marie
Jeanne).

72 1770
178S

1,200
1,200 2,400'

La première, en considération des services de feu son mari,
premier peintre du roi.

La seconde, sans retenue, à titre d’augmentation à celle ci
dessus.

A reporter.. 1,240,890

i
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Fi
BOUCHEROT

DU FAŸ

'

(Louis-Jacques) .

1

1 34

JReport .....

»

1,240,890|
Ancien premier secrétaire de M. le garde des sceaux, à titre

°,UWJ de retraite en considération de ses services.

G.
BOUDÈÎ

DE PUYMÈGRE. •
60 » » 6,000

[ Maréchal des camps ci armées dil roi, ci-devant lieütenanl
‘ colonel du régiment de Condé, dragons, pour marque de la

| satisfaction de ses services, le jour où il a été fait maréchal
[ de camp.

G.

BOUET
DE

MART ANGES.
. 67 1771

1783
3,000
3,000 6,000

i

Lieutenant général deà armées du roi.
La première, en considération de ses services.

1
La seconde, en la mêine considération.

Af.
E.

BOUFFLERS

(Dlle Amélie -Cons
1

tance Puchot
Des Alleurs, épouse

dii

sieur Comte de).

38 1765
1779

2,000
5,000 7,000

Cette première pension avait été accordée, en 1755, sous les
noms collectifs des deux demdiselles Louise-Sophie et Amélie
Constance Piichot Des Alleurs, avec réversibilité par accrois

1

sèment . dë l’une à l’autre ; mais le décès de la demoiselle
Louise Pichot Des Alleuta, étant survenu, la pension ést de

'
meurée en entier à la dame comtesse de Boufflers. Cette pen¬
sion a été accordée à la dame de Boufflers eu considération

[

des services politiques Be feu M. le comte Des Alleurs son
1

père, ci-devant ambassadeur de France à la Porte Ottomane.
La seconde, faisant moitié de celle dont jouissait feue madame

là marquise de Liré, vëave en premières noces de M. le
comte Des Alleurs, et dont ladite damé comtesse de Boufflers
avait obtenu l’assurance par brevet dii i7 jàüviër 1779.

G.
BOUFFLERS

ROUVREL

(Comté de).
43 » » 2,4(30

Colonel d'un régiment de dragons de son nom.
Pour les serviced de fëu son père, maréchal de camp.

G.
BOUILLÉ

(Jacques -Mathias).
60 » )) 3,600'

En qualité de ci-devànt lieütenaiit-cdidhëi dii régiment d’A¬
quitaine, actuellement mestre de camp attaché au corps de
l’infantedë.

G.
<

BOUILLÉ
(Pierre-Cristophe ,

Comte de).
35 » »

( Colonel du régitrient de Viénnois, infanterie.
3,000r En cdnsidératiôn de là distinction de ses services en Amé

y rique.

G. -

BOULAINVIL
LERS

(Louis, Comte de).
;

47 1783
1788

2,000
3,000 5,000

Maréchal de camj>, ci-devant colonel du régiment de Conti,
dragons.

La première, en considération de ses services.
La seconde, en bonsiuération de la distinction de ses ser¬

vices.

M. ’

BOULAINŸÎL
LERS

DE CROY t

68
1741
1780

354

3,600 3,954

Chef d’escadre, retiré.
La première, en considération des services de feu son pere,

capitaine de vaisseau.
La seconde, en considération de ses services personnels.
On observe qu’il a obtenu ùne réversibilité de 400 livres à

chacun de ses quatre enfants.

M.

du R.

BOULERON

(Pierre).
57

.

1772
1781
1788

300
3(0

2,400
3,000

Violon de la musique du roi.
La première, en considération de ses services.
La séconde, poui' la même considération.
La troisième, à titre de retraite.

Af-.
E.

, BOÜLLONGNË
(Dlle Louise Feydeau,

épouse du sieur).
•

52
1763
1767

» 6,000 En considération des services de feu son père, lesieürmar
puis dé Feydeau de Brou, ancien garde des sceaux.

G.
>

BOURBON
BÜSSEÎ. 67 à » 4,000 En qualité de maréchal dë camp, én attendant qu’il soit

pourvu d’un gouvernement.

BOURBON

F.
BUSSEY

((Dame-Marie-Louise1
/ Morelton-Cliabril

laiit).

58 i) »
.

5,000
Dame d’atours de madame comtesse d’Artois.
Pour l’aider à se soutenir d'une manière convenable dans la

place qu’elle occupe.

A reporter.. 1,301,844
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Report ..... -1,301,844

BOURBON

BÜSSEY,
Comte de Chalus.

40 )) 6,000

M

du R.

BOÜRDEILLES
(Dlle d’Espafbès,

Comtessë de).
66 » » 4,000

1

M.

duR.

BOURDIN

(Jean).
71 » M 5,000

G.
!

BOURDIN
(Jean-Pierre de).
(Mort en 1789.)

82 » » 3,600

G.
.

BOURIENNE

(Robert).
55 » » 2,5ûoj

G.
BOURRAN

(François de).
61

1763
1784

118

2,500

1

2,618|

Af.
É. '

BOURRÉE,
Baron de Corberon.

41 » »

6,00ûj

F.
BOURSONNE

(DUe d’Ecqueviily); - 38
1782
1782

3,600
4;00Q

7,600'

M.

duk.
BOURZAC

(DUe d’Achàrd).
65 1766

1766
3,000
1,180 4,180

M.
BOUTIER

Chevalier dë la Gar
'

donnie.
66 » » 6,000'

F .
BOUTIN

(Charles-Robert).
il 765
'1785

4,210
2,000

l
| 6,240’

G.

BOYIER
DE

V1NAY.
- 74

1753
1784

618
3,500 4,U8<

A reporter. . 1,359,700

Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme dont
il jouissait en qudlité de menin de lnofiSei|netir le Dauphin.

Ci-devant l’une des clames pour accompagner ordinairement
Madame Elisabeth de France.

En considération de ses services en ladite qualité, ladite
dhme à obtenu l’assurance de deux pensions;

La première, dé 2,500 livres sur les affaires étrangères, à
prendre sur les 1O4OOO livres dont jouit le ülaréehdl d’Aubeterre,
son frère.

La seconde, de 4,000 livres sur la guerre, pour lui tenir
lieu du douaire de pareille somme qu’elle s’est engagée de
payer à sa brue.

Principal Commis dans les bureaux de M. Êertin.
En considération de quarante-cinq années de services, et

pour sa retraite. On observe que 3,000 livres sont réversibles
à son épouse.

Ancien colonel au corps royal de l’artillerie.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

Ancien chirurgien major en chef dés hôpitaux militaires de
l’île de Corse.

En considération de ses services et pour sa retraite.

Ancien sous-lieutenant des gardes du roi.
La première, en considération de ses services.
La seconde, en la même considération, et pour sa re¬

traite.

Colonel à la suite des dragons, ci-devant ministre plénipo¬
tentiaire du roi près le duc des Deux-Ponts.

Pour ses services pendant quatorze ans.

L’une des dames pour accompagner ordinairement Madame
Sophie de France.

La première, pour appointements conservés en ladite qua¬
lité.

La seconde, d’après la demandé dé Madame Sophie de
France.

Veuve du comte de Bourzac.

La première lui a été accordée après le décès de soh beau
frère, évêque de Noyon,

La seconde, y compris 180 livres d’âccroisàements pour ar¬
rérages, en considération des services dé fëu son mari, colonel
du régiment de Conti.

Chef d’escadre des armées navales.
En considération de ses services distingués} et pour sa

retraite.

Conseiller d’Etat et au conseil royal des finances.
La première, y compris 240 livres d’accroissements pour

arrérages, en considération de ses services en qualité d’inten¬
dant de Bordeaux.

La seconde, pour les services particuliers qu’il a rendus à
l’administration des finances, et pour compléter celle de
6,000 livres, dont MM. les intendants ont coutume de jouir.

Ancien sous-lieutenant des gardes du roi.
La première, y compris 18 livres d’intérêts d’arrérages, tant

en considération de ses services, que de ceux de feu sou frère,
ci-devant capitaine au régiment de Conti, infanterie.

La seconde, en considération de ses services, et pour sa
retraite.
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G.
BRACHET

DE
LA GORSSE.

72
1764
1787

368

4,600 j
4,968

' Ci-devant sous-lieutenant des gardes du roi.
i La première, y compris 18 livres d’intérêts d’arrérages, en
1 considération de ses services.

| La seconde, en la même considération et pour sa retraite.
f On observe que 400 livres sont réversibles à son neveu,
4

sous-lieutenant de dragons.

G.
BRACHET

(Rémond de).
59

1768
1768

.1780

800

1,200
2,200

4,200

Sous-aide-major général des quatre compagnies des gardes
i

du roi.

La première, en considération de ses services.
' La seconde, en la même considération.
,

* La troisième, idem.

G,
BRANCAS
VILLARS

(Duc de).
75

1776
1781

2,000
1,500

3.500

’ Lieutenant-général des armées du roi, et gouverneur de

1

Guise.
1

La première, pour lui tenir lieu de l’excédent de ses ap
1

pointements en qualité de gouverneur de Guise.
1

La seconde, pour le décharger de pareille somme dont ses
, dits appointements étaient grevés.

F.
BRASSENS

(Dlle de Fitte de
Soucy).

37 1783 » 4,000 Pour les services de la dame de Soucy, sa mère, sous-gou¬
vernante des Enfants de France.

G.
BRAUX

(Nicolas de).
66 1788 » 2,840

Ancien commissaire principal des guerres.
En considération de se» services, et pour sa retraite en la

susdite qualité.

F.
BRAYER

(JeanJoseph) .
48 » )) 3,000 Procureur général au conseil supérieur ci-devant établi à

Châlons.

F.
BREGET

(DUe Magdeleine
Herbert).

52 y> » 6,000

En considération des services des sieur et dame Herbert,
ses père et mère, anciens fermiers des messageries, et par
continuation de celle de pareille somme qu’elle avait obtenue

, provisoirement sur les fonds des postes.

BREITEN Chevalier d’honneur d'épée honoraire âu conseil souverain
d’Alsace.

F. DE
LANDENBERG.

64 » 6,000 '
A titre de traitement conservé en qualité de grand-maître de

l
la maison de madame la princesse Christine de Saxe, abbesse
de Remiremont.

F.
BRENOT

(Jean-Baptiste). 66J » 3,000

Conseiller au magistral de Besançon.
En considération de ses services pendant le temps qu-'il a

rempli les fonctions de procureur du roi en la commission de
Besançon.

Premier commis de la marine, adjoint au bureau des co

M.
BRETEL

(Louis).
64

1774
1774

2,000
1,500 3,500

lonies.
La première, en considération des services qu’il a rendus

pour la pêche de la morue.
La seconde, tant en considération de ses peines et soins,

que de son travail pour la pêche de la morue.

M

du R.

BRETEUIL

(DUe Louise-Char¬
lotte de Milly.

41
1772
1784

2,062
938 3,000'

Veuve du sieur marquis de Breteuil.
La première, en considération des services de sa famille.
La seconde, pour lui tenir lieu des déductions que suppor¬

tait la première, originairement de 3,000 livres.

G..
BRETIGNIÈRES

DE
COURTEILLES

68 1783
1784

1,000
6,800 7,500

Maréchal de camp, ci-devant capitaine aux gardes fran¬
çaises.

La première, en considération de ses services.
La seconde, idem, et pour sa retraite du régiment des gardes

françaises, ayant été fait maréchal de camp.

F.
BRETONNEAU :

(Louis-Pierre),
i

60 * » 2,400
Subdélégué de l’intendance d’Orléans.
Tant à titre de retraite, qu’en considération de ses anciens

services comme premier seerétaire de ladite intendance.

F .
BR1CHE

(Nicolas de).
73 » » 3,000

Ancien directeur général des fermes à Saint-Malo.
En considération des services par lui rendus dans les diffé

,

rentes commissions dont il a été chargé par le gouverne¬
ment.

A reporter., 1,416,60$

'i
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G.
BRIENNE

(Amant-Charlés
Antoine de).

1

67 j

R

1779
1780

eport .....

200
4,000

1,416, 608 j

4,20oj

Maréchal des camps et armées, ci-devant lieutenant-colonel
du régiment de Lyonnais.

La première, pour compléter celle de 1,000 livres qui lui
avait été assurée sur l’ordre de Saint-Louis.

La seconde, en considération de l’ancienneté de ses services,
et pour sa retraite du régiment de Lyonnais.

F.
BRIOIS

(François-Joseph).
67 » »

2,40oj

Premier président du conseil provincial d’Artois.
En considération du zèle et de l’exactitude avec lesquels il

remplit, depuis longtemps, les fonctions de cette charge.

G,
BRION

(Pierre) .
74

•

1778
1787
1788

1,200
1,200

400

1

2,800<

Secrétaire de la compagnie réformée des chevau-légers de
la garde ordinaire du roi.

La première, en considération de ses services en ladite qua¬
lité.

La seconde, pour sa réforme en la susdite qualité.
La troisième, en considération de ses services en ladite qua¬

lité, près l’école de ladite compagnie, avec réserve de 800
livres à son épouse.

BRISAY
|

0.
(Ange-René ,

|

Comte de).
Mort le 8 mai 1787.1

(1) ‘

64 » »

3,00oj

Brigadier de cavalerie, et premier sous-lieutenant des gen¬
darmes de la garde du roi.

En considération de ses services.

Gn
BRISAY

(Louis).
22 1788 » 3,000.

Guidon de la compagnie réformée des gendarmes de la garde
ordinaire du roi; pour lui tenir lieu des appointements de ré¬
forme, jusqu’à ce qu’il soit promu au grade de maréchal de,
camp, ou replacé dans son grade dans les troupes du
roi.

M.

du R.

BRITARD,
dit

BRISARD.
68

1770
1773

1,800
1,000

1

2,500.

Comédien ordinaire du roi.
La première, tant en considération de ses services, que pour

avoir formé deux élèves.
La seconde, tant en considération de ses talents distingués

que comme une récompense de ses services, qui doit lui four¬
nir un nouveau motif d’encouragement à en continuer l’exercice,
pour la satisfaction de la cour et du public.

G.
; BROCA

(Jean-Pierre
de).

• 70
1757
1784

496
5,000 5, 496'

Maréchal des camps et armées du roi, ci-devant lieutenant
colonel du régiment de Dauphiné.

La première, y compris 96 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, pour même considération.

F. BROCHET
DE VERIGNY. - 54 » y> 6,000

Maître des requêtes ordinaire de l’hôtel du roi.
En considération des services par lui précédemment rendus,

et de ceux qu’il continue de rendre en la susdite qualité.

M,
BROCHIER

( François-Philippe ) .
• 66 » » 5,000

Consul général de France à Lisbonne.
En considération des services distingués qu’il a rendus pen¬

dant vingt-sept ans, et pour sa retraite.

G.

BROGLIE
DE

CAZALBOURGOU

(François-Marie).

40
1777
1788

800

3,000 3,800

Colonel attaché au corps de l’infanterie, et ci-devant maré¬
chal de camp en second du régiment Royal-Italien.

1
La première, en considération des services de sa famille, et

| pour lui donner moyen de continuer les siens.
S La seconde, pour lui tenir lieu de traitement en sa qualité
| de colonel attaché au corps d’infanterie, en attendant qu’il soit

pourvu d’un régiment de grenadiers royaux, dont il a l’assu
i rance.

G.
BROGLIE

(Ferdinand -François
de).

21 » » 5,000

j
i

En considération des services du feu sieur comte de Bro

) glie son père, lieutenant-général des armées du roi, ancien
\ ambassadeur de Sa Majesté près le roi et la République de
( Pologne, gouverneur de Saumur et du Saumurois.

M.

du R.

BROGLIE

(Dlle Salbigoton
Crosat de Thiers).

. 56 » » 4,000

|

r Epouse de M. le maréchal duc de Broglie, l’une des dames
| pour accompagner ordinairement Mesdames de France.

,

Pour appointements conservés, et en considération de ses
services.

•

A reporter.. 1,463,804

1) Son épouae jouit depuis cette époque de 2,000 livres.



m |AssembJé nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 avril 1790. — Pensions.]

X
H tn Gd SOMMES TOTAL
< K

£S
a

NOMS.
% Z

Z
<

détaillées .
des

PENSIONS.

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

G,

BROGLIE

(Du® Marie-Blanche
de Glandèves),

72

Report ..... 1,463, 804 j

1
Veuve du sieur marquis de Broglie, en considération des ser

» 6,000] vices du feusicur vicomte de Broglie, son fils, brigadier, colonel
( du régiment d’Acquitaine, infanterie.

G,

BROGLIE

(DUe Philippine
Thérèse),

27 » »

!Pour les services du feu sieur comte de Broglie, son père,

lieutenant-général des armées du roi, ancien ambassadeur de
Sa Majesté près le roi et la République de Pologne, gouverneur
de Saumur et du Saumurois.

F.
BROU

DE hA CHÈZE
(Jean-Joseph).

1784
1788

F.
BROUCARET

(Joseph).
63

1776
1777

BROYES
M.

M.

du R.

<
(DUe de l’Etang,

( Comtesse de).

BRÜC

|(Dh® de Sassenage,
’ Comtesse de).

26

63 «

4,000
600

1,800
3.000 4,800{

Ancien commis des finances, et depuis premier commis à
l’intendance des postes

La première, à titre de retraite de sa première place, et
pour la suppression de sa seconde.

La seconde, a été employée, d’année en année, dans l’état
des gratifications des fermes.

Ancien secrétaire des intendances d’Auch et de Bordeaux,
ci-devant premier commis du contrôle général des finances.

La première, pour la première qualité ci-dessus.
La seconde, pour retraite en la seconde qualité.

Pour les services du feu sieur comte de Broves, son mari,
lieutenant-général des armées navales.

» 6,000<

Dame pour accompagner ordinairement feue Madame la
Dauphine.

l our lui tenir lieu des appointements dont elle jouissait en
la susdite qualité.

BRURT
(Clément-Marie)

85

1759
1767
1776
1773
1774
1779

472
4f;ûi
600
800

876 \
288/

i Ancien capitaine d’infanterie, à présent gentilhomme de la

chambre de Monsieur.
La première, y compris 72 livres d’intérêts d'arrérages, en

considération de ses services.
La seconde, en considération de ses services et pour sa re¬

traite de capitaine.
La troisième, en qualité de gouverneur de Saint-Antoine.
La quatrième, à titre de supplément d’appointement en qua¬

lité de gouverneur susdit.
La cinquième, dont il jouissait sur la cassette de Monsieur,

a été portée sur le Trésor royal.
La sixième, idem, sur la cassette de Monseigneur comte

d’Artois.

F.
BRULLEY

DE

SAÏNT-ëEINE.
70

1772
1780

2,400
3,000

Avocqt en parlement, ancien premier secrétaire et subdé¬
légué général des intendances d’Auvergne, Lyon et Rouen.

La première, poqr récompense de ses services en la sus¬
dite qualité.

La seconde, en considération de la suppression de sa place
de directeur de la loterie de (’Hotel-de-ville de Paris.

F.
BRUMAULD

DE
BEAUREGARD.

46 (1775
1788

BRUN
DE

Ste-CATHERINE.
68

1,000
2,160

»

( Ci-devant subdélégué général de l’intepdancc de Poitiers.
\ La première, pour récompense de ses services en qualité de

3,160< conseiller au conseil supérieur de Poitiers.
j La seconde, en considération de ses services, en qualité
\ de subdelégué général de l’intendance de Poitiers.

l Commissaire de la marine, retiré.
3,000] A titre d’appointements copservés en considération de ses

( services.

G.
BRUNCK

DE
FRUNDEC.

§4
1785
1788

1 Lieutenant-colonel au corps royal du génie.

La première, en considération de la distinction de ses ser¬
vices, et notamment du zèle et de l'intelligence avec lesquels
il s’est comporté dans l’Inde pendant la dernière guerre.

La seconde, en considération de ses services, et pour sa
retraite.

G.\ BRUNET,
Marquis d’Evry.

64
1779
1780

700
5,000 S Maréchal de camp, ci-devant mestre de camp, lieutenant du

régiment du colonel général, cavalerie
La première lui a été accordée pour, avec celle de 800 li¬

vres qu’il a sur l’ordre de Saint-Louis, faire celle dej 1,500 li—

J vfès qui lui avait été assurée sur ledit ordre.
La secondé, qp considération de ses services,* et pqur sa

k
retraite dudit régiment.

A reporter . 1,818,340
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F.
BRUNET

(Jean-Michel). | 66

Report. . .

1783 »

513,340 |

3,000
Sans retenue, à titre de retraite, en considération de trente

sept années de services en qualité de ci-devant inspecteur
principal des manufactures.

BRUNET )
F. | (Du® Marie Cathe > 36

rine Beaucharap). j
» 5,000

Epouse du sieur Brunet, comte de Neuilly, premier maré¬
chal des logis de la maison de monseigneur comte d’Artois.

Sans autre motif détaillé au brevet.

M.

du R.

BRUNET

'(D11® Marie-Françoise> 72
Le Fèvre).

»

BRUNNER

(Salomon de).

F,
BRUNYER

(Pierre-Edouard).
60

1783
1785

S

1,000
3,000

4,000 Par réversibilité sur celles de son mari, intendant de l’ordre
de Saint-Lazare.

Ancien capitaine de grenadiers au régiment suisse deLullin
Château-Vieux.

En considération de ses services, et pour sa retraite.

Conseiller d’Etat, médecin consultant des armées du roi et
des Enfants de France.

La première, en considération de ses services, comme mé¬
decin à l'armée d’Allemagne, premier médecin en celle de
Corse et de l’hrtpital militaire de Metz.

La seconde, pour ses services comme médecin de l'infirmerie
royale de Versailles, et à titre de retraite.

G.
BRUXS

(François de).
58

1779
1784

(Maréchal des camps et armées du roi.

La première lui a été accordée pour, avec celle de 800 livres
qu’il a sur l’ordre Saint-Louis, faire ensemble celle de 1,000 li¬
vres qui lui avait été assurée sur ledit ordre.

La seconde, à sa retraite de lieutenance-colonelle du ré¬
giment de Brie, lorsqu’il a été fait maréchal de camp.

G.
BRUYÈRE

Baron

de Saint-Michel.

60

1774
1775
1776
,1779
1780
1780

(Brigadier d’infanterie, colonel en second de Royal-la-Marine,

commandant pour le roi à Brest, et gouverneur de Morlaix.
La première, en considération de ses services.
La seconde, pour lui tenir lieu de logement en qualité de

commandant à Brest.

1,200 u,"w\ La troisième, en qualité de gouverneur de Morlaix.
1,800\ j La quatrième, en considération de ses services.
I,0ü0/ f La cinquième, en qualité de colonel en second, pour appoin

| tements conserves.
\ La sixième, en considération de l’ancienneté de ses services.

M. \ BRUYS
DES GARDES
(Philibert).

39 1790

BUFFEYENT

(Jean-François,
Chevalier de).

59
1777
1785

F.
BUISSON

DE

LA YIGNE.
, 76 »

»

4,000
3,000

»

L’un des premiers commis du département du secrétaire
d’Etat de la maison du roi.

En considération de ses services, tant en ladite qualité que
dans les autres emplois, qui lui ont été successivement confiés.

(Maréchal des camps et armées du roi.

La première, en considération de ses services, et pour lui
tenir lieu du traitement de pareille somme dont il jouissait
en qualité d’aide maréchal général des logis, employé au
comté de Bourgogne.

La seconde, en considération de ses services.

Capitaine de vaisseau de la marine royale.
En considération de ses services, comme ci-devant capi¬

taine de vaisseau, et directeur des armements de la Compa¬
gnie des Indes à l’Orient. Son épousejouit en outre de 1,500 li¬
vres dont il s’est démis en sa faveur.

G.

F.

BUISSON
Chevalier

de Beaute ville.

(1)

ijUISSY
(Maximillien-Louis

de).

86

I

»
66

1775

1772

6,000
12,000

! Ancien ambassadeur du roi en Suisse, lieutenant-général

des armées du roi, et gouverneur de Saint-Omer.
La première, en considération de la distinction de ses ser¬

vices, du zèle et des talents qu’il a employés dans les diffé¬
rentes commissions dont il a été chargé par le roi.

La seconde, sur les fonds politiques de la Suisse.

6,180 Pension accordée en qualité de premier président du conseil
supérieur ci-devant établi à Douai.

A reporter.. 1,585,426

(1) Ca pensionnaire attrait dû être porté 1 lai* elasae par U comité dot ponaiona.
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Report ..... . 1.585,426
|

M.

du R.

BULLOT

(pue Magdeleine
Béliard).

.
59

1773

(1774
1774

1,290
200

4,000
2,490

j Blanchisseuse du linge de corps de monseigneur comte d’Ar¬
tois.

i La première, pour lui tenir lieu de partie du traitement
J dont elle jouissait en ladite qualité avant le mariage de ce
] prince.
[ La seconde, en qualité de blanchisseuse de linge du corps.

La troisième, pour nourriture, conservée en la même consi
\ dération que dessus.

G.
BULSTRODE

(Jean-Pierre).
61

1764
1772

11770

,1775

458
S0O

1,000
780

>
2,738

Premier brigadier réformé de la première compagnie des
mousquetaires,

La première, en considération de ses services.
La seconde, en considération des services de sa famille.

<
La troisième, par réversibilité sur celle de 5,000 livres ac

1
cordée à feu son oncle.

| La quatrième, pour sa réforme des mousquetaires, à titre
d’appointements.

,

Celte dernière doit cesser lorsqu’il sera remplacé.

M.
BULTÉ

DE
CHÉRY.

,66
1781
1784

600

4,400 ;

O, 000

Principal commis de la marine au bureau des fonds,
retiré.

1
La première, tant en considération de ses services, que

( comme sous-doyen des commis desdits bureaux.
j La seconde, pour retraite en considération de ses anciens

services, tant dans les ports et à la mer, que dans les bu
reaux.

G.
BULTER

(Richard de).
63 * » 2,500

Brigadier, ci-devant lieutenant-colonel du régiment irlandais
|

de Walsch.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

G.
BUNAU

(Comte de).
63

1759
1763

2,340
1,500 3,840

Ancien lieutenant-colonel, avec rang de colonel au régiment
1

de Nassau-Ousingue.
La première, en considération de ses services.

| La seconde, pour la même considération.

M.
BUOR DE LA

CHANALLIÈRE. •
57 » » 3,600

Capitaine de vaisseau du département de Brest, retiré.
Pour retraite en considération de ses services.

G .
BURANDE

( Philippe-Marc). ,

53
1781
1785

1,000
1,800 2,800

Ancien lieutenant-colonel du régiment de Navarre.
La première, pour appointements conservés dont il jouissait

en qualité de commandant à Saint-Jean-d’Angely.
La seconde, en considération de ses services, et pour sa

retraite.

M.

BURDES,
Marquise

1

de Guébryant.
56 y> » 2,600

Dame d’honneur de madame la princesse de Lamballe.
En considération des services de feu son époux, chef

d’escadre.

M.
•

BURGUES
DE

MISSIESSY.
5-i 1785

1786
800

3,600 4,400

Brigadier des armées navales, capitaine de vaisseau, di¬
recteur de l’artillerie, et directeur général à Toulon, retiré.

La première, en considération de ses services, comme di¬
recteur d’artillerie, et directeur général à Toulon.

La seconde, pour sa retraite, en considération de ses ser¬
vices.

M.

BURGUES
DE MISSIESSY

(Gabriel-Jacques).
75

1776
1776

3,600
400 4,000<

Chef d’escadre, retiré.
La première, en considération de ses services.
La seconde, pour même motif.

M.
BUTET

(Alexandre). 67 » »
4,500<

Commis de la marine, au bureau des consulats.
En considération de ses services pendant trente-sept ans,

ceux de son père et de sa famille, tant dans les bureaux que
dans les ports et dans les colonies.

F.
BUYNAND

(Joseph). 73
1771
1773

3,000
600 3,60o!

Conseiller au grand-conseil.
La première, en considération de son travail au bureau de

la législation des colonies.
La seconde, pour l’indemniser des retenues faites sur la

pension ctJpssus.

G.
BUZELET

(Dominique, Comte
de).

60 » » 2,400 En considération de ses services en qualité de lieutenant
colonel attaché au régiment Dauphin, dragons.

A reporter... 1,029,894
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G
Report..... 1,629,891

CACAULT

(François).

( Ci-devant secrétaire du commandant en chef en Bretagne,
» 3,00(k et commissaire des guerres, employé dans ladite province.

( En récompense de ses services.

CACQUERAY
DE

St. QUENTIN. (Premier maréchal des logis de la compagnie réformée des

chevau-légers de la garde du roi.
La première, y compris 54 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services.
La seconde, pour sa réforme en la susdite qualité.

CADET ) B

DECHAMBINE. }
3,000 Premier commis des ponts et chaussées.

A titre d’acquit-patent en considération de ses services.

CADIGNAN |

G. ] (DUe Charlotte j 40
| Olivier). )

» 3,000 En considération des services de feu son époux, major gé¬
néral des troupes de l’fle Saint-Domingue.

F.

CAGNYÉ
(DUe Marie-Thé¬

rèse).
71

1779

) 1781
3,154
3, 000

5

Première femme de chambre de Madame Louise de France.
\ La première, produit net de quatre objets compris dans un

6,154< précédent brevet retiré.
! La seconde, à titre de remplacement de pareille somme
( dont elle jouissait dans l’ancienne composition des fermes.

M.

du R.
CAILLOT 56 » » o Comédien italien ordinaire du roi.

o.oouj gn considération de ses services.

G.
CAILLY

(Marc-Pierre).
M 2,520<

Ancien commis du département de la guerre.
A titre d’appointements de retraite, en considération de ses

services en ladite qualité, et attendu que sa vue ne lui per¬
mettait plus de travailler.

G.
CAIROL

DE LAZIES.
60

1760
1782
1783

260
500

•

2,240

a.

du R.

CAIX )

(Barthélemi de), j
73

1750
1750

1,770 J

1,500$

M. J

j

CAJETTAN,
;

(Chevalier de
Tienne).

57 » »

G.
.

CALYET

(Thibaut de).
63

1753
1781

318

2,500

G.

CALVIÈRE
DE

SAINT-ANDRÉ.
62 1767

1784
5ÛO

5,500

G.

CAMBIS

(Dlle Henriette-Ma¬
rie de Diot).

.

49 » »

G. , CAMBON
1 .

(Auguste de).
67

T768

(1779
(1780

2,000
700

'

4,000l

(Ancien chef de brigade d’artillerie, avec rang de lieutenant

colonel.

La première, y compris 60 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération des services de feu son oncle, ancien capitaine

u,yUu, audit corps.
] La seconde, en considération de la distinction et de Futi
j lité de ses services dans l’Amérique septentrionale.
I La troisième, en considération de ses services et pour sa
\ retraite.

( Maître de viole de Mesdames de France.
„ ; La première, y compris 270 livres d’accroissements pour ar
°,J rérages, en considération de ses services.

[ La seconde, en la même considération que ci-dessus.

î Brigadier des armées navales, et capitaine de vaisseau du
3,600 département de Rocbefort, retiré.

j En considération de ses services, et pour sa retraite.

{Ancien sous-lieutenant des gardes du roi.

La première, y compris 18 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, pour sa retraite.

! Maréchal de camp, ci-devant lieutenant-colonel du régiment

de Normandie.

La première, en considération de ses services.
La seconde, en quittant le régiment de Normandie, lorsqu’il

a été fait maréchal de camp.

( Pour les services de feu son époux, le marquis de dambis,
4,00C< lieutenant-général des armées du roi, et gouverneur pour Sa

I Majesté à Sisteron.

S Maréchal de camp, ci-devant mestre de camp commandant

la seconde brigade des carabiniers de Monsieur.
La première, en considération de ses services.
La seconde, pour, avec celle de 800 livres qu’il a obtenue

sur Tordre de Saint-Louis, faire celle de 1,500 livres qui lui
avait été assurée sur le,dit ordre.

_ La troisième, le jour où il a été fait maréchal de camp.

A reporter.. 1,683,310

4r* Série. T. XIII m
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M.

F.

Report ...... 1,683,310

CAMBRAY
(François-Mario

de).

CAMERON

(DUe Elisabeth
Hamilton

Lochiel de).

65

63
1766
1786

4,028
1,300

! Capitaine de vaisseau et brigadier des années navales,

retiié.

En considération de ses services distingués, et pour sa re¬
traite.

5,b25l

Epouse du sieur Jean Cameron, colonel d’infanterie.
La première, sur les fonds dits des Ecossais.
La seconde, pour la mettre en état de donner à sa famille

une éducation conforme à sa naissance.

On observe que moitié de la seconde pension est réversible
à son époux.

M. CAMPAN

duR.\ (Dlle Genet).
37

1774
1775

(1780

F.

CAMPISTRON
DE

MANIBAN.
4i 5>

M. CAMPOURGY

du R . ( (Antoine-Louis) .

bs
1767
177S

M. CAMUS

duR.[ (Pierre-Louis)
1774
1786

G.

CANAYAS
DE

LA SAULSAYE.
43

1776
177b

G,

CANCLAUX

(Jean-Baptiste
Camille de).

40 »

G.
CANON,

Chevalier de
Ville.

49
1767
1769

(1788

b32
3b5

4,000

5)

1,200

âûû

1,800
1,000

»

1,200
500

,

6,000

(Femme de chambre de la reine.

La première, pour les services de son père, et pour favo¬
riser son mariage.

La seconde, pour services de son père au département de
la marine, et pour favoriser son mariage.

La troisième, en remplacement de pareille somme sur l’an¬
cienne composition des fermes.

! Président au parlement de Toulouse.

Pour lui faciliter les moyens de se soutenir convenablement
dans ladite charge.

On observe que ledit sieur ne doit jouir de cette grâce que
tant qu’il demeurera pourvu de la charge de président au par¬
lement de Toulouse.

iLa première, en qualité d’huissier ordinaire de la chambre

de feue madame la Dauphine.
La seconde, à titre de retraite de receveur de la capitation

des officiers, compagnies et communautés de l’Hôtel-de-Yille
de Paris.

I Garçon de la chambre de Monsieur.

La première, pour lui tenir lieu de celle qui lui a été ac¬
cordée par Monsieur, sur sa cassette.

La seconde, à titre de retraite en qualité de violon de la
musique du roi.

1 Commissaire ordinaire des guerres.

La première, pour lui tenir lieu des appointements attachés
à la charge de secrétaire interprète du régiment irlandais de
Walsch.

La seconde, en considération de ses services en qualité de
secrétaire du ministre des affaires étrangères.

{Maréchal de camp, ci-devant colonel du régiment de Conti,

dragons.
En considération de ses services, et pour lui tenir lieu de

traitement en sa qualité de maréchal de camp.

(Maréchal des camps et armées du voi, ci-devant lieutenant

commandant d’escadron des gardes du corps du roi.
La première, en considération de ses services, et du coup

de feu qu’il a reçu à travers la poitrine à la bataille de Bergen,
en 17b9.

La seconde, en considération de ses services.
La troisième, tant en considération de ses services, que

pour sa retraite.

CANONGÈTES )
DE HC>

CANECAUDC 52 *

(DUe La Mort). )

4,000
Femme de chambre de Madame Adélaïde dé France.
A titre de remplacement de ce dont elle jouissait dans l’an¬

cienne composition des fermes, qui a cessé en 1780.

G ,

CAPET

(Charles-Jean) .

74 1773
1776

1,200
3,800;

' Commis principal, retiré, du bureau des grâces du départe
,

ment de la guerre.
\ La première, en considération de ses services, avec rever

5, 000 A sibililé entière à son épouse, et après elle aux enfants qui se
j ront nés de leur mariage.
( La seconde, pour sa retraite, après trente-quatre anûées de
\ services dans ledit bureau.

A reporter.. 1,730,894
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Report..... 1,730,894

CAPPERONNIER

(Dlle Burjo,
veuve de).

i Veuve du sieur Capperonnier, garde de la biblothèque du

roi, et professeur au collège royal.
La première, produit net de deux objets relatés dans un

précédent brevet qui a été retiré.
La seconde, pour lui tenir lieu de la valeur d’une collection

précieuse d’ouvrages grecs et latins, tant manuscrits qu’impri¬
més, venant de son mari, et qui ont été remis à la bibliothèque
du roi.

G.
CAPRETZ
(Louis de).

62
1774
1788

500 (

4,000)

j Maréchal de camp, ci-devant premier lieutenant des gardes
\ suisses.

4,500' La première, en considération de ses services.
I La seconde, en même considération, et pour lui tenir lieu de
\ traitement en qualité de maréchal de camp.

F.
CAKADEtTC,

Chevalier de la
Chalotais.

51 » »

Conseiller au parlement de Rennes.
A titre de réversibilité sur celle de 8,000 livres, accordée à

son père, procureur général au parlement de Rennes.

CARAFFA

(Jean-Baptiste).
68 » » 3,500;

Pour lui tenir lieu de pareille somme d’appointements qu
lui ont été accordés en qualité de colonel attaché au régiment
de Royal-Corse.

M.

du R.

CARAFFE

(Placide-Simon)
-i 1779
‘ 1 1782

L’un des vingt-quatre violons de la chambre du roi, et tim

Iballier des gendarmes de la garde de Sa Majesté.

La première, produit net de deux objets portés dans un pré¬
cédent brevet qui a été retiré.

La seconde, a titre de retraite en qualité de musicien ordi¬
naire de la chambre du roi.

G.
CARBONNEL,

Vicomte de Canisy.
35

(Colonel attaché au régiment de royal-dragons.

Pour lui tenir lieu des appointements de même somme dont
il jouissait en qualité de guidon réformé des chevau-légers
de la garde du roi

Cette pension doit cesser lorsqu’il sera promu au grade de
maréchal de camp, ou replacé dans son grade.

G.
CARBONNEL

Comte de Ganisv.
(1)

57

1768
1783
1788

Looo
5,500
2,000,

1 Maréchal de camp, ci-devant lieutenant des gardes du corps

du roi.

La première, en considération de ses services.
La seconde, pour sa retraite des gardes du roi, ayant été

fait maréchal de camp.
La troisième, par brevet du lor février 1790.

G,

G .

CARDEVAC,
;

Marquis 50

d’Havrincourt. j

; CARDEVAC,
Chevalier d’Havrin-> 67

'

court.

1776
1780

1756
1779

Maréchal de camp et gouverneur d’Hesdin.
La première, pour lui tenir lieu de pareille somme retran¬

chée de ses appointements, en qualité de gouverneur d’Hesdin.
La seconde, en considération des services du feu sieur

marquis d’Havrincourt, ambassadeur en Suède et en Hollande.

. Brigadier de cavalerie, et lieutenant retiré des gardes du roi.
4721 k 47 a/ La première, y compris 72 livres d’intérêts d’arrérages, en

5,000 ' j considération de ses services.
' La seconde, pour sa retraite.

£>,250
2,0CHT

5,250.

G.
CARDON

VIDAMPÎERRÉ. 64
1766

<1780
(1780

F.
CARDONNE

(Nicolas-Dominique).
52

1767
1771

1,102’
1,800
2,200.

4,348)
1,335

Brigadier, ci-devant colonel en second du régiment de
Royal-Lorraine, cavalerie.

La première, comme ci-devant employé dans les états de
la recette générale des finances de la province de Lorraine.

La seconde, à titre d’appointements conservés en qualité
de colonel en second du régiment de Royal-Lorraine, cavalerie.

La troisième, en considération de l’ancienneté de ses ser¬
vices.

On observe que ledit sieur a une assurance de 1,654 livres
dans le cas où il survivrait à son frère.

Premier commis du contrôle général de la maison de feue
madame la Dauphine, porte-manteau ordinaire de Monsieur,
et premier valet de chambre de Madame Sophie de France.

La première, produit net de deux objets portés dans un
précédent brevet, qui a été retiré.

La seconde, gages conservés à titre de retraite en ladite
qualité de premier valet de chambre de Madame Sophie de
France.

A reporter,. 1,783,612

(1) Cett* pension aurait dù figurer à la 2 classe si le brevet n’avait pas été expédié tardivement.
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F.

G.

M.

F.

F .

G.

G.

G.

CARGET

(Bertrand).

CARLE

(Jacques de).

GARLES

(JosephAndré).

CARNOT

(Jean-Louis).

CARPOT

(DUa d’Auvillers
d’Epinoy).

(Morte en 1790.)

CASAUX

(Jean-Elie).

GASSABÉ
(Jean-François

de).

CASSAGNES
DE BEAUFORT

(Louis Alexandre).

CASSINI

(Joseph de).

Report ..... 4, 783,612 j

67

65

1785

1765
1780

1757

64 {1780
1783

61

72

54

74

1766
1784

1753
1767
1754

3, 800|
1,200

354

400

1,800

300

-2,400

i,40o|

5,000\

2,554<

3,60û|

3,30ûj

3,30oj

i
2,700

5,000

1,180
3,500 7,040
2,360)

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Sans retenue; en considération de 41 années de services,
et à titre de retraite en qualité de ci-devant inspecteur des
manufactures.

Maréchal de camp, ci-devant colonel du régiment de Rolian
Soubise.

La première, en considération de ses services en qualit
de major réformé du corps des grenadiers de France.

La seconde, en quittant le régiment de Rohan-Soubise, jour
qu’il a été promu au grade de maréchal de camp.

Ci-devant lieutenant-colonel du régiment de Pondichéry.
La première, y compris 54 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services en qualité d’ancien sergent aux
gardes françaises, et particulièrement lorsqu’il a été chargé de
la garde de Damiens.

La seconde, tant en considération de ses services, que des
blessures qu’il a reçues au siège de Pondichéry.

La troisième, pour ses services en qualité de lieutenant-co
lonel du régiment de Pondichéry.

Premier commis de la trésorerie du Marc-d’or.
A titre de retraite en ladite qualité, et en considération de

ses longs et importants services, et de ceux de son père.

Veuve du sieur Carpot, doyen des secrétaires du roi.
A titre de reversion sur celle de pareille somme obtenue par

son mari.

Brigadier, ci-devant commandant de bataillon, avec rang de
colonel au régiment du roi.

En considération de ses services, et pour sa retraite.

Ancien lieutenant-colonel du régiment Maréchal de Turenne.
La première, en considération de ses services.
La seconde, en même considération, et pour sa retraite.

Ancien capitaine au régiment des gardes françaises.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

Maréchal de camp, et exempt des gardes du roi.
La première, y compris 18!) livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services.
La seconde, pour sa retraite.
La troisième, y compris 360 livres d’intérêts d’arrérages,

par réversibilité sur celle de pareille somme accordée à feu
son père.

M.

G .

G.

CASTASSE
DE

SABLONET.
53 » )>

CASTELLA
DE

MONTAGNY.
65

1770
1784

500
6,000

CASTELLA

(Rodolphe de).
’ 84

1762
1765

4,960
800

t Ci-devant colonel du régiment de la Martinique, actuellement
\ brigadier d’infanterie.

4,000< En considération de ses services en ladite qualité de colonel,
/ dont il a donné sa démission à cause de sa mauvaise
[ santé.

(Maréchal de camp, ancien lieutenant colonel du régiment

suisse du même nom.
La première, en considération de ses services.
La seconde, en même considération, et pour sa retrait# du¬

dit régiment.

/ Lieutenant général des armées du roi, et colonel du régiment
V suisse de son nom.

6,760< La première, en considération de ses services en qualité
f d’ancien inspecteur général des troupes suisses.

La seconde, en considération de ses services.

56 » » 3,600

A reporter.. 1,838,372

M.
CASTELLAN

(Joseph de).
Capitaine de vaisseau, et brigadier des armées navales, en

considération de ses services et pour sa retraite.
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Report ..... 1,838, 372
|

G.
CA STELLA NE

[
(François-Henri,

Marquis de].
59

1760
1770

1,950
6,000

7,950/

G. |

CASTELLANE
(Jean-Baptiste,

1

Comte de).
74 )) ))

7 , 080 j

G.
CASTILLON

DE
LA JAUMARIE.

67
1762
1787

248

2,250

2 , 498

G.
CATTEVILLE,

Marquis
1

de Mirville.
'

54
<

1770
1774

1785

1,200’
800

2,000.
4,000<

!

c"
CAULAINCOURT

;

(Gabriel-Louis,
1

Marquis de).
1

49 » »
j3,000<

1

G CAULAINCOURT
D’EPPEVILLE.

62 » » 2,568j

M.

du R.
CAULET

(Pierre-Jacques).
66 )) )) OOCO«a»

a..
CAUPENNE ;

D’AMOU.
1

(Mort). j

78 » »

3 , 000j

u..
CAUSSE,

Chevalier de

Yalogne.
46 )) >7

3 , 000 |

F..
CAUVELLE

DE
BEAUVILLER.

60 y>

3 , 600 j

M.

du R.

CAUX

(DUe Marie-Hyppo
lite Thierry).

50
1780
1782

3,005
800

|

3,805 j

M.
CAYELIER

(Théodore).
58 » »

i
2,400

(

F. -

CAZE

(Nicolas-Robert
de).

71 » )>
i

6,0001

(

F.
•

CAZE
DE LA BOVE. . 49 )) » 4,000

c. j

CELIER
DE BON VILLE. .

62 » » 3,000

A reporter.. 1,898,573

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Maréchal des camps et armées du roi.
La première, en considération de ses services.
La seconde, en la même considération. Cette pension doit

cesser lorsqu’il entrera en jouissance du gouvernement des
îles Sainte-Marguerite, dont il a la survivance.

Maréchal de camp, ci-devant colonel du régiment d’Eu, infan¬
terie,

En considération de ses services.

Porte-étendart réformé delà compagnie des gendarmes delà
garde ordinaire du roi.

La première, en considération de ses services,
La seconde, en même considération et pour sa réforme en

la susdite qualité.

Maréchal de camp, ci-devant capitaine lieutenant des gen¬
darmes dauphin de la gendarmerie.

La première, en considération de ses services.
La seconde, pour même considération.
La troisième, idem.

Brigadier colonel du régiment de Rohan-Soubise.
Tant en considération de la distinction et de l’ancienneté de

ses services, que de son peu de fortune.

Ci-devant exempt des gardes du roi.
En considération de ses services et pour sa retraite.

Contrôleur général de la maison de feue Madame la Dau¬
phine.

En considération de ses services, et pour lui tenir lieu du
traitement dont il jouissait en ladite qualité.

Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme, qui
lui ont été conservés en qualité de commandant du pays de
Labour et de Soûle, de la Basse-Navarre et du Béarn.

Capitaine de vaisseau, retiré.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

Ancien directeur des vingtièmes à Caen.
Tant en considération des services qu’il a rendus dans ladite

place, que de sa mauvaise santé qui l’a forcé d’abandonner
ladite place.

Epouse du sieur Caux de Blacquetot, maréchal de camp et
directeur du corps royal du génie.

La première, produit net de deux objets portés dans un pré¬
cédent brevet qui a été retiré.

La seconde, en considération des services de feu son père,
premier valet de chambre du roi.

Consul général de France aux îles Vénitiennes.
En considération des services qu’il a rendus dans les diffé¬

rents consulats qu’il a exercés.

Ci-devant secrétaire du cabinet du roi, fermier et trésorier
général des postes.

A titre de remplacement de ce dont il jouissait dans l’ancienne
composition des fermes.

On observe que cette pension est réversible en entier à la
dame son épouse, au décès de son mari.

Intendant de la province de Bretagne.
En considération -de ses services en la susdite qualité.

Ancien commis de la guerre au bureau des subsistances.
En considération de ses services, et pour sa retraite.
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G.
CELIER

(Philippe-Henri
de).

09

Report,....

1753 472

1780 ' 4,600

1,898, 573 |

! Maréchal de camp, ci-devant colonel du premier régiment des

chasseurs à cheval.
La première, en considération de ses services et de ceux de

son père, lieutenant de roi au Château-Trompette.
La seconde, en considération de ses services.

CERVAL
DE

LA VERGNE

(François-Hubert).

54 »

G.
CHABO

(DIle Dieudonné \ 53

de Coudenhove).

1769
1778

»

2,000
2,000

r Maréchal de camp, ci-devant colonel du régiment des grena
o diers rovaux de Normandie.
d.oou, jant ea considération de la distinction et de l’ancienneté de

( ses services, que pour son traitement de maréchal de camp.

( Veuve du sieur chevalier de Chabo, maréchal de camp et
V colonel de la légion royale.

4,000 La première, à titre de douaire.
J La seconde, en considération des services dudit sieur, son
( mari.

Af.
Ë.

CHAIGNON

(Dlle Louise de
Quartery).

53 1788

CHAILLON
DE JONVILLE.

M.

du R.

CHALUS,
Duchesse

de Narbonne.

M. CHALVET,
Baron de Souville.

55

51

B

»

»

»

))

y>

G .

CHAMBON

Marquis
d’Arbouville.

> 54 3) »

( Sans retenue, en considération des services que son mari a
3,000< rendus pendant 44 années près la république du Valais, comme

( chargé des affaires du roi.

,, Maître des requêtes ordinaire du foi,
o,ouoj gn considération de ses services,

( Dame d’honneur de Madame Adélaïde de France.

4,000< Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme, qui
( lui ont été conservés en ladite qualité.

1 Capitaine de vaisseau, ci-devant commandant particulier de

l’île de Bourbon.

En considération des bons services qu’il a rendus en cette
île.

f Ancien guidon de gendarmerie, colonel à la suite du régiment
\ des cuirassiers, et à présent lieutenant-général au gouvernement

3,560/ de l’île de France. ,

! Tant en considération de ses services, que de ceux de feu
( son père, maréchal et gouverneur de Schelestat.

G.

G.

CHAMBON
DE

LA BARTHE.
(Mort).

CHAMBRAT )
(François, Marquis > 52

de).

7747
<1786

1768

1768
1780

F.
CHAMFORT

(Nicolas de).
47

1776
1786

G.

M.
’

du R.)

CHAMPAGNÉ
(Gabriel de).

CHAMPAGNE

(DUe de Maridor,
Comtesse de).

Af. CHAMPEAUX
Ë. (Claude).

78

84

60

3)

»

236

5,000
1,800

2,000
4,500

1,200)
2,000

<

»

! Maréchal de camp et directeur de l’artillerie, au Havre.

La première, en considération des services de feu son père,
aide-major du régiment de La Fère.

La seconde, en considération de cinquante-deux années de
services, et pour sa retraite.

La troisième, en considération de ses anciens services en
qualité de commandant général d’artillerie aux îles du Vent.

t Maréchal de camp, ci-devant premier sous-lieutenant des
fi 500/ chevau-Iégers de la garde du roi.
0,0A\ La première, en considération de ses services.

( La seconde, pour sa retraite.

! Membre de l’Académie française.

La première, pour lui tenir lieu d’une gratification annuelle
de pareille somme qu’il avait obtenue sur les dépenses extra¬
ordinaires de menus plaisirs.

La seconde, en considération de ses travaux littéraires.

3 600 1 Brigadier d’infanterie, ancien colonel d’artillerie.
’ [ En considération de ses services et pour sa retraite.

( Epouse du sieur comte de Champagne.
3,800; Cette pension lui a été accordée par la démission de la de

( moiselle de Colbert, sa tante.

( Ci-devant commis des affaires étrangères.
33 2,400< En considération de vingt-deux années de services dans le

( département des affaires étrangères.

M. CHAMPMARTIN. 2 400 1
Capitaine de vaisseau, retiré.

| En considération de ses services, et pour sa retraite.

A reporter.. 1,959,441
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G .
CHANDEAU

(Pierre),
6i

Report..,

» »

1,959,441

3,0o0

Ci-devant sous-chef du bureau des hôpitaux du département
de la guerre.

Eu considération de trente-cinq années de services dans
ledit département, et pour sa retraite.

GHANDEON

G. ] Chevalier de la [ 58 »
( Valette. i ! Maréchal de camp, ci-devant lieutenant-colonel du régiment

de Salntonge.
Tant en considération de l'ancienneté et de la distinction de

ses services, que pour lui tenir lieu de traitement en qualité
de maréchal de camp.

G.
CHANNE

(Léon).
60

1757/
1764)

imi

804'

3,000.

! Maréchal de camp ès armées du roi, et guidon de la compa¬

gnie réformée des chevau légers de la garde du roi.
La première, y compris 104 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services.
La seconde, à titre d’appointements en qualité de guidon

des cbevau-légers.

F.
CHAPELAIN

(Jacques),
68

1768
1776

1.100
4,000

( Ancien chef du bureau de la chancellerie, et premier com
l mis du sceau.

1 La première, en qualité de premier commis du sceau.
5,100/ La seconde, à titre d’appointements conservés en qualité

I de chef du bureau de la chancellerie.
I On observe que sur ces pensions 2,000 livres sont rêver¬
ie sibles à son épouse.

F,

M.

CHAPELAIN )

(Charles-Pierre), j *

CHAPELLE J

DE l 73 »

JUMILLAC.

CHAPONAY

(François Jean de).

CHAPPUIS

(Gabriel de).
(T767

•
1774
1786

»

»

»

100
150>

3,000

( Ci-devant premier commis des revenus casuels.
3,600{ A titre de retraite en considération de l’ancienneté et de la

I distinction de ses services.

I Maréchal des camps et armées du roi.
6,000/ En considération des services qu’il a rendus en qualité de

( gouverneur général de l’ile Sainte-Lucie.

t Brigadier, ci-devant lieutenant-colonel du régiment de Beau
2,600/ voisis.

( En considération de ses services, et pour sa retrait».

! Ancien sous-lieutenant des gardes du roi.
La première, en considération de ses services.
La seconde, en la même considération.
La troisième, en la même considération, et pour sa re

, traite.

G.

G.

Af.
Ë.

F.

CHAPT
Chevalier de Rasti- 75

gnac.

CHARDEBEUF
DE

PRADEL

(Jean-Louis de).

CHARÉ
(François).

CHARETTE
DE

LA COLIN1ÈRE.

CHARLOT,
Chevalier Benoît.

69

50

36

1766
1783

1787
1789

1761
1780

(1775

2,400
1,000;

Brigadier de dragons.

iLa première, pour sa retraite en qualité de capitaine au

régiment de Custine, dragons.
La seconde, en considération des services de feu son frère

commandant le bataillon de garnison d’Aunis.

600
3,200

»

»

2,000
1,080>

400 j

t Maréchal de camp, ci devant lieutenant-colonel en second
V du premier régiment des carabiniers de Monsieur.

3,800/ La première, en considération de ses services.
I La seconde, pour, avec la première, lui faire un traitement
( de 3,800 livres, en qualité de maréchal de camp.

Î Ci-devant commis dans les bureaux des affaires étran¬

gères.
A titre d’appointements conservés en récompense de dix

années de services.

, nfVJ Conseiller au parlement de Rennes.
4,uu0| En considération de ses services.

! Ancien capitaine de dragons.

La première, par réversibilité en survivance de sa mère.
La seconde, tant en considération de ses services, que de

la blessure qu’il a reçue au siège de Cracovie, étant alors
capitaine de dragons, attaché à la légion de Lorraine.

La troisième, en considération des services qu’il a rendus
dans le département des affaires étrangères.

A reporter. . 2,007,675
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F.
' CHARLOT

(Nicolas).
.

71 1777 » 6,000

G.
CHARLOT

DE LAUNAY.
1759
1759

2,500
500 3,000*

F .
CHARPENTIER

(Jean-Henri).
. 73 » » 3,000'

G.
CHARPENTIER

DU
PETIT-BOIS.

1773

1781
500

2,500

(

3,000<

(

r.
CHARPENTIER

DE
BELLE-COURT.

75 » »

!

3,000

G. ‘

CHARRITTE

(Michel-François
de).

53
1778
1788 OOOO>3CM

4,700'

M. •

CHARVET

(D1Ie Thérèse
de).

55
1773
1774

1,000
3,000

1

4,000*

I

É j

CHAR Y
DES GOUTTES. 76 )) »

1

4,000j
1

M
[

du R.

CHASPOUX,
Marquis de Yer

neuil.
69 y> y>

1

4,36oj

G.
CHASTEIGNER

(Chevalier de).
55 » »

3,OOo|

G.
CHASTEIGNER

(Charles de).
52 » »

3,00oj
1

CHASTEIGNER
DE’

|

PARADIS
|

(Pierre).

74
1760
1777

1,300
1,800

1

3,1001

G.
•

CHASTEL
DE CONDRES. 63

J

1766
1768

600
2,500

3,100

A reporter.. 2,056,935

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Ancien commissaire du conseil de la commission, établie à
Caen, pour juger les procès criminels relatifs à la contre¬
bande; en considération de ses services, tant dans cette
commission que dans celle de Reims, où il avait précédem¬
ment rempli les fonctions de procureur du roi. Ladite pen¬
sion est sans retenue.

Ancien commis du département de la guerre, au bureau des
grâces.

La première, tant en considération de la distinction de ses
services, que pour sa retraite.

La seconde, en considération des services de feu son frère,
premier commis du bureau des grâces du département de la
guerre.

Lieutenant-général au bailliage et siège présidial de Sois
sons.

Ladite pension, à titre de président au conseil supérieur
ci-devant établi à Châlons.

Ancien major du fort Saint-Philippe, dans l’île de Minorque,
et ensuite commandant pour le roi à Granvil'e.

La nremière, tant en considération de ses services, que
pour l'indemniser d’une partie des émoluments attachés au
commandement de Granville.

La seconde, en considération de ses services, et pour., lui
compléter 3,000 livres.

Ancien directeur des vingtièmes de la Généralité de Li¬
moges.

A titre de retraite, et pour récompense de ses services.

Maréchal de camp, ci-devant lieutenant-colonel du régiment
du roi.

La première, en considération de ses services.
La seconde, en la même considération, et pour, avec la pre¬

mière, lui faire un traitement de 4,700 livres en qualité de
maréehal de camp.

Veuve du sieur Charvet, ancien conseiller à la cour souve¬
raine de Lorraine, et commissaire de la marine, ordonnateur
à Cayenne.

La première, en considération des services de son mari.
La seconde, pour mêmes motifs.

Chef d’escadre, retiré. * ;
. ;.

En considération de ses services, et pour sa retraite.

Premier échanson, secrétaire de la chambre et du cabine
du roi, ci-devant conducteur des ambassadeurs.

En considération de ses services.

Savoir : 1,200 livres pour appointements, en qualité de lieu¬
tenant-colonel attaché au corps des dragons, et 1,800 livres
d’augmentation en qualité de ci-devant aide-maréchal des
logis, employé en Bretagne.

Maréchal de camp, ci-devant lieutenant-colonel du régiment
de Vermandois.

En considération de ses services, et pour lui tenir lieu de
traitement en sa qualité de maréchal de camp.

Ci-devant premier commis de la police de la ville de
Paris.

La première, en considération de ses services, et à titre
de retraite en la susdite qualité.

La seconde, pour continuation des appointements de pareille
somme, ,doni il jouissait comme directeur de la loterie géné¬
rale. Ces deux, pensions sont sans retenue.

Ancien exempt des gardes du roi.
La première, en considération de ses services.
La seconde, en la même considération, et pour sa re¬

traite.



[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 avril 1790. — Pensions.] 409

bB ;

SÊ
« *
A

NOMS.
H
O

<3

'J

'Cü

<

SOMMES

détaillées.

TOTAL
des

PF.NSIOVS.
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G.
CHASTELLIER,

Marquis du Menil.
(Mort).

.

»
37 » »

3,36o]

G.
CHASTENET,

[
Marquis de Pui¬

ségur.
>

38 » »

3,OOo|

' CHASTENET,
Comte de Puiségur.

>
37 » )>

3,00ûj

G.

CHASTENET

(DUe de Ricouart
d’Hérouville).

30 » »

4,000|

1

0.
CHASTENET,

Vicomte de Pui¬

ségur.
60

1754
1780

1,180
4,000

5,18<|

G. ’

CHASTENET

(Maxime
de Puiségur.

35
1777
1782

600

3,000

3,60o|
1

M

CHATENOYE
COCHARD

(Marquis de).
(Mort depuis environ\

trois ans.)

85 1763 »

1

5,54oj

1

M.

du R.

CHASTRE

(Dlle Adélaïde
'

Gentil, veuve de).
.

39 1760
1760

4,200
520

i,5'! j

G.
CHAULET

(François de).
67

1755
1780

3 18

2,500

1

2,8l8j

*
CHAUMONT

Comte de Guitry. ' 55 1767
1785

1,800
1,400

3,20ûj

G.
•

CHAUMONT

(Jean-Louis de).
63 )) »

1
4,000<

G.
CHAUMONT

(DUe Charlotte). ' 68 » » 3,000

G.
CHAUVELIN

(DUe Louise de). >
26 » » 4,000

A reporter. . 2,106,153

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Colonel, commandant le régiment de mestre de camp géné¬
ral, cavalerie.

En considération des services de feu son père, lieutenant
général des armées du roi, et commandant pour le service de
Sa Majesté, en Dauphiné.

Colonel au corps royal de l’artillerie.
En considération des services de feu son père, lieutenant

général des armées du roi, et cordon rouge.

Lieutenant des vaisseaux du roi.
En considération des services de feu son père, lieutenant

général des armées du roi, et cordon rouge.

Epouse du comte de Chastenet de Puiségur, le précé¬
dent.

En considération des services du feu sieur de Ricouart, comte
d’Hérouville son père, lieutenant-général des armées du roi,
et gouverneur du Fort-Barraux.

Maréchal de camp, ci-devant colonel du régiment de Viva
rais.

La première, y compris 180 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de la distinction de ses services à la bataille
d'H islembeck, où il était employé dans l’état-major de
l'armee.

La seconde, en considération de l’ancienneté de ses services
et de sa promotion au grade de maréchal de camp.

La première, pour appointements en qualité de capitaine
attaché au régiment de roval-dragons.

La seconde, en considération des services du feu marquis
de Puiségur sou père, lieutenant-général des armées du roi,
et cordon rouge.

Ci-devant lieutenant de roi de Saint-Domingue, et gouverneur
particulier du Cap-Français.

La première, y compris 5i0 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services en qualité de gouverneur du Cap
Français.

La seconde, pour les mêmes motifs.

Veuve du sieur de Chastre, premier valet de garde-robe du
roi.

La première, à titre de gratification annuelle, tant pour as¬
surer son douaire, que pour les services de feu son mari.

La seconde, y compris 120 livres d’accroissements pour
arrrerages, en considération des services de feue dame Mo¬
lière, son aïeule, femme de chambre de Madame Henriette de
France.

Ancien premier maréchal des logis des gardes du roi, avec
rang de sous-lieutenant.

La première, y compris 18 livres d’arrérages, en considéra¬
tion de ses services.

La seconde, en la même considération.

Brigadier de cavalerie.
La première, en considération de ses services en qualité de

colonel de cavalerie.
La seconde, en même considération, et pour lui faire, avec

la première, un traitement de 3,200 livres.

Maréchal de camp, ancien chef d’une brigade du corps roya
du génie.

En considération de ses services, et pour sa retraite

En considération des services de ses ancêtres.

En considération des services du feu sieur de Chauvelin,son
père, lieutenant-général et gouverneur d’Huningue.
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I Veuve du sieur Chauvelin, capitaine d’infanterie.

La première, y compris 36 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération des services de son mari.

La seconde, y compris 2i livres d’intérêts d’arrérages, pour
les services de feu son père, capitaine d’infanterie.

La troisième, tant en considération des services de sa fa¬
mille, que de la médiocrité de sa fortune.

G.

CHAUVELIN
DE

BEAUREGARD

(Dlle Chassin de
Thierry).

52
1758

1765
1785

236
224

2,000'

CHAUVETON

(Claude)

G. CHAUVIN
D’OFFRANVILLE.

73
1766
1780

(1780

CHAVAGNAC

(Claude de)

M.

du R.'

CHAVIGNAT
(Dllê Simonet

d’Estourmelle),
83

1775
1786

»

1,000)
6,000

-

500

»

1,800
4,000!

a Z™] Ancien premier secrétaire de l’intendance de Bordeaux.
gn oonsj(jération de ses services, et à titre de retraite.

(Maréchal de camp, ci-devant capitaine aux gardes françaises.

La première, en considération de ses services.
La seconde, à titre de retraite du régiment des gardes.

• La troisième, par augmentation à sa retraite.

„ Capitaine de vaisseau, retiré.
d,uuu) gn considération de ses services, et pour sa retraite,

I Epouse du premier chirurgien de la reine, et veuve d’un

commissaire des guerres.
La première, en considération des services de son premier

mari.

La seconde, à titre de retraite en qualité de l’une des femmes
de chambre de la reine.

G. CHAVIGNY

(Pierre de).
69

1745
1775

896
2,070

! Maréchal des logis réformé de la première compagnie des

mousquetaires.
La première, y compris 96 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services.
La seconde, pour sâ réforme des mousquetaires.

G.

F.

G,

F.

G .

F.

F.

CHAZAL

(François de),
73

1756
1777
1780

CHAZAL

(Pierre de).
60 1771

CHEMINADE
DE

LORMET,

CHENIER
(Louis).

CHESNARD
DE LAYÉ.

CHEVALIER
DE

ROCHEFORT.

64 1762
1779

> 67

U 1773
1788

CHEVALIER
DE HULGAN.

CHEVALIER
DES ESSARDS, 72

1761
1770

295)
1,000
3,744

ï>

1,200
2,400

»

500

4,000

33

1,200
3,000

î>,039<

3,00û|

|3,600<

6,OOoj

6,000 |

4,000<

4,200

Maréchal de camp, commandant à Libourne.
La première, en considération des services de feu son père,

capitaine de dragons.
La seconde, en qualité de commandant à Libourne.
La troisième, pour sa retraite du régiment de Dauphin, dra¬

gons, en qualité de lieutenant-colonel.

Actuellement conseiller au grand conseil.
Ladite pension lui a été accordée en qualité de conseiller au

parlement de Paris.

Lieutenant-colonel du régiment de Chartres, infanterie.
La première, en considération de ses services.
La seconde, pour sa retraite en la susdite qualité.

Ci-devant chargé des affaires de Sa Majesté près le roi de
Maroc.

En récompense de ses bons services, et pour sa retraite, à
cause de sa mauvaise santé.

Ci-devant premier président du parlement de Dijon.
En considération de scs services.

Maréchal de camp, ci-devant premier lieutenant au régi¬
ment des gardes suisses.

La première, en considération de ses services.
La seconde, pour même considération, et pour lui tenir

lieu de traitement en qualité de maréchal de camp.

Ci-devant chef des bureaux des haras.

En considération de ses services, et à titre de retraite en
ladite qualité.

Premier commis du département des haras.
La première, en considération des différents voyages qu’il

a faits dans les pays étrangers, pour le service des haras.
La seconde, pour lui tenir lieu d’acquit-patent, en eonsidé

tion de ses anciens services en là susdite qualité.

A reporter., 2,168,318
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M.

du R.
} CHEVIGNÉ
((D11® Joseph-Félicité).

. 38

J

Y

Report .....

»

2,168,318

3,800

• Filleule de Madame Louise de France.
Savoir, 3,000 livres accordées par cette princesse, sur sa

cassette, à litre de nourriture et entretennement, et 500 livres
(

dont le feu roi l’a augmentée au même titre.

M.

du R.
} CHEYSSAG
.

(Marianne-Rosalie
[ Adam de).

•

38 1774 » 4,500

Epouse du grand-maître des eaux et forêts du Languedoc.
La première, en considération des services du feu sieur

Adam, son père, premier commis du duc de La Vrillière.
La seconde, pour les mêmes considérations que ci-dessus.

F. i

CHIFFLET
1 D’ORCHAMPS.

[

•
23 J) » 3,000

Fils puîné du sieur Chifflet d’Orchamps, premier président
au parlement de Metz.

En considération des services dudit feu sieur son père.

G ,

.
CHIMAY

(D11® Le Pelletier de
Saint-Fargeau),

31 » » 6,720
En considération des services de son époux, tué à la ba¬

taille de Minden.

M.

d?/ ii.

CHOISEUIL

(César-Louis,
; Vicomte de).

-
54 » p 6,000

Maréchal des camps et armées du roi,
Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme,

dont il jouissait en qualité de menin de monseigneur le Dau
,

phin.

G.
<

;
CHOISEÜIL

MEUSE

.(Joseph, Marquis de).
52 y> » 3,180

Ancien mousquetaire de la garde ordinaire du roi.
En considération des services du feu marquis de Meuse,

son grand-père, lieutenant-général des armées du roi, et l’un
de ses aides-de-camp.

<

CHOISY ;

IDlle Sophie de Beau¬
mont de).

)

71
1779
1780

1,395
3,000 4,395

Lectrice de Mesdames Victoire et Sophie de France.
La première, produit net de trois objets compris dans un

précédent brevet qui a été retiré.
La seconde, à titre de remplacement de ce dont elle jouis¬

sait dans l’ancienne composition des fermes,

F.
CHOLET

DE

BELL1SLE.
78

1767
1780

1,000
2,000 3,000<

Ingénieur des ponts et chaussées de U province du Hai
naut.

La première, pour sa retraite en qualité d’ingénieur de la
Généralité d’Alençon, en considération de ses longs ser¬
vices.

La seconde, à titre de retraite en qualité d’ingénieur des
ponts et chaussées de la province du Hainaut.

M.
«BON

(Jean-Baptiste de).
•

49 » » 3,000
Capitaine de vaisseau, retiré.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

M.

du R.

[ CILLART
DE

[ VILLENEUVE.
60

1773
1786 ©rf*. O© ©•©

6,900

Brigadier d’infanterie, et lieutenant de roi au Havre.
La première, pour appointements conservés en qualité de

gentilhomme de la Manche du roi et des princes ses frères,
avec réserve entière en faveur de son épouse.

La seconde, eu considération de l’ancienneté et de la dis¬
tinction de ses services dans la place de lieutenant de roi an
Havre.

M.
CIPIERRES

(Jean-Bruno de).
33 » » 3,600

Chef de division.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

G.
CLARAC-ROGER

(Comte de).
60

1779
1781
1784

©O©
©©O©©Tcoco

7,200

Maréchal de camp, ci-devant colonel du régiment du Maine,
infanterie.

La première, pour, avec celle de 800 livres qu’il a obtenue
'

sur l’ordre de Saint-Louis, lui compléter celle de 2,000 livres
,

qui lui avait été assurée sur ledit ordre.
1

La seconde, en considération de ses services.
La troisième, le jour qu’il a été fait maréchal de camp, en

quittant ledit régiment.

G.
CLARY

(Jean-Pierre de).
68 » » 3,000

En considération de ses services en qualité de brigadier,
ci-devant major du régiment de la reine, cavalerie.

M. .

CLAVEL

(Antoine -Pierre de).
5o )> » 3,600

Brigadier des armées navales, capitaine de vaisseau.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

A reporter.. 2,229,913
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rJ.

NOMS.
üü SOMMES TOTAL

<
K
z:

détaillées. des
PENSIONS.

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Report ..... 2,229,913 j

I Ancien commis du département de la guerre, au bureau des

fonds.

La première, en considération de ses services en ladite
qualité.

La seconde, pour sa retraite, apres trente-cinq années de
services dans ledit bureau, sans interruption.

On observe que son épouse a obtenu l’assurance d’une pen¬
sion de 1,900 livres en survivance.

G.
CLAVERIE

DE
BANNIÈRE.

63
1763
1776

1,200
3,800

G.
CLAVERIE j

J(Dlle Jeanne-Thérèse
Le Changeur).

J

il 759

74 {1764
1767

G.

G.

CLERMONT
GALLERANDE

I

) (DUe Gouvernet
|

[de la Tour-du-Pin.)

| CLERMONT -
l TONNERRE

1

( (Vicomte de).

(1760
(1782

36 1782
1773

5,000)
1,000}

500)

(Veuve en premières noces, et épouse d’un premier commis

de la guerre.
La première, par réversibilité sur celle de 10,000 livres

dont jouissait le sieur de Monlmirel, son premier mari.
La seconde, pour faciliter son mariage avec le sieur Claverie

de Bannière. Cette pension est réversible après elle, à son
mari.

La troisième, fait la moitié de celle de 1,000 livres, com¬
mune entre elle et son frère, pour les services de leur père
le sieur Le Changeur, vivant, premier commis de la guerre.

Elle a, de plus, l’assurance de 8,850 livres qui lui sont ré¬
versibles sur les pensions de son mari.

{La première, en considération des services de son premier

mari, le marquis de Choisy, guidon de gendarmerie.
La seconde, en considération des services de feu son père,

colonel de cavalerie.

{Colonel en second du régiment de Royal-Champagne.

La première, en considération des services de son aïeu
maréchal de France.

La seconde, en considération des services de sa famille.

ï CLERMONT )
G. { TONNERRE J 69 »

( (Henri, Duc de). J

I

CLERMONT
TONNERRE

(DUe de Rosière de
Sorans).

3,540
( Lieutenant-général des armées du roi, commandant en Dau
[ phiné.

En considération de ses services.

Dame pour accompagner Madame Elisabeth de France.
A titre de dot en considération de son prochain mariage.

G.

F.

F .

M.

G.

G.

CLERMONT
TONNERRE

(Adélaïde, Comte
de).

I CLERMONT

1

TOUCHE-BEUF
(Dlle de Durfort).

35
1771
1786

CLICQUOT )

(Dlle Méat). } 50 »

CLUGNY J

«(René des Vergers,} 49 »

1

Baronne de). j

3,000;
1,000

500

2,000

»

2,500<

3,000'

3,000,

CLUGNY

(Charles de).

CLUGNY

(François, Chevalier
'

de).

62
1771
1776 2,60oj 3,400

1757 472)
59 1766 2,000 5,072

1780 2,600,

A reporter. . 2,279,985

Capitaine de dragons, et gentilhomme d’honneur de Mon¬
sieur.

La première, tant en considération des services du feu ma¬
réchal de Tonnerre, son aïeul, que pour faciliter son mariage
avec la demoiselle de Sorans.

La seconde lui avait été accordée par le feu roi de Pologne,
son parrain, et lui fut conservée sur le Trésor royal, à la
mort de ce prince.

La première, en considération des services de feu son père,
colonel de carabiniers, tué à la bataille de Minden.

La seconde, pour la même considération susdite.

En considération des services de feu sieur Cornus de la
Fontaine, premier commis du Trésor royal.

On observe que cette pension est réversible à ses quatre
entants, par portions égales, et entre eux, par accroissement,
à la mort de chacun d’eux.

Epouse du sieur baron de Clugny, lieutenant de vaisseau.
En considération du feu sieur de Clugny, son beau-frère,

contrôleur général des finances.

Second sous-lieutenant des grenadiers à cheval, avec rang
de colonel.

La première, en considération de ses services.
La seconde, pour sa réforme dudit corps.

Maréchal de camp, ci-devant colonel du régiment de Beau
voisis.

La première, y compris 72 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, en la même considération.
La troisième, le jour qu’il a été fait maréchal de camp, en

quittant ledit régiment.
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F.

G.

M.

F.

F.

G.

Af.
É.

F.

F.

F.

G.

G.

F.

F.

PÛ
a SOMMES TOTAL

NOMS. O
<

"S
25

détaillées.
des

PENSIONS.
<

Report ..... 2,279,935

COETLOGON

(Dlle Roy
de Vaquières). j

42 - »

COETTRIEU

(Honorât -Marie de).
'

90 )) »

COHORN

«
(Alexandre, Baron

de).

57 » »

GOINDET

(François).
55

1787
1789

4,000
2,000

COLAS

(Etienne-Henri). .

57
1767
1782

1,500
2,000

COLBERT,
Marquis de Sourdis.

82
1751
1768 SS OO

COLIN DE LA
BIOCHAYE. .

63 » »

COLLA
DE

PRADINES.
65 » »

COLLART
DUTILLEUL

'

(Louis).
74 1784 ?)

COLLEAU

(Dlle Dubois).
86 » »

COLLINOT

(Olivier de).
.

55
1756
1786 ©fr ©-J ©

COLLOT

<

(Jean-François
Henri).

73 » )>

; COLOMB
DE SEILLANS. •

54 » »

COLOMBIER

- (Jean de).
(Mort).

>
53 T> »

A reporter..

4,000'

7,180'

3,600

6,000{

3,500<

3,000'

3,600

3,00oj

6,000

4,000<

4,472<

2,70o|

3,000

5,000

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Dame pour accompagner Madame la comtesse d’Artois.
Pour lui faciliter les moyens de se soutenir avec la décence

que son nom exige.

Maréchal de camp, ci-devant capitaine aux gardes fran¬
çaises.

En considération de ses services, et pour sa retraite.

Brigadier des armées navales, capitaine de vaisseau.
En considération de ses services et pour sa retraite.

Premier secrétaire de M. Necker.
La première, à titre de retraite, en considération du zèle,

de l’application et du désintéressement avec lesquels il avait
alors rempli, pendant cinq ans, les fonctions de premier secré¬
taire de M. Necker.

La seconde, en la même considération.

Premier avocat général au parlement de Dijon.
La première, en considération de ses services distingués

dans ladite charge.
La seconde, à titre d’augmentation, et pour les mêmes con¬

sidérations.

Brigadier de cavalerie.
La première, en considération de ses services en qualité de

brigadier et colonel de cavalerie.
La seconde, en la même considération.

Chef d’escadre des armées navales.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

Ci-devant intendant en Corse, actuellement conseiller d’hon¬
neur au parlement d’Aix.

En considération de ses services.

Sans retenue, en considération de 30 années de services et
à titre de retraite, tant en qualité de ci-devant premier com¬
mis de police que près M. de Sartine, lieutenant criminel au
Châtelet.

Epouse du sieur Colleau, conseiller d’Etat, commissaire du
roi, président de la commission souveraine du conseil établi à
Valence.

Par reversion sur celles accordées à son mari en considéra¬
tion de ses services.

Aide-major des gardes du roi, avec rang de lieutenant.
La première, y compris 72 livres d’intérêts d’arrérages.

en considération des services de feu son père, exempt des
gardes du roi.

La seconde, tant en considération de l’utilité de ses services,
que pour, avec les 6,000 livres d’appointements dont il jouit
en qualité d’aide-major, lui compléter 10,000 livres attachées
à la place de lieutenant.

Ancien commissaire ordonnateur des guerres.
En considération de l’ancienneté de ses serviees, et pour sa

retraite.

Brigadier des armées navales, et capitaine de vaisseau.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

Docteur régent de la Faculté de Médecine de Paris, inspec¬
teur général des hôpitaux civils, et maisons de force du
royaume.

A tilre de supplément de traitement, en considération du
zèle et de la distinction avec lesquels il remplit les fonctions
de cette place.
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NOMS.
ta

COMNÊNË
(Comte de).

SOMMES

détaillées.

TOTAL
des

PENSIONS.

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Report ..... 2,342,037

I Capitaine de cavalerie, à la suite de la cavalerie fran¬

çaise.
En considération des services qu’il a fendus dans une mis¬

sion particulière en Grèce, son ancienne patrie, dont il avait
été chargé par le roi.

M.

duR.
i

COMPÈRE

LA FOND.

,» 1779
1782

? Porte-manteau de Madame Victoire de France, ancien sous
\ brigadier des chevau-légers.

3,254 La première, comprise dans un précédent brevet, retiré.
I La seconde, à titre de retraite en qualité de porte-manteau
\ de Madame Victoire de France.

il/. GOMYN

duR.[ (Michel-Charles).
48 1785 »

/ Premier secrétaire du baron de Breteuil.

I La première, tant en considération de ses services en qua
1 Iité de secrétaire de l’ambassadeur de France à la cour de

4 000< vieime» 9ue Pour lui tenir l'eu des appointements dont il
’ \ jouissait en ladite qualité.

I La seconde, tant en considération de ses services en qua
f iité de premier secrétaire du baron de Breteuil, que pour
\ favoriser son mariage.

M. CONCËY'L
du R. (Louis de).

60
«760
>1774

1777

1,200
1,200}
1,500

(Ci-devant lieutenant au régiment des gardes françaises,

avec rang de colonel d’infanterie.
La première lui a été accordée par feu monseigneur le Dau¬

phin, sur sa cassette.
La seconde, par Monsieur, aussi sur sa cassette.
La troisième, en considération de ses services.

F.

M.

du

G.

il/.

CONDÉ
(Alexandre de).

G.

CONFLANS
(Dilé Jeanne Portail

de).

CONFLANS

Marquis
d’Armentiêres.

CONFLANS

(Maréchal de).

CONRAD

(Joseph de).

5?

si

54

79

Î Ci-devant caissier de la caisse des arrérages et des amor¬

tissements.

En considération de ses services, et pour sa retraite en
ladite qualité.

! Epouse du sieur marquis de Conflans.

A prendre sur celle de pareille somme dont jouissait la
feue dame du Portail, son aïeule, en considération des ser¬
vices de son mari, premier président du parlement.

o ftAni En considération des services du feu maréchal d’Armen
5,uuu tières, son père.

6 000 î P°ur les serv‘ces dé féü son épdüx, le siettf de Conflans,
’ maréchal et vice amiral de France.

4,000<
Pour tenir lieu des appointements de 4,000 livres qui lu

ont été accordées en qualité de ci-devant colonel du régi¬
ment de Raugrave, cavalerie.

M.

G.

\ CONSEIL \
(Jean-Baptiste)?)

CONSTANT

<
(DUe Boyer de Saint

George de).

70

37

»

CONWAY
(Henri, Vicomte

de).
48

G,

COPIN
DÈ LA GARDE
(Alexandre de).

53

1766
1782
1789
1784

2 600 1 Commissaire des classes de la marine à Dieppe.
’ ) En considération de ses services, et pour sa retraite.

»

2,400
1,600}
3,500.

54»
koo1

1,500?
1,000

? Epouse du sieuf Constant, colonel de dragons, en considé
6 00n rat'on des services du feu sieur de Gremille, son oncle, lieu

5 I tenant-général des armées du roi, ét adjoint âu ministre de
{ la guerre.

( Brigadier d’infanterié, inspecteur général des troupes des
1

colonies.

1 La première, en considération de ses Services en qualité de
7,5Q0 colonel attaché au régiment de Glarck.

I La seconde, pour les mêmes motifs.
[ La troisième, en considération de ses services à la Guade
\ loupe.

(Ancien lieutenant-colonel du régiment d’Aunis.

La première, pour intérêts d’arrérages.
La seconde, en considération de la distinction avec la¬

quelle il s’est comporté à la conquête de l’fle Saint-Chris¬
tophe.

j La troisième, en considération de ses services, et pour sa
I retraite.

I La quatrième, même considération, en qualité de lieute
_ \ nant de roi au Fort-Royal de la Martinique.

A reporter. . 2,399,$®
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‘63 S

F.

M.

du R.

F.

M.

NOMS.
U

<

ANNÉES.

SOMMES

détaillées .

TOTAL
des

PENSIONS.

GOPONS
(Rémond de).

(Mort). .

74

R

»

eport .....

3)

2,399,945

2,400

COQUET
(Ëtienne-Léon).
(Mort en 1788.)

;

63
1771
1787

400
2,000 2,400.

CORDIER
DE MORINVAL.

75 » » 3,000

CORIOLIS-PUY

(Michel).
59 )) » 3,600

CORNU DE LA
FONTAINE.

46 » » 3,000

CORTOIS
DE

CHARNAILLES.
55 » » 3,750

COSTA

(Louis de).
75 » "

2,40oj

COSTAR

(Dlle Durand de
Linois, veuve).

. 87

[1768
1768
1768
1768

200
1,080
2,000

400

3, 6S0<

COSTE

(Jean-François).
48 » » 3,000.

COSTER

(Nicolas). • 44 » )) 3,000

COUCQUAULT
D’AYELON. 64

1782
1784

1,000
6,000 7,000

COUCY

(Charles, Comte
de).

. 44

1780
1782
1783

1,200
1,200
3,000

) 5,400
)

COUET

(Matthieu de).
83 » )) 3,000

COÜLANGE

(D11® Rousseau
de Chamois), | 40

)> » 3,000

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

G.

G.

M.

du R.

F.

G.

G

Doyen des présidents au conseil souverain de Roussillon,
En considération de ses services en la susdite qualité.

Secrétaire" de la garde-robe de Madame Louise de France.
La première, en considération de ses services.
La seeonde, à titre de retraite en qualité de commis de la

direction générale des bâtiments du roi.

Ancien directeur des vingtièmes des Généralités de Lyon
et de Dijon.

A titre de retraite.

Brigadier des armées navales, capitaine de vaisseau,
En considération de ses services, et pour sa retraite.

Premier commis du trésor royal.
En considération de ses services en la susdite qualité.

Maréchal de camp, ci-devant lieutenant-colonel du
de Monsieur, dragons.

En considération de ses services.

Capitaine d’artillerie, en résidence à Cherbourg.
En considération de ses services et pour sa retraite.

Veuve du sieur Costar.
La première, pour gages conservés en qualité de femme de

chambre du roi, pendant son bas-âge.
La seconde, pour nourriture, en la même qualité.
La troisième, pour retraite, en qualité de femme de chambre

de la feue reine.

La quatrième, en remplacement de celle dont elle jouissait
sur la cassette de la feue reine. s

Premier médecin de l’hôpital de Calais.
!

En considération de ses services en qualité de premier
médecin du corps d’armée de M. de Roehambeau, dans l'Amé*
rique septentrionale.

Avocat et procureur général au conseil supérieur de
Corse.

A titre de conversion de traitement de pareille somme dont
il jouissait en qualité de procureur général des commissions
du conseil en Corse.

Maréchal de camp, ancien capitaine de grenadiers aux gardes
françaises.

La première, en considération de. ses services.
La seconde, le jour qu’il a éténait maréchal de camp, en

quittant sa compagnie. T

Colonel en second du régiment de Navarre, infanterie.
La première, en considération de ses services en la susdite

qualité.
La seconde, pour les mêmes considérations.
La troisième, pour faciliter son mariage, en considération

des services de son illustre maison, alliée à celle de Fiance

Maréchal des camps et armées du roi.
Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme,

qui lui ont été accordés pour sa retraite, en qualité de lieute¬
nant-colonel du régiment d’Artois, cavalerie.

Veuve d’un brigadier des armées du roi.
Tant en considération des services de son mari, que pour

lui donner les moyens de pourvoir à l’éducation de ses huit
enfants,

A reporter., 2,448,875
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DÉPARTE¬

MENTS.

NOMS.
M
O
<

c/:

a
Z
Z

<

SOMMES

fctaillces.

TOTAL
des

PENSIONS.

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Report ..... 2,448,575

M.
COULOMB

(Jacques-Luc).
76 » » 3,000 Ingénieur constructeur en chef, retiré.

En considération de ses services.

M.
•

COURADIN
(Séraphim).

81 » 55 3,500! Capitaine de port, au Havre.
En considération de son grand âge, et pour sa retraite.

.

du R.

COURDOUMER

(Louis-Jacques).
76

1780
1781

2,475
2,000 4,475.

Premier valet de garde-robe du roi, et ci-devant porte¬
manteau ordinaire de Sa Majesté.

La première, produit net de deux objets portés dans un pré¬
cédent brevet qui a été retiré.

La seconde, à titre de supplément de retraite.

M.

duR.
COURTADE

(Alexandre de).
54

1785
1787

700
3,600 4,300'

Ancien premier capitaine du régiment du commissaire gé¬
néral, cavalerie.

La première, tant en considération de ses services, que
pour sa retraite.

La seconde, à titre de retraite en qualité de sous-gouver¬
neur des pages en la petite écurie.

G . COURTEN

(Adrien de).
64 1784 )> 6,000<

Maréchal des camps et armées du roi, ci-devant lieutenant
colonel du régiment de Courten.

En considération de ses services.

G.
,

COURTEN ;

(Comte de).
(Mort). ]

69 1779 » 6 , 000e

Maréchal de camp et colonel d’un régiment suisse.
Pour lui tenir lieu de la gratification de pareil le somme, en

considération de la distinction de ses services en qualité de
brigadier, major du régiment des gardes suisses.

G.
COURTEN j

(Pierre-Hildebrand).
(Mort).

87 » )) 3 , 000
Brigadier, ancien lieutenant-colonel du régiment suisse de

Courten.

En considération de ses services, et pour sa retraite.

F.
,

COUTURIE

(Nicolas).
61

1781
1781

1,800
600 2,400

Ancien brigadier et ancien secrétaire de la garde de Paris.
La première, pour les soins qu’il a donnés pendant dix-huit

ans à la sûreté et an bon ordre dans les foires qui se tiennent
a Paris, et dans les spectacles du boulevard.

La seconde, en considération de ses services.

G.
.

COVET,
Marquis

de Marignane.
'

58 >> » 2,475 Pour lui tenir lieu ides appointements de pareille somme
dont il jouissait en qualité de gouverneur de l’île Portecros.

G.
CRÉAGH

(Jacques de).
.

88 » » 3,000
i

Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme, en
qualité de maréchal de camp, ci-devant lieutenant-colonel du

'

régiment de clarck.

v.
CRÉMONT

(Honoré-François
1

de).
. 68

1779

1788
3,000
3,000 | 6,000

( Intendant des colonies, retiré.
i La première, en considération des services qu’il a rendus,
| pendant treize ans, à l’île de Bourbon, en qualité de commis
j saire ordonnateur en ladite colonie.
1 La seconde, en considération de ses services, et à titre de
i retraite.

F.
CRÉQUY

(DUe de Fitte de
1

Souci).
>

32 )> » 4,000 En considération de son mariage avec ledit sieur comte de
Créquy.

G.
j CROISMARE

(Louis-Eugène de).
[ (Mort).

92
1734
1743

4,720
1,000 5,720

Maréchal de camp, ei-devant lieutenant-colonel du régiment
;

du roi, infanterie.
La prem ère, y compris 720 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services.
La seconde, en la même considération.

G.
CROIX

!

D’HEUCHIN
(Eugène-Ernest de).

- 59

'1771
177.)
1776

800
1,000
2,000

3,800

*

Colonel réformé du régiment provincial de Lille.
1

La première, en considération de ses services en qualité de
capitaine au régiment du roi, avec rang de colonel.

1
La seconde, pour la réforme de son régiment provincial.

,
La troisième, en considération de scs services.

A reporter.. 2,506,245
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DÉPARTE¬

MENTS.

NOMS.
AGE.

| c/i
a

-H
z
Z
-Il

SOMMES

détaillées.

TOTAL
des

PENSIONS.

I

Report. 2,506,245;

F.
CROMOT

(DUe Joseph
]

Baudon).
60 » » 6,000

G.
CRUSSOL D’UZÈS

(Marquis de).
.

63 ï> » 6,000

G . f CRUSSOL,
[Cte de Montausier.

.
51 » y> 3,000

M.

du R.

CRUSSOL

j (Henri-Charles,
[ Baron de).

48
1772
1781

2,000
3,000 1 5,000

G.

F.

CRUSSOL,
(Due d’Uzès

(Emmanuel de).

CRU SSOL-D’UZÈ S

(Duchsse de Caylus).

61

38

6,414s

i,ooo|

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Par réversibilité sur celle de 10,000 livres dont jouissait
son mari, en considération dé ses services en qualité de ci
devant premier commis du contrôle général des finances.

Pour ses services en qualité de lieutenant-général des ar¬
mées du roi.

Ancien colonel-lieutenant du régiment d’Orléans, infan¬
terie.

En considération de ses services.

Maréchal de camp, ci-devant colonel du régiment de Berrî,
infanterie.

La première, en considération des services du feu marquis
de Villacerf, l’un de ses ancêtres, premier maître-d’hôtel de la
reine. .

La seconde, en considération de ses services.

Savoir, 4,200 livres en qualité de gouverneur des ville et
château d’Angoulême, et 2,214 livres en celle de gouverneur
de Saintes.

Dame pour accompagner Madame, belle-sœur du roi.
Pour lui donner une marque particulière de la bienveillance

dont Sa Majesté l’honore.

CRUSSOL-D’UZËS,
G. ((Vicomte de Montau-'» 43

M.

duR.

G.

1772

1774
1783

CUBIÈRES
(Simon-Louis-Pierre) 42

CULAND
) (Comte de).

AL | (DUe Saint-Sauveur 69
de).

CURT

(Louis).

CURY

67

2,400
1,800!
1,500?
1,500

1788

1763
1770

1776

1789

1779

472'

1,800
>

1,200

7,200

Colonel de dragons, attaché au régiment de Montmorency.
La première, en considération de ses services.
La seconde, en la même considération.
La troisième, idem.
La quatrième, pour sa retraite, en considération de ses ser¬

vices en qualité de colonel employé à Saint-Domingue.

( Sans retenue, en considération de ses services en qualité
2, 400< d’écuyer cavalradour du roi, et pour l’indemniser des réduc

1 fions faites sur son traitement.

ISous-lieutenànt réformé de la compagnie des grenadiers- à

cheval. «

La première, pour ses services en qualité d’ancien capi¬
taine au régiment de Beauvoisis.

ILa seconde, pour appointements conservés à la suppression

des grenadiers à cheval.
La troisième, en considération de la perte qu’il a faite de

ses biens à la Martinique.

iSans retenue; ancien capitaine à la suite des troupes colo¬

niales de la Guadeloupe.
En considération de ses services, et notamment de ceux

qu’il a rendus en qualité de l’un des commissaires de Sa
Majesté.

I Cette pension, dans laquelle se trouvent comprises 180 livres

d’intérêts d’arrérages, a été accordée à la demoiselle Cury, en
considération des services de feu son père, consul de France
à Pétersbourg.

G.
CUSTINE

{(D 116 de la Vieuville
de Saint -Chamont).

57

?1758
3,540
2,000

ILa première, y compris 480 livres d’intérêts d’arrérages, en

.considération des services de son premier mari, le marquis de
Custine, maréchal de camp.

La seconde, accordée par le feu roi Stanislas, duc de Lor¬
raine et de Bar, avec réserve de 2,000 livres à chacun des
deux enfants du feu marquis de Custine.

G. :

CYRET
DE BRON.

1757
1776

354,

6,000

1 Brigadier d’infanterie, ci-devant colonel directeur au corps

royal d artillerie.

La première, y compris 54 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, pour sa retraite.
La troisième, en considération de l’utilité dont il est encore

au service, par la communication de ses lumières et de son
expenence.

A reporter... 2,567,805

SÉRIE. T. Xîll. n
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F.

D

DACHË
(Richard-Gabriel).

Report ..... 2,567,t

53 1788 3,000 En considération de ses services, et à titré de retraite, eü
qualité d’ancien premier commis de la trésorerie.

F.
daiguillon

(Robert-Joseph).
70

(1766
•

1774

(1775

2,400
500

•

363

Maitré d’hôtel de semestre de Madame comtesse d’Artois.
La première, en attendant qtl’il obtienne une place de Chance,

à lui promise par Louis XV, pour son mariage avec la aemoi

I selle Bourdin.

La seconde, pour ses services en qualité de clerc d’office de
la maison du roi.

La troisième, pour appointements conservés en qualité de
gendarme réforme de la garde ordinaire du roi, et en àtten
dant son remplacement.

M. DAMAS

du R. ((François, Comte de).
54 1780 6,000'

Pour lui tenir lieu des appointements de pareille sommé dont
il jouissait sous le nom de M. de Damas, en qualité de menin
de monseigneur le Dauphin.

G.

DAMAS

(DUe Jeanne
de Montcalm).

44
1760
1773

G,

DAMAS

(DUe Margueritte
de Sarsheld);

22
1781
1787

460
4,650.

3,000
3,000

S La première, en considération déS services de feu son

père, lieutenant-général des armées du roi.
La seconde, y compris 150 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération des services de son père et de son mari, briga¬
dier et colonel d’Auxerrois.

( La première, en considération des services du sieur vicomte
6 000* de Sarsfield son père, maréchal de camp.

’ 1 La seconde, en considération de la perte qu’elle a faite de
' son père, décédé lieutenant-général des armées du foi.

G.
DARGOÜÏ k, (1781
(Maurice). * l783 {Ancien liéütenant-colOnel du régiment de Bresse.

La première, en considération de ses services.
La seconde, en la même considération, et pour sa re¬

traite.

F.
DARU 4,200;

3,00(0

M ,

DASQÜE
(DUe yictoire-Claire

Boyer).
63

1*766

lim
2,000
1,000

Ci-deVant premief secrétaire de rinfeHjiance dl
La première, en considération de sSs'3*tficej

nuation de celle dont jouissait, en la mên
Alexandre Soefve.

La seconde, en considération de ses services
retraite en la susdiie qualité.

rr titre de

La première, à titre dé revèrsion de pareille somme accor¬
dée à feu son mari, ancien intendant de la marine, suivant
décision du 8 novembre 1776.

La seconde, en considération des services de feu son dit
mari.

F.
? DASSIER DE
LA CHASSAGNE 47

1783
1789

F.
DAUBENTON

(Louis-Jean).
74 1766

500

2,400

iCi-devant colonel du régiment de Chartres, dragons.

La première, tant en considération de ses services que de
ceux de son père, ci-devànt lieutenant-colonel du régiment de
Chartres, dragons.

La seconde, pour lui tenir lieu de traitement jusqu’à Ce que
les circonstances permettent de le placer à la tête d’ün autre
régiment.

ÎSans rfetenue, garde et démonstrateur du cabinet du jardin du

roi, professeur du collège royal de l’Académie des sciehces
a titre de traitement annuel, eii considération de son travail
sur l’agriculture et lè perfectionnement des laines, au degré
de superfin de celles d’Espagne.

DAÜGER

(Louis-Remi).
46 1765

;i785 (!
Ancien major du fégiment de Boufflers, dragons.

La première, à titre de reversion de partie de celle accor¬
dée en 1765, à feu son père, lieutenant-général des armées du
roi.

La seconde, en considération de sêS services, et pour sa
retraite.

La troisième, en considération des services de feü son
père.

A reporter.. 2,615,820
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Report ..... 2, 615, 8201

G.

G.

M.

du Ri

M.

du R.

DAUGER

(Philippe-Eugène),

DAUGER

(Pierre-Alexandre).

DAUN

(Urbain, Comte de).

DAUPHIN
DE

GOÜRSAC.

DAUVERGNE

(Antoine).

DAM
r ) (Difé GfaiBèrd

' Brogefroy),
(Morte).

G.

F.

G.

F.

DAVID
DU>

PLASSIN.

DAVID
SAINT-CLAIR.

DAVID,
(Barthélemi-Féiix).

DAVID

(Pierres-Louis);

débonnaire
DE FORGES.

.
45

•

1765
1775
1785

1,0007
800

4,000

1
5,800/

1

46
1765
1785

1,000
2,000

1

3,00oj

.
65 1781 ))

6,GOo|

. 54 .

1775
1776

4788

236'
540

3 5 000
3,776;

V

1

1
76 ,

1769
1769
1779

OOOOOO

G'I70

4,000

68 1782 9

S,00û|

>
66

i’774
1776
1788

Moo
3,000
2,OÛ0

6,2t)0{

• 75
1768

1777
312

2,500 2,812;

I

79 1780 >> 6,00o|

51 1781 a 5,000<

49 1785 » 4,000

. l

A reporter.. 2,665,408

motifs et observations.

Brigadier de cavalerie, lieutenant commandant d’escadron
dans la compagnie de Noailles, des gardes du-corps. du
roi.

La première, à titre de reversion de partie de celle accordée.
en 1765, à feu son père, lieutenant-général.

La seconde, en considération de ses services.
La troisième, en considération de ses services et de ceux

de feu son père, qui, pour lui procurer ladite pension de
4,000 livres, s’était démis de la gratification annuelle de 6,000
livres qu’il avait obtenue sur le Trésor royal.

Capitaine lieutenant de la compagnie des gendarmes de Mon¬
sieur, du corps de la gendarmerie.

La première, à titre de reversion sur les 6,000 livres accor¬
dées, fen 1765, à feu son père, lieutenant-général des armées
du roi;

La seconde, en considération de ses services dans le corps
de la gendarmerie.

Accordée le jour qu’il a quitté le commandement dd régi¬
ment Royal-Bavièfe, pour passer au grade de maréchal'de
camp.

Ancien chevau-léger de la garde ordinaire du roi, à présent
écuyer cavalcadouf.

La première, y compris 36 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de sfes services.

La seconde, pouf lui tenir lieu d’une paye de chevau-léger,
relégué.

La troisième, eri considération de ses services, et pour
l’indemniser des réductions faites sur son traitement.

Surintendant de la musique du roi.
La première, eü qualité de maître de musique de Mes¬

dames.

La seconde, à titre dé retraite, en qualité de vétéran et de
compositeur de la musique de la chambre dé Sa Majesté.

. La troisième, eü qualité de surintendant de la musique
du roi.

En considération des Services de feu son mari, lieutenant
général des armées du roi, avec réservé de la totalité de cette
pension* en faveur de ses trois enfants.

Ancien premier Secrétaire du département dé la guerre.
La première, poür lui tenir lieu des appointements attachés

à la charge de secrétaire interprète du régiment Royal-Suè
dois, supprimée en 1776;

La seconde, en Considération de ses services, et pour sa
retraite.

La troisième, en considération de ses services, et à cause
de sa réforme en qualité de commissaire des guerres, jusqu’à
sou remplacement.

Sous-lieutenant, retiré, de la compagnie de Noailles des
gardes-du-corps dd roi.

La première, y compris 12 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, pour sa retraite.

En considération dil zèle et de la distinction avec lesquels
il a rempli les fonctions des places d’ancien directeur général
du commerce au Sénégal, ci-devant gouverneur à l’Isle-de
France, avec réserve de 3,000 livres en faveur de son épouse.

Commissaire ordbrittateur des guerres, employé à l’Ecole
royale militaire, en considération de ses services, et pour sa
retraite, en qualité de premier secrétaire du secrétaire d’Etat,
ayant le département de la guerre, avec réserve de 2,000 livres
en faveur de son épouse.

Pour ses services en qualité de maître des requêtes, inten¬
dant au département des domaines et bois, avec réserve de
2,000 livres en faveur de son épouse.
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S
DÉDELAY \

)(DUe Julie Desbrest).j
26

DEDON
DU CLAUX

so

| 62

I ' I

( DELORME )
l(Dlle Barbe-Poupin)./

DEMAILLARD

(Dlle Comtesse de
Landreville, Arnould

de Prémont).

DEMARETSj
DE PALIS

(Nicolas).
63

1782

1788

1779
1789

1783
1783

1755
1780

600
1,000

2,700
2,400

708
5,000

2,665,408 |

3,000<

i,20o|

4,600

8,100s

5,7081

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

En considération des services de feu son mari, maréchal
général des logis de la cavalerie, et pour l’indemniser de la
perte qu’elle a faite de ladite charge par la mort de son mari.

En considération de ses services, et pour sa retraite en

qualité de maréchal de camp, ci-devant directeur de l’artillerie
à Grenoble.

L’une et l’autre pour services de feu son mari, commissaire
ordonnateur des guerres, employé au bureau des fonds.

La première, à titre de continuation de pareille somme dont
jouissait feu son mari, en qualité de chef de la quatrième
brigade des gardes-du-corps du roi Stanislas.

La seconde, en considération des services de son mari, de
son peu de fortune, et pour la mettre à même de pourvoir à
l’éducation de ses enfants.

Maréchal de camp.
La première, y compris 108 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services en qualité de lieutenant-colonel
du régiment, mestre de camp général des dragons.

La seconde, pour ses services et sa retraite du deuxième
régiment des chasseurs à cheval.

F.

Af.
É.

F.

G.

DENAUX

(François André) .

DENON

(Dominique).

i DÉRIVIÈRE
DU PUGET

(Claude-Pierre),
51

DES ACRES,
Comte de l’Aigle.

1779

1785

1789

1762
1779

»

1,300
6,000

3,000<

2,400;

4,000

A titre d’appointements conservés, en considération de ses
services, en qualité d’ancien secrétaire particulier de M. Tur
got, avec réserve de 1,000 livres en faveur de son épouse.

Ci-devant chargé d’affaires de Sa Majesté auprès du roi des
Deux-Siciles.

Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de lieutenant
du roi du château de la Bastille.

Brigadier, ci-devant mestre de camp4jü»lgiment des cuiras
siers du roi.

La première, y compris 300 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, en la même considération.

G.

G.

DES BARRES

(DUe Teslu
de Ballincourt).

67 1779

DES BORDES,
Sieur de Teillé.

70
1767
1773

»

3,162)
3,000

„ 00ni En considération des services du feu sieur marquis Des
j}arreSj son marj5 brigadier de cavalerie.

I Ancien aide-major de la première compagnie des mousque
l taires.

1 La première, y compris 162 livres d’intérêts d’arrérages, en
6,162 considération de ses services.

1 La seconde, en même considération, et pour sa retraite,
f avec assurance de 300 livres en faveur de chacun de ses deux
' enfants.

G.
DES BROSSES,

Baron de Goulet.
71

1758

<
1768
1785

590'
3,000

•

2,000

Maréchal de camp.
i La première, y compris 90 livres d’intérêts d’arrérages, pour

k non) ses services en qualité de lieutenant-colonel du régiment de
J’d Chartres, cavalerie.

f La seconde, en qualité de maréchal de camp.
[ La troisième, en considération de ses services.

G.

G.

DES CUBES
DU CHATENET.

65
11761

<
1771
1787

2601
400

2,250

! Maréchal des logis dans la compagnie réformée des gen¬

darmes de la garde ordi naire du roi.
La première, y compris 60 livres d’intérêts d’arrérages,

en considération de ses services.
La seconde, en la même considération.
La troisième, idem, et pour sa réforme des gendarmes de la

garde.

DES ESCOTAIS

Cher de Chantilly.
(Mort.)

3,672
3,0001

I

6,672<

Maréchal de camp, et gouverneur de l’fle de Ré.
La première, y compris 672 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services.
La seconde, en la même considération,

A reporter . * 2, 7*29,050
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M DES ESCOTAIS
, ' ] (Dlle Louise-Fran

auti. çoise de Plas).

DESFORGES,
G. ] Chevalier de Cau

( lière).

DESGUERS

(Joachim-Nicolas) .

Report.

40 1782 »

60
1778
1778

1,800
600

78 1784 »

,729,050

i Pour lui tenir lieu des appointements dont elle jouissait en
4,000{ qualité de l’une des dames pour accompagner ordinairement

( Madame Sophie de France, et à titre de retraite.

SLa première, en qualité de capitaine co.mmandant au régi¬

ment des carabiniers de Monsieur.
La seconde, en considération de ses services, blessures, et

de son peu de fortune.

( En considération de ses services, et pour sa retraite, comme
4,800 brigadier d’infanterie, et ci-devant directeur de l’artillerie à

’ ) Landaw.

M. DESJOURS,
Cher de Mazilles.

55 1785 :» 3,000 Capitaine de vaisseau, retiré.

DESLANDES
DE LANCELOT

(DUe Le Gros).
61

1757
1757

j1774
11775

2,4001
1,2151

3001

1,200

Nourrice de Monsieur.
La première, pour gages et pension, en considération de ses

[services.

La seconde, pour lui tenir lieu d’une place de femme de
chambre de Madame la Dauphine.

La troisième, pour tenir lieu du logement qu’elle avait en la
susdite qualité.

La quatrième, accordée sur la cassette de Monsieur, et
reportée sur le Trésor royal.

DESMÉ,
M Marquis1

du R. ] de la Chenaye)
( (Mort en 1789).

73 1757
1773

G. DESMIER,
Comte d’Archiac.

75 1781
1778

DESMIERS
D’ARCHIAC

Marquis
de Saint-Simon.

80 1781

3.510
3,000

450

4,000

»

/ Porte-cornette blanche, et premier tranchant.
V La première, y compris 540 livres d’intérêts d’arrérages, en

6,540{ considération dés services de son père, gentilhomme de la
I Manche des Dauphins, père et aïeul du roi.
( La seconde, en la même considération que ci-dessus.

(Lieutenant-général des armées du roi, et gouverneur du

fort de Brescou.

La première, pour lui tenir lieu de 7,500 livres d’arrérages
sur sa pension de 1,500 livres, et celle-ci en considération de
ses services à l’affaire de Warbourg.

La seconde, en qualité de maréchal de camp.

Lieutenant-général des armées du roi, et commandant en
second en Bourgogne.

En considération de ses services, et en attendant un gou¬
vernement.

G.
DESMONTIER, ;

Vicomte de Merain
ville .

1

29 1787 »

ÎPour lui tenir lieu des appointements dont il jouissait en

qualité de porte guidon de la compagnie réformée des gen¬
darmes de la garde ordinaire du roi.

On observe que cette pension doit être supprimée du jour
qu’il obtiendra des appointements supérieurs à ceux de
1,000 livres dont il jouit en qualité de colonel attaché au régi¬
ment de la reine, cavalerie.

f DESNOS
M. < (Nicolas-Pierre

{ Bailly).
74 (1760

11786
9101

6,000
S

1 Lieutenant-général des armées du roi.

La première, y compris 210 livres d’intérêts d’arrérages, tant
en considération de ses services, comme chef d’escadre, que
de ceux de ses ancêtres.

La seconde, en considération de ses bons et anciens services
en qualité de lieutenant-général des armées navales.

G.
DESPLAS

(Louis-Bertrand).
65

(1769
) 1788

600

4,000

( Maréchal de camp, ci-devant lieutenant des gardes-du-corps
L de Monsieur.
\ La première, pour retraite, en qualité de capitaine au régi—

4,600\ ment mestre de camp, cavalerie.
j La seconde, en considération de ses services, et pour faire,
f avec celle ci-dessus, un traitement de 4,600 livres en sa qualité
\ de maréchal de camp.

M. '

duR.\
DESOCHES

(Louis).
74

1781
1784

300)

3,000) (Premier commis du garde-meuble de la couronne.
La première, à titre de remplacement de pareille somme

qu’il avait sur les dépenses du garde-meuble.
La seconde, à titre deMptraite, et sans retenue, avec assu

. rance de 1,300 livres en faveur de son épouse.

A reporter.. 2,785,665 c*
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1779 »

1779 400
1788 3,000

>1772 1,000
(1785 1,800

1775 300

[1785 2,400

1772 600)
1776 2,000

1779 ))

1785 »

1779 »

1788 »

1771 1,005
1783 1,800

(1774 800
(1782 4,000

1788 »

1785 »

1783 !))

TOTAL
des MOTIFS ET OBSERVATIONS.

G.

M.

F.

G.

D’ESPARBÈS,
Comte de Lussan.

DESPENS
D’ESTIGNOLS.

DESPORTES
DE

DOULINS.

67

55

> 56

DESQUISIERS DES
TOURS.

DES RIOUX
DE MESSIMY.

DESSALLES

<
(François-Louis,

Comte).

DESSOFFÏ
ESERNECK

(Dlle Thomas
de Yidame).

G.

M.

M

duR.

AU
Ë.

G.

F.

DETHY
DE MILLY

DEYDIER
DE PIERREFEU.

DIDIER

(Dlle Adrienne
Berthier).

DIDIER

(Antoine-Charles) .

DIETMAN

(Dominique).

DIGOINE

(Marquis de).

M \ DILLON
((Robert - Guillaume)

58

65

60

61

49

45

50

39

35

2, 785, 665
1

2,400;

Pour lui tenir lieu des 2,400 livres d’appointements qui lui
ont été accordés par décision du H mai 1769, en quittant le
régiment de Périgord dont il était colonel, pour être attaché,
en cetfe qualité, a la suite de l’infanterie.

Maréchal de camp, ei-devant colonel du régiment de la cou¬
ronne.

„ ,AA, La première, en considération de la distinction de ses ser
3.*00< vices/

La seconde, en même considération, et pour lui tenir lieu de
traitement en qualité de maréchal de camp.

I
( La première, pour lui tenir lieu des appointements de pareille
\ somme qui lui ont été accordés en qualité de capitaine attaché

2,800< au corps des dragons.
f La seconde, sans retenue, et sans motif* détaillés, avec
( réserve de 1,200 livres en faveur de son épouse.

1 Capitaine de vaisseau du département de Toulon, retiré.

La première, en considération des services du feu sieur
Desquisiers des Tours, son père, capitaine des galères.

La seconde, pour retraite, en considération de ses ser¬
vices,

! Ancien procureur général au parlement de Dombes.

La première, en considération de vingt années de services
en la susdite qualité.

La seconde, tant pour sps services que pour ceux de ses
ancêtres.

o „.n| Ancien colonel du régiment de Saintonge, e{ en considéra
,3’Ü4U tion de ses services.

3,000 En considération des services de feu son mari, maréchal de
camp.

„ Mqstre de camp de dragons ; en considération de ses ser
s’uuu vices, et en attendant qu’il puisse être placé.

3,000 Capitaine de vaisseau, et chef dé division, retiré.

La première, en considération des services de feu son
père, contrôleur des postes.

La seconde, à titre de retraite, en qualité de l’une des femmes
] de chambre de Madame Victoire de France.

Ci-devant principal commis au bureau du département des
provinces du sieur comte de Vergennes.

La première, en considération de ses services en ladite
qualité.

La seconde, pour sa retraite, et en considération de la
distinction de ses services dans ledit département pendant
vingt-sept ans, avec réserve de 1,000 livres en faveur de
Mademoiselle sa fille.

4,500<

f Sous-aide-major du corps réformé de la gendarmerie; pour
2,500; en jouir sa vie durant, et lui tenir lieu de traitement, en con

( sidération de ses services et pour sa réforme.

( Ancien mousquetaire de la garde du roi, et tant en consi
3,000; dérotion de ses services et de ceux de ses ancêtres, que de la

I médiocrité de sa fortune.

4,400;

Mestre de camp, commandant le régiment hussard de
Lauzun.

La première, en considération de ses services.
La seconde, en même considération, comme colonel en

second de la légion de Laazun.

A reporter., 2.828,910
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Mestye de camp, commandant le régiment d’infanterie de
Provence.

La première, popr l’aider à se soutenir au service.
La seconde, en considération de ses services.

DILLON

(Edouard, Comte
de).

38
1780
1786

Report ..... 2,828,910

2,000
1

o
i.QQÛ'

G.

M.

F.

DILLON

(Barthélemi).

DION

(Louis-François de)./

DIRKEIM

Baron de Makau).

60

59

30

0770
<

1772
1785

1779

1780

600

600 >

2,4Q0J

y»

! Ancien lieutenant-colonel du régiment irlandais de Dillon.

La première, en considération de ses services.
La seconde, pour même cause, et pour le bon exemple qu’il

a donné, lors de la prise de Saint-Christophe.
La troisième, pour' ses services, et pour sa retraite.

En considération de ses services en qualité de commandant
!,uuu| de la Guadeloupe et dépendances.

IEn considération des services de la baronne de Makau, sa

mère, et de son mariage avec la demoiselle de Chazet; cette
pension, sans retenue, doit cesser du jour où le sieur de
Chazet, son beau-père, obtiendrait une place de finauce du
premier ordre.

G.
DOILLAMSON

(Marie-Gabriel
Eléonore).

>
31

1772
1788

soo

0,600

! Maréchal de camp, ci-devant lieutenant dans la compagnie

de Luxembourg, des gardes-du-corps du roi.
La première, en considération de ses services.
La seconde, pour même considération, et lui faire, avec

celle ci-dessus, un traitement de b, 500 livres en sa qualité de
maréchal de camp.

DOLLEANS

(Jean),
69 1779 » !A titre d’appointements conservés, et pour sa retraite, en

considération de trente-deux années de services en qualité
d’ancien commis principal du département de la guerre au
bureau des hôpitaux.

F. DOMBEY

(Joseph).
47 1786 ï>

(Docteur en médecine, botaniste du roi.

A titre de remplacement des appointements de pareille
somme, ordonnés en 1785, en considération du voyage qu’il a
fait au Pérou et au Chili, avec réserve de 3,000 livres en
faveur de son frère et de sa femme, et, après eux, de leurs
trois ftls.

q DOMILLIERS
((AmancU François) ,

M. | DONNISSAN
du R.

G.

Af ;

É.

F.

(DUa Durfort da
de Civrac).

DONNISSAN

(Joseph, Marquis
de).

DONZEL
DE SABLON.

{Mort en 1790).

DORIZY

(Claude).

62

42

52

71

73

G.

G.

63
t DOROZ

l (Théophile-Joseph). /

1 DORTET, |
Chevalier de Ribon-> 71

net).

1764

1788

176.

1785

im

1788

1787

1779

672
,123

2,701
3,000

4,797'

7.701.

Ancien commissaire ordonnateur des guerres.
La première, pour ses services en qualité de ci-devant aide

major de la brigade de Desmaris, gu corps royal de l’ar¬
tillerie.

La seconde, pour ses services et sa retraite, en qualité da
commissaire ordonnateur des guerres.

La première, en considération des services de sa famille, et
pour favoriser son mariage.

La seconde, par continuation de partie des grâces dont
jouissait la feue demoiselle de Civrac, sa mère, dame d’hon¬
neur de Madame Victoire, et en considération de ses services.

Maréchal de camp, et gentilhomme d’honneur de Monsieur,
r non) frère de Majesté.
o,uuut En considération de ses services, et en attendant un gouver

' nemeut de son grade.

A titre d’appointements conservés, en considération de
non/ trente-quatre années de services, en qualité de commis dans

4,uuu les bureaux des affaires étrangères, avec réversibilité de
2,000 livres à sa femme, et de 800 livres à sa fille.

Sans retenue; en considération de ses services et â titre de
retraite, en qualité de directeur des loteries.

, En considération de ses services en qualité de procureur
*’uuuf général du parlement de Dijon.

s non! Ponr ses servlces et pour sa retraite, en qualité de iiente
°>uuut nant--colonel du régiment de Beaujolais.

A reporter.. 2,891,568
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Report ..... 2,892,508]

( DOSTALIS
J (Charles).

i

\(Mort au commence-|
f ment de 1789.)

,3;
1753
1784

472

5,000

I

5,472-;

|

DOTA

(Pierre-Charles).
7b

1745
1761

2,650
1,180

3,83oj

DOUBLET
DE

PERSAN.

S9
1761

1762 1,000
2,480 3 , 4801

DOUET
DE LA BOULAYE. 53 1782 »

6,OOo|

DOUIN

(Dlle d’Astron). 80 1779 »

5,OOoj

DOUMET
DE SIBLAS.

55
1767

1789 1,200
2,000

3,200j

DRAPIER
DE FEUGERETS

(D).
71 1782 »

2,69s|

DREUX
DE MAROLLES

(Jean-François).
'

67
1777

1777
2,200

800 3,000

DREUX-NANCRÉ
(Comte de).

29 1783
)> 3,000<

! DREUX,
Marquise de Brezé.
\ (DUe de Pezé).
1 {Morte en 1789).)

•
86 1782 )) 3,000

DRIYET

(Benoît). 56
1771
1778

1,94b
1,500 3,445

DROUET

,
DE SANCTERRE

| (Pierre).
>

53
1781
1787

3,000
3,000 J

6,000

} DROUET
,

(DUe Marguerite
de Platz).

81
1771

1779
1,000
2,200 • 3,200'

A reporter.. 2,943,830

taû. a
'ta S

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

G,

M.

du R.

G,

M.

du R.

M.

M.

du R.

F.

F.

duR.\

M.

du R.

M.

du R.

Maréchal de camp, et ancien directeur de l’artillerie à Dun¬
kerque.

La première, y compris 72 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, pour sa retraite du corps de l’artillerie.

Vétéran de la musique du roi.
La première, en considération de ses services.
La seconde, y compris 180 livres d’intérêts d’arrérages, en

la même considération que ci-dessus.

Brigadier de cavalerie.
La première, pour appointements conservés en qualité de

mestre de camp de cavalerie, ci-devant à la suite du régiment
royal.

La seconde, y compris 480 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

Ciii ouuaiucrauuu uu ztue ci ue la uibuiicuuu avec lesquels
il a rempli, pendant six ans, les fonctions de l’intendance
d’Auch.

1

) mis
i roi

En considération des services de feu son mari, premier com¬
mis du feu duc de La Vrillière, et des placets présentés au

Colonel d’infanterie et avant commandant particulier au Port
au-Prince.

La première, en qualité de ci-devant major de Goréè.
La seconde, en cèlle de commandant particulier du Port-au

Prince, et pour ses services et sa retraite.

Femme de chambre de Madame Sophie de France.
La première, en considération de ses services.
La seconde, à titre de retraite ; l’une et l’autre sans re¬

tenue.

Ci-devant premier commis dans les bureaux de la police.
La première, en considération de ses services et à titre de

retraite.

La seconde, à titre de retraite, en qualité d’ancien contrôleur
de la loterie des enfants trouvés.

Capitaine au régiment Royal-Pclogne, cavalerie.
En considération de son mariage avec la demoiselle de

Courcelles, à qui est réversible, en totalité, ladite pension de
3,000 livres.

En considération des services de feu son mari, lieutenant
général des armées dn roi, grand maître des cérémonies.

Garçon ordinaire de la garde-robe du roi, retiré.
La première, pour partie du traitement dont il jouissait en

qualité de valet de chambre ordinaire de Monsieur, avant le
mariage de ce prince.

La seconde, en considération de ses services en qualité de
garçon ordinaire de la garde-robe de Sa Majesté, à compter du
jour de sa retraite.

Trésorier général de la maison d’Artois.
La première, en considération de ses services dans la place

de premier commis au département de la finance.
La seconde, employée dans l’état des gratifications des

fermes.

La première, en considération des services de son mari,
premier commis au contrôle général de la maison du roi.

La seconde, à titre de nourriture, et, en même considération
que ci-dessus.
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G.

F.

F.

DROUYN
Vicomte de Lhuishuis. ]

Report ..... 2,943,830

56

DROUYN
DE YAUDEUIL

(Düe Le Roy de
Sanguin).

DU BARRA1L

I
(Dlle Orry de Folvy).

M f DU BARRY
(Comte).

M.

G.

G.

M.

dit R.

G.

M.

du R.

G.

DU BESSEY
CONTANSON.

DU BLAIZEL

(Antoine -Albert).

DU BLAIZEL

(DUe Elisabeth
de Dillon).

DU BLAIZEL

(Antoine-Charles.

DU BLAIZEL

(François-Marie).

60

59

57

55

58

72

66

60

DUBOIS

DUBOIS

(Augustin - Charles)
,

DUBOIS
DE l 57

GENNEVILLERS.

DUBOIS
DE LA

CHEVALERIE.

DUBOSC
DE

VITERMONT.

78

5-2

1779 » 3,000

1779 y> 5,000

‘1768
1781

2,000
1,000

3,000<'

1779 » 3,000

1786 » 3,000

1766 » 2,400'

>1783

!

1787
3,808
2,000

5,808

1760
1779
.1784

1,300
3,000

400

1

4,700

f

'1750
1773
1775

472

1,000
3,000

!

4,472<

l

1768

|1788
3,000
1,000

1

4,000

1782
1785

2,000
1,000

3,000

1779 y> 2,400'

1776
1776

4,800
1,200 | 6,000

1788 » 5,000'

Pour lui tenir lieu de 3,000 livres d’appointements accordés
en 1768, en qualité de mestre de camp de cavalerie, lesquels
cesseront quand il sera remplacé.

A titre de reversion sur celle de 10,000 livres accordée en
1769 et 1771, à sieur Drouyn de Vaudeuil son mari, conseiller
d’Etat, ancien premier président du parlement de Toulouse.

La première, en considération des services des sieurs Orry,
ministre d’Etat, et Orry de Fulvy, son père, conseiller d’Etat,
intendant, des finances.

La seconde, pour les mêmes considérations que ci-dessas.

Colonel d’infanterie, en considération de ses services à

Saint-Domingue.

Capitaine de vaisseau du département de Toulon, retiré.

A titre d’appointements de réforme, en çualité de lieutenant
colonel d’infanterie, ci-devant à la suite du régiment de
Picardie.

La première, y compris 408 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération des services de feu son père, lieutenant-général
des armées du roi.

La seconde, en considération des services de sa famille.

Maréchal de camp.
La première, y compris 300 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services en qualité de lieutenant-colonel,
retiré, du régiment des volontaires de Clermont.

La seconde, quand il a été promu au grade de maréchal de
camp.

La troisième, en considération de ses services.

Ecuyer ordinaire de Madame Adélaïde de France, retiré.
La première, y compris 72 livres d’intérêts d’arrerages, pour

ses services en qualité de capitaine au régiment de la
marine.

La seconde, pour ses services en qualité d’écuyer de Madame
Adélaïde.

La troisième, pour appointements et nourriture conservés à
sa retraite de la susdite place.

La première, en considération des services de feu son père,
premier commis du département de la guerre.

La seconde, à titre de reversion de celle accordée à la dame
Dubois, sa mère.

Premier valet de chambre de la garde-robe du roi.
La première, sans retenue, pour ses services dans les

charges d’aide ordinaire du gobelet du roi, d’huissier de son
cabinet, et de l’un de ses premiers valets de garde-robe.

La seconde, pour augmentation à celle ci-dessus, sans re¬
tenue.

( En r

3< lité d’
( des gi

En considération de ses services, et pour sa retraite en qua
' ancien commis du département de la guerre, au bureau
grâces.

Ancien commissaire provincial et ordonnateur des guerres.
La première, en considération de ses services, et pour sa

retraite.
La seconde, en considération de ses services dans la Géné¬

ralité de Poitiers.

Maréchal de camp, ci-devant capitaine au régiment des
gardes françaises.

En considération de ses services, et pour sa retraite.

A reporter... 2,998,610
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G.
; DUBOSC

;

DE

1

RADEPONT. ;

63
1775
1782

Report .....

1,000
6,000

2,998,610

7,000

Maréchal de camp, ci-devant capitaine an régiment des
gardes françaises.

La première, en considération de ses services.
La seconde, quand il a été fait maréchal de camp, et lorsqu’il

a remis sa compagnie.
.

M. DU BOTDERU

(Hyacinthe), f

1762
1786

472

3,600
4,072

Brigadier des armées navales, jetiyê.
La première, y compris 72 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services en qualité de lieutenant de
vaisseau.

La seconde, sans retenue, pour sa retraite, et en considéra
,

tion de ses services,

G.
DUBOYS

DE LA

BEZËNARDE.
J

74
1762
1767

1,800
4,200 6,000

La première, en qualité de lieutenant-colonel de dragons,
ci-devant réformé, à la suite du régiment d’Orléans.

La seconde, en considération dés services extraordinaires
qu’il a rendus.

F. DUBU

(Charles-François) .

71 1785 »

( Sans retenue; en considération de quarante, années de ser
3 000\ vices et à titre dp retraite en qualité de pi-devant inspecteur

( des manufactures.

M.

duR,

DU BUISSON
DE LONGPRÉ

(Jacques-Anne) .

61
1773

1778
1,000
2,337 3,337

’

Ci-devant écuyer du roi, et capitaine commandant au régi¬
ment Royal-Piémont, avec rang de lieutenant-colonel.

La première, produit net de deux objets portés dans un
précédent brevet du premier août 1780.

La seconde, à titre de retraite en qualité de capitaine com¬
mandant an régiment Royal-Piémont.

M . DUBUS
PRÉ VILLE. - 68

1780
1783

1,000
1,500 2,500

Comédien ordinaire du roi.
La première, produit net de deux objets portés dans un pré¬

cédent brevet du 1er juin 1780.
La seconde, en récompense de ses services et de ses

talents distingués.

F.
.

DU CAILA
(Dlle de Jaucourt). • 34 1786 » 3,000

En considération des services du feu sienr de Gilly, son
aïeul, ancien dirpcteur de la Compagnie des Indes.

c DU CAIRRON

(Nicolas).
68

1758
1784

318

3,000
3,318

Ancien sous-lieutenant dans la compagnie de Luxembourg,
des gardes-du-corps du roi.

La première, y compris 18 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération ae ses services.

La seconde, en même considération, et pour sa retraite.

G. DU CAMPE
DE ROSAMELLE. 63 1784 » 5,400'

Ancien lieutenant-colonel du régiment Royal-Navarre, cava¬
lerie, à présent maréchal de camp.

En considération de ses services, et quand il a quitté la
susdite Jieutenance-colonelle.

M. DU CHAFFAUD
m CIIAON, 53 1740 » 3,600

Capitaine de vaisseau, du département de Rocliefort, et bri¬
gadier des armées navales, retiré.

M.
DUCHAFFAUT

DE BESNÉ. 81 1779 » 3,000'
Lieutenant-général des armées navales.
En considération de ses services, et de la blessure qu’il a

reçue au combat d’Ouessan.

M.

du R.

DU CHANGE

(DUô Vaugeois). - 59

1754

1755
.1787

1,200
1,200

300
2,700

Nourrice de feu Monseigneur le duc d’Aquitaine.
La première, en considération de ses services.
La seconde, en la même en considération que ci-dessus.
La troisième, pour lui tenir lieu de celle de pareille somme

qu’elle avait sur les dépenses du château de Choisy.

M.

du R.

DU CHATELET
(Diane de Roche

Ghouart, Duchesse).
• 57 1752 » 6,000

' Pour lui tenir lieu des appointements dont elle jouissait en
qualité de l’une des dames pour accompagner ordinairement

( feue Madame la Dauphine.

F.
DU CHAUFFOUR

(Pierre-Jean) .
>

54 1779 P 3,000
A titre de retraite, et pour ses services en qualité de ci

devant premier commis de M. de Boulogne, intendant des
finances.

A reporter.. 3,054,537
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DUCHÉ . ;

(Joseph-Marie
Xayier),

j

65
1767

1777
1,500
2,000

3,50oj

1

DU CHEYROÜ
PSALMET. 74]

1774
1787

237
6,000

1

6,237!

|

DU CHÏLLEAU
;

(Claude-Marie ,

Comte) .

52 -

1780
1783
1785

1,200'
3,000
1,000.

1

5,200

DU CHÏLLEAU
;

(Marie -Gharles,
Marquis). j

55 1781
1781

4,000
2,000

6,000

DUCLAUD
(Etienne).

59 1780 »

8,OOoj

DUCROS

(Jean-Jacques),
78 1788 J3 4,200*

DU CROS
i

DE BELBEDERT. •
50

1757
1779

11781
.1784

118
600

1,000
2,500

.,1184

DUCROS

(Bernard).
64

1757
1775

1,030
2,000 3,030*

DUDON

(Pierre-Jules).
1751
1767

3,360
3,000 6,360

• DU DRESNAY

<
(Dlla des Roches.

Comtesse).
. 39 » y> 4,000

DU DRESNAY

. (D1)e de Kervenosael,
Vicomtesse) .

, U » / » 4,000

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Ancien procureur général de la Cour des comptes, aides et
finances de Montpellier, conseiller d’honneur en ladite cour.

La première, pour services de feu son père, avocat général
en la susdite cour, et pour les siens en la même qualité.

La seconde, lors de sa retraite de la place de procureur
général de ladite cour des comptes de Montpellier.

Aide-major de la compagnie réformée des gendarmes de la
garde ordinaire du roi.

La première, y compris 37 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération des services du feu sieur Mandac, son oncle,
brigadier dans ladite compagnie.

La seconde, pour sa réforme en la susdite qualité, suivant
l’ordonnance du 30 septembre 1787.

Brigadier, mestre de camp, commandant le régiment de
Beauvoisis.

La première, en considération de ses services et de sa
position.

La seconde, en même considération, et des blessures qu’il
a reçues à la guerre.

La troisième, en même considération.

Maréchal de camp, ci-devant commandant le régiment de
Viennois, et gouverneur de l’île de la Dominique.

La première, en considération de la distinction avec laquelle
il s’est comporté à la prise de la Dominique, et dans les trois
combats de mer, soutenus parle comte de Gui ch en.

La seconde, en qualité de commandant particulier de l’tle
de la Dominique.

Chpf dans les bureaux du premier commis dès finances.
A titre de gratification annuelle, et en attendant qu’il vaque

un acquit-patent dans l’administration des finances.

Maréchal de camp, ci-devant directeur de l’artillerie à
Bayonne.

En considération de ses services, et pour sa retraite du
corps royal de l’artillerie.

Ancien sous-lieutenant dans la compagnie de Villeroy, des
gardes-du-corps du roi.

La première, y compris 18 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, en la même considération.
La troisième, pour services de feu son oncle, ancien colonel

directeur au corps royal de l’artillerie.
La quatrième, en considération de ses services, et pour sa

retraite.

Sous aide-major delà compagnie de Villeroy, des gardes-du
corps du roi.

La première, en considération de ses services, y compris
30 livres d’intérêts d’arrérages.

La seconde, en la même considération, et pour sa re¬
traite.

Procureur général au parlement de Bordeaux.
La première, y compris 360 livres d’intérêts d’arrérages en

considération de ses services dans ladite charge, et dans celle
d’avocat général.

La seconde, pour les mêmes considérations que ci-dessus.

Eu considération des services de feu son mari, chef d’es¬
cadre des armées navales, ancien gouverneur général des îles
de France et de Bourbon.

En considération des services du feu sieur Bâillon, son pre¬
mier mari, intendant de Lyon.

A reporter.. 3,104,182
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M.

du R.

JDUDUIT
DE

ROMAINVILLE.

(!)•

1

64

J

1771
1784

\eport .....

788
2,400

3,104,182

4,186<

Colonel à la suite de l’infanterie, et gouverneur des pages
du roi, en la grande écurie.

La première, produit net d’une pension accordée à titre de
retraite.

La seconde, en considération de ses services en qualité de
gouverneur des pages, et à valoir sur celle qu’il pourra
obtenir pour sa retraite.

F.
DÜFOUART

(Paul).
73 J) »

{ En considération de ses services, tant en qualité de chi
4,012' rurgien major du régiment des gardes françaises, qu’en celle

( de chirurgien consultant des armées du roi.

M.
i

du R.
DUFOUR.

(Pierre).
‘

72
1750
1773
1777

2,000
2,180
1,000

1

5,180,

(

Maître d’hôtel du roi, et gentilhomme ordinaire de Sa Ma¬
jesté.

La première, en considération des services de sa mère,
nourrice de feu monseigneur le Dauphin.

La seconde, en considération de ses services.
La troisième, pour ses services dans le département des

affaires étrangères, comme ayant été chargé des affaires du
roi près de l’électeur de Trêves.

F.
DUFOUR

DE

VILLENEUVE.
52 » » ' 4,000

Intendant de la Généralité de Bourges, et en considération
de ses services en ladite qualité.

g.
;

DU GOUYON

(Augustin-Joseph).
59

0000r
1—

1,000
6,500 7,500

Maréchal de camp, ci-devant capitaine au régiment des
gardes françaises.

.

La première, en considération de ses services.
La seconde, quand il a quitté le susdit régiment pour passer

au grade de maréchal de camp.

G.
.

DU GRAVIER

(Jean).
.89

fl 756
1770
1776

236

2,000
500

2,736

Ancien capitaine au corps royal de l’artillerie
La première, y compris 36 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services.
La seconde, sans retenue, en la même considération.
La troisième, en considération des blessures qu’il a reçues

au siège du Fort Saint-Philippe.

G,

DUHAUTOY
®DE

GUSSAINVILLE

(Loms-Joseph-Paul) .

56
1777
1782

3,000
2,400 5,400

Ancien colonel en second du régiment de Piémont.
La première, pour appointements jusqu’à ce qu’il entrât en

jouissance de la lieutenance de roi de Calais, et conseivés

1

malgré sa renonciation à ladite lieutenance.
'

La seconde, en considération de ses services, et en qualité
,

de colonel en second du régiment de Piémont. .

G. .

DUHAUTOY

(Hyacinte, Vicomte). , 58
.

1763
1778
1781

2,360
2,000
3,000

7,360

Maréchal de camp, ci-devant colonel du régiment d’Aus
trasie.

La première, pour ses services en qualité de colonel-lieu¬
tenant du régiment Royal-Lorraine.

1

La seconde, en considération de ses services et de son peu
de fortune.

, La troisième, en considération de ses services.

G.
DULAU

(D11® Jeanne-Marie). , 53 1779 » 4,000
f En considération des services du feu sieur comte de Larue

Launoy, son premier mari, capitaine au régiment des gardes
1

françaises, et gouverneur de Doullens.

G
,

DULAU

(Joseph, Marquis).
s

, 56 1784 » 4,000 i

Maréchal de camp, ci-devant mestre de camp du quatrième
'

régiment provincial d’état-major.

G.
DULAU

Vicomte d’Alle
mances).

, 37 1783 » 3,000

,

Mestre de camp, commandant le régiment de Saintonge,
1

infanterie.
.

Tant en considération de ses services, que des dépenses
1

extraordinaires auxquelles il a été obligé dans les colonies.
i pendant le séjour qu’il y a fait.

G .
DULAU

D’ALLEMANCES. . 71 1779 » 2,480 !
Ancien lieutenant-colonel du régiment de Conti, cavalerie.

[ En considération de ses services.

G.
;

DULAU
(DUe Jeanne-Louise

de Chcrisey).

1

68 1779 » 4,430
Tant en considération des services du feu sieur Dulau,

comte d’Allemances, son premier mari, que de ceux de feu son
.

père, lieutenant général des armées du roi.

A reporte?'.. 3,162,468 -

(l) A obtenu en plus 3,000 livres par brevet du 1er janvier 1790.
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G.
DU LIEU

(Jean-François).

1

68 j

1761
1782

Report. . . .

450

3,000

3,162,468

3,450.

Capitaine d’infanterie, ci-devant réformé, à la suite du
régiment de Piémont, ancien ingénieur géographe militaire des
camps.

La première, en qualité de capitaine d’infanterie, réformé.
La seconde, en considération de ses services, et pour sa

retraite en qualité d’ingénieur géographe militaire des camps.

G* -

DUMAINE
DESteLANNE.

69 1784 )) 5,000
Maréchal de camp, ci-devant lieutenant-colonel du régiment

de Vivarais.
En considération de ses services.

*'
DUMARETS

DE LA VALLETTE.
59 1788 » 2,400 En considération de ses services, et à titre de retraite en

qualité de premier secrétaire de l’intendance de La Rochelle.

M.
DUMAS

(Matthieu).
(1)

36
1785
1788

800
2,000 2,800

Mestre de camp d’infanterie, aide-maréchal général des
logis des armées du roi.

La première, pour ses services dans l’expédition particu¬
lière dont il a été chargé dans le Levant et la mer Noire.

La seconde, en considération d’un travail considérable,
relatif à la marine.

M.
DUMAS

(François).
61 1785 » 3,600 Chef d’escadre des armées navales, retiré.

1

En considération de ses services.

M.
•

DUMAZELLE
DU TOUR

DE PUYABRI.
76 1779 y> 6,000 En considération de ses services en qualité d’ancien consul

de France à Cadix.

G.
DUMENIL

Comte de Sommery.
63

1772
1779

2,000
1,800 3,800

Capitaine commandant, retiré, du régiment Royal-Pologne.
La première, en considération des services du feu sieur

comte de Sommery, son oncle, maréchal de camp.
La seconde, pour sa retraite.

G.
DUMENIL

Marquis
de Sommery.

•
67

1771
1782

1,000
6,500

|
7,500

Maréchal de camp, ci-devant capitaine au régiment des
gardes françaises.

La première, en considération de ses siÇîVices.
1

La seconde, pour sa retraite en qualitéde capitaine, ayant
été fait maréchal de camp. A *

G.
DUMESNIL

(Louis-Claude).
. 52 1788 )> 3,200

[ En considération de ses services, et pour sa retraite, en
| qualité d’ancien commis du département de la guerre, au
\ bureau du contrôle des troupes, sans retenues présentes ni
( futures.

G.
[ DUMONT

ACQUET
( DE RICHEMONT.

>
52 1788 )> 3,000

r Maréchal de camp, en considération de ses services, et pour
{ lui tenir lieu de traitement en ladite qualité de maréchal de
( camp.

G.
f DUMONT
1

DE SIGNEVILLE.
.

67
1769
1776

500
2,000 2,500

| Capitaine de grenadiers, retiré, de la légion de Lorraine,
1 avec commission de lieutenant-colonel.
i La première, en considération de ses services.
( La seconde, pour sa retraite.

G.
DUMOURIER

DU
PERRIER.

. 59
1769
1772

.3,000
3,000 6,000

t Colonel attaché aux troupes légères, à présent commandant
l à Cherbourg.
1 La première, en considération des services de feu son
\ père, commissaire ordonnateur des guerres.

La seconde, pour ses services en qualité de ci-devant colonel
\ attaché aux troupes légères.

CT *
DUP AIN

(Louis-Charles.)
76

1760

{1770
(1775

450
500

1,500
. 2,450

i Ancien ingénieur des camps et armées du roi.
1 La première, pour ses services en qualité de ci-devant
i capitaine réformé, à la suite du régiment de Piémont.
\ La seconde, en considération de ses services en qualité
f d’ingénieur géographe.
\ La troisième, pour sa retraite.

A reporter ..
3,214,168|>

1

(i) A obtenu 3,000 livres de plus en qualité de rédacteur du jconseil de guerre, par brevet du 31 décembre 1789.
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1

Report ..... 3,214,168

M.
DÜPARC

(Joseph-René).
SI 1785 5) 3,000 ;

En considération de Ses services en qualité de capitaine de
'

vaisseau, retiré.

G.
DÜPARC,

Marquis de Loc
ïïiària.

65

1775
1776

[1779
.1779

1,000
500

iS •
,200

La première, pour appointements conservés en qualité de
colonel régiment réformé du provincial de Vezolits.

\ La seconde, en considération de ses services.
< La troisième, pour joindre à celle de 800 livres, qu’il a

1 obtenue sur l’ordre de Saint-Louis, ét faire ensemble celle de
1,500 livres.

, La quatrième, pour atigmentatitin aux tfâitémeiits ci-dessus.

F. DUPARQ
PORÉË. •

74 1779 » 2,500
En considération du ëèle et de l’application avec lesquels

il exerce, depuis trente ans, les fonctions d’avocat général
du parlement de Bretagne.

M.

du R,

DU PERRIER.
(Charles-Philippe);

. 69
1772
1776

1,620
1*000 2,620

Ecuyer du roi, retiré.
La première, y compris 120 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services.
I

La seconde, à titre de retraite, en cdnsidéfàtion des aeêi
, dents qu’il a éprouvés en faisant le service de sa charge.

G.
DUPIN

(DUe Aurore de Saxe).
41 1779 » 3,000 Pour lui tenir lieu de la gratification annuelle de pareille

somme qui lui a été accordée en 1755, 1772 et 1776.

G>
DUPIN

(Antoine).
63

1771
1784

2,000
4, tTOQ

6,000

Maréchal de camp, et ancien lieutenant-colonel du régi
1

ment de Neustrie.
;

La première, en considération de ses services.
i

La seconde, le jour qu’il a été promu au grade de maré
,

chai dé camp, en quittant la susdite lieutenance-èôlonelle.

Mi

du R.

DU PLESSIS
D’ARGËNfRÉ
(Jean-Baptiste) ;

69 1780 i> 6,000 ; Pour tenir lieu des gages et appointements dont il jouis
sait, en qualité de lecteur du roi et des princes, frères de Sa

. Majesté, pendant leur éducation.

F.
DUPONT

(Pierre-Samuel). ' 50 1789 » 4,000 En considération de ses services en qualité d’inspecteur
général du commerce.

F.

.

DUPONT

(Pierre-Marie). !” 1786 » 6,000
R& considération des services de feu son père, conseiller

d Etat, ancien intendant de l’Ecole royale militaire, et en at
tendant que ledit sieur ait une place équivalente.

F.
<

DÜPÔNT
ÎPECHÜILLŸ. 77 1779 » 3,Ô00[ considération de ses servicéà ëtt qualité d’ancien con

( setller au parlement de Rennes.

Gt

DUPONT

D’ENGLERQUE
1

VILLE
(Antoine).

67 1788 » 2,400 Sans retenue; en considération de ses services et pour lui
tenir lieu de traitement en qualité dé mdréehàl des camps ès
armées du roi.

G.
DU PORTAL '

(DUe de RatiR
de Ramësâült). j

1766
1773

1,900
1*209 2,700

La première, en considération des services de feu son mari,
heutenaht-général, directeur des fortifléàtionS dé la Normandie

!

et de Pile Saint-Domingue.
La seconde, en même considération.

G.
DU POUJET ;

(IIn° Adélaïde
de Barra)

< j

b2 1783 a
„ En considération des services de feu son mari, lieutenant
o,OOü général des armées du roi, et lieutenant réformé de la compa

l pie de Beauvau.

G.
DUPRÉ

DE NUGUET. 63
1764
1788

224

2,800 3,024

•î

Sous-lieutenant, porté-étendard réformé de la compagnie de
ViUeroi, des gardes-du-corps du roi.

La première, y compris 24 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération des services du feu sieur de Changy, son oncle,
lieutenant-colonel ,,

La seconde, en considération de ses services, et pour sa
reforme en la qualité susdite.

F.
DUPRÉ

DE St-MAUR

'

(Nicolas).
57 1779 » 6,720

Màîtrë des requêtes honoraire, intendant de Bordeaux et
Bayonne.

En considération de ses services.

A reporter. . 3,273,332

j *
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Report. . . . 3,273,3321

G.
DUPRÉ

DE St-MÀÜft.
40 1787 7)

2,500j

En considération de Ses sërvicces, et pour sa retraite, en
qualité d’ancien capitaine en second de grenadiers au régiment
des gardes françaises.

G.
DUPUIS

(Thomas-Marie)ï
66 1779 » §,000 A titre d’acquit-patent, sans rëtenùë, eli qiiâiilè d’ancien

premier commis du Contrôle général des finances.

F.
DUPUIS

DU FAYET. 77
|

1765
1767

600
1,800 2,400,

!

La première, en considération de ses services et blessures.
La seconde, à titre d’appoihtements conservés en qualité de

lieutenant-colonel du régiment de recrues de la ville de Paris.

M.

duR.

DUPUIS
;

(Dlle Françoise
Chalumeau).

57
1762
1762

,1704

1,215
300

5,400,

.

3,915

Nourrice de monseigneur èomte d’Artois.
La première, en considération de £e§ services.
La seconde, pour lui tenir lieu d’une place de femme de

chambre de madante la Dauphine.
La troisième, pour lui tenir lieu flu ldgènient dont elle

jouissait.

M.

duR.

DURANT
DE BIGNON.

. 69
1763
1772
1775

826
600

1,200,
2,626

Aide-major de là compagnie dés Cent-SuisSës de là garde
ordinaire du roi.

La première, en considération de ses services.
La séconde, en la mêine considération.
La troisième, par augmentation aux susdites, en considéra¬

tion de ses services.

M.

du Ri

DURANT
(D11® de Monvillë*
Victoire-Antoine).

!

42
1766
1774

LÔ00
8,600 4 , eot)

La première, pour services de feu Soh pèfè, porte-arque¬
buse dè Sa Majesté* èt pour favoriser son mariage et lui tenir
iieu de dot.

La seconde, en considération des services de feu son mar
huissier de la chambre, et secrétaire de la chambre du roi.

G.

DURANT!
(Ciaude-François).

(Mort à Toulon
en 1788.)

73 1779 » 3,000
Pour lui tenir lieu de 3,000 livres d’appointements accordés

pour sa retraite, en considération de ses services dans là place
d’ancien commis dû département de la guerre.

M.
DURAT

DE LA SERRE. ,

53
1754
1782

590
4,000 4,590

...

Mestre de camp dés grenadiers royaux du Lyonnais, et ci
devant gouverneur dé la Grenade.

,

La première, y compris 90 livres d’intérêts d’arrérages,
1

pour ses services, comme ancien major du régiment de Bour
1

gogne, infanterie, et pour ceux de son père, maréchal de
' camp.

La seconde, en considération de ses services pendant qu’il
a été gouverneur de la Grenade.

F.

DURBAN

(Baptiste - Bertrand) .

:
(i).

. 57 1779 S 3,600
A titre d’appointefeents conservés, pour récompense de ses

services en qualité d’ancien directeur de la régie des droits
.

réunis.

G.

DURFORT
D’EVME

(Comte de).
. 62

1779
1782

4,000
8,600 7,600

Brigadier, ci-devant inspecteur général des milices gardes
côtes de la Bretagne.

1

La première, en considération de'sés services en la susdite
qualité. ,«*

.

La secôndé, pour ses services’fin qualité de câpitaidé de
vaisseau, chef d’escadre* et pour sa retraite.

G.
; DURFORT

(Philipppe, Comte
de).

56 1783 » 6,000
Lieutenant-générâl des armées du roi.
En considération de sés services en qüàlité d’ancien ihspec*

, teur. ; r

i

F.
DURFORT

DE CIVRAC.
39 1782 )> 6,000 Mestrè de camp, lieupnaat du régiment des cuirassiers

du roi.

\

F.
DURFORT
LÉOBARD. •

31 1779 9 6,000 Capitaine à la suite du régiment des cuirassiers.
Ladite pension à titre de gratification annuelle.

A reporter.. 3,329,163

(1) A obtenu 2,400 livres de plus le 17 mai 1788.
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DURFORT
LÉOBARD

(Louis, Comte de).

il/o9
1788

DURFORT

(Adélaïde, Csse de).
33

1771
1786

DURFORT
DE DURAS

(Comte de).

DURIEUX

(Jean-Baptiste).

46 1779

77 1779

2,360
1,100

500)
2,000i

y>

3,360

2,50oj

6,36oj

3,OOo/

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Lieutenant commandant pour le serviee du roi au fort Médoc,
et ci-devant capitaine au régiment de cavalerie d’Aquitaine.

La première, y compris 360 livres d’intérêts d’arrérages, lui
avait été assurée sur celle de 4,000 livres, dont jouissait le
comte de Lorges, son parent, lieutenant-général.

La seconde, en considération de ses services, et pour sa
retraite.

On observe que madame de Durfort a obtenu l’assurance de
la première pension, pour en jouir dans le cas où elle survi¬
vrait à sou mari.

Chanoinesse de Néville.
La première, en considération des services du feu sieur

vicomte de Durfort, son jière, tué à la bataille de Minden.
La seconde, pour la même considération susdite.

En considération des services du maréchal de Duras, son
grand-père, et de ceux du maréchal duc de Duras, son père.

En considération de ses anciens services, et à titre d’ap¬
pointements conservés, en qualité d’ancien premier commis
des mônnaies.

DURIVAL

(Jean.)
64

1776
1776

'1780

1,500
2,000>
3,000

! Pour appointements conservés sur le Trésor royal, en con
j sidération de ses services, tant en qualité de premier secré
1 taire de l’intendance de Lorraine, que comme secrétaire gref
l fier en chef des conseils d’Etat et des finance du feu roi de
1 Pologne, duc de Lorraine et de Bar, par decision du

J 13 mars 1776.
6,500/ Sur l’extraordinaaire des guerres, par décision du l°r no

| vembre 1776, en considération de ses services, pour sa
J retraite, en qualité de commissaire ordinaire des guerres.
I Acquit-patent sans retenue sur le Trésor royal, par dérision
[ du 7 février 1780, à titre d’acquit-patent, vacant par le décès
I du sieur de Bussy, ancien premier commis des affaires étran
\ gères.

G,
DU ROCHERET

(François). 52
1748
1781
1788

177)
150

•

3,200

F.
DU ROSÉ

(Dlle André). 70 1771

(1780
1,800
2,000

M.

du JR.

DUROURE

(DUe de Baglion),
50

1780
1780

1,500)
4,000)

G, DU ROUSSEAU co «56
DE FAYOLLES. 82 |«65

1,416
1,200

G.
DU ROUX,

Comte de Bueilles. 27 1786 »

G.
DU RUPTET

(Baptiste-Etienne) .

75 1785

A reporter..

I Maréchal de camp.

La première, y compris 27 livres d’intérêts d’arrérages,
pour services de feu son père.

La seconde, en considération de la perte qu’il a faite de son
frère, chef de brigade au corps royal de l’artillerie.

La troisième, en faveur de l’ancienneté de ses services, et
pour lui faire, avec les deux ci-dessus, un traitement de
3,527 livres en sa qualité de maréchal de camp.

! Femme de chambre de Madame Louise de France, tante

du roi.

La première, pour lui tenir lieu du traitement dont elle
jouissait en ladite qualité, et lui servir de retraite.

La seconde, à titre de remplacement de celle dont elle
jouissait dans l’ancienne composition des fermes.

S Ci-devant Tune des dames pour accompagner ordinairement

feue Madame la Dauphine, et ensuite Madame.
La première, produit net d’un objet de 2,000 livres porté

dans un précédent brevet.
La seconde, sans retenue, pour lui tenir lieu du surplus de

ses appointements sur le fonds de la maison de Madame, et
qui cesseront le premier juillet prochain.

! Lieutenant-colonel réformé du régiment de Cambys.

La première, y compris 216 livres d’intérêts d’arrerages, en
considération de ses services.

La seconde, pour sa réforme.

{ Tant en considération de ses services, que pour faciliter
. 4,000< son mariage avec mademoiselle Emilie de Belzunce, en faveur

( de laquelle est réversible toute cette pension.

j En considération de ses services, et pour sa retraite, en
2,400< qualité, d’ancien capitaine au régiment suisse de Cour

( ten.

3,372,726

l
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1 1
Report .....

3,372,726 j

j DU SAULT 1

* [(Jacques, Chevalier).)
1 1

58 1786 »

3,600|

M. |
DU TASTA

(Jean) .
64 1779 » 3,000<

j

F. -

DU TERTRE
;

(Philippe-Chenu).
1

{Mort).
[

66 .

1777
1777

1778

1,500
500
450

2,4boj

G.

DU TILLET
(Chrales-Louis

Édouard, Chevalier).'
61

1769
1772

1,090
4,000

I

5,09oj

G.
DU TROCHET

(Joachim, Chevalier).
61

1773
1784

500
5,000

5,SOoj

M.
DUTROUSSET
D’HÉRICOURT.

44 1770 » 6,000'

DUYAL
DE MONTMILAN.

41
1789
1789

4,000
2,000

6,000|

G.
DU YERDIER

(Louis).
73

1766
1784

500

5,500 6,000'

M.
DU VERGIER

DE KERGORLAY.
78 1781 » 3,600

G.
DU YEKNE

(Barthélemi).
. 62

1759
1784

390

4,000

4,39oj

M.

du R.

DU VERNET

(Etienne-François). | 58

176

{1765
1767

3,000
600
986

\

4, 5864

l

G .
DU VIGIER

(Claude-Gaston).
• 67 177£ » 3,180'

G.
DUYIV1ER

'
(Charles, Chevalier).

, 72
I77f
1782

1

601

2,600 3,200
1

1 reporter. 3,429,122

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Brigadier des armées navales, capitaine de vaisseau du

Ancien négociant à la Martinique.
En considération des services qu’il a rendus pendant la

La première, pour retraite en qualité de major du régiment
de Savoie.

La seconde, en considération de ses services.
La troisième, pour appointements conservés en qualité de

ci-devant capitaine d’une compagnie des élèves de l’Ecole
royale militaire.

Ancien exempt des gardes-du-corps du roi, dans la compa¬
gnie de Luxembourg.

La première, y compris 90 livres d’intérêts d’arrérages, en
eon sidération de ses services.

La seconde, en même considération et pour sa retraite.

Ancien major du régiment du roi, infanterie, à présent maré¬
chal de camp.

La première, en considération de ses services.
La seconde, quand il a quitté le régiment pour être fait

maréchal de camp.

Président au parlement de Paris.
En considération des services de feu son père, ci-devant

intendant des galères.

Ancien président au grand conseil.
La première, en considération de ses services.
La seconde, à titre d’augmentation à celle ci-dessus, en

considération du zèle et de l’exactitude avec lesquels il a
rempli ses fonctions.

Maréchal de camp.
La première, en considération de ses services.
La seconde, quand il a quitté la place de lieutenant-colonel

du régiment d’Auvergne, pour être fait maréchal de camp.

Chef d’escadre, retiré, en considération de ses services.

Maréchal de camp.
La première, y compris 90 livres d’intérêts d’arrérages, en

faveur de ses services.
La seconde, quand il a quitté la lieutenance colonelle du

régiment d’infanterie dé Beaujolois, pour passer au grade de
maréchal de camp. f

Garçon de la chambre de feu monseigneur le Dauphin.
La première, en considération de ses services en ladite qua

lité, et pour supplément de gages et nourriture.
La seconde, pour ses services près feu monseigneur le Dau¬

phin.
La troisième pour lui tenir lieu de récompense, logement

et autres droits dont il jouissait en qualité de garçon de
chambre de feue Madame la Dauphine.

Ancien capitaine des grenadiers, avec rang de colonel au
régiment du roi.

En considération de ses services et pour sa retraite.

Ancien lieutenant-colonel du régiment d’Artois, infanterie.
La première, en considération de ses services.
La seconde, en même considération, et pour sa retraite.

lre SÉRIE. T. XIII.
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| NOMS.
g

M. DU WIQUET
duR.\ DE LANCLOS.

M. DWALZ
du R.) (Thomas).

E

C/7
(3 SOMMES TOTAL

e détaillées.
des MOTIFS ET OBSERVATIONS.

K
<

PENSIONS.

Report ..... 3,429,122]

3,i30
118

! Ancien sous-gouverneur des pages du toi, ën la grande

écurie.

La première, en considération de ses services eh ladite
qualité, et pour lui servir de retraite,

La seconde, y compris 18 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération des services de son père, lieatenaut pour le
service de Sa Majesté, au gouvernement dë Montreuil.

7 1752
41766

81 <1774
>1785
11787

4,170
1,200
1,000}
1,000

417

Barbier, valet de chambre du roi.
La première, en considération de ses services près de Sa

Majesté, avant son avènemerit au Trône.
La seconde, pour lui faciliter l’acquisition dé sa charge.
La troisième, en considération de ses servicés.
La quatrième, en même considération , avec réserve de

cette pension en faveur de son épouse et de sa belle-fille.
La cinquième, à titre d’idemnité, en considération de ses

services.

G.
ECKBRECHT

DE DURKHEIM.
50 1781 )) 2,400 En qualité de mestre de câmp attaché au régiment de Nas¬

sau, infanterie.

G.
EDMON

LE PRÊTRE.
58

1766
1780

1,800
1,000

;

2,800<
La première, en considération de ses services et de ses

blessures.
La seconde, en qualité de lieutenant-colonel de cavalerie.

G.

M.

EKEBLAT*

(Jules, Comte d’).

ELPY DE LA
ROCHE.

(Mort en 1789.)

47 1779

54 1786

»

Pour lui tenir lieu des appointements qui lui ont été
accordés en qualité de capitaine d’infanterie étrangère, et qui
lui ont été conservés, quoiqu’il soit mestre de câmp attaché
au régiment de Schomberg, dragons.

3,000 Capitaine de vaisseau du département de Rochefort, retiré.

G.
ÉMÉ

«' DE GUIFFRAY
DE MONTENAR

61
1753
1778

4,995
3,000

f Maréchal de camp, gouverneur de la ville de Grenoble.
I La première, y compris 745 livres d’intérêts d’arrérages,
1 tant en considération de ses services, que pour le dédomma¬

ger de ce qu’il a perdu par le licenciement de la garnison
ordinaire de la ville et arsenal de Grenoble.

La seconde, en considération dé Ses services.

M.
ÉMERIC

Charles-Honoré) .

64 1779 » 2,400 En considération de ses services en qualité de commis
saire de la marine, retiré.

G.
ÉON,

Marquis de Soisy.
*

(Mort.)

1781 6,000
Lieutenant général des armées du roi.
En considération de ses services, et devant cesser quand

il sera pourvu d’un gouvernement.

G. ÉON,
Comte de Cely.

55
1778
1780

4,000)
3,0001 7,000

Maréchal de camp.
La première, en considération de ses services.
La seconde, quand il a quitté le commandement du régiment

de Blaisois, pour etre fait maréchal de camp.

r j ERBACH
k* i (Auguste, Comte d’)

58 1779 3,000; En qualité de brigadier-colonel d’infanterie allemande, ci
devant réformé, à la suite du régiment de Nassau.

G,

ERBACH

(Gustave-Ernest,
Comte d’).

50 1779 )> 6,000
Pour lui tenir lieu des appointements accordés, le 42 no¬

vembre 1770, en qualité de colonel attaché au régiment Royal
Deux-Ponts, et en considération de sa conduite à la guerre, et
des preuves de son zèle.

M .
ERCHIGNY
DE CLIEU.

60
bu j1776

I

1,200
1,200: Î Capitaine de vaisseau, retiré.

La première, en considération des services de feu son père
gouverneur et lieutenant-général à la Guadeloupe.

La seconde, en considération de ses services*

A reporter., 3,488,152
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détaillées.

TOTAL
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MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Report.... 3, 488; 152

F.

F.

G.

G.

G.

G.

G.

G.

G.

F.

F.

I ESCALIER

(Du® Marie-Benone
| Joseph-Jeanne j
]Françoise-Henriette r

Cajethn de \
Horwarth d’Hochen-i

| burg, épouse du 1

sieur-Charles ]

\ Joseph). /

,
ESMANGART

(François-Hyacinte) .

46

53

1783

1775
1786

»

4,000
1,250

ESMANGART \

1 (ïjue Françoise j
/Catherine de Beau-\
lval, veuve du sieur)A
! a)

a,
•1751
1760
1763

3,000
200 >

1,295

ESMONT

(Jean-François).
75

1756
1787

236

3,000

ESPAGNE

' (Bernard, Marq. d’).
53

1775
1776

1,000
2,000

[ ESP IARD
) DE COLONGE

(Jean-Alexandre).
(Mort.)

76 1788 ))

ESPIÉS

<
(DUo de Yion de

Gaillon).
, 56

1761
1780

2,600
2,000

espinchal

(Anne, Vicomte d’)
,41

1765
1780

1,000
1,800

ESPRIT
DE

( St-ANDRË
. 83

1760
1763

2,600;
3,000

1

( .
ESTAING

](Dil8 dé Château-Re
j gnaud, Comtesse
( d’). | 64

1779 »

[
ESTAMPES

<
(Dlle Louise-Claudine,

Comtesse d’).
| 2b

1783 »

2,400.
Sans retenue; à titre de traitement conservé en qualité de

dame d’honneur de feu madame la princesse Christine de
Saxe, abbesse de Remiremont, décédée le 19 novembre 1782.

Intendant de Flandre et d’Artois.

\ La première, eh considération de ses services, étant alors
5,250/ intendant de Bordeaux.

/ La seconde, par augmentation à celle ci-dessus, et en con
( sidération de ses services.

ILa première, en considération des services de son mari,

ancien premier commis des départements de la guerre et des
affaires étrangères, et du zèle infatigable qu’il montra quand
il fut chargé du nouveau travail que le rui jugea à propos de
faire dans les troupes suisses qui sont à son service.

La seconde, à titre de subsistance, en considération des
services de feu son père, lieutenant des chasses de la capi¬
tainerie de Compiègne.

La troisième, pour ses services en qualité de femme de
chambre de M. le duc de Berri.

! Premier maréchal des logis de la compagnie réformée des

gendarmes de la garde ordinaire du roi.
La première, y compris 36 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services.
La seconde, pour sa réforme en là qualité susdite.

I La première, en qualité de colonel réformé du régiment
3,000/ provincial de Marmande.

( La seconde, en considération de ses services.

/ En considération de ses services, et pour sa retraite du
4,200/ du corps royal de l’artillerie, en qualité de maréchal de camp,

( ci-devant directeur de l’artillerie à Landau.

/ La première, en considération des services du sieur Vion
l de Gaillon, son père, ancien exempt des gardes-du-corps, et

4 600 ) pour faciliter son mariage avec le comte d’Espiés, et lui
’ \ tenir lieu de douaire.

! La seconde, en considération des services de feu son mari,
V lieutenantg-énéral des armées du roi.

(Mestre de camp de dragons.

La première, à titre de reversion sur les 6,000 livres de
retraite accordées à son grand-père, le marquis d’Espinchal,
lieutenant-général des armées du roi.

La seconde, pour lui tenir lieu d’appointements en qualité
de mestre de camp attaché au corps des dragons.

/ Maréchal de camp.
V La première, en considération de ses services en qualité de

5,600/ brigadier de cavalerie, chef d’une brigade des carabiniers.
f La seconde, quand il a quitté le corps des carabiniers pour
\ être fait maréchal de camp.

6,000.
A titre de reversion de pareille pension accordée en 1757,

à D,Ia Julie de Montmorenci, sa mère, veuve du comte de Châ
teau-Regnaud.

b,818<

En considération des services du sieur Jean-François Joly
de Fleury, son oncle, ancien ministre des finances, et faisant
partie de la pension de 10,000 livres accordée audit sieur, le
3 août 1783.

Â reporter., 3,535,551

(1) A obtenu en 1777, 2,000 livres en plus sur les fonds politique» de la Suisse.
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TOTAL
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MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Report ..... 3,535,551

G.
ESTANCHEAU

(Louis d’).
i

61
1762
1784

1,096
4,000 5,096

Ancien lieutenant-colonel du régiment d'Artois, dragons, à

présent maréchal de camp.
La première, y compris 96 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services.
La seconde, lorsqu’il a été promu au grade de maréchal de

camp, en quittant la lieutenance-colonelle du régiment d’Ar¬
tois. dragons.

G.

ESTERHAZI
LADISLAS

1

Comte d’).
. 49

1766
1781

Êwfc© oo oo oo
6,000

Maréchal de camp, gouverneur de Rocroi, et mestre de
camp, propriétaire d’un régiment hussard de son nom.

1

La première, en considération de ses services.
1

La seconde, pour lui faire un traitement équivalent à celui
'

dont jouissait sou prédécesseur, en qualité de gouverneur de
Rocroi.

Maréchal de camp, ministre plénipotentiaire près du roi de
Prusse.

1

La première, en considération de ses services.
1

La seconde, en même considération, et pour sa retraite en
qualité de sous-lieutenant de la compagnie des chevau-légers
de la garde ordinaire du roi.

G.
ESTERNO REGIS

(Comte d’).
48

1776
1782

3,500
4,000 7,500

M.

du R.

ESTOURMEL

(Louise de Lamoi¬
gnon, Comtesse d").

» 1780 )) 7,080 En considération des services du feu sieur marquis Desma
rets son premier mari, grand fauconnier de France.

G.

ESTRÉES
(Edme-François,
Chevalier d’).

67
1763
1779

1,800
600

2,400

Brigadier d’infanterie.
La première, en qualité de lieutenant-colonel réformé, ci

devant à la suite des volontaires de Hainaut.
La seconde, en considération de ses services, et par aug¬

mentation aux appointements ci-dessus.

M.
EUSTACHE

(Pierre).
,

59 1783 )> 2,600 En considération de ses services, en qualité de commissaire
des classes, retiré.

F

M.
FABRY

DE

;
FABRÈGÜES.

,
76

1774
1786

2,400
300

2,700

Capitaine de vaisseau, retiré.
.

La première, en considération de ses services, et pour sa
retraite.

1

La seconde, en même considération, et à titre de supplé
, ment de retraite.

M.
FABRY

DE
FABRÈGÜES.

>
74 <

1756
1764
1785

2,000
590

3,000
•

5,590

Lieutenant-général des armées navales, commandant la
marine à Toulon.

1
La première, en considération de ses services, étant alors

1

capitaine de vaisseau.

1

La seconde, y compris 90 livres d’intérêts d’arrérages, étant
1

alors lieutenant de vaisseau.
La troisième, pour ses services quand il a commandé la

marine à Toulon.

G.
FABRICY

(François-Xavier
!

de).
,57

1773
1788

500
4,000 4,500

Maréchal de camp, ci-devant premier lieutenant au régiment
1

des gardes suisses.
La première, en considération de ses services.
La seconde, pour lui tenir lieu de traitement en qualité de

maréchal de camp.

F.
FAGET

(Antoine de).
•

92 1779 « 3,260 Comme une récompense de ses anciens services en qualité
d’avocat général du parlement de Pau.

M,.

du R /
FAGNIER DE

MONT
FLAMBERT.

1

61 -

1740
1775
1775

354

5,000
5,354

Maître des requêtes de l’hôtel du roi.
La première, faisant moitié de 708 livres y compris 108 livres

d’intérêts d’arrérages ; en considération des services de son
père; Madame de Saint-Souplet, sa sœur, jouit de l’autre

1

moitié, avec réversibilité entre eux.
La seconde, à titre de gratification annuelle, en qualité de

ci-devant président de la commission établie à Saumur. Cette
gratification a été convertie en pension.

A reporter. . 3,587,631

i
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0
< détaillées.

des
PEIVSIOîVS.

<

FAGONDE
F. (DUe Marie Pierrat

J

veuve du sieur).

Report ...... 3,587,631

34

1767
1774

11789

300
600

•

1,750)

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

La première fait partie d’une pension de 1,200 livres dont
jouissait feu son père, à qui elle avait été accordée sans
retenue, en considération de la cession par lui faite d’une
collection de minéraux et d’agathes placée au cabinet d’his¬
toire naturelle.

La seconde, fait moitié de celle de 1,200 livres que feue
Madame la Dauphine avait accordée sur sa cassette, tant à la
demoiselle Pierrat, qu’à Félicité Pierrat, sa sœur.

La troisième, sans retenue, en considération de l’utilité et
de l’ancienneté des services de feu son mari, ancien commis¬
saire de la marine, et chef du bureau des Invalides.

M.
FAISSOLLE DE

YILLEBL ANCHE .
57 1782 „ ftnn] Pour sos services en qualité de commissaire général des

°’00ü ports et arsenaux de marine, retiré.

M. FALCO

duR.\{ Dominique-Pascal ) .

73
1763)
1774)

3,000)
1,000

800)

! Vétéran de la musique du roi.

La première, appointements conservés pour retraite, en con¬
sidération de ses services.

La seconde, à titre de subsistance, et pour avoir formé,
pour la musique du roi, quatre élèves, qui ont très bien
réussi.

La troisième, à titre d’entretenement.

FANTON-THO
RENC.

M.
(

du R.

FARCY

(Jean-Charles
Edme).

( En considération de quarante-une années de services dans
2,400{ l’artillerie, où il est parvenu au grade de lieutenant-colonel,

( sous-directeur de l’artillerie à Antibes.

a nn[ A titre de retraite en qualité de garde du dépôt des mi
'S,4UU nutes et papiers du département delà maison du roi.

G,
FARJEONEL

(Gabriel-Jacques). 55 3,600
Maréchal de camp, en considération de l’ancienneté et de

la distinction de ses services, et pour lui tenir lieu de traite¬
ment en la susdite qualité.

M.
FAUCHET

(Louis-François). )>

M.
FAUDRAN

DE TAILLADE. 64

F. FAÜJAS
DE SAINT-FOND. 48 )) »

(wJ Lieutenant-général des armées navales, et en considération
b,uuul de ses services.

Capitaine de vaisseau, retiré, et en considération de ses ser¬
vices.

( Adjoint à la garde des cabinets d’histoire naturelle du roi,
\ et chargé des correspondances : ladite pension en considéra

6,000< tion, tant du procédé qu’il a apporté en France, relativement
/ à l’extraction du goudron des charbons de terre, que de l’in
V troduction des pouzollannes françaises dans le commerce.

G. FAURE I .

(Alexis-Etienne de) ./ 70
1778)

„ ( La première, en considération de ses services.
snn 2,600) La seconde, pour retraite, en qualité de lieutenant-colonel

( du régiment de Poitou.

F. FAURIS
DE St VINCENT. 71

FAUVET
DE

LA FLOTTE.

(1)

51
(1776
<1785

1

1789

„ Ann) Président à mortier du parlement de Provence, en considé
JUUI ration de ses services.

/ Capitaine d’infanterie à la suite du régiment d’Anhalt, et
' agent des villes anséatiques auprès du roi.

La première, pour ses services et ses blessures, en qualité
d’ancien officier du bataillon de l'Inde, au service de la Com¬
pagnie.

La seconde, en considération de son zèle à remplir les
fonctions d’une place de comptabilité au département des
affaires étrangères.

La troisième, en récompense de quatorze années de services,
employées à la susdite comptabilité, avec réserve de 2,000 livres
en faveur de son épouse, et de 333 livres en faveur de chacun
de ses trois enfants.

3C0

2,300
4,000)

6 , 600\

FAY-PEYRAND )
DELACHAIZE. 67

„ „ En considération de ses services, et pour sa retraite, en
o,uuu) qualité d’ancien capitaine au régiment des gardes françaises.

A reporter... 3,640,081

(l) A obtenu le 17 mai 1790, 4,000 livres en plus sur les fonds politiques de la Suisse.
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3,640,081 |

{Pour ses services, comme ancien commis principal de la
marine, et commissaire chargé de l’administration des prison¬
niers anglais détenus en France.

FAYOLLES

(Jacques).

Pieport.

00

G.
FAYOLLES
(Jean de) .

72
1757

(1775
1786

G,

FAYOLLES,
Comte de IVIellet

Neufvic. 1780

M. I FEL

duR.l (Dlle Marie).
76

1769
1778

F.
FÉLIX

Baron d’Ollières.
81

118
300

3,000,

1,236
soq'

6,000

2,000
3,000

)>

(Ancien sous-lieutenant dans la compagnie de Villeroy, des

gardes-du-corps du roi.
La première, y compris 18 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services.
La seconde, en même considération.
La troisième, en même considération, et pour sa retraite.

I Maréchal de camp.

La première, y compris 36 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, pour ajouter à celle de 800 livres qu’il a eue
sur l’ordre de Saint-Louis, et faire ensemble celle de 1,000 li¬
vres.

La troisième, en considération de ses services, et pour sa
retraite des gardes-du-corps.

( La première, à titre de retraite, en qualité de musicienne
5,Q00< ordinaire de la chambre du roi, sans retenue.

( La seconde, en considération de ses services.

Q oon Procureur du pays de Provence, et en considération de ses
'5,uuuj services.

G.
FÉLIX,

Comte de Saint
Mesmes.

;i775 760}
4,0001
3,000

( Mestre de camp commandant le régiment d’infanterie de
[ Seissonnois.
I La première, pour lui tenir lieu cju frqitement attaché à la

7 760/ lieutenance de roi de la ville d’Antibes, que Sa Majesté a
‘’‘ou)supprimèe.

! La seconde, en considération de ses services et de ceux du

[ maréchal du Muy, son oncle.
\ La troisième, en considération de ses services en Amérique.

r l FÉNIS
j DE St. YICTOUR

« nnrd P°ur récompense de ses services en la qualité de ci-devant
| administrateur de la régie des messageries.

M.

F.

\ FÉRA
< (DUe Louise-Marie
( ‘ de).

FÉRIET

68

<
(Joseph, Baron

!
(Mort).

de). 82

))

F.
FERRAND

(Pierre-Joseph),
29 »

G. l FERRÀR,
Comte de Pontmartin

45 »

G.

FERRETTE

( Christophe-René
de).

45

G.
FERRIER

DU CHATELET

(Pierre-Joseph).

2,400 En considération des services du feu sieur Féra, premier
commis de la marine.

»

»

»

4,200
2,400

4,000

i.oooj

3,00()j

4,00oj

Conseiller d’Etat et des finances du feu roi de Pologne.
Cette pension, à titre d’appointements conservés, appartient,
savoir : 3,000 livres à la qualité de conseiller d’Etat, et
1,000 livres à celle de conseiller au conseil royal des
finances.

A titre de retraite, et en considération de ses services en
qualité de ci-devant secrétaire de M. d!Ormesson, ancien con¬
trôleur général des finances.

Mestre de camp, lieutenant commandant le régiment du
commissaire général de la cavalerie.

En considération de ses services.

Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme
dont il jouissait en qualité de colonel du régiment de cava¬
lerie allemande de Nassau-Saarbruk.

Maréchal de camp.
La première, en considération de ses services, et pour lui

tenir lieu de partie de celle de 1,800 livres dont [1 jouissait
en qualité de ci-devant capitaine de la légion de Souljise.

Là seconde, en considération de ses services, et pour lui
faire, avec celle ci-dessus, un traitement de 3,600 livres en
sa qualité de maréchal de camp.

A reporter... 3,699,695
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G.
FERRON
Baron de

la Ferronnaye.

Report ..... 3, 699, 695 j

49 (1771
51788

s.ooûi
3,000 6,000;

Maréchal de camp.
La première, en considération de ses services, et pour l’in¬

demniser du sacrifice qu’il a été autorisé de faire en 1771,
lorsqu’il fut nommé mestre de camp, commandant de la légion
royale.

La seconde, en même considération, et pour lui tenir lieu
de traitement en qualité de maréchal de camp.

M.

I

G.

FERRON,
Marquis

de la Ferronnaye
(Etienne-Louis).

FESQUE
DE LA ROCHE
BOUSSEAUX.

65
1776
178-2

1,000
5,500

t En considération de ses services en qualité de brigadier
5,000i des armées du roi, et d’ancien commandant en second à

' Saint-Domingue.

{Maréchal de camp. *

La première, en considération de ses services.
La seconde, pour sa retraite, en quittant sa compagnie dans

le régiment des gardes françaises.

G.
FEVRET

DE FONTETTE. 76
1754

,1761
1776

944'
1,000

>

3,600)
1 Maréchal de camp.

La première, y compris 144 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services,

La seconde, en même considération.
La troisième, en qualité de maréchal général des logis, ci

devant employé au comté de Bourgogne.

F.
FILHIQL

(Joseph de).
75

1757
1775

( Inspecteur général des haras de la Généralité d’Auch.
\ La première, y compris 108 livres d’intérêts d’arrérages,

3,108s pour ses services en qualité d’ancien capitaine de cavalerie.
/ La seconde, en qualité d’inspecteur général des haras de

la Généralité d’Auch.

N.

duR.

*T.

dùR,

FILLEUL

(D1Ie Rosalie
Bocquet).

FILLEUL-BEAUGE

(Dlle Marie-Cathe¬
rine Dupoy,

veuve du sieur),

35 »

41 1787

M.

flEwR.

FINOT

(Charles).

duR.

FITTE
DE SOUCY

(PUe Lepoir, Csse).

60

1 t IO
1778
1787
1787

6,000'
A titre de reversion de pareille pension accordée à titre de

retraite, en 1787, à son mari, concierge du château de la
Muette, et garçon de la chambre du roi.

» 3,000
Par reversion de partie d’une pension de 8,000 livres ac¬

cordée à feu son mari, à titre de retraite, en qualité de con¬
cierge de Choisy.

2,000)
3,000)

1,200
3,600

I

1.2QQI
1,200

La première, en considération de ses services en qualité
„ „„„ de premier secrétaire du sieur baron de Breteuil, ministre et
5,0001 secrétaire d’Etat.

! La seconde, sans retenue, à titre de retraite.

ISous-gouvernante des Enfants de France.

La première, en considération de ses services en la susdite
qualité.

La seconde, en la même considération.
La troisième, pour ses services près monseigneur le Dau¬

phin.
La quatrième, pour ses services près feue Madame Sophie

de France.

F.

FITZ-JAMES

(DUe de Thiars,
Duchesse de).

36

r j FLAMENT
\ DE BEAUPRÉ.

49 » »

( Dame du palais de la reine.
6,000v Pour l’aider à se soutenir d’une manière conforme à sa nais

( sauce et à son rang.

i En considération de ses services, et pour sa retraite en qua
2,500; lité d’ancien commis au département de la guerre, au bureau

I du mouvement des troupes.

G.
FLAVIGNY

(Louis-Agathon,
Gomte de).

67
1759
1767

/ Maréchal de camp et ministre plénipotentiaire de Sa Ma
l jesté, auprès de l’infant duc de Parme.

2,904 ( R Q„. ) La première, y compris 504 livres d’intérêts d’arrérages, en
4,000) 6,90m considération de ses services, et notamment à la bataille de

i Crevelt, et à celle de Minden.
\ La seconde, en la même considération.

r ) FLAVIGNY DE
RENANSART. 85 r » 2,400

Pour appointements conservés à titre de retraite, en qua¬
lité de lieutenant-colonel du régiment des grenadiers royaux
de Piémont.

A reporter,. 3,764,851
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Report ..... 3,764,851

M. FLAVONI

duR.\ (Antoine-Roch).
87

,1769
'1773

G.

FLÉCHIN
(François-Joseph,

Comte de).
45

1778
1783

G.
FLEURY

(Maurice de).
59

1769
1788

1,600
1,200]

500
3,000

250

3,000

! Vétéran de la musique du roi.

La première, pour appointements conservés, à titre de re¬
traite.

La seconde, à titre d’entretenement : l’une et l’autre sans
retenue.

! Mestre de camp, commandant le régiment d’infanterie

d’Auxerrois.
La première, pour scs services en qualité de capitaine aide

major au régiment du roi, infanterie.
La seconde, en considération de la distinction de ses ser¬

vices aux Antilles.

IPorte-étendart de la compagnie de Noailles, des gardes du

corps du roi.
La première, en considération de ses services.
La seconde, en qualité de porte-étendart réformé, avec

brevet de sous-lieutenant de la compagnie de Noailles, des
gardes du corps du roi.

M. FLORIMOND

du R. (DUe de Norville).
36 V 3,000

Pour favoriser son mariage avec le sieur Faure, capitaine
au régiment du roi, cavalerie, auquel est assurée la reversion
de cette pension ; et après lui, à mademoiselle leur fille.

Af.
É.

FOLARD

(Hubert, Cher de). | 80
1779

M.

du R.

FONTAINE
Anne-Catherine 77

Godard)].

1733

\1733
<1733
#1748
11766

M. FONTAINE

duR.) (DUeAimardde),
21

1785
1786

G.
FONTETTE,

Comte de Sommery
| (Marie).

1776
1777

S1779

(1783

g. ;

FORBIN,
Marquis de Janson.

63

1 7 66
1776
1780
1782

» 7,000
En considération de ses services, avec le caractère de mi¬

nistre de France, dans plusieurs cours d’Allemagne.

200 \
1,095/

200 >

l,416i
800/

1,200/
1,500]

900
600

1,200/
800]

3,000
130

2,000
100

Femme de chambre de Madame Louise-Marie de France.
La première, pour gages conservés en faveur de ses ser¬

vices.
La seconde, pour nourriture conservée, en même considé¬

ration.

La troisième, pour lui tenir lieu des récompenses qu’elle
avait en qualité de femme de chambre de Madame Louise-Marie
de France.

La quatrième, y compris 216 livres d’intérêts d’arrérages,
pour ses services auprès de feue Madame la Dauphine et de
Mesdames.

La cinquième, en faveur des services du feu sieur Trusson,
son premier mari, commis au département des affaires étran¬
gères.

La première, pour services du feu sieur marquis de Fontaine,
son père, maréchal de camp.

La seconde, pour favoriser son établissement.

Capitaine attaché au régiment d’Artois, dragons.
La première, en qualité de capitaine réformé du susdit

régiment.
La seconde, sans retenue : ces deux grâces doivent cesser

s’il vient à être replacé.
La troisième, en considération de la distinction de ses

services en Amérique.
La quatrième, en considération des services de feu son père,

chef d’escadre.

I Maréchal de camp.

La première, en considération de ses services.
La seconde, complète les 8,130 livres dont il jouissait en

qualité de gouverneur d’Antibes, fixée depuis à 8,000 livres.
La troisième, en considération de ses services.
Le quatrième, pour le dédommager du loyer d’un jardin qui

faisait partie des émoluments attachés au gouvernement
d’Antibes.

M.
FORBIN

D’OPPÈDE. h-, 1787 » 6,000' Chef d’escadre des armées navales, et en considération de
ses services.

G.
FORCE VILLE

(François de).
68 1779 a «nnf En considération de ses services, et pour sa retraite, en

’ w qualité d’ancien commissaire ordonnateur des guerres.

A reporter.. 3,848,142

I
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Report. ..... 3,848,142|

G.
FORESTIER

(François de).
87

1770
1784

1,236
3,000 4,236<

1

M.

duR.
f FORGEOT

(DUe Routier).
•

46
1782
1788

1,495
1,000

1

2,4951

F .
FORTIA,

Marquis de Pille).
, 74 1786 ))

1

3,00oj

1

G.
;

FORTIA,
Comte de Pille

'

(Joseph) .

, 54

1768
1775
1776

2,000
1,000
2,085,

. 5, 085<
,

1

M.

du R.
FOÜCARD

(Honoré).
59

1773
1768

1,945
500

1

2,445i

G.
.

FOUCARD
D’OLIMPIES.

1

(Mort.)
73

1768
1779

1,200
2,000

1

3,20o|

F
FOUCARD

(Dlle de Villefranche
de Carignan).

56
1768
1779

800
3,000 3,800

|

«•;
FOUCAUD

(François, Vte. de).
•

63 1784 »

1

4,OOoj

c.:
FOUCAULT

(Charles-Louis,
Vicomte de).

.TT 1779 »

2,40oj

fi FOUCHER

(François-Gabriel).
55 1788 »

4,oooj

,,
FOUCQUET

(René-François,
Marquis de).

'

38 1785 »

3,00ûj

M. j
FOUGEROUX î

DE SECVAL.
i

50 1785 »

6,60ûj

1

m. !

du R.

FOUGIÈRES '

(DUe de Vaux,
Comtesse de).

38 1788 » 4,00o|

F.
FOULLON

D’ÉCOLTIERS. 36 1785 » 3,000

A reporter.. 3,899,403

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Maréchal de camp.
La première, y compris 36 livres d’intérêts d’arrérages, tant

en considération de ses services, que de ceux de feu son père,
ci-devant maréchal des logis dans la première compagnie des
mousquetaires.

La seconde, en quittant la lieutenance-colonelle du régi¬
ment du roi, dragons, lorsqu’il a été fait maréchal de camp.

La première, à titre de retraite en qualité de l’une des femmes
de chambre de feue Madame Sophie de France, tante du
roi.

La seconde, én considération des services du feu sieur
Forgeot, son mari, premier apothicaire du roi, avec assurance
de 600 livres en faveur de chacune de ses deux filles.

A titre de continuation de portion de celle de 12,000 livres
dont jouissait demoiselle Félicité de Jarente, son épouse,
décédée le 18 mars 1786.

La première, pour ses services en qualité de colonel dans
le corps des grenadiers de France.

La seconde, en qualité de colonel du régiment provincial
d’Aix.

La troisième, en qualité de gouverneur de la Tour de Bala
gnier, dont le gouvernement a été supprimé.

Valet de chambre ordinaire de monseigneur comte d’Artois.
La première, pour conservation du traitement dont il jouis¬

sait avant le mariage de monseigneur comte d’Artois.
La seconde, pour appointements conservés à titre de re¬

traite, en qualité de commis au département de l’extraordi¬
naire des guerres.

Lieutenant pour le service du roi, à Montpellier.
La première, sans aucune retenue, en considération de ses

services.
La seconde, pour l’indemniser des dépenses auxquelles il

est obligé, en l’absence du commandant général en Languedoc.

La première, en considération des services de son mari.
La seconde, sans motifs détaillés.
On observe que ces deux pensions sont réversibles à

DlleFoucard d’Olimpies, comtesse de La Marlière.

t En considération de ses services, comme maréchal de camp;
v et avant, comme lieutenant-colonel du régiment de l’île de
( France, infanterie.

Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme,
qui lui ont été accordés pour retraite, en qualité de ci-devant
lieutenant-colonel du régiment de Blaisois.

A titre d’appointements conservés, en récompense de seize
années de services dans la place de commis principal du bu
roan Hac fnnHc Haq affairAc tramrÀrAc

Mestre de camp, commandant le régiment d’infanterie de
Brie, tant en considération de ses services distingués en Amé¬
rique pendant la dernière guerre, que de ceux de feu son
père, lieutenant-général des armées du roi.

Pour ses services et sa retraite en qualité de capitaine de
vaisseau, brigadier des armées navales, et inspecteur des
forges et fonderies affectées au service de la marine.

En considération des services de feu son mari, sous-gou

i Maître des requêtes, intendant de la Guadeloupe
En considération du travail dont il a été charge

pour l’administration des finances.
chargé jusqu’ici,
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M. FOÜRCRQY
(François de).

69 1773
1777

1,000
3,6QQ

4,600.

Commissaire général de la marine, retiré.
La première, en considération de ses services.
La seconde, à titre d’appointements conservés lors de sa

retraite, pt pour [es mêmes motifs, avec réserve de 1,200 li¬
vres en faveur de son épouse.

M.
FOURNEAU
D’AUZQUER.

63 1780 » 4,000 Pour ses services en qualité de ci-devant commis principal
de la marine, au pureau des colonies.

F.
.

FOURNIER
DELA CHAPELLE. 44 1788 » 3,000 A titre de retraite, et en considération de ses services,

comme ancien intendant de la Généralité d’Auch.

G.
:

FQURNIRR i

DÈRvILLÉ. 60 1779 » 3,000
Pour sa retraite et ses services pn qualité de commis du

département de la guerre, au bureau de'
~

l'artillerie.

G.
FOURS DE

FORS 7Q
1770

1761
1,000
6,000 7,000

Ancien capitaine an régiment des gardes françaises.
La première, ep considération de ses services.
La seconde, pour sa retraite.

G.
FRADET
D’ORLY. ' 36 1779 )) 3,000

Pour appointements conservés en qualité d’ancien commis
au secrétariat de la guerre, en considération de ses services,

.
et pour sa retraite.

G . •

FRADIEL

(Jean-Claude).
46

1788
1778

j,4po
1,000 2,400

Commis du département de la guerre, au bureau des grâces,
et ci-devant commis des bâtiments du roi.

La première, en considération de ses services et pour sa

1

retraite, en qualité de commis du département de la guerre.
1

La seconde, pour mêmes motifs, en qualité de commis des
bâtiments du roi.

M,.
É.

FRAIGNE

(Jçqqps-Çjlbert,
|

Marquis de).
1

§3 P »
„ on„j En considération des services relatifs au département des

affaires étrangères.

’ÿf.
FRAMOND

DE GREZRS.
1

(Vorf en 1790.)
' 52 }) Y 3.QQ0

f Capitaine de vaisseau, retiré, brigadier des armées na¬
vales.

En considération de ses services, et pour sa retraite.

G.
FRANÇOIS

du Vivier. ’ 64 %
»

y non! Ancien commissaire ordonnateur des guerres.
o,UU0l gn considération de ses services, et pour sa retraite.

G,
FMNQlrfort

(Jacques-Paul
de).

' Kg
1785
1786
1787

800
1,300
1,800

3,900

Ancien lieutenant-colonel du régimeut du roi, cavalerie.
1

La première, en considération de ses services.
La seconde, même considération, pt popr sa retraite.

1

La troisième, en considération du zèle avec lequel il a fait
construire les casernes établies à Laon.

G. FRANQUETOT,
Comte de Coigny. '

49 » r> 4,000

' Brigadier de dragons, ci-devant colonel de la légion royale.
|

et chevalier d’honneur de Madame Elisabeth 4e France.
Pour lui tenir lieu de la gratification annuelle de pareille

•

somiqe, en considération des services du feu maréchal duc
,

de Coigny, son grand-père.

0.
FREY

(Jean-Rodolphe de). ' 62 » »

( Ancien major du régiment suisse de Salis-Samade, avec
4,000\ rang de lieutenant-colonel.

( En considération de ses services, et pour sa retraite.

G .
FREYTAG

(Xavier de). >
61 » » 4,000

Maréchal de camp, ci-devant lieuJenpjit-cQlonel du régiment
1

allemand de la Marck.
Le jour qu’il a été fait maréchal de camp, en quittant

ladite lieutenance-colonelle.

G.
FRIMONT

(François de). 1

32
fl 7 66
1778

(1779

600

1,000
‘ '200

2,400

Maréchal de camp et inspecteur des six régiments 4e chas¬
seurs à cheval.

\ La première, en considération de ses services.
< La seconde, en la même considération.
J La troisième, pour, avec celle de 80Q livres qu’il a obtenue

sur l’ordre de Saint-Louis, lui compléter 1,000 livres qui lui
, avaient été assurées sur ledit ordre.

A reporter.. . 3,937,703
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M.

F.

M.

G.

G.

G.

G.

F.

G.

G.

Report ..... 3,957,703
1

3,

FROGER
DE LA

;
RIGAUDIÈRE.

54 1786 »

FROIDE-FOND
DU

CHATENET.
45 y> »

FRONTIER

(Edrçie-Pierre).
43

1779
1779

1,200
1,200

FROTTIER,
Marquis de la Côte

(Louis).
29 » »

FULQUES ,

Chevalier d’Oraison. 50 '

1782
1784
1779 00-0

;
FUMEE

;

(Matthieu-Benoît,
Baron de).

45 » )>

I
FÜMEL

(Jean-Georges,
Vicomte de).

68 '

1756
1763
.1774

472

1,4QQ
•

1,200

FUMEL

(Joseph, Comte de).
•

69 » >7

FUMERON
DE MÈRANCY. 38

1769

\iU
1,500)

900 f

G

j GADROY
/ (César-François). >

67 » ’>

GAFFORI

(François de).
- 45 ’’ 5)

GAJOT
DE

MONTFLEURY.
.

Gü
1769
1785

300
1

3, 000 j

1

A reporter. .

*,oooj

6,000{

6,500/

3,400/

i,ooo|

3 , 172<

2,60oj

2,400

3,p00

3,000<

3,300/

HIPTIFS ET OBSERVATIONS.

Brigadier des armées navales, et capitaine d§ vaisseau,
retiré.

En considération de ses services, et pour sa retraite.

Maître des requêtes ordinaire de l’hôtel du roi.
En considération de ses services, et pour favoriser son

mariage.
On observe que moitié de cette pensjop gst yeyprsible à son

épouse, à titre de douaire, en cas d’iqsufflsance dans les
biens dudit sieur son mari.

Ci-devant employé sous les ordres de l’ambassadeur du
roi, à Londres, actuellement commis au bureau des fonds de
la marine.

La première, pour ses services en sa première qualité.
La seconde, en considération d’un travail de correspon¬

dance particulière, concernant la marine, dont il a été chargé
pendant Je même temps.

Enseigne de la compagnie réformée des chevau-légprs de
la garde ordinaire du roi.

Tant en considération de ses services, que pour lui tenir
lieu des appointements de pareille somme dont il jouissait en
la susdite qualité.

Colonel du régiment provincial d'artillerie de Grenoble.
La première, en considération de ses services en qualité

de colonel attaché au corps des dragons.
La seconde, en la même considération, et pour le dédom¬

mager du sacrifice qu’il a fait du popiqanileinent du fort de
Sainte-Croix de Bordeaux, dont il aygjt obtphq Tasaqr|nce.

La troisième, en considération dé ses services, en qualité
d’enseigne des vaisseaux du roi.

Brigadier et colpnel-lieutenant du régiment d’Artois, cava¬
lerie.

En considération de ses services.

La première, y compris 72 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération des services qu’il a rendus en qualité dl capi¬
taine aide-major dans le régiment de Béprn, iijfanteriej et de
ses blessures.

La spconde, en qualité de lieutenant-colonel d’infantprip.
La troisième, en considération dé ses seftjpèS dps le régi¬

ment de Berry; et dans l’Inde, en qualité d’aide-major général
des troupes du roj. r

Maréchal de camp, et commandant en second pour le ser¬
vice du roi, en Gqienne.

En considération de ses sprvices.

Major du second régiment de chasseurs.
La première, pqr réversibilité sur celles de son pfre, ci

devant premier commis de la guerre.
La seconde, tant en considération de ses services, qup de

ceux de feu son père.

Commissaire de la marine, et principal commis du bureau
de la vérification des comptes de la marine et des colonies.

Pour sa retraite, et en considération fi® sps sprvices.

Maréchal de capip, et ci-devant lieutenant-colonel du régi¬
ment provincial de l’île de Corse.

Tant en considération de ses services PU sa dernière qua¬
lité, que pour lui tenir lieu de traitement en çplle de maré¬
chal de caipp.

Ancien sous-lieutenant des gardes du roi.
La première, en considération des services du feu sieur

d’Ollièïes son oncle, ci-devant lieutenant-colonel dé cava¬
lerie.

La seconde, en considération dp sps spryipes, pt pour sa
retraite. ....
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TOTAL
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MOTIFS ET OBSERVATIONS.

i ' Report. . . . 3,999,475

G.
( GALARD

(Dlle Catheiùne
( Morin).

[ 63 » » 6,136
' Veuve du sieur Galard, marquis de Brassac, lieutenant
1

général des armées du roi.
i

Cette pension, y compris 936 livres d’intérêts d’arrérages,
, en considération des services de son mari.

G.
GALIBERT

DE
SAINT-AVIST.

60

1759
1763
1773
1783
1772

390
600

1,400
1,700

800

4,890

Maréchal de camp.
La première, pour avoir apporté la nouvelle d’un avantage

remporté par l’armée de la reine de Hongrie, sur les troupes
prussiennes.

La seconde, pour appointements, suivant l’ordonnance de
la cavalerie.

La troisième, en considération de ses services.
La quatrième, en la même considération.
La cinquième, en considération des services qu’il a rendus

dans le département des affaires étrangères.

G.
GALLATIN

(Louis, Comte de). 52
1768
1774
1779

1,800
1,200
1,000

4,000'

La première, en qualité de colonel attaché au régiment
Royal-Deux-Ponts.

La seconde, par augmentation aux appointements ci-dessus.
La troisième, tant à lui qu’à sa mère, pour les services

qu’ils ont rendus conjointement dans la direction de la poste
de France à Genève, et de ceux de sa famille dans la même
place, pendant soixante-dix ans.

Af.
,

É.
GALLAY

(Jacques-Antoine) .
•

48 1779 » 2,400<
Ci-devant commis dans les bureaux des affaires étrangères.
A titre d’appointements conservés, pour récompense de dix

années de services dans ledit emploi.

G.
<

GALLEAN
DE GADAGNE

(Louis-Thomas de).
33 » )) 6,500'

Enseigne de la compagnie réformée des gendarmes de la
garde ordinaire du roi.

En considération de ses services, et pour sa réforme.

M.

duR.
GALLEMANT

(François).
48 1768

1783
1,500
3,500 5,000

Premier secrétaire de M. Amelot.
La première, à titre d’indemnité de pareille somme dont il

jouissait sur l’une des places de garçon de la chambre de
Monsieur.

La seconde, pour, avec celle ci-dessus, lui former une re¬
traite de 5,000 livres.

M.

du R.

GALLET
DE

MONDRAGON.
> 74 1767

1776
4,025
2,360 6,385<

Conseiller d’Etat, maître d’hôtel ordinaire du roi.
La première, à titre de traitement en qualité de secrétaire

des commandements de feue Madame la Dauphine.
La seconde, y compris 360 livres d’accroissements pour

arrérages, en considération des services de son frère, aide
maréchal des logis, tué à Fribourg, et pour le dédommager de
la suppression de ladite charge.

F.
GAMET

(Jean-Marie) .
53 )) » 3,000'

Chirurgien, ancien professeur d’anatomie de l’Académie
royale de Lyon.

A titre de gratification annuelle, en considération de la dé¬
couverte de son spécifique contre les maladies cancéreuses et
nerveuses.

G.j
I

GAND

(Camille, Comte de).
38 » » 4,000'

Colonel en second du régiment de Provence.
En considération des services du feu maréchal prince d’Isen

ghien, et par réversibilité sur celle de 8,000 livres, dont ce
maréchal jouissait.

6. :

GAND
DE MOREPAS

(Louis-Henri).
' 61 1788 3,000'

Sans retenue; ci-devant directeur de la loterie royale de
France ; en considération de dix-huit années de services, tant

.
en ladite loterie qu’à celle de l’Ecole royale militaire.

F.
GANGES

(DUe Gontaut de
Biron).

' 41
1782
1782 O®O®CO®CoW

7,600

L’une des dames pour accompagner ordinairement Madame
,

Sophie de France.
1

La première, pour appointements conservés en ladite qua¬
lité.

La seconde, d’après la demande de feue Madame Sophie de
France.

G.
GANTÉS

(Dlle de Pontèves). ' 60 » » 4,000
Veuve du sieur marquis de Gantés, lieutenant-général des

armées du roi.
En considération des services de son mari.

A reporter... 4,056,386
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Report ..... 4,056,386

F.
.

GARAT i
(Dominique-Pierre >

Jean). )

28 1784 » 6,000
A titre de gratification annuelle, pour remplacement de

pareille somme qui lui avait été assignée sur une place d’ad¬
ministrateur de la loterie royale.

M.

duR.

GARDEL

(Pierre).
3i

1781
1785

500

4,300

4 , 800 j

Danseur des ballets du roi.
La première, en considération de ses services.
La seconde, à titre de retraite, à la condition, néanmoins,

par ledit sieur, de continuer le service lorsque les circons¬
tances l’exigeront, et qu’il en sera requis.

a.
GARDIN

DE L’OSSAC.
65

•

1765
1779
1782

400
800

1,300
2,500<

Ancien capitaine au régiment de Dauphin, dragons, avec
rang de lieutenant-colonel.

La première, en considération de ses services.
La seconde, en la même considération.
La troisième, pour sa retraite.

G.

1

GARNIER

(Dlle de Godefroy).
48 )) »

3,OOoj

1

Veuve du sieur Garnier, maréchal de camp, et commandant
pour le roi à la citadelle de Strasbourg.

En considération des services de son mari.

il/. |

duR.

GARNIER

(Dlle Glaire Arnauld).
27 » ïi 2,400,1 En considération de ses services, en qualité de nourrice

de feue Madame Sophie de France, fille du roi.

Af.
.

É.

GARNIER

(Charles Jean).
51 » 3,000<

Ci-devant secrétaire de l’ambassade du roi à Londres, et
chargé, en différentes circonstances, des affaires de Sa
Majesté en la même cour.

En récompense de ses services politiques.

M .

duR.

GASTON
DE POLLIER.

.
36 * » 3,000,

Lieutenant des vaisseaux du roi.
En considération des services de feu son oncle, évêque de

Thermes, sous-précepteur de Sa Majesté et des princes.

M.
.

du R.

GASTON
DE POLLIER.

(Mort.)
.

69 » » 6,000,

Premier aumônier de monseigneur comte d’Artois.
Pour lui tenir lieu des gages et appointements dont il jouis¬

sait en qualité de sous-précepteur du roi et des princes, frères
de Sa Majesté.

G.
;

GAUCOURT
(Nicolas-Henri

Raoul, Marquis de).
>

34 » » 6,500
’ Enseigne réformé de la compagnie des gendarmes' de la
1

garde ordinaire du roi.
l

Pour lui tenir lieu des appointements de même somme dont
1

il jouissait en ladite qualité.

F.
;

GAUDET
(Charles-François).

(Êort en 1789.) ;
» » 4,000

Ancien directeur général des Vingtièmes.
Faisant moitié de celle de 8,000 livres qu’ils ont obtenue en

| partage avec son épouse.
A la mort de son épouse, les 4,000 livres qui la regardent,

|
retourneront, savoir : 1,500 livres à leur fille, et 1,200 livres à

i leur fils; le reste audit sieur son mari, ainsi que la portion
des deux enfants s’ils venaient à décéder avant lui.

F.
GAUDET

(D110 Ubelescki).
. 73 )) » 4,000 j Epouse du précédent.

[ Mêmes observations.

M.

du R

;
GAUDIN

<
(DUe Magdeleine

Jouvencelle).
46

1770
1770

1,000
4,000 | 5,000

Veuve du sieur Gaudin, premier commis des affaires étran¬
gères, et ancien commissaire et premier commis de la ma

\ rine.
/ La première, en considération des services de feu son mari
1 dans le département de la marine.
f La seconde, pour mêmes services dans celui des affaires
( étrangères.

M .

du R

GAULLARD
DE SAUDRAY

] (Charles-Emile).
(

.
(1)

'

[ 49
1772 » 3,000

A titre d’appointements conservés sur le fonds du départe¬
ment des affaires étrangères, en récompense de cinq années
de services dans ledit département.

j

A reporter. 4,109,586

(1) A obtenu 2,000 livres en plus en 1784.
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G.
GAUTERON

De la colombe.
(Sébastien-Pierre).

.

bi 1767
1788

Pieport....

300
3,500

4.109,586

3,800

Ancien inspecteur général de la maréchaussée,
La première, pour sa réforme en qualité de capitaine au

régiment de Normandie.
La seconde, en considération de ses services, et pour sa

retraite de la maréchaussée.

G.
GÂÜTÎIIER

(Jean). ;

lî
'

1750
1777
1787

886'
1,800
2,780.

)5,466'

1

Chirurgien-major des chevau-legers et de l’hôtel de la
guerre.

La première, y compris 186 livres d’intérêts d’ari-étàges,
en considération de ses services en la première qualité.

La seconde, en considération de ses services à l’nôtel de
la guerre.

La troisième, en considération de cinquante-deux ans de
services, et pour sa retraite.

M.

du R.

GAUTHIER '

(DUe de la Motte).
74

1780
1782

1,540
1,795 3,335

Femme de chambre de Madame Sophie de France.
La première, produit net de deux objets compris dans un

précédent brevet expédié eri finance.
La seconde, à titre de retraite.

F.
GAUTIER

(Baltazar-Étienne).
‘ 74 » 3,000

Ci-devant trésorier de la caisse civile en Corse.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

M.
GAUTIER

(Jean-François.)
.

56 » )) 6,000
Brigadier des armées navales d’Espagne, capitàine des

vaisseaux du roi, et directeur des constructions à Toulon.
En considération de ses services distingués.

M.
.

GAUTIER

(Louis-Bèràrd).
. 68 » )> 3,000 Commissaire de la marine, retiré.

En considération de ses services, et pour sa retraite.

G.

GAUYILLE

(Joseph-Roch,
Marquis de).

.
69

1763
1765
1781

1,852
3,000
1,000

5,852'

Maréchal des camps et armées du roi.
La première, y compris 252 livres d’intérêts d’arrérages,

en considération de ses services.

,

La seconde, en la même considération, comme colonel du
régiment de Cambrésis.

La troisième, pour sa retraite, en <(halité d’huissier du bu¬
reau de Mesdames de France.

M.

duR:
GAUZARGUE

(Charles).
•

66 )) » 3,000 Sous-maître de la chapelle, musique du roi.
A titre de retraite, en considération de ses services.

F.

GAYARDON
DE FENOYL

(Dame de).
. 46 V » 2*400

Abbesse de l’Argentière.
Pour la mettre en état de suffire à ia représentation que

. sa place exige jusqu’au temps où sa dotation sera effectuée.

G.
gayault DE

YlC. >
77 » » 5,000

Ancien inspecteur-général des maréchaussées, avec rang de
colonel.

En considération de ses services, et pour sa retraite.

G.
GAYON

(Antoine de).
>

49 » ’> 3,000 Brigadier-colonel du régiment d’Angoumois, infanterie.
En considération de ses services.

M.

du R.

GÉLIN
(Nicolas).

. 63
1779
1778

2,000
1,000 t 3,000

La première, pour appointements conservés à titre de
retraite, en qualité de vétéran de la musique du roi.

La seconde, en considération de ses services.

M.

du R.

GÉLINECK
( Georges -Adalbert).

•
50

1768
1789

150
2,500 2,650

La première, en considération de ses services en qualité
de second trompette d’une compagnie des gardés du roi.

i

La seconde, à titre de retraite, tant en qualité de contre¬
basse, qu’en celle de timballier de la musique du roi,

F.
GÉNA1N

(Ignace-Matthieu).
-

84 )) 5) 3,000
Ancien premier secrétaire de l’intendance de La Rochelle,

et subdélégué général de la même Généralité.
.

A titre de retraite, et pour récompense de ses services.

F .
GENDRIER

(Dié).
•

84
1774
1774

3,000
2,000 5,000

inspecteur générai des ponts et chaussées.
La première, en ladite qualité.
La seconde, pour sa retraite en la susdite qualité.

A reporter, . 4,166,689
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motifs et Observations.

Af.
É.

GENET
(Madame de).

68 » »

! Veuve du sieur Genet, ci-devant chéï du blireau des intér

prètes des départements des affaires étrangères, de la guerre,
de ia marine et de la finance.

Cette pension, imputée à raison de 1,000 livres sur chacun
de ces quatre départements, pour les services de feu son
mari.

G.
GENLIS

(DUe Pulchérie de
Villemeu).

39 »

M. ( GENTIL
du R. (Antoine-Philippe)

38
1782
1783

G.
GEOFFROY
DE FLÉVL 78 »

GÉRALDIN
(Nicolas de).

GÉRARD
DE RAYNEVAL

(Joseph-Mathias).
(Mort.)

53
(1774
11786

)>

1,266.
2,000 \

1,200
3,000

j / Epouse du sieur marquis de Genlis.
3,340< En considération des services de feu son père, lietttenan

( général des armées du roi.

{Premier valet de garde-robe du roi.

La première, produit net de deux objets portés dans un
précédent brevet qui a été retiré.

La seconde, en considération de ses services.

Ancien colonel au corps royal de l’artiirêHe.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

Brigadier de cavalerie.
. Pour lui tenir lieu des appointements dé pareille àomfce,

2,400/ qui lui ont été réglés par l’ordonhâhcé, priilr Sa réforme du
/ régiment de Fitz-James, cavalerie, en qualité de lieutenant
\ colonel dudit régiment.

1 Ci-devant consul de France à Daiitzick, conseiller d’Etat,

secrétaire du Conseil d’Etat.
La première, en considération de ses services en qualité

de consul de France à Dantzick.
La seconde, mêmes motifs, en qualité dé secrétaire <ha Con¬

seil d’Etat, à titre d’acquit-patent.

M. GERMAIN

du R.\ (Jean-Nicolas).
53

1766
1766

11766
,1765

G.
GERYAIS

DE
SAINT-LAURENT.

F.

G. (

GESLIN DE LA
VILLENEUVE

(DUe de La Réaile)

GÉVEAUDAN
(Henri-Joseph.)

53

; 27

38

1746
1784

»

1771
1788

400i
1,0951
1,505/

600

236
4,000

))

200

2,400
2,600

Garçon de la chambre de feu monSéigneür le Dauphih.
La première, pour gages conservés en la susdite qualité.
La seconde, pour nourriture en la même qualité.
La troisième, à titre de supplément aux gages et nourriture.
La quatrième, en considération de ses services près feu

monseigneur le Dauphin.

Maréchal des camps et armées du roi.
La première, y compris 36 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération des services de feu son père, capitaine au ré¬
giment de Piémont.

La seconde, le jour qu’il a été prohiu au gradé de màréchal
de camp, en quittant le régiment de Paris.

Épouse du sieur comte de Geslin, capitaine de cavalerie.
En considération de son mariagé.

Ancien lieutenant-colonel du régiment de Bassigny, infan¬
terie.

La première, en considération de ses services.
La seconde, en la même considération, et pour sa rëtrâifë.

G. GICQUEL,
Comte de Nedo).

68 1773
[1781

1,000
6,000

G. GIGAULT,
Comte de Bellëfohs.

82 M »

! Maréchal de camp, ci-devant capitaine au régiment des

gardes françaises.
La première, en considération de ses services
La seconde, en quittànt lé régiment des gâlâes, ayant été

Fait maréchal de camp.

( Lieutenant-général des armées du roi, ci-devant colonel d’un
3,5401 régiment de cavalerie de son nom.

( En considération de ses services.

M.

du R.

GILBERT

(Pierre-Charles).
101

1725
1783

540 (

2,535 j Î Maître à écrire du roi et des Enfants de France.

La première, en considération de ses services près madame
l’infante d'Espagne, pendant son séjour en Frâitce.

La seconde, à titre de retraite, gages, nourriture et extraor¬
dinaires, en considération dê ses services.

A reporter. 4,215,746
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M. GILBET
du R.) DE VOISINS.

» 4,720
Président du parlement de Paris.
En considération des services de feu son père, aussi pré¬

sident du même parlement.

M.

du R.
GILBERT

(DUo Marie-Louise).
73

1780
1782

856
2,440 3,296'

Première femme de chambre de Madame Sophie de France.
La première, produit net de deux objets portés dans un

précédent brevet.
La seconde, à titre de retraite.

r f GILLY
* ( (Dlle Marguerite).

73 » » 4,500'

Par réversibilité de moitié de celle de 9,000 livres dont
jouissait le sieur Simon de Gilly, son père, pour récompense de
ses services en qualité d’ancien directeur de la Compagnie des
Indes.

F.

G .

F.

M.

G.

Af.
Ê.

G.

F.

Af ;

Ê.

i GILLY ]
\ (D116 Gabrielle). j
I I

f GIMEL )
[ DE LANTILLAG. ]
I I
\ GIN \
{ (Louis-Claude). /

/ GINESTE L
[(Félix-Magdeloude).j "

j GIQUEL ) 09
( (Charles de Nedo). j

I I

GIRARD )

I (René-François), j

I I

{ GIRARD 1

< DE VAUGIRARD J 55
( (Jean). J

f GIRARD IN ) ,,
[ (Marquis de). j °*

GIRAULT â

[ (Louis-Scipion).

))

»

))

))

»

»

»

4,500 Par les mêmes motifs que la précédente, comme sa sœur.

2,442
Ancien exempt des gardes du roi.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

4,000'
Conseiller au grand conseil.
A titre de traitement annuel, étant alors conseiller au par¬

lement de Paris.

{Brigadier des armées navales, et capitaine de vaisseau,
reÜré

En considération de ses services, et pour sa retraite.

t Ci-devant chef de bataillon, avec rang de colonel au régi
3 août inent £'u ro>

( En considération de ses services.

j Ci-devant commis au bureau des interprètes des départe
2,40üj ment s de l’administration.

r Ci-devant lieutenant-colonel du régiment royal Roussillon,
J infanterie, à présent maréchal de camp.

3,0U0. Tant en considération de ses services que pour lui tenir
( lieu de traitement en sa qualité de maréchal de camp.

non! A titre d’appointements conservés en qualité de lieutenant
3,uouj (ies gardes-du-corps du feu rdi de Pologne.

{ Ci-devant commis dans les bureaux des affaires étrangères.
3,000{ A titre d’appointements conservés, pour récompense de

( quinze années de services dans ledit emploi.

M.

du R.

GLASSON
DE LA

CHATAIGNERAIE.
83

1761
1769
1776

1,180
600

>

1,400

! Aide-major de la compagnie des Cent-Suisses de la garde

ordinaire du roi.
La première, y compris 180 livres d’accroissements pour

arrérages, en considération de ses services.
La seconde, en même considération.
La troisième pour lui compléter une retraite de 3,000

livres.

Af.
É.

GLEICHEN

(Charles, Baron de).
56

! Ci-devant envoyé extraordinaire de la cour de Danemarck,

auprès du roi.
Pour les services qu’il a rendus à la couronne de France,

en ce qui concernait sa mission.

G.
GLOCKER

(Joseph de). SEn qualité de maréchal des camps et armées du roi.

On observe que ledit sieur jouit en outre de 1,000 livres
sur l’ordre de Saint-Louis, et de 2,000 livres d'appointements
dont il est payé sur les revues dans la garnison de Lan
drecics.

F.
GLOTTON

(Pierre).
68 1786 5,000

Sans retenue ; ci-devant directeur des comptes de la loterie
royale de France ; à titre de retraite, et en considération de
ses services en la susdite qualité à la loterie.

A reporter.. 4,271,584
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<

Report ..... 4,271,584

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Af.
É.

F.

GOERTZ

(Baron de).

GOHRE

(Maurice, Baron de).

65

40 »

»

»

( Ci-devant ministre du roi en second, auprès du cercle de
5,000< Franconie.

( En considération de ses services politiques.

{Ci-devant officier au régiment de Royal-Deux-Ponts.

A titre de traitement conservé en qualité de gentilhomme de
feue madame la princesse Christine de Saxe, abbesse de Re
miremont, tante du roi.

G.
GOIX

(Nicolas-Louis).
45

1780
1783

3,000
1,000

( Chef d’un des bureaux du premier commis des finances.
, qqa) La première, pour n’avoir lieu qu’à l’époque de sa retraite.

’ 1 Avec reversion de 2,000 livres à son épouse, en survivance.
' La seconde, à titre d’augmentation.

G.
GOLDLIN

DE TIEFFENEAU

(Joseph-Ulric).
66 1788

M.
GONET

(Charles-Pierre).
53 »

G.
GONTAUD

(Charles-Félix).
60

1758
1780

G.
GORGUETTE

D’ARGOUÈYE. 60
1770
1784

G.

1

GOTSCHAL
KOUSKI

(Jean-Adam).
68

M.

Af.
É.

GOUBERT \
(François-Germain) .j b7

I

GOUJET \
i

(Michel). j sf>

»

x>

»

{Maréchal de camp, ci-devant lieutenant-colonel du régiment

de Sonnenbérg.
Tant en considération de ses services, que pour lui tenir

lieu de traitement eu qualité de maréchal de camp.

{Commissaire général des ports et arsenaux de la marine,

retiré.

A titre d’appointements conservés, en considération de ses
services.

i Maréchal des camps et armées du roi, commandant de l’or¬

dre royal et militaire de Saint-Louis, et ci-devant comman¬
dant le régiment du Perche.

La première, y compris 54 livres d’intérêts d’arrérages,
tant en considération de la distinction avec laquelle il s’est
comporté à la tête d’un détachement qu’il a commandé pen¬
dant les dernières guerres, que des blessures qu’il a reçues
en cette occasion, étant alors capitaine au régiment du roi,
dragons.

La seconde, en considération de ses services.

Maréchal de camp, ci-devant lieutenant-colonel du régiment
de Chartres, dragons.

La première, en considération de ses services.
La seconde, le jour qu’il a été promu au grade de maréchal

de camp.

Pour lui tenir lieu d’appointements, en qualité de capitaine
au régiment d’Anhalt.

800
4,000 4,800)

2,400!

o 60ûj Chef d’escadre, retiré.
’ w| En considération de ses services, et pour sa retraite.

» 3,000
Ci-devant commis dans les bureaux des affaires étrangères
A titre d’appointements conservés, en récompense de dix

sept années de services.

M.
GOUJON )

DE GRONDEL [ 75 »
(Jean-Philippe), j

( Maréchal de camp.
4,000) En considération de ses services en qualité de commandant

( supérieur au bataillon auxiliaire de l’Orient.

p GOURGUE )
/(Alexis-François de).

GOUVERNET

G. (Dlle Guynot
( de Mauconseil).

G.

64

52

GOUY D’ARCI

(Vicomte de).

4re SÉRIE. T. Xliï.

59

11785
1788

[1774
1784

2,000
2,000

2,144
3,000

6,000

4,000<

5,144<

Ancien intendant de Montauban.
En considération de ses services en ladite qualité.

Epouse de M. de la Tour-du-Pin-Paulin, lieutenant-général
des armées du roi.

La première, en considération des services du feu marquis
de Mauconseil son père, lieutenant-général des armées du
roi.

La seconde, à titre d’appointements conservés, en qualité
de dame d’atours de la feue, reine de Pologne, en faveur de
sa mère, et, par réversibilité, en faveur de ladite dame.

Maréchal-de-câmp, ci-devant colonel du régiment de garni¬
son du roi.

La première, en considération de ses services et de ceux
de son père, gouverneur de Béziers.

La seconde, le jour qu’il a été fait maréchal de camp.

À reporter.. 4,327,782]

29
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M.
G OU Y

. (D-lle Esther de
au R. EiYier, Marquise de).

66

M.

du R.

gouy ;

(Louis, Marquis de).
(Mort.)

'

72

GRAINDORGE
D’ORGEVILLE.

G.

G.

G.

M.

GRAMONT

,
(Dlle Sophie Saoucq, .

Comtesse de). j

GRANT J

, (DUa Françoise 1

Ancelet). }

GRANVILLE !
, D’ELLIOT \

(Gaspard-Aatoine). j

GRAS
DE

PRÉ VILLE.

67

27

51

57

Report ...... 4,327,782

» » 4,000<

»

' 1779
1784

»

»

2,400
3,000

»

5,900

5,400'

6,000'

En considération de ses services en qualité de Tune des
dames pour accompagner Madame Adélaïde de France.

Ladite dame a obtenu, en outre, une assurance 'de 5.000
livres.

Maréchal de camp.
Tant en considération de ses services et ceux de sa famille,

que pour favoriser son mariage.

Maréchal de camp, ci-devant colonel des grenadiers royaux
de l’Ile-de-France.

La première, en considération de ses services en qualité de
colonel d’infanterie.

La seconde, en considération de ses services, pour lui
compléter une somme de 5,400 livres.

Veuve du comte de Gramont, maréchal des camps et armées
du roi, commandant à Bayonne.

Tant en considération de ses services et ceux de sa famille,
que pour favoriser son mariage.

» » 2,400 A titre de reversion sur les 7,400 livres dont jouissait feu
son époux, colonel attaché à la légion royale.

» » 3,000*

Maréchal de camp, ci-devant lieutenant-colonel des chas¬
seurs des Vosges.

En considération de ses services, et pour lui tenir lieu de
traitement, en qualité de maréchal de camp.

1779 800
1786 3,000

S Capitaine de vaisseau, retiré,

La première, en considération tant du combat qu’il a soutenu
pendant cinq heures avec la frégate l'Engageante, contre la
frégate anglaise la Rose, qu’il a réduite, que de sa croisière
aux îles de l’Amérique, et du convoi qu’il a ramené.

La seconde, en considération de ses services, que sa santé
, dérangée le met hors d’état de continuer, et pour sa retraite.

GRASSE
LIMMERMONT V.54

(Comte de). j

GRATTET
DE } 41

DOLOMMIEUX.

1783
1786

» 3,600
Chef d’escadre, retiré.
En considération de ses services, et pour sa retraite, sa

santé ne lui permettant plus de les continuer.

800
5,000 5,800*

Ancien lieutenant, avec rang de mestre de camp, des gardes
du corps du roi.

La première, en considération de ses services.
La seconde, en la même considération, et pour sa retraite.

G.
GRATTIER

DE GRATTERIE. 77
1768
1769

G.
GRAVENREUTH

(Baron de).
W 1778

1786

1,800
600

1,2001
1,500

( La première, en qualité de commandant réformé du régiment
2,400j des recrues de Blois, avec rang de colonel.

( La seconde, en considération de ses services.

! Ancien colonel en second du régiment de cavalerie alle¬

mande de Nassau-Saarbruck.

La première, pour appointements conservés en qualité de
major attaché au corps de la cavalerie, avec réserve de la
totalité à la dame son épouse.

La seconde, en considération de ses services, et pour sa
retraite.

F.
'

GRAVIER
- DE VERGENNES

|
(Charles).

» » 4,000'

Maître des requêtes ordinaires de l’hôtel du roi, ci-devant
intendant d’Auch, et intendant au département des imposi¬
tions.

En considération de ses services.

F.
GRAVIER,

Marquis
de Vergennes,

71 » » 3,000<
Ci-devant président de la Chambre des comptes de Dijon

ambassadeur du roi près la répnhlique de 'Venise.
En considération de ses services.

A reporter... 4,379,782
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GRÉGOIRE
DE St-SAUVEUR,
(Baptiste-Amédée).

42

Report .....

'1788'
1751

1.1783

1,800)
1,180

•

3,000)

4,379,782

5,980/

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Colonel attaché au corps de l’infanterie, premier chambellan
de monseigneur comte d’Artois.

La première, en qualité de colonel en second dp régiment
de Foix.

La seconde, y compris 180 livres d’intérêts d’arrérages,
pour les services de feu son père, écuyer ordinaire du roi en
la petite écurie, et près de jnonseigneur le Dauphin.

La troisième, en considération des services de sa famille
près monseigneur le Dauphin et les Enfants de France.

M,
GRÉGOIRE

DE St-SAUVEUR,
Comte de Nozières.

66
1763
1777"

1 Maréchal de camp, ci-devant commandant général des Iles

du Vent.

La première, pour intérêts d’arrérages mis en rentes via¬
gères.

La seconde, en considération des services qu’il a rendus aux
îles du Vent en la susdite qualité.

G.
GRÉMION

(Jacques de).
64

1772
1788

{Maréchal de camp, ci-devant premier lieutenant dans le

régiment des gardes suisses
La première, en considération de ses services.
La seconde, pour lui tenir lieu de traitement en qualité de

maréchal de camp.

M.
GRENIER

(Raymond, Vicomte
de).

53
1776
1 19

I Capitaine de vaisseau, et chef de division, retiré.

La première, en considération de son zèle et de ses travaux,
pour abréger les routes dans les mers de l’Inde.

La seconde, en considération de ses bons et anciens services,
que sa santé dérangée le met hors d’état de continuer.

G,

GRENGÜILLET
DE SABLIÈRE.

(Joseph).
61 1789 »

î Sans retenue ; ancien lieutenant-colonel du régiment de
2,400/ Beaujolais, infanterie ; tant en considération de ses blessures

( et de la distinction de ses services, que pour sa retraite.

G,
GRESS1ER

DE LA GRAVE. r
1767
1776

M. GRÉTRY
duR.\ (Ernest-Modeste).

48
1771
1780

600
2,400

2,400
3,600

! Commissaire ordinaire des guerres, avec le grade d’ordon¬

nateur.

La première, tant en considération de ses services, que pour
le mettre en état de payer une pension de 600 livres à la veuve
de son prédécesseur.

La seconde, en considération de ses services et pour sa
retraite. !

f La première, en considération des ouvrages en musique de
6,000/ sa composition.

( La seconde, à titre d’augmentation.

G ,
GRILLOT

DE PREDELYS.
1757
1785

236
3,200

f Brigadier d’infanterie, ancien chef de brigade au corps royal
\ du génie.

3,436/ La première, y compris 36 livres d’intérêts d’arrérages, en
I considération de ses services.
\ La seconde, en la même considération, et pour sa retraite.

F.

M. f
du R,

GRIMALDI
DE MONACO,

Comte de Valenti
nois.

ClUMAUDET

(Jean-François).

62

80

»

»

M. GRIMOARD,
Comte du Roure. 54

1765
1776

.
1776

Î Grand d’Espagne de la première classe, brigadier de cava¬

lerie, lieutenant-général de la province de Normandie.
Pour lui tenir lieu des appointements dont il jouit en qua¬

lité de gouverneur de Granville.

»

6,000
800
135

Pour récompense de ses services, en qualité de ci-devant
procureur général du Parlement de Bretagne.

ÎLa première, pour appointements conservés en qualité da

menin de feu monseigneur le Dauphin.
La seconde, pour lui tenir lieu de l’excédent retranché de

ses appointements, en qualité de gouverneur du pont Saint
Esprit.

La troisième, pour lui tenir lieu des appointements attribués
à la charge de capitaine dé la tour Saint-Esprit.

M.
GRIPPIÈRE

MONCROC DE
LAVAL.

48 » 3,000
Maréchal des camps et armées du roi, ci-devant colonel du

régiment du Port-au-Prince.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

F, GRIOIS. 53 » * 3,000
Ancien caissier du trésor royal.
En considération de l’ancienneté et de la distinction de ses

services, et pour sa retraite en ladite qualité.

à reporter.. 4,437,271
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G.
GRIVEL

(Nicolas, Comte de).
• 58

J

1783
1784

\eport .....

3,000
3,000

4,437,271

6,000

Maréchal de camp, ci-devant colonel du cinquième régiment
de chasseurs à cheval.

La première, en considération de l’ancienneté et de la dis¬
tinction de ses services.

La seconde, le jour qu’il a été fait maréchal de camp,

M.
GROIGNARD

(Antoine).
62

1770
1782

500

6,000
6,500

Ingénieur général de la marine, et capitaine de vaisseau.
,

La première, en considération des services par lui rendus
à la Compagnie des Indes, dont il était ingénieur en chef.

' La seconde, en considération de la distinction et de l’utilité
de ses services dans le département de la marine.

G.
' GROSBERG

BAVIÈRE
. Comte de).

»
49

1772
1780

3,000
2,000 5,000

' La première, en qualité de colonel attaché au régiment de
Bavière.

[ La seconde, à titre d’augmentation.

in.

du R.

GUÉNIN
(François) .

61 » » 2,400 En considération de ses services, en qualité de musicien
ordinaire du roi.

M.

du R.

GUERCHEVILLE
(DUe de Noland,
Marquise de).

51 » » 3,900 Epouse du sieur marquis de Guercheville, en considération
de son mariage.

M .

du R.
GUÉRIN
(Pierre).

85
1753
1778

2,200
300 2,500

Vétéran de la musique du roi.
La première, pour appointements conservés en considéra

1

tion de ses services.
1

La seconde, à titre de subsistance, pour avoir enseigné à
deux jeunes Italiens, destinés à la musique du roi.

G.
,

GUÉRIN
(Georges-Martin).

81 1763
1774

1,176
1,500 2,676

Chirurgien-major de la seconde compagnie des mousque¬
taires.

La première, y compris 176 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, pour sa retraite.

F. GUÉRIN
DE FRÉMICOURT.

67 )> y> 3-000 Lieutenant-colonel d’infanterie, major commandant à Lorient.
A titre de retraite, en considération de ses services.

F .
GUERLE

(Claude de).
•

71
1776
1787

1,000
1,500 2,500

Sous-caissier de la caisse des amortissements.

,

La première, faisant le tiers de 3,000 livres concédées aux
trois plus anciens commis de ladite caisse.

La seconde, en considération de ses services, et à titre de
retraite.

G.
GUERNES

(François, Baron de).
•

68
1774
1777
1779

1,800
1,000
1,200

•
4,000

La première, en qualité de colonel attaché à l’infanterie.
La seconde, en la même qualité.
La troisième, en considération de ses services.

G.
GUERRIER
DU MAST.

j

52 » » 4,500

' Ancien commissaire des guerres, tant en qualité de premier
secrétaire de l’intendance de l’armée pendant la dernière
guerre de l’Allemagne, que comme premier commis de l’inten¬
dance du département de la guerre.

G.
;

GUIBERT
(Hyppolite,Ctede).

;
(Mort).

46
1781
1787

3,000
3,000 6,000

Brigadier-colonel du régiment de Neustrie.
La première, en considération de ses services.
La seconde, en considération des services du feu comte de

Guibert, son père, lieutenant-général des armées du roi.

G .
•

GUICHART
DE MONTEMAIN. .

48.
<

1771
1774
1776
1787

300

300 1

540

1,575

2,715

1

Chevau-léger de la garde ordinaire du roi.
La première, en considération de ses services.
La seconde, en la même considération.
La troisième, pour lui tenir lieu d’une paye de chevau-léger

relégué.
La quatrième, pour sa réforme de chevau-léger.

G*
•

GUICHART
DE LA LINIÈRE. 65 |

1753
1782
1784

354'
2,200
4,000

6,554<

Maréchal de camp, ci-devant lieutenant-colonel du régiment
du roi, cavalerie.

La première, en considération des services de feu son père,
capitaine aide-major de cavalerie.

La seconde, pour ses services, et pour le dédommager de
la charge de colonel de chevau-léger, dont il avait la pro¬
messe.

La troisième, le jour qu’il a été fait maréchal de camp.

A reporter. . 4,495,516
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M.

du R.

G.

F.

GUIGNARD
CLAIRVAL.

GUILHEM

(Constant de.)

GUILLAUMANCHE

(Dlle de Lostange,
Marquise de).

Report ..... 4,495,516

m ( GUILLEMEAU

àuR\ St-SOÜPLET. \ '* U”5

GUILLEMIER

(Edrae de)".

GUILLEMIN

(Jean).

M.

du R.

M.

du R.

G.

GUIMARD

(DUe Marie
Magdeleine).

GUEINDRE

(Jean).

GUINTRAUD

(Nicolas-Honoré de).

GUYOT
DE MALSEIGNE

(Ferdinand-Thomas
Benoît de).

GUYOT

(DUo Moite).

H

HALET

(Jean, Baron de).

•
54

1775
1784

1,500
1,000

2,50oj

81
1763
1772
1772

488
1,500

400 j
2,488

|

•
22 » »

1

4,00o|

1756
1765
1775

1,261
3,600

354.
5,215

]

65
1768
1773

.1779

300

1,800
600

1

2,70oj

|
61 1788 »

6,00oj

>
46 ,1782

4783
2,840
2,500

5,34oi

85 » y>

2,40oj

65 1770
'1779

3,600
800 4,40o|

-| 56

1779
17S7

(1788

200
1,500
4,000

.1
5,700

1

' 58 1782 » 3,000'

. 72 1779 y> 3,600'

A reporter.. 4,542,859

Comédien ordinaire du roi.
La première, en considération de ses services.
La seconde, tant en considération de ses services, que du

zèle dont il ne cesse de donner des preuves au théâtre de la
cour.

Ancien maréchal des logis de la première compagnie des
mousquetaires.

La première, y compris 88 livres d’intérêts d’arrérages,
en considération de ses services; cette pension réversible à
ses quatre fils, par égale portion.

La seconde, pour sa retraite.
La troisième, en considération de ses services.

( A titre de douaire dans le cas où elle survivrait à son
4,0001 époux, le sieur marquis Guillaumanche du Boscage, officier au

( régiment des gardes françaises.

Ecuyer du roi.
La première, y compris 261 livres d’accroissements pour

arrérages, en considération de ses services en ladite qualité.
La seconde, pour lui tenir lieu du traitement dont il jouis¬

sait en qualité d’écuyer ordinaire de Madame Clotilde de
France.

La troisième, y compris 54 livres d’accroissements pour
arrérages, en qualité de mousquetaire dans la première com¬
pagnie.

Exempt et sous-aide-major des gardes du roi.
La première, en considération de ses services.
La seconde, pour sa retraite.
La troisième, en considération de ses services.

Sans retenue; ci-devant premier commis de la police; en
considération de trente et une années de services dans les
bureaux de ce département, et à titre de retraite en ladite
qualité.

Danseuse des ballets du roi et
musique.

La première, produit net de trois objets
précédent brevet qui est retiré.

La seconde, à titre de gratification pour ses services
l’Académie royale de musique.

de l’Académie royale de

portés dans un

à

Apothicaire de feue madame la Dauphine, et du commun de
sa maison.

Pour lui tenir lieu de partie du traitement dont il jouissait
en ladite qualité.

La première, en qualité de brigadier, ci-devant capitaine
au régiment de Beauffremont, dragons.

La seconde, à titre d’augmentation à celle ci-dessus.

Maréchal de camp, ci-devant lieutenant-colonel en second
du régiment des carabiniers de Monsieur.

La première, pour lui compléter 1,000 livres sur l’ordre de
Saint-Louis.

La seconde, en considération de ses services.
La troisième, en la même considération, et pour lui tenir

lieu de traitement en qualité de maréchal de camp.

Par réversibilité sur celle de 6,000 livres dont jouissait son
époux, en qualité de procureur général au conseil supérieur
de Corse.

Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somirn
qui lui ont été accordés en qualité de ci-devant colonel d
régiment des volontaires liégeois.
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H
O
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w

-ai
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TOT AI.
des

PENSIONS.
MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Report ..... 4,542.859

G. HALLER OUT
(Marc Antoine de).

\ 81 1779 »
;

3,000
Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme,

qui lui ont été accordés en qualité de maréchal de camp, ci
;

devant lieutenant-colonel du régimént de Béarn.

G. HALLOT

(Jean-Charles de). ' 60 1789 B
,

3,000

Maréchal de eartp, ci-devant lieutenant-colonel du régiment
de Monsieur, infanterie.

En considération de ses services, et pour lui tenir lieu de
traitement en sa qualité de maréchal de camp.

G. HALLWEIL

(Melchior, Baron de). •78 1779 » 3,000 Ancien capitaine aux gardes suisses.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

G.
HALNA

DU FRETAY.
'

;54 4786
; » 3,600 Brigadier des armées navales, et capitaine de vaisseau.

En considération de ses services, et pour sa retraite.

G.
HAMEL

(Louis-Robert
f

Constant de). !" 1789 »

1

3,000.

Ancien chef de bataillon, avec rang de colonel au régimen
du roi.

En considération de ses services, et pour sa retraite, en
attendant une lieutenance de roi de la première classe.

G .
HAMILTON

(Jean-Hugues de).
4782 » 3,000,

Colonel en second du régiment de royal suédois.
En considération de la distinction de ses services an camp

sous Gibraltar.

G.
.

HARAMBURE

(D1Ie d’Origny,
Vicomtesse cf’).

27 1767 3) 4,000,

Par réversibilité sur celle de pareille somme accordée à feu
son époux, maréchal de camp, ancien écuyer du roi près
Madame Sophie de France. Cette pension, après elle, retourne
à ses enfants.

G.
HARAMBURE

(Alexandre,
Baron de).

47 1785 » 3,000,

Brigadier, maréchal de camp, ci-devant mestre de camp
lieutenant commandant le régiment du commissaire général de
la cavalerie

En considération de ses services.

M.

du R.

HARANGUIER
DE

QUINCEROT.
54

1761
1771
4775

3,880
195
540

4,615,

Ecuyer de Madame Louise de France.
La première, à titre de retraite, et pour lui tenir lieu du

traitement dont il jouissait en ladite qualité.
La seconde, y compris 45 livres d’accroissements pour arré¬

rages, en considération de ses services en qualité de chevau
léger.

La troisième, pour lui tenir lieu d’une paye de chevau-léger
relégué.

G.
HARCOURT

(François-Henri,
Duc d’).

63 1781 » 3,800,
Lieutenant-général des armées du roi.
Pour lui tenir lieu de l’excédent de ses appointements, en

qualité de gouverneur général de la province de Normandie.

M.

duR.
HARCOURT,

Marquis de Beuvron.
62 1780 » 3,340,

Lieutenant-général des armées du roi.
Par réversibilité sur celle de 12,000 livres dont jouissait la

dame maréchale d’Harcourt.

F.
HARRIAGUE

(Dlle Nigot
de St-Sauveur).

55 1779 » 3,000

Epouse en seconde noces du sieur d’Harriâgue, conseiller
maître en la chambre des comptes de Paris.

Cette pension lui a été accordée sur la ferme générale des
postes, en considération des services du feu sieur Hequet,
père de son premier mari.

F.
HARRIVEL

(François).
52 1787 » 3,000

Premier commis du contrôle général des finances, au dépar¬
tement des pays d’Etats.

A titre d’acquit-patent vacant par le décès de M. de Boul
longne, conseiller d’Etat.

G .
HARTMANIS

(Jean-Fortuné d’).
61

1766
1780

400

4,600
5,000

Maréchal de camp, ci-devant major du régiment d’Aulbonne,
i

suisse.

La première, en considération de ses services.
La seconde, même considération, et pour sa retraite.

M.

du R.

HASSASSIN
DELONGROIS. 79 1787 )) 3,000

r A titre de retraite, en qualité de garde-meuble du château
de la Muette, avec assurance de 1,500 Livres en faveur de son
épouse, en survivance.

A reporter .. 4,594,414
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AGE.

ANNÉES.

SOMMES

détaillées.

TOTAL
des

PENSIONS.

Report ..... 4,591,414

72
1775
1787

3,000
3,000 | 6,000

53 1787 » 6,000j

• 63 1779 »

5,00ûj

>
41 1779 » 6,000

.
48 1779 »

3,000|

.

56
1781
1782

600

4,500 5,100<

'

j 65
1789 » 3,000

. 72
1771
1769

6,000
800

6,800j

71
1775
1786

OO000COO

4,580<

.
47 1785 » 3,000

| 63
1779 ï>

3,OOoj

I

| 67

1758
1757

1,200
1,800

1

3, 0001

I

67
1762
1786

500
6,000

1

l

6,500|

A reporter .. 4,653,394

NOMS.

F,

HAUDENAU,
Comte de Breugnon.]

Af.
Ê.

M.

G.

G.

M .

F.

HAUDRY

(André) .

HAUMONT

(Jean).

HAUSSONVILLE

(D116 Regnier,
Comtesse d’).

HAUTEFORT

(Emmanuel,
Marquis d’).

HAVARD

(Michel).

HÉBERT
(Nicolas).

HÉBERT
(Anne-Charles).

HÉBERT
(Michel).

HÉBERT,
ChM de Beauvoir).

HÉCAMPS
DE COLTOT.

HECQUET
'ierre-Charle

Louis).

HECTOR

)(Charles-Jean, Comte! 67

d’).

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Lieutenant général des armées navales, ci-devant comman¬
dant la marine à Brest.

La première, en considération de ses services.
La seconde, en considération de ses services extraordinaires

dans la présidence de trois conseils de guerre, et notamment
dans celui assemblé à Lorient, à l’occasion de la journée du
12 avril 1782.

Sans retenue, ancien fermier général ; à titre de retraite de
la place d’inspecteur des salines.

Maréchal des camps et armées du roi.
En considération de ses services.

Epouse du sieur comte d’Haussonville, maréchal de camp
et inspecteur général d’infanterie.

En considération des services de M. le marquis de Guer
chy, son père.

Colonel attaché au corps de la cavalerie.
Pour lai tenir lieu d’appointements en ladite qualité.

Ci-devant sous-chef du bureau de l’Inde.
La première, en considération de cinquante-deux années de

services de sa mère, gouvernante des nourrices retenues pour
les Enfants de France.

La seconde, en considération de ses services dans les ports,
dans les bureaux de la marine et comme sous-chef du bureau
de l’Inde.

Ci-devant chef de la comptabilité du Trésor royal.
En considération de ses services en ladite qualité, et à titre

de retraite.

Maréchal de camp, gouverneur de Salces, et premier aide
major des quatre compagnies des gardesodu-corps du roi.

La première, en considération de ses services.
La seconde, à titre de récompense, conservée en considé¬

ration de ses services près la feue reine.

Ancien sous-chef au bureau de l’artillerie.
La première, en considération de ses services en qualité de

commis dans ledit bureau.
La seconde, en considération de ses services et pour re¬

traite.

La moitié de cette pension est réversible à son épouse, en
cas qu’elle lui survive.

Capitaine de vaisseau, retiré.
En considération de ses services et pour sa retraite.

Conseiller de grand-chambre au parlement de Rouen.
En considération du travail que lui a occasionné, pendant

plusieurs années, la rédaction d’un règlement pour l’admi¬
nistration de la justice dans la province de Normandie.

Secrétaire général, garde des archives de l’hôtel royal des
Invalides, et ancien agent des affaires de l’ordre de Saint
Lazare.

La première, en considération de ses services en qualité de
commis du département de la guerre.

La seconde, en la même considération.

Lieutenant-général des armées navales, et commandant de
la marine à Brest.

La première, étant capitaine de vaisseau, pour les soins
qu’il a pris pour retirer de la Vilaine les vaisseaux le Glo¬
rieux et le Sphinx, et les ramener à Brest.

La seconde, en considération du zèle et des talents qu’il a

employés dans l’inspection des ports.
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M. HÉLIE

duR.\ (DUe Suzanne).

Report ..... 4,653, 394 [

!La première, pour appointements conservés, en qualité de

femme de chambre de Monsieur pendant son bas-âge.
La seconde, pour nourriture, conservée en la même qualité.
La troisième, à titre de gratification annuelle, en considé¬

ration de ses services, et pour contribuer à former son éta¬
blissement.

60
1762
1774
1779

200Î
1,095}
1,2001

G.
HELLY

DE
BEAUMANOIR.

74 1779

{Lieutenant pour le service du roi à Landaw.

Tant en considération de ses services, que pour l’indemniser
des dépenses extraordinaires auxquelles il est obligé dans la
place qu’il occupe.

M. HÉNEL
duRA (DUe Anne).

36
1779
1782

Af. HENNENBERK
É. (Philippe-Jacques).

70 1779

2,100
2,000

'

»

( Première danseuse des ballets du roi.
4,1001 La première, en considération de ses services.

( La seconde, à titre de retraite.

! Ci-devant ministre du roi auprès du landgrave de Hesse

Cassel.
Pour récompense de ses services dans le département des

affaires étrangères.

Af.
É.

HENNENBERK

(François-Henri). 73
1768
1768

4,000
400

Ci-devant jurisconsulte des affaires étrangères.
La première, en considération de ses services dans les bureaux

des affaires étrangères.
La seconde, en la même considération.

F. HENNIN 61 1782

( Secrétaire du conseil d’Etat, et premier commis des affaires
\ étrangères.

4,0001 En considération d’un travail particulier sur l’origine des
/ dépenses qui se font en Suisse, et les dettes que réclament
V les cantons.

G.

G.

HERBOUVILLE
(Joseph-Fortuné,

Marquis d’).

ï HÉRISSY
Marquis d’Estrehan).

33

81

1760
1767

1779

1,300
6,500

Premier enseigne des gendarmes de la garde.
La première, y compris 300 livres d’intérêts d’arrérages, en

7,800\ considération des services de feu son père, capitaine-lieutenant
au corps de la gendarmerie.

La seconde, pour sa réforme des gendarmes de la garde.

»
Lieutenant-général des armées du roi.
En considération de ses services.

F.
HERSEMULLE

DE
LA ROCHE.

[1765
54 <1771

(1786

1,000
3,000
2,000)

I Premier commis du contrôle général des finances.

La première, en considération de l’ancienneté de ses services
dans les bureaux du contrôle général des finances : ladite peu -

sion réversible à son épouse.
La seconde, àtitre d’acquit-patent, devenu vacant parle décès

du sieur Cromot.

La troisième, pour lui tenir lieu de celle qu’il avait dans l’état
des gratifications des fermes.

Ledit sieur a, en outre. 1,500 livres sur l’adjudicataire des
fermes, avec réserve de 600 livres à son épouse.

M. HERTWICHS
duR.\ (Vander-Linden) .

78 <

1771
1757

\1782
(1785

2,587
3041
3001
400?

I Valet de chambre du roi.

La première, pour traitement conservé en qualité d’huissier de
la chambre de Monsieur.

La seconde, y compris 54 livres d’accroissements pour arré¬
rages, en considération de ses services en qualité de valet de
chambre du roi.

La troisième, à litre d’augmentation.
La quatrième, au même titre, en qualité de doyen des valets

de chambre du roi.

* (
HESMIYY

(Du® de Villeneuve).
63 1779

( Veuve d’un intendant de la marine à la Guadeloupe.
2,5001 En considération des services de feu son mari, en ladite

(, qualité.

F.

!

HERZELLES

I
(Dlle Jeanne

I

île Cointre, Marquise,
d').

(1773
11772

600
5,574

A reporter.. 4,717,304

La première, en considération des services de feu son m a ri,
entretenu dans la garnison de Valenciennes, en qualité de colo¬
nel réformé d’infanterie.

La seconde lui est accordée au moyen de la démission du
sieur vicomte de Boisgelin de Kergomar, qui lui a cédé cette
somme sur sa pension de 7,334 livres.
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G.
HEU

(Charles d’). 70 |

R

1745
1758
1788

eport .....

1,416
1,600
3,100

4,717,304]

6,ll6<

I

Ancien commissaire ordinaire des guerres.
La première, y compris 216 livres d'intérêts d’arrérages, en

considération des services de feu son père, commissaire ordi¬
naire des guerres, et premier commis de la guerre.

La seconde, en considération de ses services en qualité de
commis de la guerre au bureau du mouvement des troupes.

La troisième, en considération de cinquante-trois années de
services, notamment en qualité de commissaire des guerres

M.

du R /
;

HINNER
(D11® Quetpoc de La

|
Borde).

29
1780
1783

1,000
1,800 2,800

Veuve du sieur Hinner, ladite dame, femme de chambre de la
reine.

Lapremière, à titre de remplacement de ce dont elle jouissait
dans l’ancienne composition des fermes.

La seconde, à titre de réversibilité sur celle de 3,000 livres
dont jouissait feu son mari.

F.
HOCHET

DE LA TERRIE

(Étienne).
'

59
1775
1789

1,500
1,200 2,500<

Sans retenue ; ci-devant premier commis de la police de
Paris.

La première, en considération de ses services et à titre de
retraite en la susdite qualité.

1

La seconde, en considération de la suppression de la place
de directeur des colporteurs de la loterie, qu’exerçait ledit
sieur.

F . •

HOCQUART
DE MONY. ' 48 1783 » 6,000

Premier président du parlement de Metz.
Comme une marque particulière de la bienveillance dont Sa

Majesté l’iionore.

G. HOFFELISE

(D11® de Nettancourt).
, 42 1780 . » 3,000 Pour les services de son époux, brigadier, colonel comman¬

dant le régiment d’Austrasie.

G .
HOFFMANN
(Frédéric).

. 68 1781 » 2,400
Ancien major du régiment de Chamborant, hussards.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

M.

du R.
HOLLANDE

(Louis-Marie). .
67

1749
1773
1787

300

1 ,000
2,300

3,600

' La première, en considération de ses services en qualité
de valet de chambre du roi.

1
La seconde, pour l’indemniser de la conciergerie du châ

1 teau de la Muette, qui a passé à un autre, et l’indemniser des
\ dépenses occasionnées par l’exercice de cette place.
| La troisième, pour lui tenir flieu de pareille somme dont il

jouissait, à titre de retraite, sur les dépenses du château de
la Muette, comme ancien concierge.

M .

du R.

HOPPEN

(D11® Marie Sou
langes).

48 1780
1780

3,150
3,000 6,150

' Première femme de chambre de Madame Victoire, et ci
1

devant de Madame Louise de France.
La première, relatée dans un brevet qni a été retiré.

1
La seconde, à titre de remplacement de celle dont elle

t jouissait dans l’ancienne composition des fermes.

M.
HORQÜE

D’HAMECOURT

(Charles d’).
> 65 1785 » 5,500

' Premier commis du dépôt de la marine, retiré.
En considération de vingt-quatre années de services, et pour

sa retraite.

G.
HOUDELOT

(César, Comte d’).
65 1779 » 6,500

Maréchal des camps et armées du roi.
En considération de ses services.

F.
HOUPPEVILLE

(Neuvillette d’).
’73 1779 » 3,000

Conseiller honoraire au parlement de Rouen.
En récompense de ses services ; avec réserve de 1,500 li¬

vres en faveur de son épouse.

G.
HOUSSELOT

(Gaspard-François) .
59

1768
1784

100
2,500

2,600
Ancien sous-lieutenant des gardes du roi,
La première, en considération de ses services.
La seconde, en la même considération, et pour sa retraite.

F.
<

HOZIER

(Denis-Louis d’).
a

1768
176s

1,000
2,000 3,000

Président en la cour des comptes de Rouen, généalogiste
de la maison du roi.

La première, en considération de scs services dans la charge
de juge d’armes de la noblesse de France.

La seconde, par supplément au traitement dont il jouissait
comme chargé de l’examen des preuves de noblesse des de¬
moiselles qui doivent être élevées à Saint-Cyr.

A reporter. , 4,770,470
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<

'63
Z
Z

détaillées.
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MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Û <

G.

G.

M.

F.

F.

G.

G.

G.

G .

Af.
É.

G.

F.

M.

du R.

HUART

(Cristophe, Baron d e) .

HUE
DE MONTAIGU.

{Mort).

HUE,
Cte de Miromesnil.

HUE
DE LE RONDEL.

HUET

(Louis).

HUGAU

(Claude).

HUIMONT
DE

BAILLEUIL.

Report. 4,770,470

65

(1767
76 <1779

(1780

61

49

52

HULLIN

DE CHAMPROUX ) 5s

(Louis-Nicolas) .

HUMBERT

(François-Louis).

HUNAUD

(François-Auguste).

HURAULT,
Vicomte

de Vibray.

HURAULT,
Marquis de Vibray.

HUTIN

(Nicolas).

I-J

IMBERT

(DUe Thérèse Senac).

64

70

50

56

71

60

1779

1781

1785

1732

1784
1789

1762
1788

1788

1783

1758
1779

1779
1784

1781

1772
1784

1752
1787

2,072
500

5,000

800
2,200

3,000
500

944

1,600

1,770
4,000

1,5001
900 j

3,389
800 }

o rnnj Pour lui tenir lieu de ses appointements en qualité de ci
0’DUU| devant colonel des grenadiers royaux de Saint-Domingue.

7,572<

3,000

2,400

Maréchal de camp, ci-devant colonel de la première brigade
des carabiniers de Monsieur.

La première, y compris 72 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, pour, avec celle de 1,500 livres dont il jouit
sur l’ordre de Saint-Louis, lui composer 2,000 livres dont il
avait l’assurance.

La troisième, pour sa retraite du régiment des carabiniers.

Pour ses services en qualité de maréchal de camp, ci-devant
colonel du régiment de Guyenne.

Capitaine de vaisseau, retiré.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

6,000'L Ancien fermier des messageries.
On observe que moitié de cette pension est réversible au

sieur Le Prieur, son neveu, âgé de soixante-cinq ans.

! Ancien lieutenant-colonel des hussards de Lauzun.

La première, pour ses services en Amérique pendant la
dernière guerre.

La seconde, en considération de ses services, et pour sa
retraite.

! Ancien commissaire ordinaire des guerres.

La première, en qualité de capitaine en second, réformé du
régiment de Bouillon.

La seconde, en considération de ses services, et pour sa
retraite.

< Ancien commissaire ordonnateur des guerres.
2,700< En considération de trente années de services, et pour sa

( retraite.

( Maréchal de camp, ancien lieutenant-colonel de hussards.
3,000< Le jour qu’il a été fait maréchal de camp en quittant la

( lieutenance-colonelle du régiment de Berchyni, hussards.

2,544'

5,770*

5,000

2,400<

4,189

A reporter.. 4,826,945

Ancien major du régiment de la couronne.
La première, y compris 144 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services.
La seconde, pour sa retraite.

Brigadier des armées du roi, ministre plénipotentiaire de Sa
Majesté, à la cour électorale de Saxe.

La première, en qualité de colonel réformé du régiment
provincial d’ Argentan.

La seconde, en considération de son alliance avec la demoi¬

selle de Blangy, qui a obtenu la survivance de cette pension.

Maréchal de camp, ci-devant colonel du régiment de Dauphin,
cavalerie.

En considération de ses services.

Ancien commis des revenus casuels.
La première, pour récompense de son travail pendant trente

cinq années en la susdite qualité.
La seconde, à titre de retraite, en considération de la dis¬

tinction et de l’ancienneté de ses services.

La première, tant en considération des services de feu son
père, premier médecin du roi, que pour favoriser son mariage.

La seconde, en considération des services de feu son mari,
médecin-inspecteur des hôpitaux militaires.
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NOMS.

F.

F.

M

duR.

Af.
E.

F.

G.

ÏZANGREMELLE
DE GLÉRIGNY.

JACQUESSON
DE L’HERBUE.

JACQUINOT
(Nicolas).

JADIN

(François).

JAOUL

(Jean.)

57

62

49

58

JAKUBOWSKI

(DUe Adalbert, 1 51

Baronne de). J

6G

JAQUELIN (
(Albert-Pierre -

Louis).
59

JAUBERT,
G. Chevalier de Nantiat. \ 1

(Mort.)

M.

du R,
JAUBERTOU \

(Jean). j

JAUGOURT )

F. (DUe Marguerite, }
Comtesse de). )

J JAUGOURT )

G. (DUe Elisabeth | 60
la Châtre, Csse de).

J

G.

G.

JAUNAY

(François de). j

JEHANNOT,
Marquis de Bartillat.

73

48

SOMMES

détaillées.

TOTAL
des

PENSIONS.

Report.-.. 4,826,943

1780

1786

1789

1772
11786

1781
1783

1780

1776,
1778
1764
1767
1775

1756
1767

1785

1784

1779

1746
1777

176

1785

600

2,400

1,475
2,030

708
3,000

35

2,76-0

10

3,000

boooj

6,0007

3,000]

3,000

3,475

3,000

1,200'

2,800> 5,800

1,800,

3, 708 J

6 , 000<

,0007

4,720

4,054

3,108

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Ci-devant premier commis de M. Bertin.
A titre de retraite, et pour récompense de ses services en

la susdite qualité.

Ci-devant directeur des vingtièmes de la Généralité de
Moulins.

A titre de retraite, en considération de ses longs services,
tant dans cette direction, que dans celles de Lille, Orléans et
Lyon.

Ci-devant administrateur de la régie des messageries, pour
récompense de ses services en la susdite qualité.

Basson de la musique du roi.
La première, pour lui tenir lieu de l’excédent retranché de

ses appointements.
La seconde, à titre de retraite.

Veuve d’un maréchal des camps et àrmées du roi.
La première, comprise dans un brevet retiré.
La seconde, en considération des services de feu son mari,

dans le département des affaires étrangères.

Premier secrétaire de l’intendance de la Généralité de Riom.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

Commissaire ordinaire des guerres, et sous-chef au bureau
des fonds de la guerre.

La première, pour lui tenir lieu des appointements attachés
à la charge de secrétaire interprète du régiment d’Alsace.

La seconde, en considération de la distinction et de l’utilité
de ses services pendant quarante-cinq années.

La troisième, en qualité de ci devant chargé de l’administra¬
tion des fourrages des écuries de la reine, et en considération
de l’ordre et de l’économie avec lesquels les sieurs Jaquelin
père et fils ont successivement géré cette partie pendant qua¬
rante-cinq années.

On observe qu’au décès dudit sieur, chacun de ses enfants a
obtenu une réversibilité de 1,000 livres.

Maréchal de camp.
La première, y compris 108 livres d’intérêts d’arrérages, tant

en considération de ses services, que de ceux de feu so*
père.

La seconde, en sâ qualité de maréchal de camp.

Médecin consultant de monseigneur comte d’Artois.
En considération de ses services, lors de l’inoculation du

roi, de monseigneur le Dauphin et de Madame, fille du roi.

Abbesse du chapitre de Denain.
Pour lui donner une marque de la bienveillance dont Sa

Majesté Thonore.

Veuve de M. le marquis de Brezé, lieutenant-général des
armées du roi, et épouse de M. le comte de Jaucourt, maréchal
de camp.

Pour les services de son premier mari.

Colonel retiré du corps royal de l’artillerie .

La première, y compris 54 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération des services de son oncle, maréchal de camp.

La seconde, pour sa retraite de l’artillerie.

Brigadier-colonel du régiment de Béarn.
La première, intérêts pour lui tenir lieu de 1,800 livres d’ar¬

rérages d’une pension de 600 livres qu’il avait en qualité de
capitaine réformé du régiment de Penthièvre, cavalerie.

La seconde, en considération de ses services.

A reporter. 4,883,810
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s **3g

G.

F.

M.

du R.

G.

M.

F.

F.

M.

du R.

G.

G.

G.

M.

M .

duR .

NOMS.
SOMMES

détaillées.

TOTAL
des

PENSIONS.

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Report ...... 4, 883, 810 j

JEUYERNAY

(Étienne).
59

1787
1787

1,200
1,200

2,40oj

JOBELOT
DE

MONTUREUX.
;

85 1783 ))

1

3,00oj

JOGUET

(Martin).
69 1782 » 2,400

JOLLY
DE BÉYY. 1

50 1783
1788

1,200
3,000

4,200

JOLY
DECABANOUX. 45 1786 » 2,400

JOLY
DE FLEURY. 43

1776
1783

3,000
4,000

7,00oj

JOSIENS

(Dlle Bardonnet,
Comtesse de).

!

35 1787 J»
j6,000<

|

;

JOSSENAY
(Du° l’Abbé

de Mongival).
' 60 1783

1783
1,800

900

2,70oj

JOUENNE
D’ÉGRIGNY. •67 1778

1782
1,000
5,000 6,000'

JOUFFROY

(Claude, Comte de).
•

32 1788 » 2,500

JOULLY
DE YA RENNE. 59

1775
1775

11779

.1779

1,200
1,200

400
600

3,400

ISARN
DE YILLEFORT

(Dlle de Marsac).
>

21
'1773
1788
1788

!
500

2,400
2,50o|

ISARN
DE YILLEFORT

(DUe de Saint-Lieu).

1

j 39

j
1785

! 1787

1

4,000
1,200
1,200

i

6,400<

Secrétaire de la compagnie réformée des gendarmes de la
garde du roi.

La première, en considération de ses services en la susdite
qualité.

La seconde, en la même considération, et pour sa réforme.

Président à mortier au parlement de Besançon.
Pour cinquante-deux années de services dans les charges de

conseiller et président à mortier dudit parlement, et pour les
services de sa famille dans la robe.

A titre de retraite en qualité de basse-taille de la musique
du roi.

Maréchal de camp, ci-devant colonel des grenadiers royaux
de la Champagne.

La première, en considération de la distinction de ses ser¬
vices.

La seconde, en la même considération, et pour lui faire un
traitement de 4,200 livres, en sa qualité de maréchal de
camp.

Capitaine de vaisseau, retiré.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

Avocat général au parlement de Paris.
La première, en considération de ses services et ceux des

sieurs Joly de Fleury, ses père et oncles.
La seconde, en considération de ses services dans ladite

charge.

Veuve du sieur comte de Josiens de Grandval.
En considération des anciens services de son mari et de ses

ancêtres.

Veuve du sieur Charles Jossenay, écuyer ordinaire de la
bouche du roi, contrôleur ordinaire de celle de madame la
comtesse d’Artois, huissier ordinaire de chambre de Madame
Adélaïde de France.

La première, en considération de ses services en qualité de
femme de chambre de Madame Adélaïde de France.

La seconde, en considération des services de son mari.

Ancien capitaine des grenadiers au régiment des gardes
françaises.

La première, en considération de ses services.
La seconde, pour sa retraite.

Ancien sous-lieutenant des gardes du roi.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

Ancien prévôt général de maréchaussée de la Généralité de
Paris.

La première, en considération de ses services, et pour sa
retraite.

La seconde, en la même considération, et pour lui tenir
lieu de la gratification annuelle de 2,000 livres qu’il touchait
sur la caisse de la mendicité.

La troisième, en la même considération et frais de.

voyages, pour faire arrêter les déserteurs des troupes de la
marine.

La quatrième, pour les mêmes motifs que ci-dessus.

La première, en considération des services de sa famille,
attachée depuis plusieurs générations à l’éducation des Enfants
de France.

La seconde, en la même considération que ci-dessus.

Sous-gouvernante des Enfants de France.
La première, en considération de ses services.
La seconde, pour ses services près monseigneur le Dauphin.
La troisième, idem, près Madame Sophie de France.

A reporter... 4,934,710
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w SOMMES TOTAL
£ £
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a

NOMS. Z
e

détaillées.
des

PENSIONS.

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

M

du R.

Report.

G.

G.

G.

JULIEN

(François-Jean
Joseph).

JULLIEN

(DUe Elisabelh
Baudon).

JULLIEN

(Jean-Baptiste
Alexandre).

JURGY
DE LA YARENNE.

JUYENEL,
Comte de

Charville.

K

KARRER

(Ignace de).

KEEBACH

(Jean-Baptiste).

28

62

74

1779

1781

1781

65 1788

40 1788

48 G774
48 |1781

67
1780
1786

4,934 ,710|

6,OOoj

3,781?

|

3,781<

Garçon ordinaire de la chambre du roi, en survivance de
son père.

Par assurance, en devenant titulaire de ladite place.
Il en Jouit depuis le 12 octobre 1784, jour du décès de son

père.

Par la démission de son mari, de moitié de celle de 7,562
livres, qui lui a été accordée pour ses services en qualité de
conseiller honoraire en la grand’chambre du parlement de
Paris, intendant d’Alençon.

Conseiller honoraire en la grand’chambre du parlement de
Paris, et intendant d'Alençon.

Faisant la seconde moitié de celle qu’il a partagée avec son
épouse (la précédente), au même titre.

! Maréchal de camp et lieutenant du roi à Metz.

En considération de ses services, et notamment de ceux
qu’il a rendus en qualité de major général du corps des
troupes, assemblé en 1783, sous la ville de Genève.

600
3,000

1,000
2,400

6,000

3,600<

3,400

Sans retenue ; maréchal des camps et armées du roi ; major
du corps réformé de la gendarmerie ; pour lui tenir lieu du
traitement de pareille somme dont il jouissait en sa qualité
de major dudit corps.

Ancien premier aide-major du régiment des gardes suisses,
avec rang de colonel.

La première, en considération de ses services.
La seconde, pour sa retraite.

Ancien capitaine, avec rang de colonel au régiment suisse
de Lullin-Château Vieux.

La première, en considération de ses services.
La seconde, en la même considération, et pour sa retraite.

G,
KELLERMAN

(Christophe de).
54 1788 »

Î Maréchal de camp, ci-devant colonel en second de la colo¬

nelle-générale, hussards.
En considération de l’ancienneté et de la distinction de ses

services, et pour lui tenir lieu de traitement en sa qualité de
maréchal de camp.

Af.
Ë.

KEMPFER
(Jean-Baptiste).

(Mort.)
77

1765
1765

3,000
2,120,

»

KENNEDY

(André-Édouard et
demoiselle

Marie Latour

Dumesnil,
son épouse).

69
1777
1781

2,400
1,500

Î Ci-devant ministre du roi dans différentes cours d’Allemagne,

et ancien commissaire des guerres.
La première, eu considération de ses services en la pre¬

mière qualité.
La seconde, idem, en la seconde qualité.

ILa première, sans retenue, à titre de gratification annuelle,

et pour leur tenir lieu de celle de pareille somme qu’ils
avaient obtenue sur le bail des domaines, lors de sa résilia¬
tion, pour en jouir leur vie durant jusqu’au dernier survivant,
auquel appartiendrait la totalité.

La seconde, aussi sans retenue, pour en jouir comme ci
dessus, à titre de remplacement de ce dont il jouissait dans
l’ancienne composition des fermes, qui a cessé en 1780.

M.
KERMENO

DE GOUYILLON.
1785 »

G.
KLINGLIN

(Joseph de),
56 1785 »

a .«J Capitaine de vaisseau, retiré.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

Maréchal de camp et lieutenant de roi à Strasbourg.
d,uuuj En considération de ses services.

G. | KLOKLER \ 6i
‘ (Laurent, Baron de).;

1780

(1784

800

4,000

! Maréchal de camp, ci-devant lieutenant-colonel du régiment

de Nassau.

La première, en considération de ses services.
La seconde, le jour qu’il a été promu au grade de maréchal

de camp, en quittant la lieutenance-colonelle dndit régiment.

A reporter. . 4,990,092
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DÉPARTE¬

MENTS.

NOMS.
AGE.

I
ANNÉES..

SOMMES

détaillées.

TOTAL
des

PENSIONS.

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Report ..... 4,990,092
,

M.

du R.

L

LA BAUME
(DUa Hélène de).

70
("1767
1748
1770

4,000
708

1,000
5,708

La première, pour sa retraite en qualité de femme de
chambre de feue madame la Dauphine, et pour lui tenir lieu de

\ 2,000 livres dont elle jouissait sur la cassette de cette prin
< cesse.

J La seconde, y compris 108 livres d’accroissements d’arréra¬
ges, pour les services de sa mère, femme de chambre du roi.

, La troisième, pour ses services et ceux de sa famille.

G.
LABAY,

Comte de Yiella. . 45
1781

1783
2,000
1,200 3,200

Colcnel-lieutenant en second du régiment du roi, dragons.
La première, en considération de ses services.
La seconde, à titre de supplément d’appointements en ladite

, qualité.

F.
LABBÉ,

'Comte du Rouvroy,
1

(Mort.).
,94 1779 y> 3,900 Premier président honoraire au parlement de Nancy.

En considération de ses services dans ladite charge.

F,

LABÉ
DE MORAMBERT

1

(Jean-Baptiste
Louis).

.
54 1788 » 3,000 i

Ci-devant administrateur de la régie des messageries.
[

Pour récompense de ses services en la susdite qualité.

ÜÉ

du R.
LA RORDE

(Jean-Honoré de).
70

1769
1772 OoOO

2,700

Lieutenant-général de robe longue de la prévôté de l’hôtel
,

du roi, et grande prévôté de France.
'

La première, on qualité de chef dans les bureaux du baron
i

de Breteuil.

'
La seconde, pour lui procurer les moyens de se soutenir

,
avec la décence convenable dans sa place susdite.

M

du R.
LA BORDE

(Jean-Benjamin de).
•

55
1769
1772

4,000
2,000 6,000

Ci-devant premier valet de chambre du roi.
La première, en considération de ses services.
La seconde, en qualité de capitaine des vols pour pie et pour

.
rivières, de la Grande-Fauconnerie.

F.
LA BOURDONNAIE

DE BLOSSAC

(Marie de).
36 1785 »

.

4,000

Maître des requêtes, adjoint à l’intendance de Soissons.
En considération de ses services dans ladite intendance, et

dans celle de Poitiers, où il était également adjoint au sieur
.

son père.

F.
LA BRIFFE

(Dlle de la Verdy). •
36 1779 M 6,000

En considération des services de son père, ministre d’État,
ancien contrôleur général des finances, pour lui servir de dot
et faciliter son mariage.

M.
,

LA GAZE

(Joseph de).
80

1763
1763
1773
1773

1,770
4,500
1,333
4,500.

6,103

La première, y compris 270 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services en qualité de lieutenant de roi à
Saint-Domingue.

La seconde, en qualité d’ancien gouverneur de la partie de
l’ouest à Saint-Domingue.

La troisième, en qualité de lieutenant de roi à Saint
Domingue.

La quatrième, en qualité d’ancien gouverneur de la partie de
l’ouest à Saint-Domingue.

G.
!

LA CHATRE

(Charles-Louis,
Marquis de).

65 1779 P
6,9l2j

1

Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme
dont il jouit en qualité de gouverneur du fort Peccais en Lan¬
guedoc.

F.
.

LA CHAUSSÉE
(Henri Joseph de).

56 1784 »

1

3,000|

Secrétaire interprète de la reine, ci-devant commis des
finances au bureau de l’examen des comptes de la marine.

Pour sa retraite, en considération de trente-neuf années de
services.

G.
,

LA CHICHE

(Claude-Quentin de).
70 1785 »

3,Oûoj

1

Brigadier d’infanterie, ancien chef de brigade du corps roya
du génie.

En considération de ses services, et pour sa retraite.

G.
LA COLOMBIÈRE

(Joseph).
62 1779 M 5,000<

Ancien commissaire ordinaire des guerres.
En considération de ses services, tant en qualité de premier

secrétaire du département delà guerre, que comme ci-devant
chargé des affaires du roi près l’électeur de Cologne, avec
réserve de 1,500 livres en faveur de son épouse.

A reporter.. 5,0$8,615
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NOMS.

SOMMES

détaillées.

G.

M.

G.

M.

F .

M.

M
F.

LA COSTE

(Joseph de).

LA COUR,
Cher de Balleroy.

LA COUR,
Comte de Balleroy.

Report ....

62

68

LA COURTAU
DIÈRE. 66

(François de).

F.

G.

LA CROIX

(Nicolas-René de).

LA CROIX
DECASTRIES

(Henri de).

LA CROIX,
Marquis

de Saint-Vallier.

LA CROIX

(Pierre de).

LA CROIX

(Charles de).

LA CROIX,
Ms d Ornacieux.

LA FARE

(DUe Riquet de
Caramanh

60

26

33

51

49

76

34

LA FARE

(Dominique, MarquisV 68
de). )

G.

G.

LA FARE
D’ALAIS

(Marquis de).
(Mort en 1790).

LA FAYE

(Pierre de).

83

1781 »

1766
1774

1,000
4,500

(1747

(1747
3,540
4,000

1782 33

j 1769
11788

1,600
1,140

1787 33

1781 33

1774
1781

500

6,000

1779 33

1782 »

1786 »

1753
1764

1,416
1,000

1718
1753
1779

472
708

1

1,400

1748
1775

(.1770

2,770'
1,880
1,700

TOTAL
des

PENSIONS.

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

5,048,615j
h ftiin Pour ses services en qualité de maréchal de camp, ci-devanf

•

lieutenant-colonel du régiment de Champagne.

{Maréchal des camps et armées du roi.

La première, en considération de ses services.
La seconde, divisée en deux parties, en la même considé¬

ration.

! Lieutenant-général des armées du roi.

La première, y compris 450 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération des blessures qu’il a reçues à la bataille de
Lawfeld.

La seconde, en considération de ses services en qualité de
lieutenant général.

3,000'

2,740<

3,000'

t,oooj

6,500

6,000[

4,00üj

4,000<

2,416)

Commissaire général des ports et arsenaux de la marine,
retiré.

En considération (Je ses services, et pour sa retraite.

Ancien commissaire des guerres, et secrétaire du tribunal
des maréchaux de France.

La première, en considération de ses services.
La seconde, en la même considération, et pour sa retraite

de commissaire des guerres.

Sous-lieutenant de gendarmerie.
Subrogé aux droit de son père La Croix de Mairargues, chef

d’escadre retiré, lequel a, pour cet effet, abandonné une pension
de 3,600 livres.

Officier au régiment des gardes françaises.
Tant en considération des services de sa famille, que pour

lui tenir lieu d’indemnité des prétentions qu’il avait sur le roi.

Secrétaire de la marine, retiré.
La première, en considération de ses services au secrétariat

de la marine.

La seconde, idem, en qualité de secrétaire de la marine.

Ancien premier commis du contrôle général.
A titre d’appointements conservés lors de sa retraite.

Président du parlement de Grenoble.
En considération de ses services.

Dame de Madame comtesse d’Artois.
Comme une marque de la bienveillance dont Sa Majesté

l’honore.

Colonel de cavalerie.
La première, y compris 216 livres d’intérêts d’arrérages,

pour les services du feu maréchal de la Fare, son oncle.
La seconde, en considération de ses services.

5,270'

Ancien commandant de bataillon an régiment de Normandie,
avec rang de lieutenant-colonel.

La première, y compris 72 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération des services de feu son père, maréchal de
camp.

La seconde, y compris 108 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services et ceux du maréchal de la Fare,
son parent.

La troisième, pour services en qualité de ci-devant inspec¬
teur des milices gardes-côtes du Languedoc.

La première, y compris 270 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services et de ceux de feu son père.

La seconde, pour sa retraite en qualité de premier commis
au département de la guerre.

La troisième, en considération de ses services.

A reporter.. 3,110,161
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DÉPARTE¬

MENTS.

NOMS.
AGE.

ANNÉES.

SOMMES

détaillées.

TOTAL
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PENSIONS.

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Report, . 5,110,161

M. LAFAYE

(Marquis de).
ol 1787 y> 3,000 Capitaine de vaisseau, retiré.

En considération de ses services, et pour sa retraite.

G.
LA FITTE

CLAVET

'

(Joseph).
49

1788
1788 88 2,400

Major, avec commission de lieutenant-colonel au corps royal
,

dH génie.
,

La première, en considération de la distinction et de l’uti¬
lité de ses services.

La seconde, en la même considération.

M.

du R.

LA FONTAINE

(Dlle l’Abbé de

'

Montgival).
60

1783
1784

2,700
2,000 4,700

Femme de chambre de Madame Adélaïde de France, retirée.
La première, produit net de deux objets portés dans un

brevet retiré.

La seconde, comme faisant partie de celle de 12,000 livres
dont jouissait feue sa mère, première femme de chambre de
la môme princesse.

M.
LA FRESNAYE

(D119 Elisabeth
Routier).

. 67 1784 » 2,400
Veuve du sieur de la Fresnaye, ancien premier commis de

la marine.
Pour les services de feu son époux.

F.
LA FRUGLAYE

(Marie, Comte de).
59 1780 )) 4,000

Faisant moitié de celle de 8,000 livres accordée au feu sieur
Caradeuc de la Chalotais, procureur général au parlement de
Rennes, dont ledit sieur et son épouse, fuie de mondit sieur
de la Chalotais, ont obtenu l’assurance, pour en jouir au der¬
nier vivant, après le décès dudit sieur leur père, lequel est
décédé le 2 juillet 1785.

M.
LA GARDE
DE FAGE.

61
1771
1778

600

1,800 2,400

Ci-devant lieutenant-colonel du régiment de l’Isle-de-France.
La première, pour sa retraite, en qualité de capitaine au

régiment de Bourbon, cavalerie.
La seconde, en considération de ses services, eu qualité

de ci-devant lieutenant-colonel du régiment de l’Isle-de
France.

G.
LA GARDE

DE St-ANGÈLE. 62 1784 » 4,000'

Maréchal de camp, ci-devant lientenant-colonel du régiment
de Royal-Vaisseaux.

Le jour qu’il a été fait maréchal de camp, en quittant ladite
lieutenance-colonelle.

F.
LA GARDE

(Jean-Daniel).
44 1787 » 4,000

Ci-devant secrétaire de M. de Calonne, et premier commis
adjoint des bureaux du contrôle général.

En considération de ses services, et à titre de retraite en
la susdite qualité.

J LA GARDE

(DUa Marie-Thérèse
1

Robin).
(Morte en 1790).

70 1779 » 4,000

En considération des services de son mari, ancien commis¬
saire ordinaire des guerres, et ci-devant premier commis du
département de la guerre.

Avec assurance de 2,000 livres après son mari, sur les ap¬
pointements de 8,000 livres dont il jouit.

i il/.
du R,

; LA GARDIE

(Dlle Brigitte
'

Sophie).
76

1735
1786

3,176
1,304

4,480

La première, en considération des services rendus à la
,

France par le feu sieur son père, sénateur et grand maréchal
de Suède.

La seconde, à titre d’augmentation, par les mêmes considé¬
rations.

G.

LA GAUSIE

(Paul de).
(Mort).

71
1765
1782

257

2,500 2,757

Ancien sous-lieutenant des gardes du roi.
.

La première, y compris 7 livres d’intérêts d’arrérages; en
1

considération de ses services et ceux de M. de Montesquiou,
i son oncle, ci-devant lieutenant-colonel du régiment du roi,
' cavalerie.

La seconde, pour sa retraite.

F.
LAGE

(Michel de).
57 1781 3» 4,000

' Ancien notaire au Châtelet de Paris.

\ En considération du zèle et du désintéressement avec les
< quels il a suivi différentes opérations de confiance dont il a

f été chargé par le feu roi, et auxquels Sa Majesté lui a ordonné
de continuer ses soins.

A reporter.. 5,152,298
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Report ..... 5,152,298|

G. J

LA GRANCHE
DE NOUE

(Armand-Gaston).
58 1779 y. > 3,79o)

/

\

G . -

LA GRANCHE
;

DENOUE

(Louis-Charles).
60

1758
1780

2,590
1,800

1

4,390/

l

‘"1
|

LA GRANCHE )
DE NOUE (

(François-Louis). [
(Mort) . J

1

88 1779 » 3,090/
i

e.{
I

1

LA GRANCHE \
(Antoine de). (

1

66
1754
1783

318

2,500
2,818

1

F. |

1

LA GRANGE \

(Dlle Adélaïde
de Méliand, Marquises

’ de). ]

44 1779 »

3,000j

1

G. <

|

LA GRAULET \

(DUe Hélène de i
Peyrilhes). s

(Morte depuis trois \
ans.)

79
1765
1768

1,800
1,500 3,000<

'•1
LA GRÉE

(Octavien de).
86 1779 »

3,60o|

F.

LA GRENÉE
DE MEZIÈRE

(Simon).
50 1788 » 5,000.

M.

du R.

LA GRENÉE
(Jean-François de). [ 64

11773
1787

800
2,000 •

2,800

M.
LA GUARIGUE
DE SA VIGNY. 79 1779 ))

3 , 600 1

G.
LA GUICHE
(Henri de).

66 1779 U

3,72oj

1

F.
LA HARPE

(François de).
50

11775

11786
1,000
2,000

3,000|

G. ( LAISNÉ
[ DE PARVILLY.

• 68 1784 »

j

4,000

G .

LA LAURENCIE,
Marquis de Charas.

' 48 1781 » -iTi 5,000

A reporter. 5,203,106

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Second lieutenant-colonel du régiment d’infanterie du roi,
vec rang de colonel.
En considération de ses services, et de ceux de feu son

ncle, le vicomte de Suzy, lieutenant -général des armées
u roi.

Brigadier, ancien lieutenant-colonel du régiment de Lan
uedoc, dragons.
La première, y compris 90 livres d’intérêts d’arrérages, en

onsidération de ses services et ceux du feu sieur vicomte
de Suzy, son oncle,

La seconde, pour sa retraite en qualité de lieutenant-colonel

Lieutenant des gardes du roi.
En considération de ses services et ceux du feu sieur

vicomte de Suzy, son oncle.

Ancien sous-lieutenant des gardes dû roi.
La première, y compris 18 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services.
La seconde, pour sa retraite.

En considération dos services du feu sieur de Méliand, son
père, intendant des finances.

La première, en considération des services de feu son mari,
brigadier d’infanterie et lieutenant de roi au Château-Trom¬
pette.

La seconde, en la même considération.

Procureur général de la chambre des comptes de Gre¬
noble.

En considération de ses services, et pour lui faciliter l’ac¬
quisition de ladite charge, dont il remplissait déjà les fonc¬
tions.

Premier commissaire du roi, à la liquidation des affaires de
la Compagnie des Indes.

En considération de ses services en ladite place.

Peintre du roi, recteur de l’Académie royale.
La première, en considération de ses services.
La seconde, en même considération, en qualité de directeur

de l’Académie de France à Rome. ‘

Chef d’escadre, retiré.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

Brigadier de cavalerie, ci-devant colonel du régiment de
londè.

En considération de ses services, et pour sa retraite.

Membre de l’Académie française.
La première, à titre de gratification annuelle.
La seconde, en considération de ses travaux littéraires, et

pour l’engager à les continuer.

Maréchal de camp, ci-devant lieutenant-colonel du régiment
de Penthièvre, dragons.

Le jour qu’il a été promu au grade de maréchal de camp, en
quittant la lieutenance-colonelle dudit régiment.

Ancien inspecteur général de maréchaussée.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

ire SÉRIE. T. XIII. 30
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F.
LALLY

TOLLENDAL

(Comte de).

Report ..... 5, 203, 106 j

IPar continuation de pareille somme dont jouissait, sur la

Compagnie des Indes, la demoiselle Dillon, sa parente, en
considération des services de sa famille, et en faveur de sa
bonne conduite.

M. LALLOUET

duR.\ (Pierre).
1786

M. LA LUZERNE

duR.\ (César-Guillaume).
26 1784 »

( Docteur régent de la Faculté de médecine de Paris, tant
\ comme une juste récompense de son travail, relativement à

4,000) la découverte d’un remède qu’il a rendu public pour la gué
j rison radicale des maladies vénériennes, que pour l’indem
( niser des dépenses que lui en a occasionné la recherche.

{Ladite pension provenant du désistement qu’en a donné le

sieur de la Luzerne de Beuzeville son oncle, en sa faveur, en
considération du mariage qu’il était sur le point de contracter
avec la demoiselle de Montmorin.

M.

du R.

G.

G.

LA LUZERNE

(Dm Anne-Fran 23

çoise).

LAMRERTYE

(François ,

Marquis de).

LAMBOUR

(Thimothée de) • }

60

77

1785

1779

1777

1778

( LAMETH ,
F. ) (Alexandre-Victor, ) 33

( Chevalier de). 1 {

\ LAMICHAUDIÈRE ]

G. ) (Jean-Baptiste
( François).

G. i lamolère
(Étienne de).

69

64

1779

1757
1788

»

»

3,600
600

1,500;
1,500

5,083

I

2,40o|

I

l,20o|

3,000

Pour les services de son père et ceux de sa famille, et par
le désistement qu’en a donné celui-ci, en faveur de sa fille,
pour faciliter son établissement.

Brigadier, ci-devant capitaine-lieutenant au corps de la gen¬
darmerie.

En considération de ses services,

Commissaire général de la marine, retiré.
La première, en considération de ses services.
La seconde, pour les mêmes motifs.

La première, en qualité de colonel de dragons.
La seconde, en considération de sa conduite et de ses bles¬

sures au combat de la Grenade.

» 7,610
Conseiller d’Etat.
Ladite pension y compris 1,610 livres d’accroissements pour

arrérages, en récompense de ses services.

472

2,600

Ancien commissaire des guerres, et ci-devant capitaine au

I régiment de Mailly.

La première, y compris 72 livres d’intérêts d’arrérages, en
qualité de capitaine au régiment de Mailly.

La seconde, pour ses services et pour sa retraite, en qualité
de commissaire principal des guerres.

G.
LAMOTHE-VEDEL

DE TERMES.
75 1779 » Ancien colonel, sons-directeur d’artillerié à Bayonne.

En considération de ses services, et pour sa retraite.

G.
LAMOTHE

ANGOT
DE FLERS.

(1771
<1780
(1780

Maréchal des camps et armées du roi.
La première, y compris 108 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services.
La seconde, à titre de retraite, en qualité de lieutenant

des gardes-du-corps de Sa Majesté.
La troisième, pour augmentation à sa retraite.

1,608
5,000

500
7,1081

M.

du R.

F.
{

LAMUR.

(DU® Imbert de la
Châtre, Marquise

de).

76
1769
1753

LAMY

(Joseph-David).
1785

SLa première, pour lui tenir lieu de la jouissance qui lui

avait été assurée conjointement avec son mari, d’une maison
dite l’hôtel de Grammont, près le Louvre,

La seconde, y compris 216 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération des services de feu son mari, garde du cabinet
du roi, et secrétaire perpétuel de l’Académie des belles lettres
et inscriptions.

» 5,000'
A titre de retraite, et en considération de ses services en

qualité de ci-devant secrétaire de monseigneur le garde des .

sceaux et ci-devant chef du bureau de la chancellerie.

Àf. LANCEL
Ë. (Alexandre). >

61 1779 » 3,000;
Pour ses service» en qualité de ci-devant commis des affaires

étrangères.

A reporter.. 5,264,703
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MOTIFS ET OBSERVATIONS

M. LANÇON
du R.\ (Dlle Baudequin).

53 1785

F.
LANÇON

(Philippe-Clément
de).

57
1779

(1783
3,000
1,500

ICi-devant femme de chambre de Madame Louise de France.

Cette pension est le produit net de trois objets portés dans
un précédent brevet, expédié le 26 novembre 1783, au dépar*
tement de la maison du roi.

Elle a-, de plus, l’assurance de 4,000 livres en cas de pré¬
décès de son mari, et à prendre sur les 6,000 livres qu’il a
obtenues en considération de ses services, et pour favoriser
son mariage.

! Procureur général du parlement de Metz.

La première, en considération de ses services en ladite
qualité.

La seconde, à titre d’augmentation à celle ci-dessus, et pour
les mêmes considérations.

M.

du R.

LANÇON
DE

LOSTIÈRE. 1765

2,730
3,880}

400)

I Ecuyer de Madame Victoire de France

La première, faisant partie du traitement dont il jouissait en
ladite qualité, avantla formation de lamaison de Madame Victoire.

La seconde, pour lui servir de retraite et lui tenir lieu du
traitement qu’il avait en qualité d’écuyer de Madame Louise
de France.

La troisième, pour sa retraite en qualité de lieutenant au
régiment royal étranger, cavalerie.

M.
LANGAN

(Auguste de).
1780 3,600 Capitaine de vaisseau et chef de division, retiré.

M.

LANGLE

(Vincent de).
75 1779 » 2,500 Capitaine de vaisseau, retiré, qui a obtenu lesdits appointe¬

ments en considération de ses services.

LANGLOIS
DU BOUCHET. •

37 ,1779
[1783

LANGLOIS
DE

JAINVILE.
78

1772
1779

(.1779

600

1,800

5361
200

•

2,000

!La première, pour lui tenir lieu d’appointements en qualité

de capitaine attaché au régiment de Conti, infanterie.
La seconde, pour lui tenir lieu de traitement en qnalilé

d’aide-major général d’infanterie, ci-devant employé à l’armée
de Rochambcau en Amérique.

I Premier maréchal des logis, retiré, de la compagnie des

gendarmes de la garde ordinaire du roi.
La première, y compris 36 livres d’intérêts d’arrérages,

pour ses services.
La seconde, pour joindre à celle de 800 livres qu’il a obtenue

sur Tordre de Saint-Louis, et faire ensemble 1,000 livres,
qu’on lui avait assurées.

La troisième, pour sa retraite.

G .

LANGON

(Nicolas-François ,
Marquis de).

47 1766
1788

i Maréchal de camp.

La première, pour lui tenir lieu de 1,800 livres d’arrérages
échus en 1766.

La seconde, en considération de ses services, et pour sa
retraite, en qualité de lieutenant des gardes-du-corps du roi.

G.

LANNOY

(Ferdinand, Comte de
(Jlforf.)

57 [1776
1775

3,000)
1,000'

(Brigadier d’infanterie.

La première, en considération de ses services.
La seconde, en qualité de colonel du régiment provincial

d’Arras, et conformément à l’ordonnance du 15 décembre 1775,
portant suppression des régiments provinciaux.

Ces deux objets doivent cesser quand il sera nommé à un
gouvernement de son grade.

G.

LANOUE,
Comte de Ver. 58

1773
1779

1788

1,500'
1,500
3,000

r Maréchal de camp.
V La première, pour ses services en qualité de colonel du

6 0001 riment provincial de Soissons.
La seconc]ei en considération de ses services.

f La troisième, pour lui faire, avec les deux ci-dessus, un
V traitement de 6,000 livres en sa qualité de maréchal de camp.

&
;

LANTIER
{ DE
\ VILLEBLANCHE.

ko [1776
59 (1776

3,000
1,000

4,000’

A reporter.. 5,312,637

Ci-devant commissaire et contrôleur de la marine à Toulon
La première, en considération de ses services.
La seconde, par même décision et pour mêmes motifs.
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G.

M.

G.

G.

LAPARRA
DE SALGUES.

LAPASCALY
DE

MARTIGNAC.

L API ERRE

(Jean-Gabriel).

LAPIERRE,
'Marquis

de Fremeure.

LAPORTE
DE

MONTAGNEUX.

(Joseph de).

Report.. .. S. 312,637
1

M. ( LA PORTE
, R< DUTEIL
a«R. ((Dite Magdeleine de).

*. [
du R.

F.

G.

G.

M.

F.

LA PORTE
DU TEIL

(François-Jean).

LA PORTE

(DUe Faucart de
Beauchamp).

LA PORTE

(Baptiste-F rançois) .

LA PORTE

(DUe Meulan des
Fontaines.)

LA PORTE
YSSERTIEUX.

LA PORTE

(Dlle LaPorte
de Riantz).

LA PORTERIE

(DUe Marguerite de
)Lamouroux, veuve du

sieur François de).

. 61
1761
1784

390

4,000

4 , 390j

>
57

1766
1788

345

3,200 3,545<

| 60

1

1784 X»

4 , 000 j

1

! 56 1779 » 3,610<

» 47
1786
1788

1,500
1,500 3,000'

> 48
174e
1755

1,000
2,360

3,36oj

47
1748
1755

1,000
2,360

3 , 360 1

74
1748
1755

4,000
2,360

6,36oj

46 1781 » 4,000 j

. 40 1779 3,000<

| 49
1786 » 3,000

>
34 1779 »

2,50o|

48 1771 »

3,000]

A reporter.. 5,359,762

Maréchal de camp.
La première, y compris 90 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de' ses services et $un coup de feu reçu au
siège de Cassel.

La seconde, le jour qu’il a été fait maréchal de camp, et
qu’il a quitté la lieutenance-colonelle du régiment de Condé,
infanterie.

Maréchal de camp.
La première, y compris 45 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération des services de feu son père, capitaine au régi¬
ment de Médoc.

La seconde, pour ses services, et lui tenir lieu de traite¬
ment en qualité de maréchal de camp.

Commis de la marine, retiré, et comme une preuve de la
satisfaction de ses anciens services dans les bureaux.

Tant en considération de ses services en qualité de briga¬
dier et colonel commandant du régiment Royal Roussillon,
infanterie, que de ceux de feu son père, lieutenant-général
des armees du roi.

Ancien mestre de camp en second du régiment Royal-Nor
mandie, cavalerie.

La première, en considération de ses services, et pour lui
donner moyen de les continuer.

La seconde, en même considération, et lui faire, avec celle
ci-dessus, une retraite de 3,000 livres.

La première, en considération des services du feu sieur de
La Porte du Teil, son père, premier commis des affaires étran¬
gères, et secrétaire du cabinet du roi.

La seconde, y compris 360 livres d’intérêts d’arrérages, pour
les mêmes considérations susdites.

Gentilhomme de la chambre de Monsieur, frère du roi.
La première, en considération des services du feu sieur de

LaPorte du Teil, son père.
La seconde, y compris 360 livres d’intérêts d’arrérages, aussi

en] considération des services de feu son père.

La première, en considération des services du feu sieur de
La Porte du Teil son mari, premier commis des affaires étran¬
gères.

La seconde, y compris 360 livres d’intérêts d’arrérages, en
qualité de veuve du secrétaire du cabinet du roi.

En considération de ses services en qualité d’intendant de

Cette pension, à titre de réversibilité, fait partie de celle
de 24,000 livres, accordée en 1768 au sieur Gayot, son grand
père, conseiller d’Etat, intendant des armées du roi et du dépar¬
tement de la guerre.

Capitaine de vaisseau du département de Toulon, retiré.

Par assurance promise le 15 août 1773 à demoiselle Bibiane
de La Porte de Riantz, sa sœur aînée, et pour en jouir à
l’époque de son mariage.

A titre d’assurance, en considération des services de feu
son mari, maréchal de camp, et gouverneur de la citadelle
d’Arras.

Ladite dame n’est entrée en jouissance de cette petsion
qu’après la mort de son époux, arrivée au mois d’août 1788.
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}

Report,

(1779
68 {1781

(1780

3541
3,600>

600)

5,359, 762 j
Cti6f d’escadre retire»

[ La première, y’ compris 54 livres d’intérêts d’arrérages, en
\ considération des services de feu son père, exempt des gardes

, / du-corps.
4,5.)* La seconc(e, en considération de ses services en qualité de

J capitaine de vaisseau.
j La troisième, pour ses services pendant qu’il a eu le comman
\ dement des gardes de la marine.

r ) LAPRADE
) RAIMONT.

63
1780
1783

600)

1,800

t Ancien lieutenant-colonel, attaché au sixième régiment de
l chasseurs à cheval.

2,400/ La première, en considération de ses services.
/ La seconde, pour lui faire, avec la pension ci-dessus, une
( retraite de 2,400 livres.

LA RAMADE
i DE

TRAVERSAC
(Charles de).

64
(1761
{1786

1787

LARCHER,
Comte de la Tou

raille.

(1776
1776

70 {1781
1776

'1776

M.

duR.

LA RIVIÈRE
(Dlle Rosset de

Fleury) .

40 1781

( LA RIVIÈRE
< DE MONTREUIL, 80

(Chevalier de Coinsy.j

1764
1773

330)
400

2.250

500)

1,200/
2,800)
1,200)
2,160/

2,200
3,000)

I Maréchal des logis de la compagnie reformée des cheyau"

légers, servant à là garde du roi.
La première, y compris 30 livres d’intérêts d’arrérages, en con¬

sidération de ses services.

La seconde, en considération de quarante-cinq années de
services.

La troisième, en même considération, et pour sa réforme
en la susdite qualité.

Mestre de camp attaché au corps de la cavalerie.
La première, en qualité de lieutenant de roi à Auxonne.
La seconde, en qualité de gouverneur de Pont-de-Vesie.
La troisième, pour remplacer les appointements qu’il avait en

qualité de commandant de Sarrcguemincs.
7 «fin) a Quatrième, pour lui tenir lieu de pareille somme pour
y,8PU< iaquene J] était employé en la susdite qualité, sur l’état des

j tinances de la Lorraine.
| La cinquième, pour lui tenir lieu de huit rations de fourrages
| par j'mr, à raison de quinze sols la ration, pour lesquelles il
! était employé en ladite qualité, sur l’état des itnatices de la
\ Lorraine.

r (ton! considération des services de la demoiselle Duchesne de
6,uuu Fleury, sa mère, dame du palais de la feue reine.

Maréchal de camp, commandant à Toulon.
5,209/ La première, en qualité de maréchal de camp.

( La seconde, en considération de ses services.

G.

G.

LA RIVIÈRE \si
(Gabriel, Vte de), j

LA ROCHE )
GIRAULT

(Jacques-François (

de). )

1779

1788

»

»

G.
LA ROCHE

(Lambert-Henri
Gilbert de).

L 11770
11788

800]
3,000

( En considération de ses services, comme brigadier, et ci
2,400{ devant capitaine-lieutenant de la compagnie des gendarmes de

( Flandres, du corps de la gendarmerie.

( Maréchal de camp, ci-devant colonel du régiment de Stras
4,20ü{ bourg, du corps royal de l’artillerie.

( En considération de ses services, et pour sa retraite.

!' Maréchal de camp.

La première, en considération de ses services.
La seconde, pour lui faire, avec celle de 800 livres ci-des¬

sus, un traitement de 3,800 livres en sa qualité de maréchal
de camp, et en considération de l’ancienneté et de la distinc¬
tion de ses services.

G.
<

M.

du R. |

LA ROCHE

(LouisArmand de).j

LA ROCHAIMOND J

(Guillaume, Marquis)
de). j

61

38

1787

1780

» 2,400
En considération de ses services et pour sa retraite, en

qualité de ci-devant lieutenant-colonel du régiment royal des
vaisseaux.

P non P°ur lui tenir lieu Pareis appointements dont il jouissait
D,uuu en qualité de menin de monseigneur le Dauphin.

G.

LA ROCHAIMOND

(Louis-François,
Comte de).

(Mort.)

75 1779 » 7,080

Maréchal de camp et gouverneur de la ville de Saint
Venant.

Eu considération de ses services en qualité de ci-devant
colonel du régiment d’infanterie de son nom.

A reporter.. 5,414,636
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( LA ROCHEFOU
G. J CAULT,

(Marquis de Bayera.

LAROCHEFOU

G. { CAULT
( DE SURGÈRES.
1

( LAROCHEFOU
„ J CAULT

’ j (DUe Françoise de
( Rochechouart).

65

55

57

G.
LA ROQUE j

D’OLÊS 1 60

(Jean-Jacques).

G. LA ROUVIÈRE
(Vincent de).

, 77

G. LA ROUX
DE MONTAU.

G. LA ROUX

(Dominique).
67

M • J LARRIVÉE
duR.\ (Henri).

F. LA SALLE

(Philippe de).

M. ;
du R.

LASTIC

(Dlle de Menars,
Comtesse de).

, 56

G. LASTIC

(François, Comte de).
60

F.

M.

du R.'

LASTRE

(Charles de).

LA SUZE
CHAMILLART

(Marquis de).

42

38

M.

du R.
LA TACHE

DU FAY.

Report ..... 5,414,636

|l775
1774
.1776

1,5001
2,000

500.

|

4,000<

1779 » 2,480

1781
1784

1,000
6,000 7,000

1779 » 3,200

1779 » 3,500<

1770

|1786
100

2,500 2,600<

1770
1775

.1787

336
500

5,000
3,836

11782
!
1786

3,300
1,500 4,800

1780 » 6,000

1782 » 4,000

1785 » 6,000;

1785 » 2,400

1780 » 6,000

1787 » 2,500

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Brigadier d’infanterie.
La première, en qualité de colonel réformé du régiment des

grenadiers royaux de Poitou.
La seconde, en considération de ses services.
La troisième, en même considération,

Maréchal des camps et armées du roi, chevalier de ses ordres,
gouverneur et grand bailli de Chartres.

En considération de ses services.

La première, en considération des services du feu sieur
baron de Rochechouart, son père, capitaine de vaisseau.

La seconde, en considération de ceux de feu son mari, vice
amiral de France.

Maréchal de camp, ci-devant colonel du régiment mestre de
camp général des dragons.

Tant en considération de ses services, que pour lui tenir
lieu de traitement en sa qualité de maréchal de camp.

Pour appointements de pareille somme, accordés en consi¬
dération de ses services, et pour sa retraite, en qualité d’an¬
cien commissaire ordonnateur des guerres, ayant fait les fonc¬
tions d’intendant en l’île de Corse.

Ancien porte-étendard dans la compagnie écossaise des
gardes-du-corps du roi.

La première, en considération de ses services.
La seconde, en même considération, et pour sa retraite.

Ancien aide-major de la compagnie écossaise des gardes-du
corps du roi.

La première, y compris 36 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, en même considération.
La troisième, idem, et pour sa retraite.

De l’Académie royale de musique.
La première, est le produit net de quatre objets portés

dans un précédent brevet du 12 mai 1782.
La seconde, à titre de retraite en qualité dé musicien ordi¬

naire de la chambre du roi.

En considération de plusieurs découvertes avantageuses au
commerce, et principalement de l’invention d’un métier nou¬
veau, dont la mécanique ingénieuse le rend propre aux chan¬
gements de dessins, sans qu’il soit besoin de le démonter.

Pour lui tenir lieu des appointements dont elle jouissait en
qualité de l’une des dames pour accompagner ordinairement
Madame Sophie de France.

Lieutenant-général des armées du roi.
En considération de ses services.

Sans retenue; ancien directeur des bureaux des affaires
contentieuses et cautionnement de la loterie royale de France;
en considération de plus de dix années de services, et pour
sa retraite, à laquelle il a été contraint par l’altération de sa
santé.

En considération des services du feu sieur son père, lieute¬
nant-général des armées du roi, et grand maréchal des logis
de Sa Majesté.

Tant en considération de ses services, qu’à titre de re¬
traite en qualité d’intendant chargé des détails du château de
la Muette.

A reporter., 5,474,952
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G.

G.

' LA TOUCHE

1

(Joseph-Xavier de).

Report,

1,080
2,000]

LATOUR-DU-PIN
DE SOYANNE

-

MONTAUBAN.
39

1776
1786

600;
3,000]

5,474, 952|

3,080

3,600

Capitaine attaché au régiment d’Alsace.
La première, en la qualité susdite.
La seconde, à titre de reversion de celle accordée au feu

sieur de la Touche, son oncle, lieutenant-général des armées
du roi.

Brigadier, meslre de camp, commandant le régiment de
Rouergue. . , ,

La première, en qualité de gouverneur de Montelimart, dont
le gouvernement doit être supprimé.

T, a seconde, en considération de ses services.

G.
LATOUR-DU-PIN

(César, Baron de).
40

il782
11782

G.

M.

LATOUR-DÜ-PIN,
Vicomte de la

Charce

(Jean-Frédéric).

LATOURETTE

(Dlle Marie de

55

dtiR.jGrimoire du Roure,
f Comtesse de).

ss

(1759
1765

.1780

1749
1770

1,500
1,200

1,560
2,400

’

400;

( Mestre de camp en second du régiment de la reine, dra
V gons.

2,700< La première, tant en considération de ses services, que
I pour faciliter son mariage.
I La seconde, en considération de ses services.

I Maréchal de camp, et l’un des gentilshommes d’honneur de

M. le comte d’Artois.
La première, y compris 360 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services, et pour avoir apporté la nou¬
velle de la prise de Munster.

La seconde, en même considération, et pour avoir eu la
jambe fracassée à la bataille de Warbourg.

La troisième, faisant partie de celle de 1,400 livres, accordée
le 1er mars 1780, supprimée ensuite quand il fut pourvu du
gouvernement du château de Joux, mais rétablie depuis pour
400 livres, par la bonté du roi.

( La première, en considération des services de la feue dame
7_n 1 du Roure, sa mère, l’une des dames pour accompagner ordi

’nnn 3,770 nairement feue madame la Dauphine.
f La seconde, en la même considération : il y a, sur la pre
( mière, 270 livres d’intérêts d’arrérages.

G.

LATOURNEL

(DUe Judith de
Chatellux,

Marquise de),

57
1784
1765

(1772

3,0004
2,650)
2,000

ILa première, en faveur du feu sieur marquis de Chatellux,

son frère, lieutenant-général des armées du roi.
La seconde, y compris 150 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération des services du feu sieur chancelier d’Agues¬
seau, son a'feul.

La troisième, fait partie de celle dont jouissait la feue
dame sa mère, fille du chancelier d’Aguesseau.

G. LATTIER,
(Marquis de Bayanne,

58 1779

M.
LAUB

(Michel-Georges)
58

1779
1784

.1772

»

1,800>
400)

( Pour lui tenir lieu des appointements accordés pour sa
3,700< retraite, en qualité de colonel en second du régiment de Bre

( tagne.

(Capitaine de vaisseau, retiré.

La première, en considération de ses services.
La seconde, à titre de retraite.
La troisième, à titre de gratification annuelle, et pour ses

services en qualité de lieutenant de vaisseau.

LAUBESPINE
M.

'

du R. jde
(Dlle Béthune
Sully, Comtesse;

de).

{ LAUBÉPINE
M. \ (Charles-François,

du R. J (Comte de).
f (Mort.)

75

70

1779

1752
1752

LAUJON

(Pierre).
1775

i 1776

»

2,360
1,000

2,000)
2,000

( A titre de gratification annuelle, et faisant partie de celle
4,000f dont jouissait la feue duchesse de Sully, sa mère, comme fille

f de ministre.

I Brigadier de cavalerie.

La première, y compris 360 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services, de ceux du feu duc de Saint
Aignant, son père, premier gentilhomme de la chambre du
roi, et de ceux du feu duc de Beauvilliers, son frère, gouver¬
neur des Enfants de France.

La seconde, en qualité de mestre de camp de cavalerie, ci
devant réformé à la suite du régiment de mestre de camp
général de la cavalerie.

r Secrétaire des commandements de monseigneur le comte de
l Bourbon.
> La première, en considération de ses travaux littéraires, et

4,000< de vingt-cinq ans de services dans la place de secrétaire
j général du gouvernement de Champagne et de Brie.
' La seconde, pour sa. retraite, et en considération de ses

services en qualité de commissaire ordinaire des guerres.

A reporter .. 5,517,772
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M.

du R.

M.

LAULANIER

(François de).

LAUNAY

(Denis-Joseph de)

Report ..... 5,517,7721

/1770
1775

11778
1778

64 <1780
1782

11787
1787
1787

56
,1762
'1785

200
540

1 , 695 /
600

1 , 200 \
400
400i

400]
1,365/

600
;

6,000

j Brigadier de la compagnie réfermée des gendarmes de la
! garde ordinaire du roi.

La première, en considération de ses services en qualité de
gendarme de la garde ordinaire du roi.

La seconde, pour lui tenir lieu d’une paye de gendarme
relégué.

La troisième, pour lui tenir lieu des gages et nourritures qu’il
avait, et lui servir de retraite en qualité de porte-manteau de
Madame Elisabeth de France.

La quatrième, pour l’indemniser de plusieurs maisons qu’il
I avait fait construire sur un terrain appartenant à l’hôtel roval

6 80rt/ es >nvabdes, et dont l’hôtel a repris possession.
uu\ La cinquième, pour lui tenir lieu de celle qu’il avait sur la

cassette de Madame Elisabeth.
La sixième, en considération de ses services près feue Ma¬

dame Sophie, tante du roi, en qualité d’argentier des Enfants de
France.

La septième, pour ses services près monseigneur le Dauphin,
en la qualité susdite.

La huitième, pour ses services près feue Madame Sophie,
fille du roi.

La neuvième, pour sa réforme, en qualité de brigadier de la
compagnie réformée des gendarmes de la garde ordinaire de Sa

' Majesté.

/ Commissaire général des ports et arsenaux de marine.
I La première, pour lui tenir lieu d’appointements en qualité
I de capitaine réformé, ci-devant à la suite du régiment du colo

« finJnel §éuéral
>
wu\ La seconde, en considération de la manière distinguée avec

I laquelle il a rempli les fonctions d’intendant de l’armée de
[ M. de Bussy, pendant la guerre, et jusqu’au moment où la paix
\ a été notifiée aux Indes.

G.
LAUNAY

(Louis-François de).
1779 » 1,400

Pour lui tenir lieu des appointements de 2,400 livres, savoir:
1,200 livres en qualité de lieutenant-colonel réformé du régi¬
ment provincial d’ Argentan, et 1,200 livres d’augmentation.

F.
LAURENGEL

(Pierre).
66 1780 » 3,000 Substitut du procureur général du parlement de Paris.

M.

du R.

LAURENT
(Dlle Juliette
Rousseau).

37 1780

iV. \

du R.

LAYALLERY

(DUe Thérèse
Héquet).

57

1766
11766
11766

(1773

LA YALLIÈRE
G. <(D 116 Crussol d’Uzès

Duchesse de).
76 1779

» 3,915 A titre de retraite en qualité de nourrice de Madame, fille du
roi.

I Nourrice de Madame Élisabeth de France.

La première, pour gages conservés en considération de ses
services.

La seconde, pour lui tenir lieu d’une place de femme de
chambre de madame la Dauphine.

La troisième, pour lui tenir lieu du logement dont elle
jouissait.

La quatrième, en considération des services de son mari,
garçon du serdeau des princes avant leurs mariages.

SEn considération des services du feu duc d’Uzès, son frère.

Cette pension doit cesser à la mort de demoiselle de
Noailles, duchesse de la Vallière, parce que 8,000 livres dont
elle jouit sur les gouvernements de Moulins et de Bourbon
l’Archambaut, sont réversibles à ladite demoiselle Françoise
de Crussol d’Uzès.

M. LA VERDY

du R. (DUe Elisabeth de).

M. LA VERDY

duR. (Dlle Angélique de).j

LAVERGNE j
G. (DUe Michel de \

Roussel). j

22

22

1781

1781

1783
1785

2,400)
600 f

4,200

4,200<

i,OOoj

A reporter.. 5,560,302

Pour lui tenir lieu de la pension de 6,000 livres, produisant
net 4,200 livres dont jouissent chacune de ses deux sœurs
aînées, pour leur servir de dot, à compter du jour de la célé¬
bration de leur mariage.

Pour lui tenir lieu de la pension de 6,000 livres, produisant
net 4,200 livres dont jouissent chacune de ses deux sœurs
aînées, pour leur servir de dot, à compter du jour de la célé¬
bration de leur mariage.

La première, en considération des services de feu son mari
le comte de Tressan, lieutenant-général des armées du rei.

La seconde, en la même considération.

1
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Report ..... 5,560,302

G.
| LAVERGNE

DE

;
MONTRAVEL.

>
65

1755
1775
1785

118
100

2,700
2,918

' La première, y compris 18 livres d’intérêts d’arrérages, en
:

considération dè ses services en qualité de garde-du-corps du
\ roi, dans la compagnie de Noailles.
< La seconde, pour ses services en qualité de maréchal des
J logis dans ladite compagnie.

La troisième, pour ses services et sa retraite en qualité de
sous-lieutenant dans ladite compagnie, aujourd’hui Ecossaise.

G. LA VERGNE,
Vicomte de Tressan.

34
'1775
1780
1783

150
800

2,000
:

2,950

Capitaine attaché au régiment de Saintonge.
La première, en qualité de garde réformé de la compagnie

) de Noailles, des gardes-du-corps du roi.
La seconde, pour lui tenir lieu d’appointements en qualité

de capitaine attaché au régiment de Saintonge.
La troisième, en considération des services de feu son père,

lieutenant-général des armées du roi.

M.

du R.

LA VIGNE

(Joseph-Louis de).
50

1780
1785

2,260
600 2,860

La première, produit net de trois objets portés dans un
précédent brevet du premier juillet 1780.

La seconde, à titre de reversion de partie de celle de 840
livres net dont jouissait demoiselle Félicité Lavigne, sa sœur,
en considération des services de leur père, premier médecin
de la reine.

M.

du R.

LAVOIX
DE

|
LA VALLADE.

, 56 1780 )) 4,500

A titre de retraite, en qualité de ci-devant commis en chef
au departement de la principauté de Dombes et des dépêches,
et premier secrétaire de M. Beytin, ministre, et ci-devant

1

secrétaire d’Etat, et en considération de vingt-deux ans de
services dans l’administration.

M.
LAVOYERIE

(Robert de). / 1786 » 3,000 Capitaine de vaisseau du département de Brest, et briga¬
dier des armées navales, retiré.

G.
<

LAWENEER
(Fridolin de).

65 1784 » 2,400
’ En considération de ses services, et pour sa retraite, en

qualité d’ancien capitaine, avec rang de lieutenant-colonel au
/régiment suisse de Sonnemberg.

G.
LÉAUTAUD

DE DONINE.
57 1784 » 4,000

Ancien lieutenant-colonel du régiment de Hainaut, à pré¬
sent maréchal de camp .

G.
LÉAUTAUD

(Jacques de).
70 1777

1774 ooO®

3,100

Brigadier d’infanterie.
La première, pour retraite, en qualité de lieutenant-colonel

du régiment Dauphin, infanterie.
1

La seconde, pour joindre à celle de 800 livres qu’il a obte¬
nue sur l’ordre de Saint-Louis, et faire ensemble celle de
1,500 livres qui lui avait été assurée.

M .

du R.

LE B AIGUE

(Dlle Louise
l’Évêque).

60 1776
1776

2,40 0
600 3,000

' La première, en considération des services de feu son mari,
1

garde-meuble du château de Versailles.
La seconde, pour services du susdit, en qualité de con¬

cierge du grand-commun.

G.

LE BAILLY
DE

MÉNAGER.
|

(Mort.)

70
,

1757
1758
1758

1,180'
1,000

944,
3,124

Brigadier, mestre de camp de cavalerie, réformé.
La première, y compris 180 livres d’intérêts d’arrérages,

en considération de ses services.
La seconde, pour appointements conservés, en la même

considération.
La troisième, y compris 144 livres d’intérêts d’arrérages,

pour sa retraite en qualité de porte-manteau de Madame
Victoire de France.

'

G.
LE BAS

D’AIGREMONT.
59

1779
1784

600

3,750 4,350

'

Maréchal de camp.
La première, en considération de ses services.
La seconde, en même considération, quand il a quitté la

lieutenance-colonelle du régiment de Durfort, dragons, pour
passer au grade de maréchal de camp.

Af.
E.

LE BAS

(Jean-Pierre), j
59 1785 )) 3,000

Pour ses services en qualité de ci-devant secrétaire de
l’ambassade du roi, à la Porte-Ottomane.

A reporter.. 5,559,504



474 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 avril 1790. — Pensions.]

•w S

NOMS.
u
ci
<

t/3

U SOMMES TOTAL
'Cd
Z détaillées.

des
z
-A

PENSIONS.

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

G.

G .

G.

LE BASCLE,
Marquis

d’Argenteuil.

LE BEAU

(Jean-Antoine).

LE BÈGUE
DE

PRESLE.

Report ..... S, 359, 504
1

/ 1763

\1774
68 <1779

/1780
V 1780

62
1788
1775

714'

1,000,
200

5,000'
500

2,000
800

(Maréehal de camp.

La première, y compris 114 livres d’intérêts d’arrérages,
en considération de ses services.

La seconde, en la même considération.
La troisième, pour augmenter celle de 800 livres qu’il a

obtenue sur l’ordre de Saint-Louis et faire ensemble celle de

1 1,000 livres qui lui avait été assurée sur ledit ordre.
J La quatrième, pour sa retraite des gardes-du-corps du roi,
I en qualité de lieutenant dans la compagnie de Beauvau.
I La cinquième, pour augmentation à sa retraite, en considé
\ ration de ses services.

/ Ancien commissaire ordinaire des guerres.
\ La première, en considération de ses services, et pour sa

2,800< retraite.
/ La seconde, en considération des services qu'il a rendus
( dans le département des affaires étrangères.

46
,1780
1781

1,200
1,200 2,400<

Lieutenant-colonel à la suite de l’infanterie française.
La première, en considération de ses services.
La seconde, en considération de la distinction avec laquelle

il s’est comporté au siège d’Yorck, en Virginie.

F.
LE BERTHON

(J acques-Hyacinthe ) .

76 1780 » 6,000'
A titre de traitement annuel, en considération de ses ser¬

vices en qualité de premier président du parlement de Bor¬
deaux.

G.
LE BEUF

(Charles).
75

1758
1777

472

6,000
! Brigadier d’infanterie, et ci-devant directeur des fortifica¬

tions de la haute Normandie.
La première, y compris 72 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services.
La seconde, pour sa retraite.

F.
LE BLANC

(Charles-Claude),
50

1783
1786

1,000
2,400

ICi-devant caissier pour les rentes, à la eaisse des amortis¬

sements.

La première, faisant partie de celle de .3,000 livres, répartie
aux trois plus anciens commis de la caisse des arrérages.

La seconde, en considération de ses services et à titre de
retraite, avec réserve de 400 livres à chacune de ses trois
filles.

F.
LE BLANC

(Claude-Barthélemy) .
59 1788 » o ftnn[ Ci-devant premier secrétaire de l’intendance de Soissons ;

J,uuu en considération de ses services, et à titre de retraite.

G.
LE BLOND

DE PLOUY. 79 1779 » 3,720'
Maréchal de camp, ci-devant lieutenant-colonel du régiment

de cavalerie de Bourgogne.
En considération de ses services.

G,
LE BON

(Pierre) .
75 1776 » 3,000'

A titre d’appointements de retraite en qualité de commis
du bureau des hôpitaux du département de la guerre ; avec
réserve de 1,110 livres en faveur de son épouse.

M.
LE BOTTEY

DE LA VILLE
ERYÉE.

47 1783 » 2,400 Capitaine de vaisseau, retiré.

F.

F .

LE BRET

(Dame Le Pelletier
de la Houssaye).

LE BRET

(Paul-Charles
Cardin) .

65
1765
1783

1769

La première, en considération des services du feu sieur son
mari, intendant de Bretagne.

La seconde, par reversion de partie de celle dont jouissait
dame Pelletier de la Houssaye, sa mère, décédée le 4 jan¬
vier 1783.

! Greffier en chef du parlement de Paris.

A titre de reversion de moitié de celle de 8,000 livres dont
jouissait feu son père, intendant de Bretagne, suivant décision
du 14 mars 1769 : dans cette pension se trouvent comprise
240 livres d’intérêts d’arrérages.

4,240)
1,250 5,490

A reporter.. 5,650,840
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NOMS.
SOMMES

détaillées.

TOTAL
des

PULSIONS.

F.

M.

F.

G .

M.

du R.

M.

du R.

F.

F.

G.

M.

LE BRETON
DES CHAPELLES

(Louis).

LE CARLIER,
Chevalier d’Herlie.

LE CHANGEUR

(Pierre-Charles).

LE CHANGEUR

(François-Louis).

LE
CHEVAUCHEUR,

LE CLERC
DE BUFFON.

LE CLERC

(Nicolas-Amant).

LE CLERC

(Amant).

LE CLERC
DE SÉMILLY

(Jean j
[Baptiste Ferdinand) . ]

LE COZIC

(Yves) .

LE CUILLIER
DE

BEAUMANOIR

(DUa Le Fèvre).

73

61

76

Report ..... $,650,840

3,000

25

73

54

(1775
1778

11775

,1785

7001
300

1

800/

1,200.

1779 »

1786 »

1767
1768

500
3,000

(1774
(1779

1773

500
730

1,280)

1779 »

1774 )>

1775 »

1780 y>

1772 ))

1769
1777

(1773

200'

1,095>
2,000)

3,600

1,000

3,500<

2,510

4,000'

6,00û<

3,000

3,000

3,000

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Capitaine aide-major réformé du régiment provincial de
Blois.

La première, à titre d’appointements de réforme en ladite
qualité, pour en jouir jusqu’à ce qu’il soit replacé.

La seconde, à titre de gratification annuelle, en considéra¬
tion de ses services.

La troisième, tant en considération de ses services à Saint
Domingue et à la Louisiane, que de la perte qu’il a faite de
ses biens dans cette dernière colonie.

La quatrième, sans retenue, en considération des services
de ses ancêtres et de sa nombreuse famille.

Chef d’escadre, retiré, auquel lesdits appointements ont été
conservés en considération de ses services.

En considération de la distinction et de l’ancienneté de ses
services, et à titre de retraite en qualité de premier secrétaire
de l’intendance de Corse, avec réserve de 2,000 livres en
faveur de son épouse.

La première, en considération des services de feu son père,
ancien premier commis du département de la guerre, au bureau
des maréchaussées.

La seconde, pour sa retraite, en sa qualité susdite, et en
considération de ses services.

Tapissier, valet de chambre du roi et de monseigneur comte
d’Artois.

La première, pour ses services près le roi, avant son avène¬
ment au trône.

La seconde, pour nourriture conservée, en considération de
ses services.

La troisième, pour lui tenir lieu du traitement qu’il avait
auprès de monseigneur comte d’Artois, avant le mariage de
ce prinee.

En considération des services du comte de Buffon, son père,
et pour le dédommager du logement que lui et sa famille oc¬
cupaient au jardin royal.

A titre de traitement en qualité de secrétaire des comman¬
dements de la reine, et tant en considération de ses services,
que pour l’indemniser en partie de celui dont il jouissait,
comme adjoint à son père, ci-devant premier commis des
finances.

Secrétaire de la chambre et du cabinet du roi.
A titre d’acquit-patent, en considération de ses services

comme premier commis des finances.

Lieutenant-colonel attaché au corps de l’infanterie.
Pension accordée en raison de ses services.

En considération de ses services, comme ancien professeur
de mathématiques de l’Ecole du corps royal de l’artillerie,
et pour retraite.

La première, pour ses services en qualité de femme de
chambre de Madame Sophie de France.

La seconde, en la même considération.
La troisième, pour services de son mari, gouverneur des

pages de Sa Majesté.
Elle a, de plus, obtenu pour elle la reversion d’une pension

de 1,200 livres, possédée actuellement par le sieur Le Fèvre,
son père, et celle de 500 livres pour chacune de ses quatre
filles.

A reporter .. 5,689,745
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O

Report ..... 5,689,7451

G.
LE CUL-LE¬

FÈVRE
(Jacques-Léonard) .

83
i'1763
{1758

1

1770

1,200'
1,200}
4,200

(Commissaire-ordonnateur des guerres.

La première, pour appointements conservés en qualité de
secrétaire interprète du régiment d’infanterie allemande de
Nassau.

La seconde, en considération de ses services pendant plus
de quatorze ans, en qualité de principal commis du secrétaire
d’Etat de la guerre, réversible, par égale portion, à sa femme
et à sa fille, et de l’une à l’autre, au cas de prédécès de l’une
des deux.

La troisième, en qualité de commissaire des guerres, em¬
ployé, sans interruption, pendant trente-deux ans dans les
départements de Soissons et de Paris.

LE DOUCET DE
G. PONTÉCOULANT

(Du* Félicité-CélesteJ .

22 1784 4,000 En considération des services de son père, lieutenant
général des armées du roi.

F.
LE DOUCET DE
PONTÉCOULANT
(Louis-Gustave).

} 25 1777 6,000
En faveur de la suppression des pension et gratification dont

jouissait le sieur son père, major des gardes-du-corps du
roi.

G.

G.

LE DOULX
DE

LA FAVERIE.
79 1778

,1768

LE DUCHAT
D’OUDERNE.

78 1768
1776

3,600
500 f

800

3,600)

Ancien colonel au corps royal de l’artillerie.
La première, en considération de ses services, et pour sa

retraite.
La seconde, idem, en qualité de valet de chambre du roi.

Ancien colonel au corps royal, et directeur en chef de l’ar¬
tillerie du département de Sedan.

La première, en considération de l’ancienneté et de la dis¬
tinction de ses services.

La seconde, pour sa retraite.

LE FEBVRE
(Joseph).

56 1788 » 3,240'
A titre de retraite, et en considération de ses services, en

qualité de ci-devant premier secrétaire et directeur des Ving¬
tièmes de l’intendance de Paris.

G.
LE FEBVRE

DE CAUMARTIN
(Louis-François).

64 1779 » 7,320'
En considération de ses services en qualité d’ancien inten¬

dant de Flandre et d’Artois ; et depuis, prévôt des marchands
de la ville de Paris.

M.
LE FEBVRE

(Nicolas-Claude).
55 1777 » 2,500'

(

Pour appointements conservés, en considération de ses ser¬
vices, comme procureur général de l’ancien conseil supérieur
de Pondichéry.

F.

G.

LE FEBVRE
D’HAMECOURT.

LE FÈVRE
(Claude-Louis).

I 69

j 65

1783

1774
1781

G .

LE FILLEUL
DE

LA CHAPELLE.
52

1773
1783

»

2,000
1,000

1,000
2, (XX)

6 non) considération de ses services, comme conseiller de
0,uuu grand’chambre au parlement de Paris.

( Maréchal de camp.
\ La première, en considération de ses services, comme mestre

3,000< de camp attaché au corps des dragons.
/ La seconde, en considération de l’ancienneié de ses ser
( vices.

! Mestre de camp, commandant le régiment d’infanterie de

Bassigny.
La première, pour ses services en qualité d’aide-major au

régiment des gardes françaises.
La seconde, pour ses services au régiment de Bassigny.

G.
LE FORT

(Frédéric Antoine
Henri, Baron de).

35
1782
1780
1789

LE FOURNIER,
‘ Comte de Vargemont . "

1776

1,200
400}

1,400)

3,600

Colonel du régiment d’infanterie allemande de Lamarck.
La première, en faveur de la distinction avec laquelle il

s’est comporté à la prise du fort Saint-Philippe, à Minorque.
La seconde, en considération des services du feu sieur Le

Fort, son père, brigadier de cavalerie.
La troisième, pour lui faire, au total, avec les deux ci-dessus,

une pension de 3,000 livres, en considération de ses ser¬
vices.

Pour appointements conservés à la suppresssion des troupes
légères, en qualité de colonel-lieutenant de la légion de Sou
bise, actuellement attaché, en qualité de colonel, au régiment
de la Rochefoucault, dragons.

A reporter.. 5,746,505
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u
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N.

du R.

LE FOURNIER
D’YAUVILLE.

1

44 |

R

4776
1784

epurt .....

1

837 Ut. 40 s.j
2,462 40

5,746,50&]

3,000<

|

La première, en considération des services du sieur d’Yau
ville et de Sorey, ses père et aïeul, successivement com¬
mandants de la vénerie.

La seconde, en considération des services dudit sieur son
père, décédé premier veneur.

G.
<

LE FRANÇOIS
(François-Nicolas), j

67
1

4758
4788

118

2,700
2,8is!

1

Porte-étendard, avec rang de sous-lieutenant réformé de la
compagnie écossaise des gardes-du-corps du roi.

La première, en considération de ses services, y compris
18 livres d’intérêts d’arrérages.

La seconde, en la même considération, et pour sa réforme
en la susdite qualité.

M.

du R.

LE GENDRE

(Antoine-Simon).
58

<

1777
1779
1779
1765

400

1.093
1,505

600.

!

3,600,

1

Garçon de chambre de feu mouseigneur le Dauphin.
La première, pour ses services en ladite qualité.
La seconde, en la même considération.
La troisième, pour supplément de gages et nourriture.
La quatrième, pour ses services près feu monseigneur le

Dauphin.

G.
LE GOUT

DU PLESSIS.
57

1761
1781

1.040
6,000 7,040.

Maréchal de camp.
La première, y compris 240 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services.

La seconde, quand il a cessé de toucher ses appointements
en qualité de colonel-lieutenant en second du régiment infan¬
terie du roi, pour être fait maréchal de camp.

M.
;

LE GRAIN

(Hyacinthe).
55

4762
1784

372

3,600
3,972.

Capitaine de vaisseau du département de Brest, retiré.
La première, en considération de ses services lorsqu’il était

lieutenant de vaisseau.

La seconde, en même considération, et pour sa retraite.

M.

LE GRAND

(Georges-Alexan
!

dre).
1

73 1788 » 3,000 En considération d’un travail particulier dont il était chargé,
concernant les colonies.

G i
LE GRAS

(Jean-Pierre).
73

1757
1758
1768

» 2,708

Pour sa retraite, et en considération de ses services,
comme ancien aide-major, sous-lientenant de la compagnie
des grenadiers à cheval, avec rang de mestre de camp de ca¬
valerie.

Jf.
LE HOC

•

(Grégoire). ' 46 1784 59 6,000 Premier commis de la marine, retiré.

M. i

LEJAR

i

DE CLEMEURE. 1

64 1784 D 3,600 Chef d’escadre des armées navales, retiré.

G. ( LE LONG,
i

Cher du Dreneuc). ’ 74
1776
1780

1,000
5,000

6,000
’ Ancien capitaine au régipient des gardes françaises.

La première, en considération de ses services.
La seconde, pour sa retraite.

G.
LE LONG,

Comte du Dreneuc. ,
75

4763
1780
.1780

1,180
6,000

500
7,680

' Maréchal de camp, ci-devant capitaine au régiment des
gardes françaises.

La première, y compris 180 livres d’intérêts d’arrérages, eu
\ considération de ses services.

La seconde, pour sa retraite du régiment des gardes.
( La troisième, pour augmentation à sa retraite.

F.
LEMAIRE

(Antoine-Esprit). ' 60 1776 a 3,000 A titre d’appointements conservés lors de sa retraite de la
place de premier commis du détail des monnaies.

M.

duR.

LEMAIRE

(Jean-Henri).
•

67
1773
4753

2,225
400 2,625

( Valet de garde robe ordinaire de monseigneur comte d’Ar¬
tois.

1 La première, pour lui tenir lieu de partie du traitement
1 qu’il avait en ladite qualité, avant le mariage de monseigneur
) comte d’Artois.
1 La seconde, à titre de subsistance, en considération de ses

[ services en qualité de commis dans le département de ld de
l LaVrillièro.

G.
LEMAITRE

DE
CLAVILLE.

1768
(1781

1

100
2,500

2,600

1

|

( Ancien porte-étendard des gardes-du-corps du roi, compa
l gnie de Luxembourg, avec rang de sous-lieutenant.
\ La première, en considération de ses services. ,
[ La seconde, pour sa retraite.

A reporter... 5,804,148

'
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F.
LEMAITRE

(Louis-Gaspard).

Report ..... 5,804,4481

59
4780
4784
4782

3,000
1,930
3,000

7,930<

La première, pour services en qualité de commis de la ma¬
rine, et à titre de retraite, avec réserve de 1,200 livres en
faveur de son épouse.

La seconde, à titre de réversibilité du sieur Le Cointe,
huissier ordinaire de la chambre de feue Madame Sophie de
France, et dont il était survivancier.

La troisième, sans retenue, et sans motifs détaillés.

G.

LEMETTAER
DU

HOURMELIN.
70

1770
1776

LEMINTIER

(Florian-René).
58

)

11772
1785

1,500

4,800;
1,200]

(Actuellement maréchal de camp.

La première, en qualité de ci-devant capitaine ail régiment
d’Artois, dragons, à l’époque où il a été fait colonel, pour
deux actions heureuses à la guerre, et conservée lorsqu’il a
été nommé à l’aide-majorité des grenadiers à cheval.

La seconde, en qualité d’aide-major réformé de la compa¬
gnie des grenadiers à cheval.

1 Mestre de camp attaché au corps de la cavalerie.

La première, pour sa retraite, en qualité d’aide-major de
la compagnie des grenadiers à cheval, dont les appointe¬
ments lui ont été conservés, pour lui tenir lieu de traitement
comme mestre de camp attaché au corps de la cavalerie.

La seconde, en considération de ses services, et pour lui
faire un traitemnet de 3,000 livres en sa qualité susdite.

M.
LEMOINE

DE SÉRIGNY.
46 1786 » 2,400 Capitaine de vaisseau au département de Rochefort, retiré.

M.

dtiR.

LEMOINE

(Du® Victoire
Chardon) .

. 54 1787 » 3,755' A titre de retraite, et sans retenue, en qualité de première
femme de chambre de monseigneur le Dauphin .

F.
LEMOINE

(Armand-Remi).
56

1770
1767
4781

G.
LEMOUTON

DE
BOISDEFFRE.

69 1768
1782

F.
LEMOYNE

, ("Dim Françoise-Les -
torey de Boullongne) .

59 1770

1,200'
36

2,000)

500)
3,400

»

I Huissier du cabinet du roi.

La première, tant en considération de ses services, que
pour lui faciliter les moyens de se soutenir dans sa charge.

La seconde, pour lui tenir lieu de partie du traitement
qu’il avait en qualité de chef de panneterie et échansonnerie
bouche de feue madame la Dauphine.

La troisième, à titre de remplacement de ce qu’il avait
dans l’ancienne composition des fermes.

/ Brigadier, ci-devant lieutenant-colonel du régiment *Dau
\ phin, cavalerie.

3,900- La première, en considération de ses services.
/ La seconde, pour sa retraite, comme brigadier et comme
( lieutenant-colonel du régiment Dauphin, cavalerie.

t En considération des services de feu son mari, ancien di
3,000< recteur de la Compagnie des Indes, avec réserve de 600 livres

( en faveur de sa fille.

M.
LEMOYNE

(Antoine-Philippe) .

75 1779 »

G. j LE NAIN
' (Du® Tilly de Blaru).

58
1775
1784

1,5001
1,500]

G.
LE NOIR

DE PAS -DE-LOUP
»

(Paul-Gabriel). )

74
1782

]1788
1,000
2,800

/ En considération de ses anciens services à la Martinique,
\ à Saint-Domingue, et surtout à Cayenne, où il a été commis

6,000< saire de la marine, ordonnateur pendant quinze ans, et pour
/ le dédommager des pertes qu’il a essuyées sur son patri
l moine, pendant son séjour aux colonies.

ÎLa première, en considération des services du feu sieur

marquis de Blaru, son père, lieutenant-général des armées
du roi.

La seconde, à titre de remplacement de ce dont elle jouis¬
sait dans l’ancienne composition des fermes.

S Ancien commissaire ordinaire des guerres.

La première, en considération de ses services, et pour sa
retraite, en qualité de commissaire des poudres et salpêtres
à Saumur.

La seconde, pour sa retraite, après cinquante-huit années
, de services en qualité de commissaire ordinaire des guerres.

F,
LE PELLETIER

(Louis). | 59
6,000 En considération de ses services dans les intendances.

A reporter. 5,854,069
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NOMS.

jtf ( LE PICARD )
‘ <1 ~

du R

G*

G.

F.

M.

M.

duR.

F.

DE MILLANCOURTs 47

(Dlle).

LE PRESTRE,
Comte de Vauban •}

35

LE PRESTRE

(Dlle Simone \ 61

de Beaurepaire).

LE PRIEUR

(Pierre)»

LE PRINCE

(F rançois-Agathe) .

LE PRINCE

(Pierre-Michel).

LE PRUDHOM
DE FONTENOY

(DUe de la Roche
foucault).

i
LE ROY

M \ DE ROQUEMONT
' < (Dlle Marie-Anne

du R. j j uiie-Antoine ,

veuve).

65

59

38

76

F.

F.

M.

LE ROUX

(Jacques).

LE ROUX

(Jean-François).

LE ROUX

j ' <(DU8 Augustine-Vic
duR.i toire Bénard),

F.

M.

M.

LEROUX

(Toussaint).

LE ROY
DE LA GRANGE.

LE ROY

(François-Paul) .

70

79

37

67

72

1/5
U SOMMES TOTAL

•sa
z
z

détaillées
des

PENSIONS.
•<

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Report ..... 5

1782 »

1785 »

1779 »

1782
1785

2,000
1,500

1779 »

1774
1766

4,241
684

1767
<1781

.1786

1,000'
1,500}

662.

1768
'1775

2,0001
3,500

1768 »

1787 »

1779

,1780
3,600
3,000;

1780
1788

1,200
3,000

1782 »

1788 a

,854,069 j
< A titre de retraite, et pour lui tenir lieu du traitement

2,900 dont elle jouissait en qualité de lectrice de Madame Sophie
( de France.

ÎEn considération de ses services, et surtout de la conduite

qu’il a tenue en faisant exécuter les ordonnances, et main¬
tenir le bon ordre et la discipline dans le régiment d’Orléans,
infanterie, dont il est mestre de camp, lieutenant-comman¬
dant.

( En considération des services de feu son mari, brigadier,
3,120< commandant un bataillon du régiment du roi ; avec réserve

( de 800 livres en faveur de chacun de ses trois enfants,

1 Ci-devant régisseur général des messageries.

La première, en considération de ses services en la susdite
qualité.

La seconde, à titre de gratification annuelle, jusqu à ce
qu’il soit employé ; avec assurance de 3,000 livres après la
mort du sieur Huet, son oncle,

o (wO Ci-devant commissaire, et ensuite contrôleur de la marine
3’000| au Havre.

1 Garçon de garde-robe ordinaire du roi.

La première, tant en considération de ses services près Sa
Majesté, avant son avènement au trône, que de ceux qu’il
continue depuis à lui rendre en ladite qualité.

La seconde, pour services de son père près feu monseigneur
le Dauphin.

SLa première, à titre de gratification annuelle.

La seconde, en remplacement de ce dont elle jouissait dans
l’ancienne composition des fermes.

La troisième, à titre d’augmentation aux deux grâces ci
dessus.

!En considération des services de son mari, major de la garde

de Paris et en ceux de la feue dame Fauleau, son aïeule, gou¬
vernante des nourrices des Enfants de France.

La seconde, sans retenue, en remplacement de celle de
pareille somme à elle accordée en considération des services
de son mari.

o «rvfA Pour récompense de ses services en qualité d’ancien secré
,uuu taire de feu M. le chancelier de Lamoignon.

( A titre de retraite, et en considération de ses services,
3,000< comme premier commis dans les bureaux de M. le prévôt des

( marchands, pour les impositions de Paris,

iCi-devant femme de chambre et coiffeuse de Madame Louise

de France.

La première, motivée sur un précédent brevet du 4®r octobre
1779.

La seconde, à titre de remplacement de celle de pareille
somme dont elle jouissait dans l’ancienne composition des
fermes.

! Chef des bureaux de la chancellerie.

La première, en considération de ses services en la susdite
qualité.

La seconde, à titre d’acquit-patent, vacant pay le décès du
sieur Borot.

( Chef d’escadre, retiré.
3, 6001 En considération de l’ancienneté et de la distinction de ses

I services.

En considération de dix-huit ans de services en qualité d’an¬
cien premier secrétaire de la marine.

A reporter., 5,906,576
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F.

F.

•M
ca
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z
Z
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détaillées.

<

TOTAL
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( LE SAGE, \
[ Cher de la Ville, j

LE SANCQUER
(Jacques Julien).

L’ESCALOPIER

(César-Charles).

71

83

1762
1746

1782

1779

Report ..... 5,906,576|

3,000;
100 î,ioo|

3,000<

/,08o|

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

La première, pour appointements conservés en qualité de ci
devant lieutenant du roi de Belle-Isle.

La seconde, en considération de ses services.

En considération de ses services dans les places de commis¬
saire ordonnateur des guerres, et premier commis de la guerre
au département de l’artillerie, génie, fortifications et gardes
côtes, et à titre d’acquit-patent vacant par la mort du sieur
Campy.

Conseiller d’Etat ordinaire.
En considération de ses services dans les intendances de

Montauban et de Tours.

M. L’ESCHEVIN

duR.) (Jean).
53

(1771
•

1767
(1768

1,630
309'

1,200

ILa première, pour lui tenir lieu, conjointement avec son frère

Louis-François l’Eschevin, de gages et nourriture, en qualité
de premier commis du secrétariat de la feue reine.

La seconde, pour lui tenir lieu des bonnes fêtes dont il
jouissait en qualité de premier commis du secrétariat de feue
madame la Dauphine.

La troisième, pour ses services en qualité de secrétaire de
M. le duc de Choiseul, pendant son ambassade à Vienne, et
pendant son ministère.

M. j L’ESCHEVIN
du R. (Augustin).

57
1768
1777

/ Garde du dépôt des minutes et papiers du département de
l la maison du roi.
\ La première, en considération de son mariage, réversible, à

2,400< titre de douaire, à demoiselle Sprote, son épouse.
j La seconde, pour lui tenir lieu de partie du traitement dont
' il jouissait en qualité de valet de garde-robe ordinaire de

monseigneur comte d’Artois.

M.

du R.

LESCURE

(Louis-Marie,
Marquis de).

23 1786 » . 3,000<

Par forme de reversion d’une partie des grâces dont jouis¬
sait la feue duchesse de Civrac, son aïeule maternelle, dame
d’honneur de Madame Victoire de France, et pour en jouir
jusqu’à ce que sa fortune soit améliorée.

M.

duR.

LESCUREUIL
DE

LA TOUCHE
70 1782

Ancien intendant et contrôleur général de l’argenterie de la

(chambre du roi.

Sans retenue, et à titre de remplacement de la gratification
annuelle de pareille somme dont il jouissait sur les dépenses
extraordinaires des menus plaisirs.

M.

du R,

LE SÉNÉCHAL
DE CARCADO,

Marquis de Molac.
69 1743 ri Maréchal de camp et gouverneur de Quimper, en considéra

( tion de ses services.

„ ( LESEURRE

i (Edme-David)
59 176, » 3,000'

Ancien premier commis de M. Berlin, ministre et secrétaire
d’Etat; à titre d’acquit-patent, étant alors premier commis du
contrôle général des finances.

F.

M.

G.

LE SOURD

(Jean-Baptiste),
65 1776

L’ESPÉRANCE
(Sébastien,
Baron de).

(Mort en 1790.)

64 1789 ))

LESPICIER
DE VILLARS,

58

(1756
Il 773
11775
(1787

3541

600 (
540[

4,000;

3,400'
A titre de retraite, et pour récompense de ses services en

qualité d’ancien premier secrétaire de l’intendance de Bourges,
sans retenue.

6,000'
Maréchal de camp, ci-devant gouverneur des îles Saint

Pierre et Miquelon.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

Aide-major de la compagnie réformée des chevau-légers de
la garde ordinaire du roi.

\ La première, y compris 54 livres d’intérêts d’arrérages, en
] considération de ses services.

5,494 La seconde, en même considération.
•j La troisième, pour lui tenir lieu d’une paye de chevau-léger

relégué.
La quatrième, en vertu de l’ordonnaneo de 1787, portant

_ suppression de ladite eompagniè.

A reporter.. 5,953,729
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M

•Sû
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* eport ..... 5,953, 72.i j

G. ;
LESPINASSE

(Joseph, Comte
!

de).

64
1

1757
1774
1776
1777

708
800

3 , OOOi
918

]
5,426/

g. ;
LESPINASSE

j

(Joseph, Chevalier
de).

53 '

1774
776

1780

700
600

4,000
5,300

]

G.
LESPINASSE

L ANGE AC

(Comte de). \

41 1779 » 3,000

G.
,

L’ESPINASSE

(Joseph, Marquis de),
63 1768 » 3,000

G.
.

LE TONNELIER
BRETEUIL

(Dlie Gabrielle
|

Rosalie, épouse du i

sieur de Rohan

Montbazon).

65 1743 » 4,480

Al.
LETOURNEUR

(Dlle Mélanie de
Caux).

64 1779 » 3,000

AJ.
LE VACHER
DE PAR VE. •

60 1782 » 3,000

M.

du R.
LE VAILLANT

(Prosper-Claude). . 36
1783
1788

3,000
3,000 6,000<

G.
;

LE VAILLANT
.

DU
CHATELET.

.
50

1785
1784

1,800
1,200 3,OOoi

G. LEWANHAUPT

(Louis Charles).
,

37
1775
1784

1,000
3,000

1

4,OOo|

G0

LE VASSER,
Comte de la Touche
Tréville (DlleMarie

| Françoise de la
1

Ville, veuve du
t sieur).

i 65 1789 » 3 250,

A reporter ... S, 997, 185

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Lieutenant réformé de la compagnie des grenadiers à
cheval.

La première, y compris 108 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, en la même considération.
La troisième, pour appointements conservés, suivant l’or¬

donnance du 15 décembre 1775, en qualité de tieuienant de la
compagnie des grenadiers à cheval : ladite pension devant
cesser quand il sera replacé.

La quatrième, en qualité de gouverneur de Besançon ,

lequel gouvernement doit être supprimé après lui.

Maréchal de camp.
La première, pour faire, avec celle de 800 livres qu’il a

obtenue sur l'ordre de Saint-Louis, une pension de 1,500 livres
qui lui avait été assurée sur ledit ordre.

La seconde, en qualité de lieutenant pour le service du
roi, à Marie.

La troisième, en considération de ses services, et pour sa
retraite du régiment de Provence, dont il était ci-devant lieu¬
tenant-colonel.

Colonel d’infanterie. *
Pour lui tenir lieu des appointements de 3,000 livres dont

il jouit en qualité de gouverneur de Guérande-le-Croisick, en
Bretagne.

Brigadier d’infanterie, commandant au Pont-Saint-Esprit.
En considération de ses services.

Y compris 480 livres d’accroissements; en considération de
services de feu son père, ministre et secrétaire d'Etat.

En considération des services de son mari, ancien commis¬
saire général, et premier commis de la marine, avec réserve
de 1181 livres en faveur de son lils.

Commissaire général des colonies.
En considération de ses anciens services, tant dans les

ports que dans les colonies et surtout h la Martinique.

Ecuyer-cavalcadour du roi , en la grande écurie de Sa
Majesté.

La première, en considération de son mariage avec Du de
Matinel-Saint-Germain, en faveur de laquelle est une réversion
de 1,500 livres.

La seconde, en considération de ses services, et pour l’in¬
demniser des réductions faites sur le traitement de sa place.

Ancien capitaine commandant, au régiment de Foix, infan¬
terie.

La première, en considération de l’ancienneté et de la dis¬
tinction de ses services, et pour sa retraite.

La seconde, en considération de ses services, en qualité de
lieutenant de roi de l’île de Saint-Vincent.

La première, en considération des services de feu son père,
maréchal de camp.

La seconde, pour lui tenir lieu d’appointements en qualité
de colonel attaché au régiment infanterie allemande d’Alsace.

Sans retenue; en considération des services de fau son mari,
lieutenant-général des armées navales, ancien inspecteur des
classes et commandant de la marine au port de Rochefort.

lïe SERIE. T. XIII. 31
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NOMS.
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détaillées.

TOTAL
des

PENSIONS.

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

M. LE VASSEUR

duR.\ (DUe Baudequin).

Report,

53
1771
1780
1776

1,800)
3,0001
1,180

M.

LE VASSOR

(Dlle de Roche
chouart) .

58 1782 y>

G.
LE VENEUR

(Michel, .Comte de).
43 1783 »

S, 997, 185 j

(Ci-devant femme de chambre de Madame Louise de France.

La première, sans retenue, à titre de retraite, pour lui
tenir lieu du traitement dont elle jouissait en la qualilé
susdite.

La seconde, à titre de remplacement de ce dont elle jouis
1

sait dans l’ancienne composition des fermes.
I La troisième, à titre de réversibilité de la moitié de la pen
f sion assurée à son mari, ancien commis du département de la
\ guerre, lors de sa retraite.

I

6 000 i En considération des services du feu sieur son mari, Iieu
,uw tenant-général des armées navales.

< En considération du zèle avec lequel il s’est comporté à la
3,000< tête du régiment de Lyonnais, dont il était mestre de camp

( commandant dans l’armée du roi, à Min orque et à Gibraltar.

G.
LEVÊQUE

DE
CHAMPEAUX.

fl 757
60 <1779

1767

144)
2,400>
1,200

i

! Lieutenant-colonel, retiré, du régiment de dragons de Bel

zunce.

La première, pour arrérages Üe trois années d’une pension
de 800 livres.

La seconde, pour sa retraite.
La troisième, en considération des services de feu son père,

dans le département des affaires étrangères.

F.

M.

du R

LEVESQUE
DE POUILLY.

LEVESQUE
(Pierre).

55

65

1782

1780
1782

G.
LE VEZON

DE VESINS.
51

1771
1779

( En considération de ses services en qualité de conseiller
» 3,000{ d’Etat, lieutenant-général au bailliage et siège présidial de

( Reims.

{Musicien ordinaire de la musique du roi.

La première, à titre de subsistance.
La seconde, sans retenue, à titre de retraite eu qualité de

basse-taille de la musique de Sa Majesté.

Premier sous-lieutenant, retiré, de la compagnie de Beau
vau, des gardes-du-eorps du roi.

La première, y compris 72 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, pour sa retraite.

F.
LE VICOMTE

(Pierre-Aubin).
59

1771
1781

2,000
1,300

! Ancien conseiller au parlement de Bretagne.

La première, en considération de ses services pendant les
troubles de la province de Bretagne,

La seconde, à titre de remplacement de ce dont il jouissait
dans l’ancienne composition des fermes.

G.
LE vicomte;

Comte de Blangy.
67

1750
1767

944

3,000
! Maréchal de camp.

La première, y compris 144 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération d’une blessure qu’il reçut au siège de Maestrecht,
étant lieutenant dans le régiment des gardes françaises.

La seconde, en considération de ses services.

G.
LE VICOMTE,

Marquis de Blangy.
71 1749 Maréchal de camp, tant en considération de ses services

que pour sa retraite.

G.

LÉVIS
(DIIe Augustine

Michel).
45 1762

A titre de réversibilité, et en considération des services du
sieur marquis de Lévis, son mari, lieutenant-général 'des ar¬
mées du roi, capitaine des gardes de Monsieur) et gouverneur
général de l’Artois.

M. LEVISTON

ÆwR.UD11® Ursule Briais).
46 1784

G.

F .

LEZAI
MARNÉSIA

(Étienne-Gaspard).

L’HOPITAL
HÉNARD

(Comtesse de).

m
1785
1788

66 1779

»

3.,Ô00i
4,000]

aqqS considération des services de son mari, ancien contrô
1

] leur de la manufacture royale des porcelaines.

y Maréchal de camp, ci-devant colonel du régiment de chaé
1 seurs à cheval de la Champagne.

7 OOo) a Prem're* en considération de ses services.
’ La seconde, pour, avec celle de 3,000 livres ci-dessus, lui

]
faire un traitement de 7,000 livres en qualité de maréchal de
camp.

» 5,009 En considération des services de feu son mari, lieutenant»
général des armées dn roi.

A reporter... 6,065,15b
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L’HOSTE,
Cher de Beaulieu

(Ckmde-Léonore) .

TOTAL
des

PENSIONS.

U 1784

Report 6,065,185

3,0Q0<

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Ancien officier d’artillerie.
Tant en considération de ses services personnels, que de

ceux du feu sieur Berthelet de Versigai, son beau-frèr#, con¬
seiller au parlement, et l’un des commissaire* pour l’exécution
de la liquidation ordonnée en décembre 1764.

G
L1BERGE

DE GRANCHAIN.
11768

73 [1779
500)

!,400f

i Ancien lieutenant-colonel du régiment du Vexin.
.< La première, en considération de ses services.
' La seconde, pour sa retraite.

G.

F.

G.

LICHY

(Jaeques-Gabriel
de).

LIGNEVILLE

(Claude-Elisabeth,
Comte de).

LIGNEVILLE

(Du® Angélique de
Maillard).

73
(1765
(1787

69 1782

61
'

1781

159 1

3,000}

»

/ Maréchal des logis de la compagnie réformée des ehevau
l légers de la garde ordinaire du roi .

J La première, y compris 9 livres d'intérêts d’arvévages, en
3»459< considération de ses services.

f La seconde, en même considération, et pour sa réforme en
\ la qualité susdite .

r Sous-lieutenant des gardes du roi, comjgnie de Beauvau,
3,000< et comme une marque particulière de la bienveillance de Sa

( Majesté.

a En considération des services de fen son mari, colonel des
z, «tut milices de la Lorraine.

G.
LIGONDÉS

(François de).
57

H 748
1767

944)

l,5oOf

1 Ancien exempt des gardes-du-corps du roi, compagnie de

Noailles.
La première, y compris 144 livres d’intérêts d’arrérages,

pour ses services et ceux de feu son père, maréchal de
camp.

La seconde, pour sa retraite.

il/.

il/.

LILAMCOURT
DE TASTE.

LINIERS

(Jean -Baptiste de).

59

50

r s LINSINGEN ns
ir' [(Charles, Baron de).j

G.

DELISLE

(DUe Edmé
Le Chevalier).

63

1785

1785

1781

1779

( Brigadier d’infanterie, ancien commandant en second de la
6,000 partie du nord à Saint-Domingue. Pension accordée par le roi

( comme une marque qu’il a de ses services distingués.

« W Capitaine de vaisseau du département de Brest, retiré, en
*»w considération de ses services.

( Pour lui tenir lieu de pareils appointements qui lui ont été
„ non* accordés, savoir: 1,080 livres en 1768, en qualité de mestre de
a,uuüi camp eavalerie étrangère, .et 1,920 livres d’augmentation

{ sans retenue.

SA titre de reversion de la moitié des 8,000 livres accordées

le 27 juin 1775, à feu son mari, pour retraite en qualité d’an¬
cien premier commis dn departement de la guerre, chargé des
bureaux de la Corse, et des subsistances des troupes,

F. {

LISMORE

(DUe Aubrien,
Comtesse de).

1 82 1780
( Par continuation' de celle de pareille somme qu’elle avait

6,000\ obtenue dans l’ancienne composition des fermes; avec réserve
( de 2,000 livres en faveur de sa belle-fille.

G,

LIYRON

(Ignace de)
(Mort.)

\ 65
[1772
<1774
(1780

2,0001
1,500}

S Maréchal de camp, ci-devant aide-major des carabiniers de

Monsieur.
La première, en considération de ses services.
La seconde, en même considération, et sans aucune re¬

tenue.

La troisième, pour sa retraite du régiment des carabi¬
niers.

G.

LEBEL
D’ALENCY

(Charles-François).

1783
1788

I Ancien commissaire ordinaire des guerres et du corps de la
i

gendarmerie; à présent commissaire ordonnateur des guerres.
1 La première, en considération du zèle et de la distinction
\ avec lesquels il a rempli les fonctions de commissaire des
] guerres chargé de la police du corps de la gendarmerie.

4.600 La seconde, conformément à la décision et à l’article LI de

(l’ordonnance du 2 mars précédent, portant réforme du .corps

de la gendarmerie, doit lui être conservée sa vie durant,
nonobstant son activité de service, en considération de *là
manière distinguée dont ü a servi dans le corps en la susdite
qualité.

A reporter 6,115,558
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TOTAL
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MOTIFS ET OBSERVATIONS.

F.

M.

G.

M.

du R.

Af.
Ê.

LOCHIEL

(Dli6 Hamiiton).

LOHEAC

(DUe de Clugny).

LOIR

(Alexandre - Joseph)
,

LOMBARD

(Joseph).

LOMÉNIE
(François-Martin

de).

LOMÉNIE
POUPARDIN

(DUe d’Araanzi,
Marquise de).

LONLAY
DE

VILLE PAILLE

(Dame de).

LORDAT
(DUe Marie de Cau
mont, Marquise de).

LORENZI

Comtesse de).

Report ..... 6, 11S
>
558 j

LORME

PPierre-Auguste de).

F.

G.

LORRY

(Anne-Charles).
(Mort).

LORRY

(François).

LORT,
Baron de SL-Victor.

,
64

1785
1737

4,025
1,500 } 5,525

,
35 1776 » 4,000

,
57 1788 » 2,400

, 58 1782 » 6,000

1

,

65
1773

'1783
1788

400
300

2,000,
2,700<

| 52'

1788 »

1

3 , 000<

1

! 64

I

1767
1775

800
3,300

1

4,100

1

• 28 1781 » 5,000;

58 1779 JD 3,000

74 1788 »

4,OOo|

63 1783 » 3,000

66 1783 »

3,000|

79 1785 » 4,000

A reporter.. 6 163,283

La première , comprise dans un précédent brevet du
24 juin 1765.

La seconde, à litre de gratification annuelle, sans retenue,
assignée ci-devant sur le fonds, dit des Ecossais, savoir:
500 liv es en 1758, 300 livres en 1761, 200 livres en 1731, et
500 livres eu 1786.

A titre de gratification annuelle, et en considération des
services du sieur de Clugny, son père, décédé contrôleur
général.

A titre de retraite, et en considération de ses services en
qualité de ci devant premier secrétaire de l’intendance de
Paris, au département de la mendicité.

En considération de ses services en qualité de commissaire

Porte-étendard, avec rang de mèstre de camp dans la com¬
pagnie des gendarmes écossais réformés de la gendarmerie.

La première, en considération de l’ancienneté de ses ser¬
vices.

La seconde, en la même considération.
La tro sième, en considération de cinquante et une années

de services, pour lui tenir lieu du traitement de réforme qui
lui a été réglé, en la susd:te qualité, par l’article X de l’or¬
donnance du 2 mars 1788, portant réforme du corps de la
gendarmerie.

En considération des services de feu son mari, brigadier,
lieutenant commandant un escadron de la compagnie de
Noailles, ci-devant Beauvau, des gardes-du-corps du roi; avec
assurance de 12,000 livres après la mort de l’archevêque de
Sens, son oncle, et en considération de ses services.

La première, sans motifs détaillés.
La seconde, idem. On i bserve qu’elle ne doit jouir de cette

dernière, que tant qu’elle restera séparée, et seulement pen¬
dant la vie de son mari.

Elle a, de plus, l’assurance de 4,000 livres sur la pension
de 10,000 livres accordée en 1774 au sieur de Villepaille, son
mari.

Tant en considération de son mariage, que pour lui tenir
lieu de dame surnuméraire pour accompagner madame com
tusse d’Artois, et jusqu'à ce que, devenue titulaire de ladite
place, elle jouisse du traitement qui y est attribué.

En considération des services, pendant trente ans, de feu
son mari, ci-devant chargé des affaires du roi à Florence.

A titre de retraite, et en considération de la suppression de
la place qu’il occupait dans le burean chargé de l’administra
tion et police des messageries ; avec réserve de 2,000 livres
en laveur de DUe Magdeleine Nesme, âgée de soixante-six
ans.

Docteur régent de la Faculté de médecine de Paris.
En considération de ses services près la famille royale.

Inspecteur général des domaines de la couronne ; tant en
considération de ses services en ladite qualité, que de ceux
rendus près la famille royale nar son frère, docteur régent de la
Faculté de médecine en l’Université de Paris.

On observe que cette pension doit cesser quand le susdit sera
pourvu d’un acquit-patent.

Maréchal de camp, ci-devant lieutenant pour le service di
roi, à Strasbourg.

En considération de ses services.
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G.

G.

(DUt

LORT

Agnès de).

Report ..... 6,165,283

73
11757

(1778

LORT [1733
DE S*. -VICTOR 63

(Richard-Antoine). |i780

G.

F.

M.

du R,

G.

G.

G.

F.

LOUBOT DE
ROHAN

(François-Philibert
* de).

LOUET.

LOUSTAUNNAU

(Jean).

LOUVICOU.

(Jean-Léon de).

LOYNE
D’AUTEROCHE.

LUBERSAC,
Chevalier de Livron.

LUBERT

(Pierre-François)
,

39

G. LUBERT
' (Louis-Pierre de).

G.

G.

LUDRE,
Comte d’Affrique.

LUDRE

(Hyacinthe, Cher de).j

47

58

75

61

74

52

83

50

1786
1786

1784

1781
1782

1779

1759
1775

1758
1763
1758

1788

1760
1766

1773
11773

1780

354

2,400

361
1,500
3,060
2,200

1,000)
5,000 '

3,000
3,602

1,200
1,200

1,652
4,000
1,000

2,360
1,000

2,500
3,000'

2,754'

7 , 05i<

6,000

6,000<

6,602<

3,600

2,400'

6,652<

6,000

3,360

5,500

4,000'

La première, y compris 51 livres d'intérêts d’arrérages, en
considération des services de son mari et de ceux de feu son
père.

La seconde, pour assurance donnée en 1777, sur le traitement
de son mari, colonel d’infanterie, ci-devant commandant des
ville et citadelle de Nancy.

Maréchal de camp.
La première, y compris 51 livres d’intérêts d’arrérages, pour

services de feu son père, major de Strasbourg.
La seconde, pour ses services en qualité de commandant des

volontaires de Wurmscr.

La troisième, pour ses services en qualité de ci-devant
colonel du régiment de l’Isle-de-France.

La quatrième, en qualité de maréchal de camp.

Aide-major du corps réformé de la gendarmerie, à présent
attaché au régiment des cuirassiers.

La première, tant en considération de ses services que de
Futilité dont il a été pour l’instruction du corps de la gendar¬
merie.

La seconde, en considération de la distinction de ses services,
pour lui tenir lieu du traitement de réforme qui lui a été réglé
en la susdite qualité d’aide-major du corps de la gendarmerie.

Sans retenue ; administrateur de la manufacture d’acier
d’Amboise ; à titre de gralilication annuelle sur les fonds de la
loterie royale de France, par remplacement de pareille somme,
qu’il avait obtenue sur une place d’administrateur de ladite
loterie.

Chirurgien ordinaire des Enfants de France.
La première, à titre de remplacement de ce qu’il avait dans

l’ancienne composition des fermes.
La seconde, pour assurance, en 1774, de gages et nourriture.
En considération de ses services près le roi, avant son avène¬

ment au trône, en qualité de chirurgien ordinaire des Enfants
de France, en survivance de son père.

Pour lui tenir lieu des appointemen's de 3,600 livres, en
considération de ses services, comme ancien colonel au corps
royal de l’artillerie, et pour sa retraite.

La première, à titre de gratification annuelle.
La seconde, à titre de réforme, en qualité de lieutenant

colonel du régiment provincial de Saint-Maixent.

Mestre de camp de cavaterie, ci-devant réformé, à la suite
duréviment royal-cravattes.

i.a première, y compris 252 livres d intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, en considération des services de feu son frère,
maréchal de camp.

La troisième, en considération de scs services.

Premier commis du département des impositions.
En considération de ses services, et à titre de retraite

ladite qualité.

Mestre de camp à la suite des dragons.
La première, y compris 360 livres d’intérêts d’arrérages, pour

ses services en qualité de major des gardes du corps du feu
roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar.

La seconde, accordée par le feu roi de Pologne, en la môme
qualité.

La première, pour appointements conservés en qual’të de ci
devant mestrede camp, commandant le régiment de dragons de
Reaufremont.

La seconde, en considération de ses services.

Brigadier de cavalerie, ci-devant mestre de camp en second
du régiment royal Champagne. Cette pension, accordée pour
satisfaction de ses services, doit cesser si le sieur Ludre vient
à être nommé commandant d’un régiment.

A reporter.. 6,215,205
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Report..... 6,215,205

M.

du R.
( LUIGNY
J (Due Lemoine de

Clermont). f30
1787 » 3,755 A titre de retraite, en qualité de première femme de chambre

de feue Madame Sophie de France.

G. LUKER

(Jean de).
. 63 1779 » 3,000 Pour lui tenir lieu d’appointements en qualité de ci-devant

colonel du régiment de Bourgogne, infanterie.

G.
LUTZELBOURG

(Du® Charlotte
Fargès).

85 1762 » 4,960 En considération des services de feu son mari, lieutenant
général des armées du roi.

M. LYLE
TAULANNE.

73 1779 » 3,600
' Chef d’escadre, retiré.

En considéra ion rie ses services, avec réserve de l.OOÛlivres
, en faveur de demoiselle Françoise Forbin Gardanne, son épouse.

M.
LYLE

CALLIAN

(Joseph 4e).
76 1779 » 3,600

' Chef d’escadre, retiré.
En considération de ses services, avee réserve de 1,000 livres

; en faveur de demoiselle Françoise de Pallas, son épouse.

G. LYVER
DE BREVAL.

.
61 1770

1783
200

2,800 2,700

Ancien sous-lieutenant dans la compagnie de Villeroy, des
gardes-du-corps du roi.

La première, en considération de ses services.
La seconde, en même considération, et pour sa retraite.

M

4/“
.

Ê.
MACDONALD

(Comte de).
44

1785
176$

2,600

Mestre de camp d’infanterie.
La première, motivée dans un brevet du 22 septembre 1785.
La seconde, à titre de gratification, assignée sur le fonds,

dit des Ecossais ; savoir, 300 livres en 1766, 200 livres en 1783,
et 300 livres en 1785.

F.
MACHAULT

DE LA FOREST
(Dlle de).

50 1780 » 3,000.

A titre d’assurance donnée en février 1772, t-ant pour elle
que pour ses enfants, si elle se marie, et pour leur postérité ;

en considération des services rendus à l’Etat parM. deMaehault,
son parent, ancien garde des sceaux.

G.
;

MAÇHAÜLT
(Hylaire, Cte do).

i 66 m
1780 m 5,00G<

Maréchal de camp.
La première, en considération de ses services, étant alors

mestre de camp titulaire du régiment de Languedoc.
La secondé, en même considération.

'

M.

du R.

MACHEL4RD
i

(DUe Le Clerc).
(Morte en 1789).

m 1780 » 6,000:

Nourrice et première femme de chambre de Madame Clotilde
de France.

En considération de ses services, pour sa retraite ; pour lui
tenir lieu d’une place de femme de chambre de madame la Dau¬
phine, pour pension et pour son logement.

F.
<

MACJRET
(Jean-François).

63 1738 » 3,00Q

Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de ci-devant
directeur de la loterie rqyale de France ; pour trente années
de services tant à ladite loterie qu’à celle dé répole royale
militaire.

M. MACQUEREL,
Ch®* de Quémy.

4? 1785 » 2,400 Capitaine de vaisseau, retiré.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

M.
.

MAGNY

(François).
56 1776 » 2,4Q0

Commissaire de la marine, retiré.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

M.
•

MAHÉ
DE KÈROUAN. 59 1785 » 3,600

Brigadier des armées navales, ef capitaine de vaisseau,
retiré.

En considération de ses services, et pour sa retraite.

F.
MAHIEU

(Pierre). «3 1785 » 2,50o|
Premier commis au département des domaines.
En considération de sec services, et pour sa retraite.

A. reporter .. 6,267,320
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1763 600
1768 5,000

1752 200'
<1762 1,300}

1782 1,500

1779 *

1784 ))

1770
1782 *

1774 1,000
1782 6,000

1787 »

1771 2,400
1788 1,500

1753 236
1784 4,000

1788 »

1770 3,000
1780 2,000

I7”9
1760

1

*
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TOTAL
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Âf.
É.

G.

M.

G.

G.

G.

MAHUET,
Comte de Lupcourt-, 68

Drouville.

MAILLÉ
BREZÉ

(Comte de).

MAILLET
DU CLAIRON.

MAILLIART
DE YILLACOURT.

MAILLY

(Louis-Marie, Duc
de).

MAILLY
DE

MONTÉJAN.

70

i MAILLY

G. ] (Dlle La Croix de
Castries, Yss* de).

G.

G.

G .

MAIRE

(Charles-Joseph).

MALABIOU
DE

LA FARGUE.

MALARTIC

(Vincent-Aune).

MALARTIC

G. (Joseph-Hyppolite
de).

M.

du R.

MALASPINA

(Marquise de).

62

45

60

40

62

60

80

59

62

5,600<

3,000{

3,000j

3,800<

7,000<

7,000

4,000'

3,900<

4,236<

2,400'

8,000<

6,000\

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Colonel de cavalerie, ci-devant ministre plénipotentiaire du
roi, auprès du gouverneur des Pays-Bas autrichiens.
, La première, en qualité de capitaine au régiment de Royal

Etranger, cavalerie.
La seconde, en considération des services qu’il a rendus dans

les différentes missions politiques qui lui ont été confiées.
Avec une réversibilité de 1,200 livres à mademoiselle sa

sœur.

Ancien commandant de bataillon au régiment de Béarn.
La première, en considération des services de feu son frère.
La seconde, en considération de ses services, et pour sa

retraite.
La troisième, pour les services d’un autre frère, capitaine de

vaisseau.

Commissaire de la marine de France à Amsterdam, retiré
avec le titre de consul général honoraire.

En considération de ses services, et pour sa retraite.

Maréchal de camp, ci-devant lieutenant-colonel du régimen
de Royal-Cavalerie.

Le jour qu’il a été fait maréchal de camp, quittant ladite
lieutenance-colonelle.

Maréchal de camp, lieutenant commandant du régimen :de
Royal-Pologne, cavalerie.

Én considération de ses services en qualité de ci-devant
capitaire-heutenant au corps de la gendarmerie, pour n’en
jouir que jusqu’à ce qu’il soit fait maréchal de camp, et qui lu
a été continuée par décision du 9 décembre 1782.

Maréchal de camp, capitaine aux gardes françaises.
La première, en considération de ses services.
La seconde, en quittant sa compagnie des gardes françaises,

ayant été fait maréchal de camp.

Veuve du sieur Alexandre Louis, vicomte de Mailly, maré¬
chal de camp, et gouverneur du Mont-Louis.

En considération des services de feu son époux.

Ancien premier secrétaire de l’intendance, tant des armées
du roi que du département de la guerre.

La première, en considération de ses services en la susdite
qualité.

La seconde, en même considération, et pour sa retraite.

Maréchal de camp, ancien major du régiment de Guyenne.
La première, en considération des services de feu son

aïeul capitaine audit régiment, y compris 36 livres d’intérêts
d’arrérages.

La seconde, le jour qu’il a été fait maréchal de camp, en
quittant la majorité dudit régiment.

Ancien lieutenant colonel du régiment de Bassigny, actuel¬
lement adjoint à la lieutenance de roi à Nancy.

En considération de ses services, et jusqu’à ce qu’il de¬
vienne titulaire de la susdite lieutenance du roi.

Maréchal de camp, ci-devant colonel du régiment de Ver
mandois.

La première, en considération de ses services.
La seconde, en considération de l’ancienneté de ses ser¬

vices.

Dame du palais de feue madame l’infante duchesse de
Parme.

Pour lui tenir lieu de pareille somme dont elle jouissait en
la susdite qualité, à titre de gratification annuelle.

A reporter.. 6,322,25$
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M.

du R.

MALBEC

(D11® Radix, Marquise
de Briges).

, 60 1760

Report .....

»

6,322,256

6,000

1
Veuve du sieur Boudrey, premier commis du contrôle gé¬

néral des finances, actuellement épouse de M. le marquis de
N Briges, premier écuyer du roi en la grande écurie.
< En considération des services du sieur Boudrey, son pre
1 mier mari ; avec assurance de 12,000 livres après le décès du
r sieur marquis de Briges, en indemnité des avances par lui

faites pour le service du haras du roi.

Gï
MALÈS

(Antoine de).
. 60

1772
1784

400

2,500 2,900

I Ancien sous-lieutenant des gardes du roi.
i La première, tant en considération de ses services qne de
| ceux de fen son oncle, lieutenant-colonel des milices du Li
\ mousin.

1 La seconde, en considération de ses services, et pour sa
\ retraite.

M.
MALET

(Louis, Baron de).
. 51

1785
1785

800
2,400 3,200

' Capitaine de vaisseau, retiré.
i La première, en considération de sa conduite et des bles
/ sures qu’il a reçues au combat du 12 avril 1782 sur le vais
f seau le Sceptre.

k La seconde, en considération de ses services distingués.

F . MALEYSSYE

(Dlle Silva, CS8 de).
• 44 1778 » 3,000

J

r Veuve du sieur comte de Maleyssye, capitaine aux gardes
1

françaises.
[ En considération des services de feu son époux.

M. MALHERBE

(Claude).
69 1786 » 3,000

| Commissaire des colonies, ordonnateur aux îles de Saint
Pierre et Miquelon, retiré.

[ En considération de ses services et pour sa retraite.

G .

MALHERBE

(Pierre de).
66 1768

1782
500

1,900
2,400

Ancien major du régiment de Bourgogne, cavalerie, avec
i rang de lieutenant-colonel.
1

La première, en considération de ses services, et pour lui
i tenir lieu d’une pareille somme sur l’ordre de Saint-Louis.
I La seconde, en considération de ses services, et pour sa
, retraite.

F.
MALIDE

(Jean-Louis de).
60 1779 » 6,000

Ancien officier au régiment des gardes françaises.
Avec réversibilité de 2,000 livres à sa belle-mère, la dame

veuve de Vaux.

G.
MALLERET,

Marquis
'

de Saint-Mexant.
63 1765

1782
2,636
1,400

4,036

' Maréchal de camp, ci-devant exempt des gardes du roi.
i

La première, y compris 36 livres d’intérêts d’arrérages,
tant en considération de ses services que de ceux de son
beau-père, colonel de dragons.

1
La seconde, pour, avec la précédente, lui faire un total de

i 4,036 livres en qualité de maréchal de camp.

itf.
MALLEVAULT

DE YAUMORANT.
1

1785 » 3,000
Capitaine de vaisseau, retiré.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

*
MALON

DE
BERCY.

" 1779 » 7,080

Maître des requêtes honoraire, ancien rapporteur du point
i d’honneur au tribunal des maréchaux de France.

Laquelle pension, y compris 1,080 livres d’accroissements
1

pour arrérages, lui a été accordée eu considération de ses
services et ceux de sa famille.

M.
MALOUET

(Victor Pierre). 49
1782
1785

2,000
3,000

5,000

Intendant de la marine à Toulon.
La première, en considération de l’activité et de l’intelli¬

gence avec lesquelles il a coopéré au succès de l’aliénation
faite par le roi à la ville de Marseille, des terrains et bâti¬
ments de cette ville, devenus inutiles à la marine.

La seconde, en considération de ses services distingués
pendant dix-sept ans, dans les fonctions d’ordonnateur, tant
dans les colonies qu’en France.

G.
MALTZAN

;

(Thibault, Baron
de).

53
1772
1780

500
4,000

4,SoJ

Colonel attaché au corps de l’infanterie.
La première, en considération de la distinction de ses ser¬

vices et des blessures qu’il a reçues.
La seconde, pour ses services eu qualité de ci-devant

eolonel en second du régiment de Bourgogne, infanterie.

A reporter. . 6,372,372
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MALVIN,
Marquis

de Montazet.
50

1759
1768

(1785

MAL VOISIN

(Gabriel-François
de).

54 1784

1,2744
2,000

•

4,000

»

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Maréchal de camp , ci-devant colonel du régiment d’En
ghien.

La première, y compris 194 livres d’intérêts d’arrérages, en
qualité de capitaine réformé à la suite du régiment de Cler¬
mont, cavalerie.

La seconde, en considération de ses services et ceux du
sieur de Montazet, son oncle.

La troisième, en considération des marques de zèle qu’il a
données à la dernière guerre d’Amérique.

Brigadier, ci-devant lieutenant-colonel du régiment de La
Rochefoucault, dragons.

En considération de ses services, et pour sa retraite.

G.

G.

MALVOUE,
sieur de Nollet

( Jacques-Chris¬
tophe).

MANERBE

(Dlle Chambors,
veuve).

65

68

1762
1783

1

1788

1762

1004

300 >

2,000

1 Porte-étendard des gendarmes anglais du corps de la gen¬

darmerie, avec rang de colonel.
La première, tant en considération des services de feu son

père, ancien brigadier des gardes-du-corps du roi, que pour
['aider à continuer les siens.

La seconde, en considération de l’ancienneté de ses ser¬
vices.

La troisième, en considération de ses services pendant
quarante-trois années, et pour lui tenir lieu de sa réforme.

» i Veuve du sieur de Manerbe, lieutenant-général des armées
du roi.

En considération des services de feu son époux.

M.

du R.

MANGIA-PANI
(Barnabé,

dit SPIRELLI).
48

1782
1786

1,000
2,000

I Musicien italien de la musique du roi.

La première, produit net de deux objets portés dans un
précédent brevet retiré.

La seconde, à titre de retraite.

G.
MANSON

(Jacques-Charles
de).

65 J

1761
1769
1781
1787

3904
1,2001
2,000/
3,000) I Brigadier d’infanterie, inspecteur général de l’artillerie de la

marine et des colonies.
La première, y compris 90 livres d’inlérêts d’arrérages, en

considération de la distinction avec laquelle il s’est comporté
à l’affaire des 15 et 16 juillet 176t.

La seconde, en considération de ses travaux et des décou¬
vertes utiles qu’il a faites.

La troisième, en considération de la distinction de ses ser

1
La quatrième, en considération du nouvel ordre qu’il a cta

j bli pour le service de l’artillerie de la marine et des colonies.

M.

du R.

G.

F.

MARBEUF

(Jacques, Marquis
de).

MARCÉ
(Henri-François de).

MARCENAY

(DUe Herbert de).

61

58

53

1773

1776

1782

Af.
Ê.

MARCHAIS

(D1Ie Mélanie Le
Boucher).

42 1785

F.
MARCHAND

DE LA
HOULLIÈRE.

72 1766
1783

)>

»

»

s,oooj

i,oooj

3,00o|

3,00o|

Ci-devant gentilhomme de la Manche du roi et des princes,
frères de Sa Majesté.

En considération de ses services en ladite qualité.

Colonel d’infanterie.
Pour appointemencs conservés, en qualité d’aide-maréchal

général des logis employé en l’île de Corse.

Epouse du sieur de Marcenay, ancien capitaine d’infanterie.
En considération des services des sieur et dame Herbert,

ses père et mère, anciens fermiers des messageries.

Veuve du sieur Marchais, intendant de la marine à Roche
fort.

En considération des services de feu son mari.

I Brigadier d’infanterie, lieutenant de roi au gouvernement de

Salces.
La première, y compris 120 livres d’accroissements pour

arrérages, en considération des services qu’il a rendus à
Louisbourg pendant la dernière guerre.

La seconde, en considération de la part qu’il a eue à l'éta¬
blissement fait à Moncénis, d’une fonderie pour la marine à la
méthode d’Angleterre; avec réserve de 2,000 livres en faveur
de son épouse.

M. MARCHAND
duR.\ (Luc).

30
1761
1766

3,062
708

3,770<

Vétéran de la musique du roi.
La première, à titre d’appointements conservés en considé¬

ration de ses services.
La seconde, y compris 108 livres d’intérêts pour arrérages

en la même considération que dessus.

A reporter .. 6,424,406
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Report ..... 6,424,406

F.
f MARCHAND

[ (François-Michel).
. 60 1785 1» 2,400

Secrétaire de feu M. Moreau de Beaumont.
Pour récompense de ses services en la susdite qualité.

F.
MARCHAND

(Jean-Charles).
.

54 1781
1786

800

4,200 5,000<

Ancien chef du bureau des livres, et ancien commissaire
de la liquidation de la Compagnie des Indes à l’Isle-de

i

France.
La première, étant alors teneur de livres de la Compagnie

1

des Indes à Paris.
La seconde, à titre de retraite, en considération de ses

services.

M.

du R.

MARCHAND
DÜMESNIL

(DUe Marie-Franç.).
76

1773
1775

» 3,500
Ancienne comédienne ordinaire du roi.
En considération de ses services.

G .

MARCIEU

(Pierre, Marquis “
1763
1778

4,995
3,000 7,995'

Maréchal de camp, gouverneur de la ville de Grenoble.
La première, y compris 745 livres d’intérêts d’arrérages,

tant en considération de ses services, que pour l’indemniser
de ce qu’il a perdu par le licenciement de la garnison de la
ville et arsenal de Grenoble.

La seconde, en considération de ses services.

F.
MARCOL

(Pascal-Joseph de).
79 1772 » 3,000

Procureur général au parlement de Nancy.
En considération des services qu’il rend depuis longtemps

dans ladite place.

G. MARENGO

(Philippe-Marie).
.67

1770
1779

800

3,500
4,300'

Lieutenant-colonel réformé du régiment de Royal-Corse,
avec rang de colonel.

La première, en considération de ses services.
La seconde, pour sa réforme, en attendant qu’il soit pourvu

de la lieutenance de roi du fort Saint-Nicolas de Marseille,
dont il a l’assurance.

F.
MARESCHALL
D’AUDEUX. •

50 1764 » 3,000

f

Prêtre vicaire général de l’évêché de Saint-Omer.
En considération de ses services, comme ancien conseiller

au parlement de Besançon,
On observe que cette pension doit cesser lorsqu’il jouira

d’un pareil revenu en bénéfices ecclésiastiques.

G.
,

MARET
D’AIGREMONT. i7°|

1775
1776
1781

1,500
1,700
1,000

1

!
4,200

Maréchal des camps et armées du roi.
La première, pour sa réforme en qualité de colonel du ré¬

giment des grenadiers royaux du Soissonnais.
La seconde, en considération de l’ancienneté de ses ser

1

La troisième, en la même considération.

G .
.

MARGUERIE
DE

COLLEV1LLE.
63

1762
1766
1768

496
600

1,800

1

2,896<
,

I

Commandant réformé du régiment des recrues de Sens,
avec rang de colonel.

La première, y compris 96 livres d’intérêts d’arrérages, en
qualité de capitaine de grenadiers au régiment d’Auvergne, et
pour ses services.

La seconde, en sa première qualité ci-dessus.
La troisième, pour sa réforme.

M.

du R.'

MARIE

(Dlle Antoinette
Toussaint).

57 1755 »

1

2,40oj

Nourrice de feu Madame Zéphirine de France.
Pour lui tenir lieu des gages et pension dont elle jouissait

en ladite qualité.

G.
,

MARIE
DE FARGÈS. 64 1764 »

3,0CK)|

Maréchal de camp.
Pour lui tenir lieu des appointements qui lui ont été ac¬

cordés en qualité de colonel du régiment de Royal-Champa
gne, cavalerie.

6J
MARIHAURE

DE
LA SALLE.

61
1778
1766

1,500
1,000

2,50o|
I

Colonel de cavalerie,
La première, pour appointements en la susdite qualité,
La seconde, en considération de ses services en qualité de

premier aide-major des gardes-du-corps du feu roi de Po¬
logne.

MARIVETS
1

Ci-devant écuyer du roi, servant près Madame Victoire de
France.

La première, en considération de ses services.
La seconde, pour lui tenir lieu des gages, nourriture et

récompenses dont il jouissait en ladite qualité.

F.
. (Claude, Baron

de).
90

1766
1766

4,000
3,600

1
7,60o|

A reporter .. 6,476,197
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M.
MARRIER

(Louis-Germain).

Report ..... 6,476,197]

(1767
48 <1783

.1784

300
6,000

666]

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Premier commis de la marine, retiré.
La première, en considération de ses services en qualité

de sous-commissaire de la marine.
La seconde, pour sa retraite, en qualité de premier commis

de ce département.
La troisième, pour les mêmes motifs.

M. MARSANGY
duR.\ (Louis-Robert).

76
1768
1754

{Ci-devant écuyer du roi, servant près Madame Victoire de

France.
'

La première, pour sa retraite en la susdite qualité.
La seconde, en considération de ses services.

MARTELLY
CHAUTARD. 55

1774
1774

1774
1784

1,000)
1,000
2,000|
3,600.

I Brigadier des armées navales, retiré.

La première, en considération de l’importance et de l’acti¬
vité avec lesquelles il a terminé une négociation importante
relative au service de la marine.

La seconde, tant en considération de ses services, que pour
faciliter son mariage.

La troisième, pour les mêmes motifs que la précédente.
La quatrième, en considération de ses services distingués,

et pour sa retraite.

MARTIN

(Joseph) .

1783 2,000
1786 4,800

ici-devant premier secrétaire de M. le lieutenant-général de

police.
La première, en considération de l’ancienneté de ses ser¬

vices.
La seconde, en la même considération, et eu égard à la

modicité de ses appointements ; desquels 4,800 livres il est
entré en jouissance le 1er juillet, pour sa retraite.

G.
MARTIN

DU BAYET. 79
1772
1781

2,400
1,600 (Maréchal de camp.

La première, en considération de ses services, et pour sa
retraite, en qualité de lieutenant-colonel au régiment do
Grassin.

La seconde, en considération de ses services.

F.
MARTIN

(Louis Alexandre) .
81 1770 » 3,000

Ancien caissier des dividendes de la compagnie des Indes.
Pour récompense de ses anciens services en la susdite

qualité.

M. MARTINENQ
DE GINESTE. 50 1787 » 3,600

Capitaine de vaisseau, retiré, avec le rang de brigadier des
armées navales.

En considération de ses services, et pour sa retraite.

M. MASSE

du R.\ (Pierre).
65

1774
1774
1774

1,5954
4,241 >

400
6,236'

Valet et garçon de garde-robe ordinaire du roi.
La première, en considération de ses services près Sa Majesté,

en les su>dites qualités.
La seconde, en la même considération que dessus.
La troisième, en considération de ses services.

G.

F .

MASSO,
Marquis

de la Ferrière.

T766

1

4776

,1779
.1779

MASSON

(DUe Charlotte
Murat).

36 1778

180
1,064
1,320
1,625

»

(Lieutenant-général des armées du roi, ci-devant lieutenant

de ses gardes-du-corps, et gouverneur d’Amiens.
La première, pour intérêts de 3,Ü0Ü livres d’arrérages.
La seconde, pour lui tenir lieu de l’excédent des anciens

appointements du gouvernement d’Ainiens.
\ La troisième, pour l’indemniser des terres attachées ci-devant
j au gouvernement d’Amiens et réunies au domaine.
[ La quatrième, pour lui compléter les 2,000 livres qui lui

reviennent pour la fourniture des bois et lumières à la citadelle
\ d’Amiens.

{Veuve du sieur Masson, marquis de Pezay, colonel de
dragons.

Sans autres motifs détaillés.

G.
[ MATHAN
(Louis, Marquis de).

; (Mort).
74

1772
1784

(Lieutenant-général des armées du roi, et lieutenant-colonel

en second du régiment des gardes françaises.
La première, y compris 180 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services.
La seconde, en qualité d’ancien inspecteur général des

milices gardes-côtes;

Â reporter.. 6,534,548
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M

du R.

MATHIEU

(Julien-Amable).
85

1

1780
1786

\eport .....

1,202
1,800

6,534,548

2,702.

Gi-devant l’un des vingt-quatre violons de la chambre du
roi.

La première, produit net de deux objets portés dans un pré¬
cédent brevet, retiré.

La seconde, à titre de retraite en la susdite qualité.

Af.
,

F.
MATHIS

(D»e Perdriset).
73 1774 »

2,40oj

Veuve du sieur Malhis, ci-dcvant commissaire pour le travail
des limites de la Lorraine.

En considération des services de feu son mari dans le dépar¬
tement des affaires étrangères,

M.
<

MAUCLERC

(Antoine de).
73 1776 »

3 , 600 j

Commissaire de la marine, retiré.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

F.
MAUGENDRE

(Mathieu -Alain).
61 1789 »

3,OOoj

Ancien premier secrétaire et subdèlégué général de l’inten¬
dance de Picardie.

A titre de retraite, en considération de ses services.

G .
MAULDE

(Vicomte de). 49 j

1767
1782

1,500
900 2,400,

Brigadier d’infanterie, ci-devant capitaine réformé à la suite
du régiment de Lally, avec rang de colonel.

La première, en considération de ses services en qualité de
colonel d'infanterie.

La seconde, même considération, et pour lui former un trai¬
tement de 2,400 livres.

G.
.

MAUPASSANT

(Jean-François) .
69

|

1771
1787

600
4,800 8,400|

Ancien commissaire ordonnateur des guerres.
La première, en considération de ses services.
La seconde, en la même considération, et pour sa retraite.

F. .

MAUPEOU

(DUe Feydeau
de Brou).

38 1767 » 3,000! En considération des services du feu sieur de Brou, son
a’ieul, garde des sceaux de France.

G,
MAUROY

(Jean, Marquis de).
•

82 1780 )) 5,000 Mâréchal de camp, ci-devant colonel du régiment de Médoc.
En considération de ses services, et de leur ancienneté.

F.
MAUVILLY

(DUe de Misery).
, 31 1778 » 3,000 Veuve du sieur baron de Mauvilly, capitaine de dragons.

Sans autre motif détaillé.

G.
,

MAYENFISCH

(Jacques de). •
63

1780
1784

1,000
5,000

6,000

Maréchal de camp, ci-devant major du régiment suisse de
Castella.

La première, en considération de la distinction de ses ser¬
vices.

La seconde, le jour qu’il a été promu au grade de maréchal
de camp, en quittant la majorité dudit régiment.

G.
MAYROT

(Claude-Charles de) .
- 67 1787 » 2,808

Ancien lieutenant-colonel du régiment de Bourbon, dragons.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

G.
MAZANCOURT

(Auguste de).
64 L780 . » 4,000

Maréchal de camp.
En considération de ses services en ladite qualité.

F.

MÉAT
(DUe Catherine

[ Le Dran) .

•
76 1783 » 3,000

!
Veuve du sieur Méat, caissier du grand comptant du Trésor

1
royal.

1

Laquelle pension lui a été assurée sur les 6,000 dont jouis
[ sait feu sou époux, à titre d’appointements conservés.

G.
MEAUSSÉ

(Louis-François de). •
57 1787 » 2,400

r Ancien lieutenant-colonel du régiment de Dauphin, infan
I -terie.
i En considération de ses blessures, de l’ancienneté et de
[ la distinction de ses services, et pour sa retraite.

F.
MEGRET

(Dlu Thomas de
Pange).

66 1767 » 3,000

f Veuve du sieur Megret d’Etigny, intendant en Béarn.
1

En considération des services dudit feu sieur son mari.
| On observe que cette pension est réversible aux deux
( enfants mâles de ladite dame, avec réversibilité entre eux.

A reporter 6,586,258 -
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M.

G.

M.

F.

F.

MÉCHIN
(Edme).

MÉHÉGAN
(Jacques-Antoine

de).

MÉHÉRENC
DE SL -PIERRE.

ME1SSONNIER
DE

VAL-CROISSANT

59

Report ..... 6,586,258j

1770
1771
1788

1787
1770

70 (1776
/1775

1783

1785

.

vo (1763
5o ( 17Ï0

1

MELCHION ) .7S_
(Cte de Rarras) . }

I

M.

G.

Af.
Ê.

G.

MÉLIAND
(DUe du Quesnoy).

MÉLIN
(Antoine-Jean).

MELLIS

(Antoine de).

MELON

(Jean-Henri).

MELUN

(Dlle Geneviève de
Guiry, Mse de).

MERCOYROL
DE BEAULIEU.

MERÉDIEU,
Baron de Naillac.

MERIC
DE MONTGASIN.

65 1768

63

62

1766

1789

11769

58 <1774
1789

71

64

1779

1784

1 ,00(V
1,000

450,

590

1,200
1,050
1,500

300

4,000

2,200

52 1787

66 1784 »

2,4504

4,640:

3,000

2,400

3,000

Ancien commis attaché à l’intendance de la guerre.
La première, en considération de ses services en la susdite

qualité.
La seconde, pour sa retraite, en la même qualité.
La troisième, en qualité de concierge de l’hôtel des gen¬

darmes de la garde, à Fontainebleau.

Maréchal de camp, ci-devant colonel réformé des grenadiers
royaux de l’Artois.

La première, y compris 90 livres d’intérêts d’arrérages, à
titre de réversibilité, provenant de feue sa sœur.

La seconde, en considération de ses services.
La troisième, en la même considération.
La quatrième, pour sa réforme en ladite qualité de colonel.
La cinquième, à titre de gratification annuelle dont il jouis¬

sait sur les fonds des Ecossais.

Capitaine de vaisseau, retiré.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

Pour lui tenir lieu d’appointements en qualité de ci-devant
capitaine de la légion de Conflans, avec rang de lieutenant
colonel.

Lieutenant-général des armées navales.
En considération de ses services.

3 oqq En considération des services de feu son mari, ci-devant
’ ( conseiller d’Etat, intendant de Soissons.

Premier commis de la direction générale des linanccs,
commissaire-ordonnateur, et premier commis de la guerre,
secrétaire général, greffier, intendant, et garde des archives de
l’ordre de Saint Louis.

A titre d’acquit-patent, étant alors premier commis de M. de
o nnn) Boullongoe.

’ 11 a, de plus, 3,000 livres sur l’etat des gratifications des
fermes.

Plus, 4,000 livres à titre de retraite, aussi sur l’état des
gratifications des fermes.

Sur cette dernière, 2,000 livres sont réversibles à son
épouse.

( En considération de ses services, et pour sa retraite en
1,000 qualité de commissaire-général des colonies, employé ci

( devant à l’Ile-de-France.

I

La première, pour récompense de neuf années de services,
tant en qualité de premier secrétaire de l’ambassadeur du
roi à Rome, qu’en celle de chargé d’affaires de Sa Majesté

6,200 près le prince-évêque de Liège.
La seconde, le jour qu’il a cessé de jouir du traitement de

6,000 livres qui lui avait été accordé en qualité de commis¬
saire du roi aux îles de France et de Bourbon.

„ A titre de réversibilité, le lendemain du décès de feu son
o,uuu prej maréchal de camp.

Maréchal de camp, ancien lieutenant-colonel du régiment
i non/ Colonel général, infanterie.
4»uuu Le jour qu’il a été fait maréchal de camp, en quittant la

lieutenance-colonelle dudit régiment.

6,000'

3,400

A reporter.. 6,634,348

Ancien capitaine de cavalerie, ci-devant conseiller de l'am¬
bassade du roi à la cour de Vienne.

En récompense de ses services politiques.

Ancien lieutenant-colonel de la première brigade du régi¬
ment des carabiniers de Monsieur.

En considération de ses services, et pour sa retraite.
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Report..... 6,634,348)

F.
MERLET

(Louis -Magdeleine) .

62 ! 1775
[1785

2,000
1,000

3,000

( Ci-devant premier commis de M. de Boullongne, intendan
l des finances.

1 La première, à titre d’appointements conservés, en considé
j ration de ses anciens services.
1 La seconde, à titre d’augmentation aux 2,000 livres ci-dessus,

| et pour les mômes motifs.

G.
MESMES

(JeanJacques de).
•

55
1779
1779

1,200
3,000 4,200

Brigadier d’infanterie, ci-devant colonel du régiment pro
1

vinciat d’Albi.
La première, pour, avec celle de 800 livres qu’il a obtenue

sur l’ordre de Saint-Louis, lui compléter celle de 2,000 livres
dont il avait l’assurance sur ledit ordre.

La seconde, en considération de ses services, et pour sa
, retraite.

1

G.
MESMES

(Antoine, Cher de).
.

65 1779 » 3,000
[ A titre de retraite, en qualité de lieutenant-colonel du ré¬

giment de Touraine, en considération de l’ancienneté et de
[ la distinction de ses services.

G.

MESMES

(Joseph, marquis
de).

. 68
1755
1757

y> 4,720

Maréchal de camp, ci-devant colonel du régiment de Médoc.
Laquelle pension, y compris 720 livres d’intérêts d’arré¬

rages, est en considération de ses services.
\ On observe qu’il a obtenu l’assurance d’une pension de
/ 6,000 livres sur celle de 10,000 livres dont jouit la demoi¬

selle Feydeau de Brou, son épouse, en survivance de cette
, dernière.

G.
MES9EY

(Barnabé, Cte de).
. 52 1782 » 6,500

Maréchal de camp, ci-devant lieutenant des gardes du roi.
En considération de ses services, et pour sa retraite des

gardes du roi, le jour qu’il a été fait maréchal de camp.

G.
,

MESTRE

(Pierre de).
. 82 1776 » 3,000

Ancien colonel au corps royal d’artillerie.
Pour lui tenir lieu d’appointements, en considération de

, ses services, et pour sa retraite.

G.

MEULAN

des Fontaines (L)lle
Louise).

,
24 1776 » 3,000

A titre de ieversibilité sur celle de 24,000 livres dont
jouissait le sieur Gayot, son aïeul, conseiller d’Etat, inten¬
dant des armées du roi et du département de la guerre.

On observe que sa mère et sa sœur jouissent, l’une de
6,000 livres, et l’autre de 3,000 livres, au même titre, et que
ces trois pensions sont à la dernière vivante.

F.
,

MEULAN
D’ABLOIS. . 50 1781 » 4,000. Intendant de la Généralité de Montauban, en considération

de ses services.

G.
<

MEÜN,
CtB de la Ferté

'

(Nicolas de).
52 1789 » 3,800

Lieutenant-colonel attaché au corps de la cavalerie.
En considération de ses services, et pour lui tenir lieu de

traitement en attendant qu’il soit nommé commandant d’un
régiment.

G.
,

MIANÉ
DE SL-FIRMIN

(Firmin).
'

44 1788 » 2,400
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa

réforme, en qualité d’aneien trésorier dn corps réformé de la
gendarmerie.

F .
•

MICAULT
DE COURBETON.

64 1782 » 6,000

Ci-devant commissaire général des poudres et salpêtres.
A titre de retraite, en considération de ses services dans

ladite place.
On observe que cette pension est réversible à la demoi¬

selle de Trudaine, son épouse.

MICHAU ; 1782
1788

4,000
3,000

Maître des requêtes ordinaires du roi, intendant du com¬
merce, et chargé de l’inspection de la régie des vivres de la
marine.

La première, à titre de récompense et d’encouragement.
La seconde, pour ses services, en qualité d’inspecteur de la

régie des vivres de la marine, et pour le dédommager de la
suppression de cette place.

M. DE

MONTARAN.
;

54 7,000''

j

F.
MICHEL

(Gilles-Pierre).
64

1778
1770

6,000
1,000 7,0Ü0<

Commissaire générai des colonies.
La première, à litre d’appointements conservés, en consi¬

dération de ses services lorsqu’il était premier commis dn
bureau de l’Inde.

La seconde, pour récomnense de ses services, comme pre*
mier subrécargue des vaisseaux de la compagnie des Inde#
pour les voyages de la Chine.

A reporter.. 6,691,968
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MICHEL
DE VILLEBOIS.

MICHELET

(Michel Jacques).

Report ..... 6,691,988]

Si

49

1776

1777

3,000

3,311

MOTITS ET OBSERVATIONS.

Commissaire général de la marine, retiré.
En considération de ses services.

Conseiller du roi au conseil souverain d’Alsace, ancien pre¬
mier secrétaire interprète de Sa Majesté en Suisse, tant pour
retraite que pour récompense des services qu’il a rendus à
l’occasion de l’alliance conclue avec le corps helvétique.

On observe que par la même décision il a été accordé à
l’épouse dudit sieur Michelet une reversion de la moitié de
ladite pension, et l’autre moitié a été assurée à ses enfants,
pour être partagée également entre ceux qui se trouveront
vivants à son décès.

G.

G.

MICHELIS
DU VILLARS.

(1)

/1743\

\l756/
83 <1759} »

/1763\
(tni)

MICHELLET
DE

BELLERMONT.

65
1768
1784

1,000
4,040

! Brigadier, ci-devant lieutenant-colonel du régiment de Nice,

incorporé dans celui de Lyonnais.
Pour lui tenir lieu d’appointements.
On observe que la dame son épouse a obtenu la réversibilité

d’une pension de 2,000 livres ; et ses deux enfants, chacun
600 livres.

Commissaire ordinaire des guerres, et ci-devant sous-chef du
bureau de l’habillement des troupes.

La première, en considération de ses services
La seconde, en considération de trente-sept années de ser¬

vices, et pour sa retraite.

G.

G.

F.

G.

MICHELLON

(Jean).

MIGNOT
DE LA BEVIÈRE.

MILLIN
DUPERREUX.

(Jérôme-Robert).

MILLY

(François-Augustin
de).

60 0
bu (1780

81 1777

57 1788

64

1768
1775
1787

1 Médecin des armées du roi.

La première, en considération de ses services en ladite
qualité.

La seconde, en la môme considération.

o /mi Pour appointements de retraite en qualité de major de la
2’4ÜW| ville de Metz.

/ Sans retenue, en faveur du ci-devant administrateur de la
V loterie royale de France ; en considération de ses services et

» 6,00Q< à titre de retraite en ladite qualité, jusqu’à ce qu’il ait obtenu
/ une place de finance d’un produit au moins égal à ce trai
( tentent.

300)
200

»

3,006. I Ancien sous-lieutenant des gardes du roi.

La première, en considération de ses services.
La seconde, en la même considération.
La troisième, même considération, et pour sa retraite.

G.

F.

i MINARD )
{ DES ALLEUX. } 86
{ (Mort). J

( MINE
< ( Balthasar - Matthieu
I de).

MIQUE
(Richard),

54

61

1758
1780

1785

1766
'1777

F.
MIRAN

(D 1,6 Barbe de.) 40 1782

G.
MIRMAN

(Etienne, Chevalier
de).

(1760
74 <1766

11767

354

4,800

/ Brigadier d’infanterie, ci-devant directeur de l’artillerie à
l Brest, actuellement lieutenant du roi au Port-Louis, et dépen

„ dances.
La première, y compris 54 livres d’intérêts d’arrérages, en

I considération de ses services à la bataille d’Hastembeck.
\ La seconde, pour sa retraite du corps de l’artillerie.

Capitaine de vaisseau, retiré.
7

En considération de ses services, et pour sa retraite.

2,400
1,000

»

65ff
800 -

1,500

(Premier architecte honoraire du roi, et intendant général

des bâtiments de Sa Majesté.
La première, accordée par le feu roi de Pologne, en qualité

de son premier architecte.
La seconde, pour sa retraite, en qualité d’ingénieur des ponts

et chaussées de Lorraine.

„ l Par assurance en survivance du sieur Miran, son père, ancien
4,uuoi fennier des domaines de la compagnie des Indes.

! Ci-devant commandant le régiment de recrues de La Rochelle,

avec rang de eoloneL
La première, y compris 150> livres d’intérêts d’arrérages,

pour ses services en qualité de major du régiment de la Cou¬
ronne.

La seconde, en considération de la distinction de ses ser¬
vices.

La troisième, en la même considération.

A reporter., t, 740,583

(i) Ajoutez 3,311 livres par brevet du 15 mars 1791, pour dédommagement de biens confisqués en Piémont.
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MISSOLZ

(Jacques-César
de).

Report

(1780
65 <1782

Il78û

500

500}
2,000

6,740,583j

I Ancien chef de brigade da corps de l’artillerie, avec rang de

lieutenant-colonel.
La première, en considération de ses services.
La seconde, en considération de la distinction avec laquelle

il s’est comporté au siège de Saint-Christophe.
La troisième, en considération de ses services, et pour sa

retraite.

r / MITHON
((Charles-Gabriel de).

69
1768
1780

(1780

1,000'
5,500

500J

(Maréchal de camp, ci-devant capitaine aux gardes fran¬

çaises.
La première, en considération de ses services.
La seconde, pour sa retraite du régiment des gardes

françaises.
La troisième, par augmentation à sa retraite.

M

du R.
MOLÉ

(François-René).

! Comédien ordinaire du roi.

La première, tant en considération de ses services, que pour
avoir formé deux élèves.

La seconde, en considération de ses talents distingués, et
comme une récompense de ses services, qui doit lui fournir
un nouveau motif d’encouragement à en continuer l’exercice, à
la satisfaction de la cour et du public.

G.

M.

du R.

G.

M.

du R.

M.

du R.

G.

TMOLETTE
DE MORANG1ES

DE SALBAN.

MOLETTE,
Ms de Morangiès.

MOLETTE,
Comte de Moran¬

giès.

MOLIDOR

(Adam-Ignace) .

MOLLET

(Armand-Louis).

MONCORPS
LAZARD

(René de).

55

35

61

56

57

66

1784

1758

1774

1782

1777

1759
1776

(1776

»

»

(Maréchal de camp, ancien lieutenant-colonel du régiment de

Languedoc, infanterie.
Le jour qu’il a été fait maréchal de camp eu quittant ladite

lieutenance-colonelle.

En considération des services de son père, et de ceux de
son aïeul, le duc de Saint-Aignan.

Maréchal de camp.
En considération de ses services et ceux de feu son père,

lieutenant-général des armées du roi.
On observe que ledit sieur a obtenu la survivance de

3,000 livres sur celle de M. son fils.

» 2,400 A litre de retraite en qualité de musicien ordinaire du roi.

Ancien contrôleur général des bâtiments du roi.
o aaa! Pour lui tenir lieu des appointements dont il jouissait en

) qualité de contrôleur particulier desdits bâtiments au départe
' ment de Monceaux.

450'

2,070}
1.000J

(Capitaine réformé, ci-devant à la suite du régiment du comte

de la Marche, infanterie.
La première, en considération de ses services.
La seconde, en qualité de gouverneur de Montluët, qui doit

être supprimé après lui.
La troisième, sans motif détaillé.

G.
MONDENARD

(Joseph de).
67 1784 »

Af.
É.

MONET

(Antoine, Cte de).
86 1775 »

I Maréchal de camp, ancien lieutenant-colonel du régiment de

Blaisois.

Le jour qu’il a été promu au grade de maréchal de camp, en
quittant ladite lieutenance-colonelle.

( A titre de gratification annuelle, en récompense des diffé
6,000] rentes commissions particulières dont il avait été chargé pour

( le service de Sa Majesté.

G.
MONGE

(Joseph de).
91

1777
1776
1776

2,000
2,400}

5801

! Ancien lieutenant-colonel au corps royal du génie, et ingé¬

nieur en chef à Bergues.
La première, en considération de ses services, et pour sa

retraite.

La seconde, en qualité de ci-devant commandant du fort
français de Bergues.

La troisième, en la même qualité.

1)1.
MONNERON

(ClaudeAnge).
54 1789 » ! Ancien commissaire général des ports et arsenaux de la

marine, et ci-devant ordonnateur à Pondichéry.
Pour sa retraite, et en considération de ses services, notam¬

ment de ceux qu’il a rendus dans l’Inde pendant la dernière
_

.
guerre.

.4 reporter., 6,790,623
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Report ..... 6, 790,623
1

q j MONTAGU L2
(Marquis de Bouzols.j

"•i

MONTALEMBERT

(Dlle de Comarieu,
Marquise de).

MONTALEMBERT

(D116 de Comarieu,
Baronne de).

( MONTBEL
<

(Gilbert, Marquis
de).

G.

G*

G.

G.

38

33

41

1
1766

11782

1785

1785

1771

MONTCALM j
(François-Déodat

de).

MONTCALM

(DUe Talon du
Boulav).

11760

46 lmQ
4,5 11766

1785

80

MONTCALM j
(Marie -Gilbert s

de).

MONTECLERC

(Georges-Marie,
Marquis de).

MONTEL

(Charles-Franç. de)

51

51

60

, 1
(Baronne de). j

i 1

„ j MONTESQUIOU 1

tx* ( (DUo Beaulieu de). j '

F.

G .

M.

MONTEYNARD

(Dlle de Baschi,
Csse de).

MONTFAUCON
DE 60

ROGLES.

MONTGRAND

(Joseph).
5-2

1739

1760
1760
1761

1774
1783

1779

1789

1754

1757
1758

1774
1768

1786

3,000i
4,000)

400
650
108

2,000

650
400

2,400

Maréchal de camp, ci-devant colonel du régiment de Lyon
7 000

1
j La première, en considération des services de sa famille.

La seconde, en considération de ses services.

3,000

3,000

6,000<

3,158’

3,540<

En considération des services du feu sieur Pierre de Coma
rien, son père, inspecteur général des domaines.

En considération des services du feu sieur de Comarieu,
son père, inspecteur général des domaines.

Colonel en second du régiment de Uoyal-Navarre, cavalerie,
gentilhomme d’honneur de Monsieur.

En considération des services de son père, ci-devant l’un
des sous-gouvernenrs du roi.

On observe que cette pension est réversible à la dame, son
épouse.

Ancien major du régiment de Royal-Normandie, cavalerie.
La première, en considération des services de feu son père,

lieutenant-général des armées du roi.
La seconde, en la même considération.
La troisième, pour intérêts d’arrérages.
La quatrième, pour sa retraite, en considération de ses ser¬

vices et ceux de feu son père.

Veuve du sieur marquis de Montcalm, lieutenant-général
des armées du roi.

Par assurance et réversibilité sur celle de 6,000 livres
dont jouissait feu son mari.

3,000
3,000

1

6,OOoj
1

))

1

4,60oj

»

1

3,25oj
|

»

1

3,540<

[

))

1

6,OOoj

1

1,800
600

1

2,400<

» 3,600

porter. . 6,849,161

Colonel, ci-devant réformé à la suite de la cavalerie.
La première, y compris 150 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération des services de feu son père, lieutenant-géné
3,430 ral des armées du roi.

La seconde, en la même considération.
La troisième, pour sa réforme à la suppression du régi¬

ment de cavalerie de son nom.

Maréchal de camp, ci-devant colonel des grenadiers royaux
de la Touraine.

La première, en considération de ses services.
La seconde, en la même considération, et pour lui tenir

lieu de traitement en qualité de maréchal de camp.

i-devant lieutenant-colonel, avec rang de colonel, au ré¬
giment de Royal-Suédois.

En considération de ses services.

j .Ci
gimei

( En

( En
K baro
( nava

En considération des bons et anciens services du feu sieur
baron de Monteil, son mari, lieutenant-général des armées
navales.

En considération des services de feu son époux, lieutenant

En considération des services du sieur comte de Baschi
son père, et de son mariage avec le comte de Monteynard.

Cette pension est réversible audit sieur son mari, et à leur
postérité.

Écuyer de Madame Adélaïde de France, colonel à la suite
de l’infanterie.

La première, pour ses services en ladite qualité de colonel
à la suite.

La seconde, en celle d’écuyer de Madame Adélaïde de
France.

Capitaine de vaisseau, chef de division, retiré.
En considération de ses services et pour sa retraite.

SÉRIE. T. XIII. 32
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<

Report.... 6,849,161

G

F.
MONTHOLON

(François de).
51 1770 »

I Procureur général de la chambre des comptes de Paris.
6,000< En considération de son zèle pour le service du roi dans

( les fonctions de sa charge.

G,
MONTHOLON '

(François, Cte de).
57

1770
1780
176a

I Colonel attaché au corps de l’infanterie.

La première, en considération de ses services.
La seconde, par augmentation à celle ci-dessus, en la

même considération.
La troisième, y compris 60 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération des services de feu son oncle, premier prési¬
dent du parlement de Metz.

MONTIGNY

(Charles-Gabriel de).
67

1776
1776

2,000
800

! Capitaine de vaisseau, retiré.

La première, pour lui tenir lieu d’appointements conservés,
en considération de ses services.

La seconde, à titre de gratification annuelle, pour les
mêmes motifs.

M. MONTIGNY

duR.\ (Guillaume de).
72

1763
1767
1771
.1779

ILa première, y compris 144 livres d’accroissements pour

arrérages, en considération de ses services en qualité
d’écuyer du roi.

La seconde, lors de sa retraite de ladite place.
La troisième, pour lui tenir lieu de partie du traitement

dont il jouissait en qualité d’écuyer ordinaire de Madame
Victoire de France.

La quatrième, à titre de retraite de cette dernière place.

G.

F.

\ MONTILLET
j DE CHAMPDOR.
I

j MONTLEZUN
( (Dlle Elisabeth de)

1768 »

1781 »

( Ancien, sous-lieutenant de la première compagnie des
3,0007 mousquetaires.

( En considération de ses services.

J Cette pension lui est accordée jusqu’à ce qu’elle ait obtenu
j quelque autre grâce.

M.

du R.

G.

MONTMORENCY

(Anne-Léon,
Duc de).

MONTMORENCY,
Yte de Laval

(Mathieu de).

58 1765

41 1784 »

M.

duR.

MONTMORIN

(Hyppolite-Lux,
Cte de).

27 1773 »

! Maréchal de camp.

Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme
dont il jouissait en qualité de menin de feu monseigneur le
Dauphin.

S Brigadier colonel du régiment d’Auvergne, et gouverneur

des ville et château de Compïègne.
Tant en considération de ses services en Amérique, que

de la conduite distinguée qu’il a tenue depuis qu’il com¬
mande ledit régiment.

iA titre de gratification annuelle, en qualité de gouverneur,

capitaine des chasses, et maître particulier des eaux et forêts
de Fontainebleau, en survivance, et seulement jusqu’à ce
qu’il devienne titulaire desdites charges.

M ( MONTMORIN
, ‘ < (DUe Armande
auR.[ Catherine de).

28 1783

G.

M.

dit R.

MONTQUERON ]
(Pierre-François de) .)

MORAND

(Louis-Florent
Yictor) .

76

48

17621
1777!
1767?
17701

1781
1782

G.
MORARD

(Appollinaire de).
1783
1787

»

3,000

1,000

En considération des services de son père, le sieur mar¬
quis de Montmorin, lieutenant général des armées du roi,

f Doyen des huissiers de la chambre du roi, ancien capitaine
V d’infanterie.

4,000? La première, en considération de ses services, et d’une
f perte qu’il éprouva.
\ La seconde, par les mêmes considérations.

4,322
1,098

1,200
1,500

Ancien commis du département de la guerre, ail bureau des
fonds, et huissier de la chambre de Madame Sophie de
France.

La première, produit net de quatre objets portés dans un
précédent brevet.

La seconde, pour traitement conservé, à titre de retraite,
en qualité d’huissier de la chambre de ladite princesse.

Aide-major général, avec rang de major dans les troupes
d’infanterie.

La première, en considération de ses services, en qualité
de major général du corps de troupes qui était destiné à
servir dans les colonies.

La seconde, pour lui faire, au total, un traitement de
2,700 livres, dont il cessera de jouir, du jour qu’il sera
employé avec appointements dans l’état-major général de
l’armée.

A reporter.. 6,903,565
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1 Report ..... 6,903,565

M MOREAU

(Nicolas) .

72 1786 » 3,000

Conseiller honoraire en la cour des comptes de Provencee
historiographe de France, chargé du cabinet d’histoire et d,
droit public, attaché à la chancellerie, en attendant le pre¬
mier acquit-patent vacant.

Af.
Ê.

MOREAU

(Charles-Hubert).
57

1781
1788

4,000
2,000 6,000

Ci-deVant premier secrétaire du ministre des affaires étran¬
gères, et commis dans les bureaux de ce département.

La première, en récompense de sept années de services en
la première qualité.

La seconde, pour environ trente années de services eh qua¬
lité de commis dans les bureaux des affaires étrangères.

F.
.

MORGAN )

(Baptiste - François) . J

78 1768 » 3,300
En considération de ses soins pour la suite des affaires

du collège d’Amiens, dont il à été chargé pendant son échevi¬
nage ; elle doit cesser dès qu’il .sera pourvu d’une place.

itf.

du r:

MORIN j
DE

RAMAINYILLERS .

63
1779
1782

»

3,000j

Sous-lieutenant des gardes du roi, retiré.
A titre de retraite, et d’augmentation à sa retraite, en la

susdite qualité.

G. .

MORNAY j
(Gabriel,

Marquis de). j

58
<

1771
1773
1781
,1785

1 , 500
500

3,0Û0
1,200

\

6 , 200 j

Maréchal de camp, ci-devant capitaine-lieutenant au corps de
la gendarmerie.

La première, en considération de ses services.
La' seconde, en la même considération.
La troisième, idem.
La quatrième, pour les services de feu son père, brigadier,

capitaine aux gardes françaises.

M.

du R.'

MOROT
;

DE LA CANGE

(Simon-Bruno) .

63 1789 3)

4,odoj

Sans retenue, à titre de retraite en qualité de caissier de
îa petite écurie du roi, en témoignage de la bienveillance de
Sa Majesté et de la satisfaction qu’elle a de ses services.

G.

MORTAlGNE
(DUe de Montmo

rillon).
’

63 1763 »

4,48o|

Pour les services de feu son époux, lieutenant-général des
armées du roi, commandant pour Sa Majesté dans les Trois
Evêchés et dans la Lorraine.

F-\
MORTIER

(Dlle Bidaut).
47 1785 »

4 , 000
1

En considération des services de feu son mari, premier
commis des eaux et forêts.

M.

du R.

MOSTUÉJOULS
(Charles de).

•
64 1773 )> 6, OCM

1

Premier aumônier de Madame.
Pour lui tenir lieu des gages et appointements dont il jouis¬

sait en qualité de sous-précepteur du roi et des princes,
frères de Sa Majesté.

G.
MOTEL

(Germain-Charles) ,

(1)

45 1787 »

1

4,800<

Commissaire-ordonnateur des guerres, et ci-devant premier
secrétaire du département de la guerre.

En considération de ses services, et pour sa retraite en la
dernière qualité.

M.

du R.

MOTTE

(DUe Elisabeth du
'

Deffan) .

- 75

1736

,1736
J1766
[1778
<1766
11770

200
1,095

600
189
236

800 | 3,120'

La première, en considération de ses services en qualité de
femme de chambre de monseigneur le Dauphin, pendant son
bas-age.

La seconde, en la même considération.
La troisième, pour lui tenir lieu de celle dont elle jouissait

sur la cassette de feu monseigneur le Dauphin.
La quatrième, pour bonnes fêtes, en qualité de première

femme de chambre de madame la Dauphine.
La cinquième, pour services de feu son père.
La sixième, pour services de feue sa mère.

F.
MOUSSET

(Louis) .
52 1784 » 2,400

Premier secrétaire de l’intendance de Franche-Conué.
A titre de retraite, en considération de ses services.

F.
;

MOUSTIER
(DUe de Montbel,

Csse de).
>

43 1767 » 4,000
A titre de gratification annueLe, .ant en considération des

services du comte de Montbel, son père, que pour favoriser
son mariage.

A Reporter.. 6,957,865

(1) A obtenu en plus 3,200 livres par brcvef du l«r septembrè 1789, pour en jouir à compter du 1°* janvier 1790,
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G.
j MOUSTIER

(Charles,
Marquis de). | 50

1780 0 3,600

G.
MUGNERET

YIYANT.
. «9 1782 » 2,400

M.

du R.

MULLER

(Christophe).
. 50

1785
1786

1,000
1,400 2,400

M.

du R.

MUN DE
SARLABOUS

|
(François).

. 57 1758 » 4,865

G .

MURAT

(Claude-François
de):

>
57

1770
1775

.1776

500
1,000
2,000

3,500

M.

duR ,

MUSNIER
DE

GUERYILLE.
,

43 1773 )) 3,037

N

M.

du R.

NAJAC

(DUo Macalla de
Dampierre).

'

75
1782
1785

2,000
4,000 6,000

1

G.
NARBONNE

(Amelric, Chevalier
de).

34 1774 » 3,000f

G.
<

1

NARBONNE

(Christophe-Judes,
Yicomte de).

39 1774 » 3,000

1

G.
NARBONNE

!

PELET

,
(Raimond, Cte de).

'

76
1732

1733

1750.
* 7,030

G.
NARDIN

(Georges de).
59 1783 » 2,400

G .
NAULT

!

DE
CHAMPAGNY.

65 1779 » 2,400

G.
NÉDONCHEL

;

(Alexandre
Bonnaventure de).

.

48
•

1781
1788
1789

1,500
2,000
2,000

8,BOo|

G. j

NETTANCOURT
D’HAUSSON¬

VILLE.
61 1769 » 4,000

A reporter., 7,011,047

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

En considération de ses services en qualité de brigadier de
cavalerie, ci-devant colonel en second au régiment d’Artois.

Cette pension doit cesser s’il vient à être pourvu du com¬
mandement d'un régiment.

Ancien commissaire des poudres du département de Bor¬
deaux.

En considération de l’ancienneté et de la distinction de ses
services.

Secrétaire général de la grande écurie.
La première, à titre de retraite, comme ayant été chargé du

détail du haras du roi.
La seconde, en considération de ses services.

Ancien écuyer du roi en la grande écurie.
En considération de ses services, et pour lui tenir lieu de

retraite.

La première, en considération de ses services.
La seconde, pour sa réforme en qualité de colonel du régi¬

ment provincial de Moulins.
La troisième, en considération de ses services.

Huissier ordinaire de la chambre de monseigneur comte
d’Artois.

En considération de ses services, et pour lui tenir lieu de
partie du traitement dont il jouissait en ladite qualité avant le
mariage de ce prince.

La première, en considération des services de feu son mari,
contrôleur ordinaire de la maison de la reine.

La seconde, à titre de retraite, en qualité de femme de
chambre de la reine.

A titre de réversibilité sur celle de 13,344 livres dont jouit
le sieur comte de Narbonne, son père, en qualité de comman¬
dant en second en Languedoc.

Cette pension ne devra plus avoir lieu lorsque ledit comte
de Narbonne cessera de jouir du traitement de 6,499 livres,
qui lui a été conservé en ladite qualité de commandant en
second en Languedoc.

Mêmes titres et observations que celui ci-dessus

Lieutenant-général des armées du roi, gouverneur de Som
mières, et ci-devant lieutenant des gardes du roi.

En considération de ses services.

Ancien commandant pour le service du roi à nie d’Aix et
au fort de Fouras.

En considération de ses services, et pour sa retraite.

Pour retraite, en qualité de brigadier, lieutenant-colonel du
régiment d’Autrasie.

Maréchal de camp, capitaine-lieutenant au corps de la gen¬
darmerie.

La première, tant en considération de ses services, que de
ceux de son frère, maréchal de camp.

La seconde, en considération de ses services, et pour lui
compléter un traitement de 3,800 livres, en sa qualité de maré¬
chal de camp.

La troisième, en la même considération.

Maréchal de camp.
A titre de gratification annuelle, en considération de ses

services, et en attendant un gouvernement.
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G.

F.

G.

c/5

H
W SOMMES TOTAL

NOMS. O
<

K
Z

détaillées.
des

PENSIONS.

( NETTANCOURT
l (Du Chatenet de
( Puységur).

| NEUFYILLE
< DE YILLEROY

Report..,

74 1736 »

58 1779 »

7,011,047j

4,48o[

3,138

(Duc de).

( NEUVILLE
< DE

( L’ARBOULLERIE.

NEUVILLE

(DUa Constance
d’Aumont, Dsse de

Villeroy).

(1766
59 <1781

(l785

58 178-2

NICOLAS
DE

LA COSTE.
74

1770

:

1780

300

3,000
1,000

412

2,500

6,000

2,912{

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

En considération des services du feu maréchal de Puységur, -

son père.

Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme dont
il jouit en qualité de gouverneur du château de Pierre-Scise.

Maréchal de camp, ancien lieutenant-colonel du régiment
de Béarn.

La première, en considération de ses services.
La seconde, le jour qu’il a été promu au grade de maré¬

chal de camp, en quittant ledit régiment.
La troisième, en considération de ses services et de ceux de

son frère.

En considération des services distingués de sa famille, et
notamment de ceux de feu M. le duc d’Aumont, son père,
lieutenant-général, premier gentilhomme de 1a chambre de
Sa Majesté,

Ancien sous-lieutenant des gardes du roi.
La première, y compris 42 livres d'intérêts d’arrérages, en

considération de ses services.
La seconde, même considération, et pour sa retraite.
On observe que 800 livres sont réversibles à son épouse,

et 150 livres à chacun de ses quatre enfants.

G,
NICOLLE,

Marquis de Livarot.
56

1780
1782

G.
NINNIN

(Henri).
67 1777

1788

3,000
3,000

3,000
1,000'

( Colonel du régiment d’infanterie d’Armagnac.
6, 0001 La première, en considération de ses services.

( La seconde, en la même considération.

S Médecin consultant des armées du roi, ancien inspecteur

général des hôpitaux militaires, et médecin ordinaire de
l’Arsenal de Paris.

La première, en considération de ses services, et pour le
) dédommager de la suppression de sa place d’inspecteur.
! La seconde, même considération, en qualité de médecin
\ ordinaire de l’Arsenal de Paris, place supprimée.

NOAILLES

((Louis, Marquis de).

M.

du R.

G.

NOGARET

(Gustave-Adolphe)

NOGUÈS
D’ASSAT.

46

O

O’BRIEN

F. (Dlle Thévenot de
Fontaine).

73

1762

1708
1762

<1761
11769

(1751
44 <1739

(1780

»

3,000
756

252)
3,000

fi oonf A titre d’appointements augmentés en qualité de gouver
D,uuu| neur de Vannes, et eu considération de son mariage.

! Ecuyer du roi, servant près Madame Sophie de France.

La première, pour lui tenir lieu des gages, nourriture et
récompenses dont il jouissait en ladite qualité, et lui servir
de retraite.

La seconde, y compris 156 livres d’accroissements pour
arrérages, en considération de ses services en qualité de ca¬
pitaine réformé à la suite du régiment de royal-infanterie,

(Brigadier, ci-devant lieutenant-colonel du régiment de

Navarre.

La première, pour intérêts d’arrérages provenant d’une
pension de 1,000 livres qui lui avait été accordée en consi¬
dération de scs services.

La seconde, pour sa retraite.

800 )

2,000)
2,800<

La première, en considération des services de son mari,
colonel réformé à la suite du régiment de Clarck, Irlandais,

La seconde, par rcversibililé sur celle de 6,000 livres dont
jouissait feue sa belle-mère, la dame comtesse de Lismore.

G.
O’CONNELL

(Daniel-Charles).
42

1782
1785

I Colonel, commandant le régiment de Salm-Salm, Alle¬

mand.

La première, en considération de la distinction de ses
services.

La seconde, en considération du zèle dont il a toujours
donné des preuves, et notamment au siège de cibraltar, étant
à la tète des troupes qui étaient sur la batterie flottante,
commandée par M. le prince de Nassau.

A reporter.. 7,061,785
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G.
I O’DOYER

[ (Richard).
|

.
66 1789

Report .....

»

7,061,785

3,000
1 Ancien lieutenant-colonel du régiment irlandais de Ber

xvick, tant en considération de la distinction et de l’ancien
[ neté de ses services que pour sa retraite.

G.

1

O’DUNNE

(Humpbroy.)
•

47
1764
1780

1,500
2,000 f 3,500

f Lieutenant-colonel d’infanterie, commandant à la Grenade.
1

La première, en considération des services de feu son
i père, ambassadeur du roi près Leurs Majestés Très Fidèles.
[ La seconde, en considération de ses services.

G.
O’FLANNAGAN

(Jacques-Pierre).

1759
1775
1787

260
1,800

500
2,560

Ancien lieutenant-colonel du régiment irlandais de Dillon.
i

La première, y compris 60 livres d’intérêts d’arrérages, en
1

considération de ses services.
1

La seconde, même considération, et pour sa retraite.
La troisième, à titre de gratification annuelle.

M.

dtiR.

OGÉ
(François).

so 1782 » 2,400 A titre de retraite, en qualité de premier commis des
menus-plaisirs du roi.

Af.
E.

OGIER

(DUe Gionne
Cavelier).

86 1775
( En considération des services politiques de feu M. Ogier, son

3,000; mari, conseiller d’Etat, et ancien ambassadeur de France à
( Copenhague.

a..
OGIER

DESCOURGEATS.

|

62
.

1763
1756
1767

1,200

1,200
2,400<

La première, en considération de ses services en qualité de
capitaine réformé «à la suite du régiment de Lally.

La seconde, en qualité de ci-devant porte-manteau de Ma¬
dame Louise de France.

F. <

OGIER
DESCOURGEATS. /

(Bernard) . >

(Morts tous les
deux.)

90 1779 » 3,000.

Ci-devant commissaire des poudres et salpêtres de Bor¬
deaux.

A titre (Je retraite, en considération de trente années de
services en la susdite qualité.

On observe que 1,200 livres sont réversibles à la dame son
épouse.

M. .

OLABARATZ

(Jean).
62 1768

1786
300

3,000 3,300

Brigadier des armées navales, retiré.
La première, pour récompense, comme s’étant porté le

premier à éteindre le feu du magasin à poudre de Rochefort.
La seconde, pour retraite, en considération de ses services

comme brigadier des armées navales.

G.
<

OLIVET

(Denis-François d’).
63 1784 » 4,000.

Maréchal de camp, et colonel des grenadiers royaux de Bour¬
gogne.

En considération de ses services.

F.
«

OLIVIER

(Du® La Combe).
47

1784
1785

2,400
3,000 5,400=

La première, à titre de gratification annuelle, en considéra¬
tion des pertes qu’elle a essuyées dans sa fortune.

La seconde, à titre d’indemnité des pertes du sieur LaCorobe,
son père, dans les mines de Rive-de-Gier en Lyonnais.

M.

du R.

OLIVINI

!

(Paul-François).
, 46

1785
1786

1,200
2,200 3,400

'

Musicien italien du roi.

Lu première, produit net de deux objets portés dans un
brevet retiré.

La seconde, pour sa retraite.

G ' i

OLLONE

(Maximilien, Cte d’).
66

1762
1762

2,480
2,000 4,480

Brigadier, ci-devant colonel en second de la légion royale.
La première, y compris 480 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services.
La seconde, pour sa retraite.

Ai O’REILLY

(Eugène).
53 1788 »

3 , 000
j

A titre de gages et appointements conservés en qualité de
médecin ordinaire de feue Madame Louise de France.

f

6 J
\

ORNANO

(Comte d’).
(1)

63 |

1

1759
1762

944

6,000

1

6, 99 il
La première, en considération de ses services en qualité de

capitaine, avec rang de colonel, dans le régiment de oval
Corse.

La seconde, pour sa réforme, en qualité de colonel du régi¬
ment de royal-Corse.

A reporter.. 7,112,219

( i ) Pension éteinte depuis le 15 octobre 1790,
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G. ORTAFFA

(François d’). -

u 1783

Report .. .

»

7,112,219

3,000

' Colonel d’infanterie, ancien inspecteur des canonniers des

1

gardes-côtes du Roussillon.
1 * En considération de ses services en la susdite qualité, et en
{ attendant qu’il obtienne quelque grâce équivalente.

G. ORTÈS
(Pierre d’).

68 1784 » 4,000

Ancien lieutenant-colonel du régiment d’Aunis, à présent
maréchal de camp.

Le jour qu’il a été promu au grade de maréchal de camp en
quittant la susdite lieutenance-colonelle.

Af.
Ê.

OSSUN

(Dlle Catherine d’).
72

1759
7771 3,000 3,000

En considération des services de feu M. le marquis de

1

Puysieux, ci-devant ministre d’Etat, et ceux de son frère,
,

aussi ministre d’Etat, et ci-devant ambassadeur extraordinaire
, de Sa Majesté aux cours de Naples et de Madrid.

G. O’TOOLE. 44
1778
1785

1,500
1,500 3,000

Colonel attaché à la brigade irlandaise.
La première, pour sa retraite, en qualité de colonel d’infan¬

terie.

' La seconde, pour son zèle et son attachement au service du
roi dans les dernières guerres d’Allemagne et d’Amérique.

G. OUDIN
(Charles-François) .

P

62
1776
1778

2,400
600 3,000

Ancien commis du département de la guerre au bureau des

1

affaires du conseil.
1

La première, en considération de ses services, et pour sa
i retraite.

1
La seconde, en considération de la distinction de ses ser

vices.

G.

PACOT

(Ànne-Magdeleine
Aulmonl, épouse du
sieur Taaffe, veuve

,

en premières
noces du sieur).

> 56 1773 yy 5,000

Pacot, ancien premier commis de la guerre au bureau des
hôpitaux.

Pension assurée â sa femme par brevet du 47 mars 1773 et
dont elle est entrée en jouissance le lendemain du décès de
son mari, arrivé le 4 février 1784.

F’:
1

PAJOT ;

DE VILLERS.
,

65 1739 7> 6,000 En considération des services du sieur Pajot deVillers, son
père, intendant et contrôleur des postes et relais de France.

G» |

l

PALLETEAU
>

DE \

VÉMERANGES. j

51 1788 y> 3,000'
Ancien intendant des armées du roi.
En considération de ses services et pour sa retraite, en la

susdite qualité.

1

1
PALMES j

D’ESPAING (

(Marie, Comte de).j
59

1780
1784

1,000
6,500 7,50o'

Maréchal de camp, ci-devant capitaine aux gardes fran¬
çaises.

La première en considération de ses services.
La seconde, le jour qu’il a été promu au grade de maréchal

de camp en quittant ladite compagnie. ,

G. !

PAQUIN j
DE (

VAUZELEMONT. j

66 1779 » 2,400 Ancien colonel, chef de brigade au corps royal du génie.
En considération de ses services et pour sa retraite.

M.
,

PARDAILLAN

(Pierre, Cte de).
55

1781
1788

4,000
3,000 7,000

Maréchal de camp, ci-devant commandant en second la
partie du Sud à Saint-Domingue.

La première, en considération de ses services en ladite
qualité.

La seconde, en considération de l’ancienneté et de la dfs
tinction de ses services.

F,
,

PARENT

(DUe Dupont). 64 1780 » 2,500
En considération des services de son mari, premier com¬

mis de M. Bertin, et pour lui faciliter les moyens de marier
ses filles convenablement.

G.
PARROCEL

(Joseph de).
66

1767
1772

11772
(1775

500

600
2,500

>
3,600

' Ancien exempt, et sous aide-major des gardes du rof.
La première, en considération de ses services.
La seconde, en la même considération.
La troisième, idem, ët pour sa retraite.

A reporter.. 7,165,219
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Report ..... 7,165,219

PASCAL
1766
1788

550

3,200

Maréchal de camp, ci-devant lieutenant-colonel du régiment
de Berri.

G. DE
KERENVEYER.

.
60 3,450 La première, en considération de ses services.

La seconde, en la même considération, et pour lui tenir
lieu de traitement en sa qualité de maréchal de camp.

G.
PASQUET

DE

!

SALAIGNAC.
52

1776
1788
1768

600

2,500
1,000

4,100<

Sous-lieutenant porte-étendard réformé de la compagnie
écossaise.

La première, pour appointements conservés en qualité de
major de la ville de Saintes.

La seconde, en considération de ses services, et pour sa
réîorme des gardes du eorps.

La troisième, en faveur ae son mariage ; avec reversion de
cette dernière pension à son épouse.

M.

du R.

PASQUET
DE SALAIGNAC

1

(Barthélémy-Fran¬
çois)*

41 1778
1782

600

1,800 2,400

Ecuyer du roi.
La première, en qualité de capitaine attaché au eorps des

dragons.
La seconde, sans retenue, pour favoriser son mariage, et

jusqu’à ce qu’il lui ait été fait don d’une charge ou grâce
équivalente à cette pension.

g:

PASSELAIGUE
DE

SECRETARY.
58 1784

1784
1,500
1,200 2,700

Ancien capitaine-commandant au régiment d’infanterie
d’Auxerrois, avec rang de major.

La première, en considération de ses services, et pour sa
retraite.

La seconde, pour ses services en qualité de lieutenant pour
le service du roi à nie de la Dominique pendant la dernière
guerre.

Af.
,

Ê.

PASTOUR
DE COSTEBELLE. 88

1774
1774

1,500
1,200 2,700

La première, en considération de ses services en qualité
de capitaine de vaisseau.

La seconde, en la même considération.

G.
PASUMOT

(Jean-Baptiste) .

54
1776
1775

1,800
1,000

J
Ancien premier secrétaire du département de la guerre et

des affaires étrangères.
La première, pour lui tenir lieu des appointements de pa¬

reille somme attachée à la charge de secrétaire interprète du
régiment irlandais de Dillon.

La seconde, en considération de ses services.

a

PAULIN

(DUe Marie-Louise
Garnier).

59 1779 * 3,000
En considération des services du sieur Louis Paulin, son

mari, ancien commissaire ordonnateur des guerres, ayant lait
les fonctions d’intendant en lTIe de Corse.

M.
PAUTRIER

C88<s de S*. -Paul. ' 58 1771
1781

600

2,400
3,000

La première, en considération des services de feu son mari,
capitaine de troupes au service de ta Compagnie des Indes,

La seconde, tant en même considération, que de la médio¬
crité de sa fortune.

F.
PAYAN

(François de).
69

1772
1775

» 2,500 Pour récompense de ses services en qualité de ci-devant
>

conseiller au parlement de Grenoble.

F.
PELARD

(Guy-Gilles). •
67 1785 - 2,400

r Sans retenue ; ci-devant premier secrétaire de l’intendance
de Flandre et d'Artois ; en considération de 44 années de

[ services, et à titre de retraite en la susdite qualité.

G.
PELET

(Jean de).
87 1769

1783
2,400
1,600 4,000

’ Maréchal de camp .

1
La première, en considération de ses services en qualité de

brigadier, ci-devant lieutenant-colonel du régiment de Forez.
•

La seconde, par augmentation auxdites 2,400 livres ci
dessus.

G.
PELISSIER

DES GRANGES. .,0

1750
1767
1770

1,1776

„ 2,518

1,800

4,318
>

Ancien exempt des gardes-du-corps du roi, dans la com¬
pagnie de Villeroy.

1
La première, y compris 18 livres d’intérêts d’arrérages, en

|
considération de ses services, et pour sa retraite.

La seconde, en qualité de gouverueur de la grosse tour de
„

Toulon.

G.
PELLISSIER

(Jean-Joseph).
1769
1771
1773

924

l,500j
»,42i

Exempt retiré de la compagnie de Villeroy, des gardes-du
corps du roi,

1

La première, y compris 24 livres d’intérêt d’arrérages, en
1

considération «le ses services.
La seconde, pour sa retraite.

i

A r«porter.. 7,205,011
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M.

duR.

G.

F.

G.

F.

G.

M.

G.

M.

du H.

G.

F.

M.

F.

PEMÉGA
(Gaspard).

(Mort en 1789.)

PENOTET

(Augustin).

PÉRARD
(Etienne).

PERCEVAL

(Jean-Etienne de).

PERCHEL

(Louis-François).

PERDRIAU

(Ami).

PEREIN

LA ROQUE.

PERNOT

(Remi).

PERNOT

le Margueri
Soufflet).

PERRACHE,
Chevalier d’Ampus.

FERRENCY
DE GROSBOIS.

PERRIER

(Jacques-Louis de).

PERRIER
DE S AL VERT.

Report ...... 7,205,011

PERRIN
DE BRICHAMBEAU.

71 1775 »

4,50oj

. 61
1776
1779

1,800
600

2,40o|

62
1771
1782

3,000
3,000

1

6,OOoj

1761 1,080
4, 580168 1762 500

,1782 3,000 j

74 1775 » 4,000

72 1779 » 2,400'

>
33 1785 » 3,000

• 74 1781 » 5,000

67 1779
1786

555

6,227 6,782<

,
72 1781 » 4,000

71 1779 » 6,720

1782 600
58 1783 400 3,400<

1786 2,400,

•
59 1757

1786
708

3,600

4,30sj

.
85 1766 » 3,000

A reporter. . 7,265,101

Pour sa retraite, et en considération de ses services en

Ancien commis du département de la guerre au bureau des
affaires du conseil.

La première, en considération de ses services, et pour sa
retraite.

La seconde, en considération de l’ancienneté et de la dis¬
tinction de ses services.

Procureur général au parlement de Dijon.
La première, en considération de ses services dans ladite

charge.
La seconde, pour les mômes considérations.

Ancien inspecteur général des maréchaussées, avec rang de
mestre de camp de cavalerie.

La première, en considération de ses services comme capi¬
taine réformé, ci-devant à la suite du régiment de cavalerie
d’Archiac.

La seconde, en considération de ses services.
La troisième, pour sa retraite, en qualité d’inspecteur géné¬

ral des maréchaussées.

Pour récompense de ses services en qualité de ci-devant
avocat et procureur général du roi au conseil supérieur de
Rouen.

En considération de ses services comme ancien capitaine de
grenadiers, avec brevet de colonel au régiment suisse de Dies
back.

Pour sa retraite et ses services, en qualité de ci-devant

Pour récompense de ses services en qualité de maréchal de
camp, ci-devant mestre de camp du deuxième régiment des
chevau-légers.

Première femme de chambre de Madame Elisabeth de
France.

La première, produit net de deux objets portés dans un
précédent brevet du l«r décembre 1779.1

La seconde, sans retenue, à titre de retraite; avec réserve
de 3,000 livres partageables, par égale portion, entre chacun
de ses trois enfants.

Pour récompense de ses services en qualité de maréchal de
camp, ci-devant lieutenant-colonel du régiment de Languedoc,
infanterie.

En considération de ses services comme premier président
du parlement de Besançon.

Ancien lieutenant-colonel du régiment d’infanterie étrangère
de Bouillon.

La première, en considération de ses services et de son
zèle à la prise du fort Saint-Philippe, dans 171e de Minorque.

La seconde, pour s’être conduit avec la même distinction
au siège de Gibraltar.

La troisième, en considération de ses services, et pour sa

Chef d’escadre des armées navales, retiré.
La première, y compris 103 livres d’intérêts d’arrérages, en

îonsidération des services de son père, ancien lieutenant-ge¬
neral des armées navales.

La seconde, en considération de ses services.

A titre d’appointements conservés en qualité d’ancien con¬
seiller d’Etat et des finances du feu roi de Pologne, duc de
Lorraine et de Bar.
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Report ...... 7,265,101

M.

du R.

PERRIN

(DUe Geneviève).
1780
1787

1,556
1,800 3,356

La première, produit net de deux objets portés dans un
précédent brevet du lor juin 1780.

La seconde, sans retenue, en considération des services de
feue sa sœur, première femme de chambre de la reine.

G.
;

PERRIN
(Henri, Chevalier

de).
77

1761
1753

6,000
1,200

7,200'

Ancien commissaire ordinaire des guerres.
La première, à titre de traitement, en considération de la

distinction de ses services, pendant vingt-neuf années, en la
qualité susdite.

La seconde, pour appointements conservés en qualité de
secrétaire interprète du régiment d’infanterie allemande de
Bergh, avec réserve de 1,500 livres en faveur de son épouse.

F.
PERRONET

(Jean-Rodolphe).
84 1780 » 5,000

En considération de ses anciens et importants services, du
zèle et du désintéressement qu’il a toujours montré dans la
place d’architecte du roi, et de premier ingénieur des ponts
et chaussées.

F.
PERROT

(Ron-Gilbert). •
51 1780 )) 3,000

Principal commis de la direction générale des finances, au
département des pays d’Etats.

Cette pension, à titre de retraite, lui a été assurée, à con¬
dition qu’il continuera de travailler tant que sa santé le lui
permettra, et que ses services seront reconnus utiles.

F.
PERROT

DE CHEZELLES

'

(Gilbert).
'

52 1780 3,000
300 3,300

Ci-devant principal commis de la direction générale des
finances au département des pays d’Etats.

La première, pou/' retraite.
La seconde, en considération de l’ancienneté de ses ser¬

vices, à titre de gratification annuelle.

F •
PERROT

DE MODIÈRES. •
61 1780 * 2,400

A titre de retraite, et en considération de ses services
comme ancien premier secrétaire de l’intendance de Moulins.

G.
PERTICOZ

(Louis de).
67 1769

1786
300

2,400 2,700=

Ancien capitaine en premier, avec commission de lieutenant
colonel au corps royal de l’artillerie.

La première, en considération de ses services.
La seconde, en même considération, et pour sa retraite.

G.
PÉRUSSE,

;

Chevalier d’Escars

(Jean-François).
> 42

1770
1782

2,000
2,000

1

4,000

/
\

Mestre de camp, lieutenant commandant le régiment d’Artois,
dragons, et capitaine en survivance de Tune des compagnies
des gardes-du-corps de monseigneur comte d’Artois.

La première, en considération des services de sa famille.
La seconde, en considération des services de son frère,

capitaine de vaisseau, tué au combat naval du 12 avril 1782,
aux Antilles.

G.
PESTELS

;

(François-Claude
<Ie).

72 1779 » 2,600 Pour sa retraite, en qualité de lieutenant-colonel du régi¬
ment de Conti, dragons.

F.
PETIGNY

DE SL-ROMAIN. 51 1779 » 3,000<
A titre d’acquit-patent, et en considération fie ses services

comme premier commis du département de M. Bertin, et ci
devant secrétaire de la chancellerie.

M. PEYSSONNEL 62
1779
1778

1,000
3,000

4,000'

Consul général de France à Smyrnc et îles de l’Archipel,
retiré.

La première, en considération de ses services.
La seconde, en considération des pertes qu’il a essuyées lors

de l’incendie de Smyme, le 5 juillet 1778, sa maison, ses
meubles et ses effets ayant été brûlés.

F.

PHEL1PPEAUX

(DUe Gallard
de Béarn).

'

47 1780 » 6.000
En considération des services de feu son mari, lieutenant

général des armées du roi.

G. •

PHILLEMAIN

(Louis-Ambroise de).
* 66

1767
1769

.1783

200
200

2,500
2,900

Ancien sous-lieutenant, avec rang de mestre de camp dans
la compagnie de Luxembourg, des gardes du roi.

La première, en considération de ses services.
La seconde, en la même considération.
La troisième, pour sa retraite, avec réserve de 600 livres à

chacune de ses deux filles.

F.
PHILPIN

DE PIE PAPE. m 1788 » 3,000

A titre d’acquit-patent, en considération des travaux auxquels
il s’est livré sur les frais de justice, et lps différentes parties
de la légalisation, en qualité de commissaire du roi, sous
l’inspection de M. le garde des sceaux.

A reporter.. 7,317,557
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M.

du R.
PICCINI

(Jacques).
. 61 1783

Report .....

»

7,317,557

6,000
J

Tant pour le dédommager des sacrifices qu’il a faits en quit¬
tant sa patrie, qtfe pour assurer son traitement, en qualité de

[ compositeur des spectacles lyriques de la reine.

M.
PICHOT

DE KERDISIEN
TREMAIS

,64 1780 » 2,504

Ci-devant commissaire général de la marine, ordonnateur au
cap français, île Saint-Domingue.

1

En considération de l’intelligence, du désintéressement et de

1

l’exacte probité qu'il a portés dans l’exercice de ses fonctions
' en Canada, et des peines et soins qu’il s’est donnés pour la
.

suite des recherches sur les affaires du Canada.

M .
PICOT

DE
LAMOTTE.

> 1785
1787

1,200
5,000 0,500

' Lieutenant-colonel d’infanterie, ci-devant commandant par
1

ticulier à Mahé, dans l'Inde.
!

La première, en considération des services qu’il a rendus
j à la compagnie des Indes.
1

La seconde, pour sa retraite, et en considération d’une
,

blessure grave qu’il a reçue dans sa jeunesse.

G.
.

PICQUES
(Olivier de). •

70 1784 » 4,500
En considération de ses services, et pour sa retraite, en

qualité de maréchal de camp, ci-devant ancien directeur de
,

l’artillerie à Valenciennes.

F.
PICQUET

DE MONTREUIL

(DUe de laMoussaye).
40 1782 » 4,000

A titre de reversion de pareille somme dont jouissait le
sieur Louis-Jacques Piquet, son mari, conseiller au parlement
de Bretagne.

G.
,

PIERRE

DESPORTS,
Ch61' de Bernis.

54 1779 » 3,000
A titre de gratification annuelle, et en considération de

ses services, comme brigadier, ci-devant mestre de camp en
second du régiment du roi, dragons.

F.
,

PIERRE
DE SIVRY.

56 1768 » 2,400
A titre de gratification annuelle, en qualité de l’un des

commissaires du traite entre l’empereur, le grand-duc de
Toscane et le roi, relativement à la Lorraine.

F.
PIERRON

(DUe Geneviève
Rieux).

66 1779 » 3,000
A titre de reversion de la gratification annuelle, accordée

le 29 janvier 1775, à feu son mari, doyen des substituts de
M. le procureur général du parlement de Paris.

F.
.

PIÈTRE
(DUe Antoinette

Gondouin).
64 1779 » 5,550

Conformément au règlement concernant les bureaux de la
guerre, arrêté le 27 juin 1776, la dame Piètre jouit de cette
pension, faisant la moitié des appointements de 11,100 livres,

i

conservés, lors de sa retraite, à feu son mari, ancien pre
1

mier commis du département de la guerre, au bureau du gé¬
nie et des fortifications.

G.
.

PIGACHE

(Baptiste-Denis).
,

60
1776
1782

1,800
1,098 2,898

Ci-devant commissaire de la marine, et huissier de la cham¬
bre de Madame Sophie de France.

| La première, en considération de ses services, en qualité
de commissaire de la marine.

La seconde, pour le net de ses gages, nourriture et loge¬
ment, en qualité d’huissier de la chambre de Madame Sophie
de France.

Af.
Ê.

PIGNATELLI
DE FUENTES

(Pierre-Paul
Constant).

11 1786 3» 3,000
Troisième fils de M. et Mme la comtesse de Fuentes, et à,

valoir, ladite pension, sur celle de 5,0Ç0 livres, éteinte par
le décès de ladite comtesse de Fuentes, sa mère.

AU
1

E.

PIGOUSSE
DE MEROGER. 58

J

1771
1789

1,000
5,100 6,100,

Ci-devant commis dans les bureaux du département des af¬
faires étrangères.

1

La première, en considération de quarante-cinq années de
services du sieur Méroger, son père.

1

La seconde, en récompense de trente-cinq années de ser¬
vices, en qualité de commis dans les bureaux du département
politique.

G.
PINARD

;

(D119 Guérin).
76 1768 » 3,000

A titre de reversion, et en considération des services de
feu son mari, ancien commis du département de la guerre.

A reporter.. 7,369,709
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G.

PINETON
DE

CHAMBRUN.
. 57

1758
1784

Report....

236

3,000

7,369,709

•
3,236

Maréchal de camp.
La première, y compris 36 livres d’intérêts d’arrérages, en

I considération de ses services en qualité de capitaine réformé
( du régiment de Chartres, cavalerie, et de ceux de feu son
| père, ci-devant major dudit régiment.

La seconde, quand il a quitté le quatrième régiment des
, clievau-légers pour être fait mestre de camp.

G.
PINON

(Nicolas-Louis) .

65
1757
1777
1777

472

1,200
1,872,

3,544

Lieutenant-colonel retiré du régiment de La Rochefoucauld,
dragons.

| La première, y compris 72 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services et de ses blessures.

La seconde, pour les mêmes considérations.
La troisième, à titre d’appointements conservés, pour sa

retraite.

G.
,

PINON,
Marquis

de S*. -Georges.
69 1779 » 6,152

Maréchal de camp, ci-devant mestre de camp lieutenant
d’une brigade du régiment des carabiniers de Monsieur,
grand’eroix de l’ordre de Saint-Louis.

En considération de ses services.

F.
.

PINON

(Nicolas-Denis).
66 1782 30 3,600

En considération de ses services en qualité de ci-devant
directeur des vingtièmes de la généralité de Châlons.

Le tiers de cette pension est réversible à son épouse.

G.
PINSOT

(Baptiste-Charles) .
66

1769
1786

600

2,740 3,340

Ancien commis du secrétaire d’Etat ayant le département
de la guerre, au bureau de l’artillerie.

La première, en considération de ses services.
La seconde, en même considération, et pour sa retraite.
La moitié de cette pension est réversible à son épouse.

M.
PICQUET

DE LA MOTTE. 69 1781 » 3,000
Chef d’escadre des armées navales.
En considération de ses services distingués et de ses bles

. sures.

1

G.
.

PIRCH '

(Ernest, Baron de) J
(Mort à Cadix à s

la suite du siège de\
Gibraltar.)

45 1773 30 3,000
Lieutenant-colonel du régiment royal-Bavière, avec rang

de colonel,
En considération de ses services.

f'i
PISON \

DU GALLAND

(François). j
1

70
1772
1775

» 2,500 Pour récompense de ses services en qualité de ci-devant
conseiller au parlement de Grenoble.

1

c.
|

PISTORIS |
GOTTLOB. i

62 1782 30 3,000<
En considération de ses services, et pour sa retraite, en

qualité de ci-devant mestre de camp en second du régiment
hussards de Chamborant.

*1
PITOIS '

(François). j

54 1786 » 3,000
En considération de la distinction et de l’ancienneté de ses

services, et pour sa retraite, en qualité d’ancien commis du
Trésor royal.

i
PIVERON j

DE MORLAT. 44 1787 » 3,000
Ancien procureur général au conseil supérieur de Pondi¬

chéry, et résidant pour le roi auprès d’Hyder-Aly et de Typoo
Sultan, sou fils, dans l’Inde.

i

n.

du R.

PLANELLI ]
DE

1

LAVALLETTE. j

71 1780 » 3,600
A titre de retraite, et pour lui tenir lieu des gages, nour¬

riture et récompenses dont il jouissait en qualité d’écuyer
du roi, servant près Madame Louise de France.

G.
.

PLANTA

(Claude de).
(Mort).

1

83 1784 » 3,360
En considération de cinquante-quatre années de services,

et pour sa retraite, en qualité d’ancien lieutenant-colonel,
sous-directeur de l’artillerie à Grenoble.

G.
.

PLANTADE

(Camille-Henri). 60 1788 » 3,000
En considération de ses services, et pour lui tenir lieu do

traitement en qualité de maréchal de camp, ci-devant mestre
de camp du régiment des grenadiers royaux de Qaerci.

A reporter... 7,417,041
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G.
PLANTAVIT

DE
LA PAUSE.

68
1758

(1761
1780

590)
900

2,600

(Maréchal de camp.

La première, en considération de la distinction avec laquelle
il a servi en Canada.

La seconde, pour sa réforme, en qualité de colonel d’infan¬
terie, ci-devant à la suite du régiment de Guyenne.

La troisième, le jour qu’il a été fait maréchal de camp.

il/.
PLAS

(François de).
74 1779 »

Chef d’escadre, retiré.
En considération de ses services.

G.
PLAS

(Barthélemi de),

1761'

2,519

500 ’ ! Ancien capitaine de grenadiers, avec rang de colonel, au

régiment du roi.
La première, tant en considération de ses services, que

pour sa retraite.
La seconde, en même considération.

il/.

PLEURRE

(Charles, Marquis
de).

PLÉVILLE
LE-PELLEY

i {Georges René).

>
52

64

1787

1788

1789

! Maréchal de camp.

La première, en considération de ses services.
La seconde, tant pour ses services dans le régiment des

carabiniers de Monsieur, où il était ci-devant mestre de éamp
commandant la première brigade, que pour lui tenir lieu de
traitement en qualité de maréchal de camp.

9 2,600
Sans retenue ; tant en considération de ses bons et anciens

services, que pour sa retraite, en qualité d’ancien capitaine de
vaisseau et sous-directeur de port, à Marseille.

G.

G.

PLUNKET

(D118 Marie de).

PLUVIER

(DUe Thérèse de
Guibert).

30 1789

30
1787
1787

»

2,000
1,000;

4,000
En considération des services de feu son mari, le sieur de

Chastellux, maréchal de camp.

3,000

La première, en considération de la distinction et de l’utilité
des services au feu comte de Guibert, son père, lieutenant
général des armées du roi.

La seconde, en la même considération.

G.

PLUVIERS
DE S*. -MICHEL.

(Mort).
73 1780

F.

G.

POILLOT
i

DEMAROLLES

(D11® de Kerguellin.;
52

1781
1782

POILVILAIN,
Comte de Crené. 46 1782

»

600
2,000

»

4.800

2,600

4,500

En considération de ses services, et pour sa retraite, en
qualité de brigadier d’infanterie, ci-devant directeur de l’ar¬
tillerie en Languedoc ; avec réserve de 1,200 livres en faveur
de son épouse.

La première, à titre de remplacement de ce dont elle
jouissait dans l’ancienne composition des fermes.

La seconde, en considération des services du feu sieur -son
mari, président au grand’conseil.

Maréchal de camp, ci-devant capitaine sous-lieutenant de
la compagnie des gendarmes servants à la garde ordinaire
du roi.

En considération de ses services.

M.

F.

G.

G.

POISSONNIER

(Jean -Baptiste).

POISSONNIER
DE PRULEY.

POITEVIN

(François-Jean).

55

27

59

1772
1774

1785

1784

POITEVIN

(Pierre).
59 1784

l,000i
6,000'

»

»

»

[ Commissaire général de la marine, retiré.
I La première, en considératiou de ses services étant alors
1 secrétaire de la marine.

7,000\ La seconde, en considération de ses services pendant qu’ih
( été employé au secrétariat de la marine, et chargé en chef de
\ ce bureau.

{ Avocat général au parlement de Dijon.
3 ooo\ En considération des services de la feue dame sa mère,

’ ( nourrice de feu monseigneur le duc de Bourgogne.

(Pour l’indemniser de pareille somme que lui faisait l’empe¬

reur, au service duquel il était précédemment attaché en qua¬
lité de directeur général des fonderies de l’artillerie.

Ladite pension réversible h son épouse.

{Pour l’indemniser de pareille somme que lui faisait l’empe¬

reur, au service duquel il était précédemment attaché en qua¬
lité de directeur général des fonderies de l’artillerie.

Ladite pension réversible à son épouse.

A reporter.. 7,473,250



$40 [Assemblée nationale,] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 avril 1790. — Pensions.]

DÉPARTE¬

MENTS.

NOMS.
sa
o
<

'À
Ed

Z
2S
<

SOMMES

détaillées.

TOTAL
des

PENSIONS.

MOTIFS ET OBSERVATIONS.
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M,

du R.

POITRINE

)

(î)lle Geneviève
Barbier).

39 1783 6,00G<

Sans retenue, et à titre de retraite, en qualité de nourrice
de monseigneur le Dauphin ; avec réserve de 1,800 livres à ses
trois enfants, savoir 500 livrés à chacune de ses filles, et 800

,

livres à son fils.

M.
POIVRE

(Françoise-Robin) .

41 1786 » 3,000 En considération des services de feu son mari, ancien inten¬
dant des îles de France et de Bourbon.

G.
POLASTRON

(F rançois-Gabriel,
Comte de).

. 67
1776
1758

3,996
2,360 6,356

Ancien colonel d’infanterie.
La première, pour appointements conservés en qualité de

gouverneur de Castillon et Castillonnelte.
La seconde, y compris 360 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération des services de feu son père, sous-gouverneur de
feu monseigneur le Dauphin.

G.
POLEËECZKY

(Philippe j Comte).
. 32 1780 » 4,000

Par continuation du traitement de pareille Somme dont il
jouissait en qualité de mestre de camp en second du régiment
de Schomberg, dragons.

M .

du R.

POLIGNAC

(Dlle de Polastroü,
Duchesse de).

40
1787
1787

3,600
3,600

(

7,200

(

Gouvernante des Enfants de France,
La première, pour gages conservés, en considération de

1

ses services près monseigneur le Dauphin. *
La seconde, aussi poiir gages conservés, en considération de

1

ses services près feue Madame Sophie de France.
Elle a de plus l’assurance d’une pension de 8,000 livres

après la mort de son mari.

M.
POLIGNAC

(Du<s Charlotte
Elisabeth) .

43
1785
1786

2,000
1,000

3,000

La première, en considération des services du feu sieur
François-Alexandre, comte de Polignac son père, lieutenant
général des armées du roi.

La seconde, en considération des services rendus par feu
son. père au corps de la marine, pendant vingt-trois ans qu’il y
a servi.

G.
-

POLIGNAC

(Melchior, Vte de) .

(!)•
72 1781 » 3,000

Ambassadeur du roi auprès du corps helvétique.
Pour appointements conservés en qualité de gouverneur du

,
Puy-en-Velai.

G.
•

POLLETT

(Jean-François).
60

1773
1777

800
2,400 3,200

La première, en considération de ses services.
La seconde, pour retraite, en qualité de lieutenant-colonel du

.
régiment royal-Deux-Ponts, atee rang de colonel.

T-\
POLLINCHOVE

(Jacques de).
32 1782 9 3,000 En considération deseS anciens services en qualité de premier

président du parlement de Douai.

G.
POLY

(DUe Narcisse de
Durfort).

68 1783 » 2,400 En considération des services de feu son mari, lieutenant
général des armées du roi.

M.

du R.

POMIES

(Jean-François).
- 51

1774
11774
'1774
1783

,1787

983

1,825
400

2,000
180

5,790

Valet de chambre ordinaire du roi.
.
La première, pour gages conservés, en considération de ses

services près Sa Majesté avant et après son avènement au trône.
La seconde, pour nourriture conservée, par mêmes motifs.
La troisième, accordée par Monsieur et monseigneur comte

d’Artois, sur leurs cassettes, et reportée sur le Trésor royal.
|

La quatrième, à titre de traitement conservé en qualité
d’agent des affaires â Paris de feue madame la prineesse Christine
de Saxe, abbesse de Remiremont.

La cinquième, pour sa réforme en qualité de fourrier de la
compagnie des chevau-lcgers de la garde ordinaire du roi.

G .
POMPERY

(François de).
66

1766
1787

200

2,500 2,700

Fourrier-major de la compagnie des gendarmes de la garde
ordinaire du roi.

,

La première, en considération de ses services.
La seconde, pour sa réforme eu la qualité ci-dessus.

A reporter * . 7 j 522, 896

(1) A obtenu en plus, le 13 juin 1790, pour sa retraite d’ambassadeur en Suisse, 20,000 livres dont 4,000 sont réversibles à
demoiselle Diane de Polignac, sa fille.
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W SOMMES TOTAL

NOMS. O
<

1E
Z

détaillées.
des

PENSIONS.
< "

G.
POMPRY

(Michel de).

Report ...... 7,522,896

72

/1740)
11747}
1772)

PONS

q i (DUe de Cossé).
' ] Brissac, Marquise

( de).

M. PONS \
duR.\ (Augustin, Vfce de). J

G.

F.

PONS

(Dlle Lanion,
Yssa de).

PONT

(Samuel de).

PONTE,
Comte d’Albaret.

| PONTE VÈS
((Alexandre, Ct0 de).

G.

PONTEVES

M. {(Gien, Marquis de).
(Mort en 1790.)

42

64

58

PORTES
DE CRASSY.

53

39

( POTERIN
M. DE

LA MORINIÈRE.

F.

F.

POTIER

(Dlle du Guesclin,
Dsse de Gesvres).

POTIER,
Comte de Novion.

POUDENX

G. (Henri-François
Léonard de).

52

61

42

5541

U777
1784

\1787

640}
1,000\
3,000

1754
1767

2,300
2,000

1780 »

1766 »

1779 »

1750
1784

944

3,000

1788 »

1786 ))

1788 »

1785 ))

1779 »

1773
1784

700

2,000

1782
1783

3,000
3,000

5,094

4,860<

6,000

4,000

6,000

3,944

6,000

3,600

3,000

2,400

6,000'

2,700<

6,000<

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Maréchal de camp.
La première, y compris 54 livres d’intérêts d’arrérages, en

faveur de ses services.
La seconde, pour lui tenir lieu d’une paye de gendarme re¬

légué.
La troisième, en considération de ses services.
La quatrième, pour lui tenir lieu d’appointements, en qua¬

lité de guidon de la compagnie réformée des gendarmes de la
garde.

La première, y compris 360 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération des services de feu son père, lieutenant-géné¬
ral des armées du roi.

La seconde, pour appointements conservés, en qualité de
dame pour accompagner feue madame la Dauphine.

Pour appointements conservés, en qualité dé menin de mon¬
seigneur le Dauphin.

En considération des services du feu sieur comte de
Lanion, son père, lieutenant-général des armées du roi.

Pour récompense de ses services en qualité d’intendant de
Moulins.

La première, y compris 144 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération des services de feu son père, premier président
du conseil de Roussillon, et intendant de ladite province.

La seconde, en considération de l’utilité et de la distinction
de ses anciens services dans le département politique.

En considération de ses services, et pour lui tenir lieu
de traitement en qualité de maréchal de camp, ci-devant
meslre de camp lieutenant commandant du régiment royal
Corse.

Brigadier des armées navales, capitaine de vaisseau, retiré,
et actuellement inspecteur particulier des classes du départe
ment de Toulon.

Pour lui tenir lieu dé traitement en qualité de colonel d’in¬
fanterie.

Capitaine de vaisseau, retiré.
En considération de ses services.

En considération des services du feu cbnnétable Dugues
clin, dont elle reste seule héritière du nom; avec réversion à
ses enfants.

La première, pour lui tenir lieu des appointements de
700 livres, en qualité de colonel attaché au corps des troupes
légères. Ces appointements doivent être supprimés quand le
comte de Novion sera replacé.

La seconde, fait moitié de celle de 4,000 livres, accordée
aux sieurs de Novion, en considération des services distin¬
gués de leurs ancêtres, présidents à mortier au parlement de
Paris.

Mestre de camp, commandant le régiment d’infanterie de
Touraine.

La première, en considération de la distinction avec laquelle
il s’est comporté au siège et à la conquête de l’île Saint
Christophe.

La seconde, en considération des services du feu sieur
comte de Poudenx, son père, lieutenant-général des armées
du roi.

A reporter... 7,581,994
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DÉPARTE¬

MENTS.

NOMS.
AGE.

ANISÉES.

SOMMES

détaillées.

TOTAL
des

PENSIONS.

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Gm
.

POU1LLY

(Louis de).
58

f

1779
1784

eport.....

200

3,000

7,581,994

3,200

Maréchal de camp.
La première, pour joindre à celle de 800 livres qu’il a

obtenue sur l’ordre de Saint-Louis, et faire ensemble celle
de 1,000 livres qui lui a été assurée.

La seconde, en considération de ses services.

G.
POULHARIÈS

1

(François-Médard
de).

'
72

•

1758
1761

,1780

992

3,200
4,192

Maréchal de camp, ci-devant lieutenant-colonel du régiment
royal-Roussillon, infanterie.

La première, y compris 192 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, en même considération, et pour sa retraite du
régiment royal-Roussillon.

G .

POULLAIN
DE

MARTENAY.
67

.

1756
1763
1779
1764

472

1,000
1,000

472

2,944

Lieutenant-colonel d’infanterie, ci-devant inspecteur des
gardes-côtes de Normandie.

La première, en considération de ses services.
La seconde, pour sa retraite.
La troisième, en considération de la distinction et de l’an¬

cienneté de ses services.
La quatrième, y compris 72 livres d’intérêts d’arrérages,

pour ses services en qualité de gentilhomme servant du roi,
et de ceux de son oncle et grand-oncle dans ladite charge.

F. POUTEAU. 52 1784 » 4,000.
A titre de rètraite, et pour récompense de ses services en

qualité de ci-devant premier secrétaire de M. Amelot, secré¬
taire d’Etat.

G.
,

PRACOMTAL
;

(Charles, Comte
de).

56
1771
1780

3,000
4,500 7,500

Maréchal de camp, ci-devant sons-lieutenant de la compa¬
gnie des gendarmes du roi.

La première, en considération de ses services.
La seconde, quand il a quitté sa place de sous-lieutenant de

la compagnie des gendarmes, pour être fait maréchal de
camp.

M.

du R.

PRACOMTAL

(DUe Claude-Ga
brielle de Pertuis,
veuve du sieur).

36 1782 » 4,000'

Pour lui tenir lieu des appointements dont elle jouissait en
qualité de l’une des dames pour accompagner ordinairement
Madame Sophie de France, lesquels lui sont conservés à titre
de retraite.

F.
PRADAL

(Bernard de).
•

74 1779 » 4,200.

A titre de gratification annuelle, en considération de ses
anciens services en la qualité d'ancien procureur général, et
actuellement conseiller d’honneur de la cour des aides de
Montauban.

F .
PRADON

(Jean Baptiste).
56 1787 )) 2,400

A titre de retraite, et en considération de l’ancienneté et
de la distinction de ses services, comme premier secrétaire et
subdélégué de l’intendance d’Orléans.

G.

PRAT

(Dlle Hyacinthe
1

de Bonneval).
{Morte).

81 1779 )) 3,000

En considération des services de feu son mari, commissaire
ordinaire des guerres, et chef d’un des bureaux du département
de la guerre; avec réserve de 600 livres à chacune de ses deux
filles.

«;
PREUILLY

(Nicolas) .
63 1776 » 2,400 Pour appointements conservés en considération de ses ser¬

vices, en qualité de commissaire de la marine, retiré.

F. [ PREVOST
(Antoine-Charles). •

74 1773 )) 4,000
A titre d’appointements conservés, pour récompense de ses

services, en qualité d’ancien liquidateur de la caisse des amor¬
tissements.

il/.
PREVOST

DE LA CROIX

'

(Pierre-François).
63 1783 » 4,500 En considération de ses services, en qualité de commissaire

général de la marine.

G.
PREZEAU

DE DOMPIERRE.
57 1784 » 3,500

Pour sa retraite, et en considération de trente-quatre années
de services, tant comme inspecteur général de la maréchaussée,
que comme officier d’infanterie dans le régiment de la Tour

„
du-Pin.

A reporter.. 7,631,830

i
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1 1

( PRUNIER, )

Report ..... 7,631,830

G. ) Chevalier de Lemps.
(Mort depuis
7 à 8 ans) .

7G 1779 5,226 Maréchal de camp.
En considération de ses services.

r l PRUNIER \
Um \ (Dlle de Chaponay). )

M. j PUISSAN \
duR. (Pierre). )

68

65

1781 »

1785

4,000
En considération des services de feu son mari, le marquis

de Lemps, maréchal de camp, commandant en second dans le
Languedoc.

2,400 Sans retenue, en considération de ses services, comme
premier commis de la police de Paris.

( PUJOL
G. < (Alexandre-Denis

Joseph de).

30 {1756
(1788

354

2,200

G.
PUJOL

(François de).
(Mort).

76

{1753

1763
1779
1785

914]
3,0001

200'

1,200

G.
PUJOL

(Louis-Jacques)
51 1784 »

G.

PUJOL

(Augustin Abel de).

|

(Mort il y a trois
ou quatre ans).

'1780

2,763'

4,000.

F.
PULLIGNEUX.

(Dominique
Antoine).

60 1780 4,000'

Ancien commissaire ordinaire des guerres, ci-devant lieute¬
nant au régiment Dauphin, infanterie.

La première, y compris 54 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération des services de feu son père, brigadier des ar¬
mées du roi.

La seconde, en considération de ses services, et pour sa
retraite, en qualité de commissaire ordinaire des guerres.

Maréchal de camp.
La première, y compris 144 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services.
La seconde, en la même considération.
La troisième, pour .joindre à celle de 800 livres qu’il a ob¬

tenue sur l’ordre de Saint-Louis, et faire ensemble 1,000 livres
qui lui avaient été assurées sur ledit ordre.

La quatrième, en considération de ses services.

Maréchal de camp, ci-devant lieutenant-colonel du régiment
royal-Piémont, cavalerie.

En considération de ses services.

Maréchal de camp, premier lieutenant réformé de la com¬
pagnie de Noailles, des gardes-du-eorps du roi, gouverneur
de Ham.

La première, y compris 263 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, pour partie du traitement attaché à son grade,
suivant l’ordonnance de 1775, concernant la nouvelle compo¬
sition des gardes-du-corps ; avec réserve de 1,000 livres en
faveur de son épouse.

Premier président de la Cour des aides et finances de
Montauban.

En considération de ses services dans la place de procu
reur général au conseil supérieur, ci-devant établi à Lyon.

F.
PUPIL

(Barthélemi-Léo
nard).

59 1780 »

[ Tant en considération de ses services, en qualitéde ci
r lion/ devant premier président de la cour des monnaies de’ Lyon,

JUU] qu’à titre de dédommagement de la suppression de cinq
charges et de deux commissions qu’il possédait.

G.
PYVART

DE
CHATULÉ.

66 1769
1782

1 ,000]
6,500' ! Maréchal de camp, ci-devant capitaine au régiment des

gardes françaises.
La première, en considération de ses services.
La seconde, quand il a quitté sa compagnie dans le susdit

régiment, pour être fait maréchal de camp.

G.

Q
QUANTIN

(Charles de).
55

1771
1771

3,600i
2,400' 6,000'

Colonel d’infanterie.
La première, en considération de ses services.
La seconde, pour appointements conservés en la même

considération.

G.
QUELEN

(Urbain Guillaume
de).

60
1758
1772

(1782

872

5,500
’

1 Maréchal de camp, ci-devant lieutenant des gardes-du

corps dans la compagnie de Noailles.
La première, y compris 72 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services.
La seconde, en quittant les gardes-du-corps pour passer

au grade de maréchal de camp.

A reporter.. 7,691,789

4re SÉRIE. T. XIII. 33
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NOBS.
SOMMES

détaillées.

TOTAL
des

PENSIONS.

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Report ..... 7,691,789

M.
QUELEN

(Claude-Louis,
€omte de).

64 1785 3,600 Chef d’escadre des armées navales, retiré.
En considération de ses services.

j QUENGO,
( M8 de Crenolles.

65
1778
1788

3,000
3,000f 6,000

Maréchal de camp.
La première, en considération de ses services.
La seconde, en la même considération.

» f QUENTIN
;

' < (Jean-Marie,
atuî.Baronde Champlost).

! QUENTIN
;

F. i (DUe le Bas
( deCourmont). ]

49 1779

43 1786

»

»

4,000'
A tjtre de gratification annuelle, en considération de ses

services, tant comme premier valet de chambre du roi que
comme gentilhomme ordinaire de Sa Majesté.

5,000/
En considération des services de son mari, premier valet

de chambre du roi, gentilhomme ordinaire de Sa Majesté et
gouverneur du Louvre.

M. f QUERIEBX
(Dlle Vargemont,

Marquise de).

U 1772 3,000<

En considération des services de feu son mari, tué au
combat d’Ettinghen, et pour l’indemniser de la perte de la
charge de capitaine sous-lieutenant des gendarmes de la
garde ordinaire du roi dont il était pourvu.

G. QUESSE
(Albert de).

68
1757
1779

1

1778

I Lieutenant-colonel du régiment royal-Champagne, retiré.

La première, y compris 54 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération des services de feu son père, capitaine audit
régiment.

La seconde, pour joindre à celle de 800 livres qu’il a ob¬
tenue sur l’ordre de Saint-Louis, et faire ensemble les 1,000
livres qui lui avaient été assurées sur ledit ordre.

La troisième, pour sa retraite.

G.
QUILICO

,
DE CAZABIANCA,

66 1781 » 2,400,
Pour appointements conservés en qualité de lieutenant

colonel réformé du régiment provincial de l’île de Corse,
conformément à l’ordonnance du 2 juin 1777.

R

M. RABEL

duR.i (Jean-Charles)
40

1774
1782

RABINEL
DE

VILLELONGUE

(François) .

1784

6,000
400

(Garçon ordinaire de la chambre du roi.

La première, pour traitement conservé, en considération
do ses services près Sa Majesté, tant avant que depuis son
avènement au Trône.

La seconde, pour ses services en qualité de commis au
bureau des colonies.

( En considération de ses services comme maréchal de camp,
6,000/ et avant comme lieutenant-colonel du régiment royal-Nor

( mandie, cavalerie.

RACONY,
Chevalier de Cari

gnan
(Amédée-Philibert) .

RADELYFFE

68
1763
1786

90

4,000 4,090

G . (Jacques-CIément
de).

- 62

f

1748
1760
1770

2,456

1,000

3,456.

G.
RAFELIS

(Du® Jeanne de Bar). | 44
1768
1774

2,000
2,000 4,000,

M.

duR.

RAFFENAU
DE L’ISLE

(Dlls Rrançoise
Sopjhie).

65
;

1779
1783

2,070
400 2,470,

A reporter.. 7,745,659

La première, pour lui tenir lieu d’arrérages qui lui étaient
dus au 1er avril 1766, de la pension qui lui avait été accordée
le 1er avril 1763, en qualité de capitaine réformé du régiment
Dauphin, dragons, et qui lui a été supprimée le 18 juin 1768,
jour qu’il avait été replacé, en conservant seulement lesdites
90 livres d’intérêts.

La seconde, sans retenue, en considération de ses ser¬
vices.

Maréchal de camp, ci-devant colonel réformé au régiment
de Dillon.

La première, y compris 456 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, en la même considération.

La première, à titre de douaire, assurée par brevet du
1er janvier 1768.

La seconde, en considération des services de feu son mari
maréchal de camp, et inspecteur général de cavalerie.

La première, produit net de trois objets portés dans un
précédent brevet du 1er octobre 1779.

La seconde, en considération des services de feu son
père.
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MOTIFS ET OBSERVATIONS.

G.

F.

G.

F.

G.

G.

M.

Report .....

RAFFIN
(Jean-Louis).

37 1789 »

RAFIN

(Rodolphe-Joseph).
62 1782 »

RAGUET

(Charles Antoine,
Comte de) .

52
1757
1788

236
3,600

RAIGNIAC

(DUe de Princen).
24 1786 )>

ranchin
DE

1

MONTARAN

(DUe Anne-Hen
!

riette).

40
1787
1766

1786

1,500'
200)

1,200

RANGUEIL
(Jean-François de).

.50
1774
1773

1,800
1,200

RASILLY

(Gabriel-Clerc de).
69

1779
1775

944

3,600

7, 745.6S9J

3,40o|

3,Oûo|

3,836'

En considération de ses services, et pour lui tenir lieu de
traitement, tant en qualité de colonel attaché à l’infanterie,
qu’en celle de maréchal de camp, lorsqu’il sera promu à ce
grade.

Pour récompense de ses services en qualité de conseiller
au parlement de Toulouse.

Maréchal de camp.
La première, y compris 33 livres d’intérêts d’arrérages,

étant alors sous-lieutenant dans le régiment de Lamark, pour
services de son père, capitaine dans ledit régiment.

La seconde, tant en considération de l’ancienneté et de la
distinction de ses services, que pour lui tenir lieu de traite¬
ment en sa qualité de maréchal de camp.

I Pour favoriser son mariage avec le sieur de Raigniac, garde
3,00(K du-corps du roi, et en faveur duquel est réversible ladite

( pension.

/ La première, en considération des services du feu sieur de
1

Montaran, son père, gouverneur de Saint-Hyppolite en Lan
1 guedoc.

] La seconde, à titre de reversion de partie de la somme de
2,900 ( 800 livres accordée, en 1766, à feue sa mère, femme de chambre

J de Madame Sophie de France.
i La troisième, pour l’indemniser de la perte d’un intérêt
r dans la régie des droits réservés, qu’elle avait obtenu lors de
\ son mariage.

! Ancien commis du département de la guerre.

La première, pour sa retraite, et en considération de ses
services en la susdite qualité.

La seconde, pour lui tenir lieu d’appointements en qualité de
secrétaire-interprète du régiment royal Deux-Ponts.

!Chef d’escadre, retiré.

La première, y compris 144 livre» d’intérêts d’arrérages,
pour ses services comme lieutenant de vaisseau.

La seconde, pour sa retraite, et en considération de ses
services.

M.

du R.

RASTEL
DE

ROCHEBLAVE.

1768
\1771

49 <1780
;

km
11782

m. <

duR.

RAULIN

(Joseph).
• 80

1784
1784

M.

RAVENEL
(Joseph-Eugène

de).
51

1737
(1785

F.

M.

RAYMOND
DE St-SAUVEUR.

RÉAL
(Claude-Denis).

61

64

1784

1782

331

200
600

3,000

2,062
938

334

3,000

»

I Lieutenant-colonel attaché au corps de l’infanterie.

La première, pour ses services en qualité de capitaine du
régiment des recrues de Grenoble, réformé.

La seconde, par addition de celle ci-dessus, et lui teair
lieu d’appointements en qualité de lieutenant-colonel attaché
au corps de l’infanterie.

La troisième, pour augmentation, sans retenue.
La quatrième, à titre de retraite, en qualité de sous-gouver

neur des pages de la grande écurie du roi.

IL’un des médecins du" roi, servant par quartier.

La première, tant en considération de ses service que pour
la composition de divers ouvrages dont il a été chargé par
ordre au gouvernement.

La seconde, sans retenue, pour lui former, a$êc celle ci
dessus, une pension de 3,000 livres.

/ Brigadier des armées navales, capitaine de vaisseau’ du
1 département de Brest, retiré.
1 La première, y compris 54 [ivres d’intérêts d’arrérages, en

3,354/ considération de la bonne conduite qu’il a tenue dans le
I combat de la frégate l'Emeraude.
I La seconde, sans retenue, pour sa retraite, en considérât n
\ de ses services distingués.

. ..J En considération de ses services en qualité de maître de
«,uuu| requêtes, intendant à Perpignan.

„ nnof P°ur récompense de ses services en qualité de commissaire
a,uuuj général des ports et arsenaux de marine, retiré.

A reporter., 7,782,024
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Report. . . . 7,782,024

M.

duR

REBIN

(Dlle de la Gravière).
•

63
'1778
1776

.1778

1,800
700

. 300
»

2,800

’
La première, à titre de retraite, en qualité de femme de

chambre de Madame Elisabeth de France.
N La seconde, en considération des services de feu son pre
< mier mari, garçon de la chambre de feue madame la Dau
/ phine.
’ La troisième, pour lui tenir liea de celle dont elle jouis
, sait sur la cassette de feue madameda Dauphine.

G.

REBOUL

(Jacques-Bertrand
de).

,
59

1774
1784

500

3,600 4,100

' Maréchal de camp.
La première, en considération de ses services.

1 La seconde, le jour qu’il a été promu au grade de maréchal
1

de camp, et qu’il a quitté la lieutenance-colonelle du régiment
[ de Boulonnais.

Af.
É.

REGNIER,
Marquis de Guerchy.

34 1779 » 6,000
( En considération des services rendus par le feu marquis de

Guerchy, son père, tant dans les armées de Sa Majesté que
(. dans les négociations.

G.
REGNIER

(Pierre-Charles de).
.

71
1757
1779

354

2,800
|

3,154

Ancien lieutenant-colonel au corps royal de l’artillerie, avec
rang de colonel.

\ La première, y compris 54 livres d’intérêts d’arrérages, en
< considération des services de feu son père, prévôt général de

1 la maréchaussée d’Alençon.
La seconde, en considération de ses services, et pour sa

, retraite.

F.

RENAUD
DE

LA GREYLAYE.
>

52 1779 )) 3,000 Sans retenue, pour récompense de se* services en qualité
de ci-devant inspecteur général des bot* de l’île de Corse.

M.

duR.

RENDON
DE LA TOUR

(Dlle deLassonne).
(1)

- 36 1788 » 3,000 Sans retenue, en considération des services de feu son
père, premier médecin du roi et de la reine.

F.
REGLEY

(Jean-Baptiste).
. 56 1789 » 3,500

' En considération de la suppression de sa place de ci-de¬
vant chef du bureau de l’intendance du département des
fermes, et jusqu’à ce qu’il puisse obtenir un emploi équi

,
valent.

M. '

RETZ

(Jean-Georges,
Chevalier de).

.
64 1787 » 3,600 En considération de ses services en qualité de chef d’es¬

cadre des armées navales, retiré.

F. '

REY

(Dite Magdeleine
Sarcot) .

.
37

1780
1782 ISH* u;go oo oo

4,000

La première, en considération de ses services en qualité do
garde de la reine, et à titre d’indemnité de son déplacement
de Paris, où elle exerçait l’art de maîtresse sage-femme.

La seconde, sans retenue, à titre d’augmentation à ladite
pension.

M.
REYNAUD

(Jean-Baptiste).
67 1782 » 3,000

A titre de gratification annuelle, et en considération de ses
services comme procureur général du parlement de Gre

.
noble.

G.

REYNAUD
DE

MONTS.
51

1765
1781

400

2,000 2,400

Mestre de camp en second du régiment de Penthièvre, dra¬
gons.

La première, pour ses services en qualité de capitaine au
régiment Royal-Cavalerie.

La seconde, aussi en considération de ses services, n’a dû
avoir lieu que du 4 avril 1782.

G. ‘

RICAR

(Nicolas-Xavier
de).

63 1776
1785

2,400
600 3,000

Brigadier d’infanterie.
La première, pour appointements conservés en qualité de

lieutenant-colonel réformé du régiment provincial d’Aix, avec
rang de colonel.

La seconde, en considération de ses services.

M.
,

duR.

RICHARD
;

(Marie-Claude).
(Mort en 1190).

76 1774 » 3,000
Médecin consultant de Sa Majesté, et premier médecin de

ses camps et armées.
Sans retenue, en considération de ses services, et notam¬

ment pendant L’inoculation de Sa Majesté.

A reporter. 7,826,578

(1) L’orthographe de ce nom doit être ainsi modifié : Randon de La Tour
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1

W .
H &

AGE.

J
c/5
W SOMMES TOTAL

MOTIFS ET OBSERVATIONS.H

«J Ï5
U

NOMS. Z
Z

détaillées.
des

PENSIONS.
fi <

7,826,578]

I Première prieure perpétuelle du chapitre noble de Saint*

Martin-de-Salles
En considération des services de ses ancêtres et des

preuves de ûdélité et d’attachement qu’ils ont données sous
les rois prédécesseurs de Sa Majesté.

Cette pension doit cesser quand la dame de Ruffey sera
en jouissance des biens dont la réunion a été faite a son
chapitre.

F.
RICHARD

DU RUFFEY

(DUe Marie-Yictoire).
* 41

Report. .

1785

F. RICHER

(Charles-Silvestre).
46

11757
'1776
1784

100'
3,000'
2,500,

! Caissier des revenus casuels.

La première, à titre de subsistance, sans retenue, en con¬
sidération des services de son père, ordinaire de la musique
du roi.

La seconde, sans retenue, pour rendre son sort plus pro¬
portionné à la comptabilité dont il est chargé, et en atten •

dant qu’il ait un acquit-patent.
La troisième, en considération du travail considérable dont

il est chargé, et de la modicité des appointements qui y sont
attachés.

RICHIER

M. ] (Philippe-Charles
( de).

48 1786 ))

G.

RICOUART

D’HÉROUVILLE,
Marquis de Claye.

(Mort.)

900

1,8(0

„ Pour ses services, en qualité de capitaine de vaisseau,
’i,ouu sous-directeur des constructions à Rochefort, retiré.

! Colonel réformé à la suite du régiment de Bourgogne, in¬

fanterie.
La première, pour appointements conservés en ladite

qualité.
La seconde, y compris 360 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération des services du feu marquis d’Hérouville, son
père, lieutenant-général des armées du roi.

G.
RICOUARD,

Ms d’Hérouville.

(Mort.)

M. (

du U. (

RICQUEBOUR
(DUe Gallerand,

veuve de).

( RIDEBERK

_ G. j (Emmanuel de).
(Mort).

67

79

1761
1772

1780

t 1778
!

(1780

3,000)
4,000

(Maréchal de camp.

La première, en considération des services du feu sieur
marquis d’Hérouville son père, lieutenant-général et gouver¬
neur du fort-Barrau.

La seconde, en considération de ses services personnels,
et en attendant un gouvernement.

3,000'
Sans retenue, et en considération des services de feu son

mari, premier commis du contrôle général de la maison
du roi.

1,500
1,500

3,000
Maréchal de camp, commandant au Puy-en-Velay.
La première, en considération de ses services.
La seconde, en la même considération.

M.
RIGAUD,

Ms de Vaudreuil.

(Mort.)
86 1779 » 4,000

En considération de ses services en qualité d’ancien gou¬
verneur de Montréal.

M. RIPPERT

du R. (Dame de Monclar). 59 1780 4,000:
En considération des services du feu sieur de Monclar, son

mari, procureur général au parlement de Provence; avec ré¬
serve de la totalité de cette pension en faveur de son fils.

r ( RIPPERT
(Joseph-Elie). ( 66

1756
1779
1784

G. RIQUET,
Ms de Caraman. 58 1769

G.
RIS

(Jean).
69

Maréchal de camp.
La première, y compris 54 livres d’intérêts d’arrérages,

pour ses services en qualité de capitaine au régiment de
Hainaut.

La seconde, pour ses services en qualité de commandant
du bataillon de garnison de Provence.

La troisième, quand il a quitté le susdit commandement,
pour être fait maréchal de camp.

( En considération de ses services, comme brigadier, et ci
» 2,400< devant mestre de camp lieutenant du régiment du colonel

( général des dragons.

S Sans aucune retenue présente ni à venir, pour sa retraite,
et en considération de quarante-six années de services en
qualité d’ancien commis principal du département de la
guerre, au bureau des fonds ; avec réserve de 1,800 livres en
faveur de son épouse.

354)
1

800 > 4,154
3,000)

,

A reporter., 7,873,092
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NOMS.

F.

G .

G.

RISTEAU

(Jacques).

RIVALS
DE \ 66

LA SALLE.

G.

G.

RIVALS 1

DE MAZÈRES >

(Tristan).

RIVES

(Jean-Baptiste).

ROBERT
DE

LA TOUR.'

ROBERT
DE

LA SALLE
LÉZARDIÈRE.

ROCHE

(Nicolas de).

59

61

65

61

ROCHECHOUART

M. (Etienne-Pierre,
Vicomte de).

ROCHEFORT

(Amédée-Honoré dé).

M.

i¥.

Af.
É.

G.

ROCHEMORE

(Dlle Marie-Chasel).

ROCHESALEIL

(Charles de).

ROCHON
DE CHABANNES.

ROCHON
DE LA PÉROUSE.

71

65

59

61

52

59

70

C/D

SOMMES

détaillées.

<

Report

1770

1758
1768
1780

472'

1,200
3,400.

1781 »

1783 »

1766
1774

.1787

100'
200

2,500.

1775
1779
1784

1,200
200

6,000

-.1
.C*

C“>

800

1,200
1,000.

1777
1765

2,000
4,000

1768
1779

1,000
6,000

1779 »

1786 »

1772 »

1760
1779

780
3,000

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

7,873,092 j

{Sans aucune retenue, et pour ses services en qualité de ci
devant directeur de la Compagnie des Indes : 2,000 livres de
cette pension sont réversibles à la demoiselle Lecourt,
épouse du sieur Risteau.

TOTAL
des

PENSIONS.

i Maréchal de camp, ci-devant major du régiment de la Cou¬

ronne.

La première, y compris 72 livres d’intérêts d’arrérages,
en considération de ses services.

La seconde, en même considération.
La troisième, en considération de l’ancienneté de ses ser¬

vices.

( Lieutenant-colonel du régiment d’infanterie de Neustrie.
2, 5001 En considération de l’anciehneic ét de la distinction de ses

( services, et pour retraite.

{A titre de retraite, et en considération de ses services,
comme ancien premier secrétaire et subdélégué de l’inten¬
dance de la généralité de Paris.

I Ci-devant sous-lieutenant dans la compagnie de Liixem
\ bourg, des gardes-du-corps du roi.

2,800i La première, en considération de ses services.
/ La séconde, en la même considération.
I La troisième, en même considération, et pour sa retraite.

(Maréchal de camp, ancien second lieutenant-colonel du régi¬

ment du roi, infanterie.
La première, en considération de ses services.
La seconde, sans retenue, pour joindre, à celle de 80d livres

qu’il a obtenue sur l’ordre de Saint-Louis, et faire ensemble
1

1,000 livres qui lui avaient été assurées sur ledit ordre,
S La troisième, quand il a été promu au grade de maréchal de
[ camp, et qu’il a quitté la lieutenance-colonelle du régiment du
\ roi.

/ Ancien lieutenant pour lé service du roi au Pont-Saint
1 Esprit.
I La première, en considération de ses services.
] La seconde, pour lui tenir lieu de pareille somme qui lui avait

3,000\ été conservée pour sa retraite, sur les appointements de sa
1

place de lieutenant au Pont-Saint-Esprit.
S La troisième, à titre de cession, par le sieur Chamousset, de

[ partie de celle de 10,000 livres, dont il a obtenu permission de
\ disposer en faveur de qui il voudrait, par arrêt du 12 août 1772.

! Lieutenant-général des armées navales.

La première, en considération de ses services, étant alors
chef d’escadre des armées navales.

La seconde, à titre de gratification annuelle, pour ses services
en qualité de capitaine de vaisseau.

( Brigadier, ci-devant premier lieutenant de la compagnie de
7 non* Villeroy, des gardes-du-corps du roi.
t,uuu\ La première, en considération de ses services.

' La seconde, ponr sa retraite, en la qualité ci-dessus.

( A titre de reversion de la moitié de la pension de 6,000 livres
3,000 aceordée en 1777 à feu son mari, lieutenant-général des armées

( navales, en «onsidération de ses services.

9 Pour sa retraite et ses services, en qualité de capitaine de
vaisseau du département de Toulon.

( Pour récompense de dix années de services, tant dans les
3,00û bureaux du département des affaires étrangères, qu’en qualité

( de chargé des affaires de Sa Majesté à la cour de Dresde.

! Ancien lieutenant-colonel du régiment d’Enghien, avec rang

de colonel.

La première, y compris 180 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, en la même considération, et pour sa retraite.

A reporter.. 7,931,064
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CL H
• S

JanataH

NOMS.

G.

M,

G.

G.

M.

ROCPLAN )
DE L’ESTRADE.

RODIER

(Dll0Pérette d’Aine).

ROGER

[(Charles).

ROGER,
Mârquis de Noé.

ROGON
DE

CARCARADEC.

ROGRES

q | DE LUZIGNAND,
Mârquis

de Champignelles.

F.

ROHAN
DE MONTBAZON

(DUe Gabrielle
jRosalie le Tonnelier-i

Breteuil,
épouse du sieur de). J

ROLL

[(Antoine, Baron de).

G.
ROLL

G.

[(François, Baron de).

ROLLAND
(Elie).

ROLLAND

(Bârthélemi-Ga
briel).

ROMÉ
(Vincent).

(Mort).

G.

F.

ROMÉ
(Marie, Marquis de).

RONNOW

(Chrétien).

xÂ

Cad

O

w
fd
K

SOMMES

détaillées.

TOTAL
des

PENSIONS.

Report.... 7 ,931 ,064j

60 1788 3)

3,OOoj

57 1779 »

|

3,000|
1

72
<

1760
1772
1783

450
500

5,600.

1

6jo50

72 1779 »
4,416|

48 1786 »
2,40oj

49 1770
1788

500
5,000

5,50o|

66 1743 >>

4,48o|

56
1779
1786

1,000
3,300 4,30o|

|

46 1779 ))

(
3,000<

62 1788 »

5, 800j
|

59 1767 »

1

6,Oüoj

1

74 !

1763
1

1780
3,440
1,560

5,00oj
1

59
1765
1776

2,000
1,518

1

!
3,518

89 1766 » 4,000'

MOTIFS BT OBSERVATIONS.

Maréchal de camp.
Tant en considération de la distinction et de l’ancienneté de

sfes services, que pour lui tenir lieu de traitement en qualité
de maréchal de camp.

A titre de reversion de celle de pareille somme accordée, en
1774, au sieur Rodier, son mari, ci-devant premier commis de la
marine, et depuis intendant de la marine ayant l’inspection
générale des classes.

Ancien chef des ingénieurs-géographes militaires,
La première, pour appointements conservés en qualité de

capitaine réformé à la suite du régiment de Picardie.
La seconde, pourses services en qualité d’ingénieur-géographe

militaire.

La troisième, pour sa retraite, après cinquante ans de ser¬
vices.

Maréchal de camp.
En considération de ses services.

Pour sa retraite et ses services, en qualité de capitaine de
vaisseau du département de Brest.

Maréchal de camp, lieutenant réformé de la compagnie de
Villeroy, des gardes-du-corps de Sa Majesté.

La première, en Considération de ses services.
La seconde, en même considération, et pour lui faire, avec

celle ci-dessus, un traitement de 5,500 livres, en sa qualité
de maréchal de camp.

Y compris 480 livres d’accroissements, pour arrérageas dus
en 1766.

Cette pension a été accordée à madame de Montbazon en
considération des services du feu sieur fliarquis de Breteuil,
son père, ministre et secrétaire d’Etat.

Ancien major du régiment suisse de Vigier.
La première, en considération de ses services.
La seconde, en là même considération, et pour sa retraite.

Capitaine de fusiliers ait régiment des gardes suisses.
En considération de ses services, et en attendant qu’il ob¬

tienne quelque emploi supérieur dans le régiment des gardes
suisses.

Sans aucunes reténues présentes ni à venir, pour sa retraite,
et en considération de ses services en qualité de commissaire
des guerres, et ci-devant sous-chef du bureau des affaires du
conseil du département de la guerre.

Conseiller du roi en Ses conseils, président au parlement
de Paris.

En considération du 4èle et de la distinction avec lesquels
il s’est acquitté de différents travaux dont il a été chargé.

Maréchal de camp.
La première, en qualité de brigadier, ci-devant colonel com¬

mandant le régiment des volontaires d’AUStrasie.
La seconde, à titre d’augmentation aux appointements, ci

dessus conservés.

La première, pour appointements conservés eu qualité de
lieutenant-colonel réformé du régimont des Volontaires lié¬
geois.

La seconde, idem, en qualité de gouverneur du Château
Porcien.

A titre d’appointements conservés pour récompense de ses
longs services en qualité de premier médecin du feu roi de
Pologne, duc de Lorraine et de Bar.

A reporter.. 7,992,028
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u
O
<
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détaillées.

TOTAL
des
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MOTIFS ET OBSERVATIONS.

G.
RONTY

DE
RICHEGOURT

73

Report,

1748

;1787

7, 992, 028 J

! Ancien capitaine en premier au corps royal de l’artillerie, en

résidence à Givet.

La première, y compris 72 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération des services de feu son père, brigadier, com¬
mandant un bataillon du corps royal de l’artillerie.

La seconde, en considération de ses services, et pour sa
retraite.

M.

AU
Ê.

ROQUEFEUIL
(DUe Gabrielle de
Kgus, Csse de).

ROQUES
BOUCHARD,

Ms de Closonette.
58

1783

1779

»

»

6,000
En considération des services de feu son mari, vice-amiral

de France.

r riofti Colonel d’infanterie, ci-devant ministre plénipotentiaire de
b,uuu| prance à ia couv électorale de Mayence.

RORTHAIS
DE

MARMANDE. ! Maréchal de camp, ci-devant second lieutenant-colonel du

régiment du roi, infanterie.
La première, en considération de ses services.
La seconde, en même considération, et pour sa retraite du

régiment du roi, infanterie.

G.
ROSIÈRES,

Marquis de Soran. •
56 1766 »

( Maréchal de camp.
\ Pour lui tenir lieu de la gratification annuelle qui lui avait

5,000< été accordée en 1766, en considération de ses services, mais
I qui, devant cesser du jour du décès de son père, lui a cepen
V dant été continuée par décision du 1er mars 1730.

F.
ROSIÈRES
(DUe Maillé). 47 1779

G. ROSNY-VINNEN

(Chevalier de). 65
,

1763
•

1769
1780

»

944'
600

3.200J

( En considération de ses services, en qualité dè dame pour
nnn; accompagner Mesdames, sœurs du roi, et de ceux qu’elle a
uuu) rendus à madame la princesse de Piémont, avant son mariage,

( et qu’elle continue de rendre près madame Elisabeth.

I Maréchal de camp.

La première, y compris 144 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, à titre de reversion de partie de celle de
2,000 livres, accordée en 1744 à madame sa mère, veuve du
sieur Rosny-Vinnen, maréchal de camp.

La troisième, quand il a été fait maréchal de camp, et qu’il
a quitté la lieutenance-colonelle du régiment royal étranger,
cavalerie.

p { ROSSET,
Marquis de Fleury. 19 1785

! Cette pension provient de la moitié de celle de 10,000 livres,

accordée les 2 et 23 janvier 1785, aux deux fils du feu marquis
de Fleury, mestre de camp de dragons, et est réversible de
l’un à l’autre frère.

F. ROSSET,
Comte de Fleury. 18 1785 »

(Cette pension fait partie de celle de 10,000 livres, accordée

les 2 et 23 janvier 1785, aux deux fils du feu sieur marquis de
Fleury, mestre de camp de dragons, et est réversible de l’un
l’autre frère.

G.
ROSSI

(Antoine-François
de).

63 1788 »

{Tant en considération de la distinction et de l’ancienneté de

ses services, que pour lui tenir lieu de traitement en qualité
de maréchal de camp, ci-devant colonel, commandant le régiment
royal-Corse, infanterie.

AU
É.

ROSSIGNOL

(Baptiste-F rançois) .
85

1770
1770

2,000
2,000

G.
ROSS1LLON

(Charles-Henri,
Baron de).

> 63 1772

S Ci-devant consul général de la nation française, et chargé des

affaires du roi à la cour de Pétersbourg
La première, en considération de quatorze années de services

en qualité de secrétaire de L’ambassadeur du roi en Suède, et
en celle de chargé des affaires de Sa Majesté à la cour de
Pétersbourg.

1
La seconde, en qualité de consul général de la nation fran

\ çaise en Russie.

6,000, Pour appointements conservés en qualité de brigadier-colonel
attaché au régiment d’Alsace.

M. ROSTAING

(Dame Csse de).
63 1788 » 3,000

Tant en considération des bons et anciens services du sieur
de Rostaing,son mari, maréchal de camp, que pour la dédom¬
mager en partie de la perte de ses biens àl’Isle-de-France.

A reporter... 7,994,244
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G.

F.

G .

G.

F.

M.

du R.

G.
<

G.

G.

M.

du R.

NOMS.
SOMMES

détaillées.

TOTAL
des

PENSIONS.

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

ROSTAING

(Marie-Germain,
j

Marquis de).
49 |

R

1755'
17691
1771 1

1774

eport .....
i

2,903)

1,200]

7,994 ,244]

4,108

ROTHE

(DUe Anne-Hay).
56

1781
1785

3,000
1,000

4,00oj

ROTHE ;

(Dame Carry de
Falkelan, Csse de).

|

62 1772 » 8,000

ROTISSET

(Marc -Jean).
44 1788 »

3,000j

ROTROU

(Chrétien).
75 1788 » 3,600'

ROUCELLE
;

(Abraham).
(i).

:

61
1775
1785

2,000
600 2,600.

ROUGEMONT

(Dile Ruault).
43 1784 » 3,000i

ROUGRAVE .

(Philippe-Etienne,
Comte de).

•
47 1788 » 3,000

ROUILLÉ.
Marquis du Coudray.

, 73
1760
1780

2,600
4,000 6,600

ROULLIN
DE LAUNAY

(Joseph-François) .

74
1746
4761
1780

862

2,000 2,862

ROUSSEAU

(Louis-Joseph).

41

1772
*1774
1754
1787,

2,000
600

t 300
650 3,550

!

A reporter., 8,036,564

Colonel commandant du régiment de Gatinois; et avant,
ancien aide-major en chef de la première compagnie des mous¬
quetaires de la garde ordinaire du roi.

La première, y compris 108 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, en la même considération.

La première, en considération des services dudit feu sieur
son mari, commandant du port de Lorient, et ancien directeur
de la compagnie des Indes.

La seconde, à titre 4’augmentation, et pour les mêmes con¬
sidérations susdites; avec réserve de 500 livres en faveur de
chacun de ses trois enfants.

En considération des services de feu son mari, lieutenant
général des armées du roi, inspecteur d’infanterie, et colonel
d’un régiment irlandais.

Ancien commissaire ordinaire des guerres.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

Ancien commis principal de la guerre, au bureau des sub¬
sistances.

En considération de ses services en ladite qualité, et pour sa
retraite.

Gentilhomme ordinaire de Monsieur.
La première, à titre d’appointements conservés, en consi¬

dération de la suppression de la place qu’il occupait dans les
bureaux du contrôle général des finances.

La seconde, en remplacement de pareille somme dont il
jouissait dans l’ancienne composition des fermes.

Veuve du sieur de Rougemont, ci-devaut lieutenant de roi
au château de Vincennes.

En considération des services de son mari.

Maréchal de camp, ci-devant colonel du régiment de royal
Liégeois.

En considération de ses services, et pour lui tenir lieu de
traitement en sa qualité de maréchal de camp.

Lieutenant-général des armées du roi, ci-devant lieutenant
au corps delà gendarmerie.

La première, y compris 600 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services et de ses blessures.

La seconde, en considération de l’ancienneté de ses ser¬
vices.

Brigadier, ci-devant lieutenant-colonel du bataillon de gar¬
nison d’Auxerrois,

La première, y compris 162 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services enj qualité de commandant au
régiment de Champagne, et de la distinction avec laquelle il
s’est comporté à la prise du fort Balar de Namur.

La seconde, en considération de ses services, et pour sa
retraite.

Maître d’armes des Enfants de France.
La première, en considération de ses services et ceux de

feu son père dans ladite place.
La seconde, par réversibilité sur celle de 2,400 livres dont

jouissait feue sa mère, remueuse des Enfants de France.
La troisième, mêmes motifs.
La quatrième, à titre de retraite en ladite qualité.

(1) Plus 600 livres sur l’état des gratifications des fermes.
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ROUSSEAU

(DUe Françoise
Genest).

36

Report

j 1778
1778

11778
11771

y 1771
\1779
11785
11787
[1787
' 1787

560

1,095]
200 i
600/
40o

1,0007
3,0001

3601
200
560/

8,036,564
Remueuse des Enfants de France.
La première, en considération de ses services.
La seconde, en la même considération que dessus.
La troisième, avec lès deux premières, pour former son

traitement en ladite qualité.
La quatrième, en considération des services de feu son

père, pour favoriser son mariage.
La cinquième, même motif.
La sixième, pour ses services en ladite qualité.
La septième, idem.
La huitième, pour ses services près monseigneur le Dau¬

phin.
La neuvième, même considération que ci-dessus.
La dixième, pour ses services près Madame Sophie de

France.

G, ROUSSEL,
Chevalier de Belloy.

1762
1784

ÎMarééhal de camp.

La première, y compris 72 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, le jour qu’il a été promu au grade de maréchal
de camp.

G.
ROUSSEL

D’ÉPOURDON,
Marquis de Courcy.

60
1749
1750

2,000
2,478

1 Ancien colonel du régiment de Quercy.

La première, pour lui tenir lieu du prix du régiment de
Santerre, incorporé dans celui de Béarn, lorsqu’il en était
colonel.

La seconde, y compris 378 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

M.
ROUSSELET

(Louis-Claude),
63 1779

1780

(Brigadier d’infanterie, ci-devant colonel du régiment de

Pondichéry.
La première, poiir, avèc celle de 800 livres dont il jouit

sur l’ordre de Saint-Louis, lui faire celle de 1,000 livres qui
lui avait été assurée sur ledit ordre.

La seconde, en considération des services qu’il a rendus
dans l’Iride, en qualité de colonel du régiment de Pondi¬
chéry.

F.
ROUSSELOT

DE
SURGY.

53 1781

{Premier commis de l’administration des finances, au dépar¬

tement des fermes générales.
À titre de retraite, dans le cas où il cesserait de jouir des

appointements attachés à ladite place.

G,
ROUSSIÈRE
(Louis de).

56
(1772
1783

(1783

2,700'
3,000

.

1,200

(Commissaire ordonnateur dés guerres.

La première, en considération de ses services en ladite
qualité.

La seconde, pour ses services à Minorque et sous Gi¬
braltar.

La troisième, pour les services qu’il a rendus à Paris, lors
des troubles occasionnés par la cherté des grains.

ROUSSILLON

duR.((DUe d’Estrabonne).
85 1759 »

( A titre de douaire, qui lui avait été accordé sur la pen
4,720{ sion de 6,000 livres dont jouissait le comte de Durfort, son

j premier mari.

G.
r ROUVROY,
Comte de S* Simon

| (Claude-Henri).
29

1785
1786

1,500
1,000

i Colonel en secohd du régiment d’Aquitaine.
I La première, en considération de ses services pendant la

a -aa| dernière guerre d’Amérique.
,oU ) La seconde, en considération des services de sa famille et

f ceux de feu son père, maréchal de camp, gouverneur de
\ Senlis.

F J ROYER 50

1

1777
’ ( (Maurice).

F 1 ROYER
1

i 66

1

1786
* ' ( (François-Nicolas).

M. ( ROZÊ
1

| 65

1753

duR.\ (Louis-Rigobert).

1

1782

M. j RUDOLPH (1)
duR.\ (JeanJoseph.

j

j 59
1782

»

»

628/
2,770 t

3 000 Ci-devant administrateur de la régie des messageries.
’ ) Pour récompense de ses services en la susdite qualité.

3 000 Ci-devant premier secrétaire de l’intendance de Rouen,
’ j En considération de ses services en la susdite qualité.

( Porte-manteau de Madame Sophie de France.
3, 3987 La première, en considération de ses services.

( La seconde, à titre de retraite, en ladite qualité.

if A titre de retraite, en qualité de violon et cor de la mu
j sique du roi.

A reporter.. 8,041,307

(l) L’orthographe de ee nom doit être ainsi modifiée : Rodolphe ,
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G.

G.

G.

G.

RUFFAT
DUPRÉ.

RUPPIÈRE
(DUe de Pardieu).

RUYANT
DE

CAMBRONNE.

RYAN

(Edmond).

Report ..... 8,041,307

66

| 27

I l
(1769)

• 1773
1786

1784

1762)
1767
1774)
177S

400)

4,000)

1,320

1,800

4,400.

3,000

39 .1788 » 7 , 200<

Ancien sous-chef au bureau de l’habillement des troüpes.
La première, en considération de ses services en qualité de

commis de la guerre au susdit bureau.
La seconde, en considération de ses services, et pour sa

retraite.

A titre de douaire, pour services dé feu son époux, colo¬
nel en second du légiment de Rohan-Soubise.

Ancien premier chef de bataillon du régiment du roi.
La première, y compris 120 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services.
La seconde, en considération de ses services, et pour sa

retraité.

Maréchal de camp et ci-devant commandant le régiment de
Walsh ; tant en considération de l’ancienneté et de la dis¬
tinction de ses services que pour lui tenir lieu de traitement
en la qualité de maréchal de camp.

S

M.
SABLONET

(Cortasse de).
33 1779 »

(Brigadier d’infanterie.

Pension accordée eii considération de ses services, en
qualité de colonel du régiment de la Martinique, ddnt il a
donné sa démission à cause de sa mauvaise santé.

On observe que le sieur de Sablônet est porteur d’une
lettre de M. de Sartine, en date du 27 juin 1779, qui lui an¬
nonce que la réversibilité qü’il avait demandée pour la dame
son épouse, est contre les principes du roi ; mais que là dama
de Sablônet, dont la ddt a été consommée en dépenses, qu’il
a été obligé de faire pbur représenter pendant les absences
fréquentes du gouverneur de la Martinique, doit être assurée;
que, si elle a le malheur de le perdre, Sa Majesté aura égard
à ses services et à la situation de son épouse.

G .

SABRAI
(François* Marquis

de).

SABREVOIS
DE BISSEY.

1761

1763

F.

G.

G.

SAGE
(Balthazar-George).

ÎSAHUGUET

D’AMARZIT
D’ESPIGNAC

(Frédéric-Guil¬
laume). (I).

( SAHUGUET )

< D’ESPAGNAC ) 58

( (DUe de Beyer), j

1774
1783

1783

1783

»

650
4, 800’

1,200
.

5,000

{Brigadier de cavalerie, ci-devant câpitaine-lieutenant au

corps de la gendarmërie.
En considération de ses services, des blessures qu’il a

reçues près Minden en 1759, et pour sa retraite.

! Brigadier d’infanterie, ci-devant directeur de l’artillerie à

Strasbourg.
La première, y compris 150 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services.

La seconde, pour sa retraite.

I Membre de l’Académie royale des Sciences, professeur de

métallurgie et mihéralogie dociinastique à l’hotel des mon¬
naies de Paris.

La première, en considération de ses découvertes utiles,
et des cours publics et gratuits dont on lüi est redevable.

La seconde, en considération de la cession qu’il a faite à
Sa Majesté, de sâ collection des échantillons de toutes les
mines et carrières de France.

» 3,000
Sous-lieutenant des gardes du roi.
En considération des services de feu son père, lieutenant

général des armées du roi.

» 6,000‘
En considération des 'services de feu son përé, lieutenant

général des armées du roi, et gouverneur de l’hôtel royal des
Invalides.

SAILLY \

(D116 Le Tellier
de S ouvré, \ 61

Marquise de). (
(Morte.)

2,000,
2,360; ÎLa première, en considération des services de son époux,

brigadier d’infanterie, colonel du régiment de Gontl.
La seconde, en considération des services de feu son père,

lieutenant-général, maître de la gardé-robe du roi, et pour
faciliter son mariage.

G.
SAINCTLO

(François-Claude).
71 1767 »

Pour appointements de retraite, en qualité de lieutenant
colonel du régiment de Royal-Allemand, cavalerie.

On observe que 400 livres sont réversibles à la dame son
épouse.

Â reporter.. 8,094,387

—
.

..... - ..In—
,

. i,i. . ......... ........ ........- i.

(1) Plus 2,500 livres obtenues le 6 mars 1789.
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, Report ..... 8,094,387 j

M. ,
SAINT-ANTOINE

i (Comte de l’Aigle).
77 1781 » 3,000

F.
SAINT-AUBIN

(Nicolas de).
• 35

1783
1782

3,000
2,000 5,000

G.

SAINT -

1

ALDEGONDE

1

DE
1

NOIRCARMES.
>

58
'1770
t774

.1777

800

2,000
!

2,800

G.

SAINT-FERRÉOL
1

DE

1

CHEVRIÈRES.
(Mort.)

'
85

1762
1766

.1767

400
200

1,800.
.

2,400.

M.

du R.
( SAINT-GEORGE

(Jean-Michel de).
.50 1782

1785
1,490
1,200 2,690.

G.
SAINT-GERMAIN
(Claude-Louis).

21 1778 » 3,000

G.

SAINT-HÉREM
DE

1

MONTMORIN
(DUe de).

61 1771 » 3,000

F.
SAINT-HERMINE

(DIle Crest
de Vervant, veuve)..

37 1788
1788

1,800
4,000 5,800.

c"
SAINT-HERMINE j
(Louis, Marquis

.

de).
48

1763
1779

108

2,400 2,508.

G.

SAINT-HERMINE
!

(Dlle Aimée de
1

Polignac, Marquise
de).

43 1768 »

1

3,00ûj

1

G. SAINT-LAMBERT
(Jean-François de).

73
.

1759
1769
1766
1779

672

1,500
500

1,053

3,725<

G. SAINT-MAURIS

(Yolande, Comte de).
78

1764
1777

1,200
2,000 3,200<

G.
<

SAINT PERN
(Bonaventure,

Comte de).
'

71 1783 » 6,00oi

A reporter.. 8,140,510

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Commis de la marine, retiré, et ancien commissaire des
classes.

En considération de trente et un ans de services, et pour
sa retraite.

Ci devant secrétaire de M. Joly de Fleury.
La première, en considération du zèle, de la distinction et

du désintéressement qu’il a manifestés dans tous les détails
qui lui ont été confiés.

La seconde, en considération de ses services.

Ancien capitaine de grenadiers au régiment du roi.
La première, en considération de ses services.
La seconde, pour sa retraite.

Brigadier d’infanterie, ancien lieutenant-colonel du régi¬
ment de Touraine.

La première, en considération de ses services.
La seconde, en la même considération.
La troisième, idem, et pour sa retraite.

La première, à titre de retraite, en qualité d’écuyer de
feue Madame Sophie de France.

La seconde, à titre de retraite, en qualité de lieutenant
colonel du régiment de cavalerie de Franche-Comté.

En considération des services du feu sieur comte de Saint
Germain, son grand’oncle, ci-devant ministre de la guerre.

Abbesse de l’abbaye royale de Notre-Dame des-Nonnains
de Troyes.

En considération des services du feu marquis de Saint
Hérem, son frère, maréchal des camps et armées du roi.

La première, en considération des services de feu son
mari, colonel en second du régiment de Bourbon, dragons.

La seconde, par continuation de celle de pareille somme
dont elle jouissait originairement sur les salines de Cette, en
Languedoc.

Gentilhomme d’honneur et premier écuyer en surveillance
de monseigneur comte d’Artois.

La première, pour intérêts d’arrérages, en qualité de capi¬
taine au régiment de Chartres, cavalerie.

La seconde, pour lui tenir lieu d’appointements en qualité
de colonel attaché au régiment d’Artois, dragons.

Epouse du précédent.
En considération des services de sa famille.

Ancien capitaine au régiment des gardes lorraines, exempt
des gardes du feu roi de Pologne, et à présent colonel de
cavalerie.

La première, en considération de ses services.
La seconde, en même considération.
La troisième, par le feu roi de Pologne, en considération de

ses services auprès de sa personne.
La quatrième, en considération de scs travaux littéraires.

La première, pour retraite en qualité de major du régiment
de Royal, cavalerie, avec rang de lieutenant-colonel.

La seconde, en considération de ses services, du zèle, de
la valeur et de la façon distinguée et honorable avec lesquels
il a rempli la majorité susdite.

Lieutenant-général des armées du roi, ancien inspecteur
général des canonniers garde: -côtes de la province de Bre¬
tagne.

En considération de ses services en la susdite qualité, en
attendant qu’il soit rétabli dans ladite place, ou qu il obtienne
quelque autre grâce équivalente.
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SAINT-SAUVEUR

(DUo La Porte de
Riantz, CSBa de).

SAINT-SIMON

(Claude-Anne,
Ms de).

SAINT
ALDEGONDE

(Philipe-Ernest,
Gher de).

SAINT
ALDEGONDE

(Charles-Philippe
Albert).

SAINTE-MARIE

(D1Ie Cécile Talon).

SAIZIEU

(Barthélemi de).

SALES

(Jean-Jacques de).

SALM
KYRBOURG

Gustave Adolphe,
Prince de).

SALIGNAC
DE LA MOTTE,
Yte de Fénelon.

SALIS

(Jean-Baptiste de).

SALVERT

(François de).

SAMBU CY

(Louis de).

SANDRON

(Baptiste -Eléonor).

Report ..... 8,140.Slo|
1

,34
1775
1782

2,500'
4,000

6,50oj

1

»
46

1783
1766

4,000
3,000

7,000!

1

\ 81

|

1765
1770

3,000
4,000

l

7,OOoj
I

1

| 60

1761
1762

2,400
3,720

1

6,12o|

.
32 1786 » 3,915

.
53

1771
1779

3,000
3,000 6,000!

|

•
63

.

1766
1775
1786

ts>

OOO OOO

3,000<

| 28

1788 »

6,OOoj

’

'> 52
1782
1784

1,200
4,000

5,20o|

.

48 1777 )ï

2,40oj

•
46 1775 » 6,000'

,
50 1787 )) 3,600'

,
40 1783 » 2,400'

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

La première, sans motif détaillé au brevet.
La seconde, pour lui tenir lieu des appointements dont elle

jouissait en considération de l’une des dames pour accompa¬
gner ordinairement feue Madame Sophie de France.

Grand d’Espagne de la première classe, cordon rouge, maré¬
chal de camp, et gouverneur de Saint-Jean-Pied-de-Port.

La première, conservée sur celle de 6,000 livres dont il
jouissait en considération de ses services en France et en
Amérique, et en attendant un gouvernement dont il a été pourvu
le même jour.

La seconde, à titre d’appointements conservés, en qualité de
chef d’une brigade des gardes-du corps du feu roi de Pologne.

Brigadier d’infanterie.
La première, en qualité de ci-devant lieutenant du roi

d’Ostende.
La seconde, à titre de gratification annuelle.
Cette dernière doit être supprimée lorsqu’il sera nommé à

un gouvernement.

Brigadier, colonel de cavalerie.
La première, pour appointements suivant l’ordonnance de la

cavalerie.

La seconde, y compris 720 livres d’intérêts d’arrérages, lors
de l’incorporation du régiment de cavalerie, qu’il commandait
dans celui de la reine.

A titre de retraite, en qualité de nourrice de monseigneur le
duc de Normandie.

Ci-devant consul général, chargé des affaires de France à
Tunis.

La première, en considération de l’utilité de ses servicès,
et spécialement de ceux essentiels dans la négociation de la
paix avec le bey de Tunis.

La seconde, en considération de ses services, et pour sa re¬
traite.

Ancien sous-lieutenant des gardes du roi.
La première, en considération de ses services.
La seconde, en la même considération.
La troisième, pour quarante-deux années de services et sa

retraite.

Colonel en second du régiment, de hpssards d’Esterhazy.
En considération de ses services et ceux de son frère, co¬

lonel au régiment allemand ’d’Alsace.

Colonel d’infanterie.

La première, en considération des services de feu son
père, lieutenant général et ambassadeur en Hollande.

La seconde, en considération de ses services en qualité de
colonel employé à la suite des troupes de la Martinique.

Ancien capitaine de fusiliers au régiment des gardes suisses,
avec rang de colonel.

En considération de ses services, et pour sa retraite.

Ci-devant ccuyer ordinaire du roi, en la grande écurie.
A titre de traitement conservé pour sa retraite, en considé¬

ration de ses services en la susdite qualité.

Chef de division, retiré.
En considération de ses services dans la compagnie des

gardes du Pavillon.

Ci-devant commis dans les bureaux des affaires étran¬
gères.

A titre d’appointements conservés en considération de neuf
années de services.

A reporter . 8,205,645
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Report, . 8,205,645
.

,

45 1788 » 2,400
Ci-devant chef du bureau des comptes de la trésorerie gé

i

nérale des revenus casuels.
En considération de ses services, et à titre de retraite en

la susdite qualité.

. 51 1778 » 2,400
En considération des services de feu son mari, le sieur

comte de Sarcus, gouverneur des pages du roi, en la petite
écurie. ‘

. SI
1779
1782

1,541
2,845 4,386

Colonel attaché à l’infanterie, ci-devanl capitaine aide-major
au régiment de Piémont.

1
La première, produit net de trois objets portés dans un

1

précédent brevet.
i

La seconde, produit pet des gages, nourriture et logement
<

dont il jouissait en qualité d’écuyer ordinaire de Madame So¬
phie de France, lesquels lui sont conservés à titre de re¬
traite.

, 22 1781 R 3,000
En considération des services du vicomte de Sarsfield, son

père, maréchal de camp, commandant en second pour le ser
.

vice de Sa Majesté, dans la province de Hainaut.

| 82

1757
1775

472
6,000

(

6,472

La première, y compris 72 livres d’accroissements d’arré¬
rages, en considération de ses services en qualité de sergent
d’ordre au régiment des gardes françaises.

1

La seconde, sans retenue, pour remplacement de pareille
l

somme, qu’il a obtenue, à titre de retraite, en qualité de
commandant des compagnies du guet et dé la garde dé Paris,
dont il a été payé en vertu de l’état de soldé desdites com¬
pagnies, jusqu’au l8r juillet 1789.

40 1784 »
• 4,000

[
A titre de réversibilité sur celle de 16,200 livres dont jouis

1

sait feu son epoux, le comte de Saulx-Tavanne, lieutenant
général des armées du roi, chevalier d’honneur de la reine,
menin de monseigneur le Dauphin.

1 S3 1769 » 6,000 Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme
dont elle jouissait en qualité de dame de la feue reine.

38
OOOOi>

3,000
4,000

OO O

Colonel du régiment d’infanterie de la reine.
La première, par continuation de celle de pareille somme

dont jouissait la feue dame son épouse, en considération des
services du sieur de Brou, son aïeul, garde des sceaux.

La seconde, en considération <]es services de son père,
chevalier d’honneur de la reine. '

68
•

ÏK
1768
1783

654

5,500
6,154

Brigadier de cavalerie, ci-devant lieutenant des gardes
du roi.

La première, y compris 54 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, en la même considération, et pour sa retraite.

-r

r
1752 » 4,000.

Maître des requêtes honoraire, garde du Trésor royal.
En considération de ses services, étant alors intendant de

Tours,

49 1779 » 4,000.
Colonel attaché au corps de l’infanterie.
Cette pension doit cesser s’il vient à être p.ourvu d’un ré

,
giment.

. 43 1781
» 3,000,

Chanoincsse d’honneur de l’abbaye royale de Poulangy,
pour lui tenir lieu de celle de pareille somme dont elle
jouissait sur les dépenses extraordinaires de la Chambre aux
deniers.

53 1772
» 3,000;

Ci-devant employé dans les vivres.
En considération de la blessure considérable qu’il a reçue

en Corse lors de la conquête de cette île.

A reporter.. 8,261,457

F.

M.

du R.

M.

du R.

F.

SARAZIN

(Georges-François)

(DUe

SARCUS
de Cerbeau).

SARIAG

(Clément-Etienne).

SARSFIELD

i

(DUo Marguerite de).

M.

duR.t

M.

du R.

M.

du R.
,

M.

du R.

SAULINIER
DE

LA GARENNE

(Gabriel).

SAULX-TAVANNE

(DUa Le Maître,
Csse de).

SAULX-TAV ANES
(DUe Marie-Eléonore
Eugénie de Lévis
Château-Morand,
épouse du sieur

Charles-François -
Casimird e).

SAULX,
Vts de Tavanne.

SAUVAN

G { DE
{ LOMBREZ.

M \ SAVARY,
' t Comte de Brèves

(François-Camille).

SAVARY
DE BRÈVES

(Marie-Louise).

G. SAVOURNIN

(Joseph).
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M.

du R.

G.

G.

Af.
Ê.

G.

G.

SCALLIER

(DUe Louise
Rousseau).

SCEPEAUX

(Henri, Chevalier
de).

SCHAVENBOURG

(Antoine, Baron de).

SCHERER

(Jean-Benoît).

SCHICK

(Jean-François).

SCHMID
DE

GRUNEGH

(Pierre).

Report ..... 8,261,457

M. j SCHUBARTH
duR.\ (Georges-Pierre).

| SCHWARZ \
) (Jean-Charles), j

G.

F.

M.

duR.

SEGENT

(Du® Le Chevalier).

SEGUENOT

(Charles Jules).

SEGUIER
DE

« SEGUIER,
, •* { Comte

au R. jg Saint-Brisson.

. 48

1764
1774
1774
1775

1,500
600
800
600

3,500|

76
1767
1779

4,000
700

1

i
, 7onj

' 59
1773
1779

1,500
2,500

4, 000 j

48 1774 »

2,50oj

' 63
1755
1780

1,180
1,800

2,98oj

1

>
56

1763
1788

472

3,600 4,072

,
55 1776 »

1

2,400j
1

,60
1772
1777

600
1,800

1

2,40oj

, 74 1762 »

6,00û|
1

,
53 1771 »

1

2,40o|

49

;

1776
1777
(1779
1776

1
2,000

900

!
2,900<

53 1767 » 3,000<

A reporter.. 8,302,309

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

La première, en considération des services de la feue
dame Rousseau, sa mère, remueuse des Enfants de France,
et pour favoriser son mariage.

La seconde, par réversibilité, en considération des services
de sa mère.

La troisième, à prendre sur le traitement dont jouissait
ladite dame sa mère.

La quatrième, par assurance sur la pension de 1,200 livres
dont jouissait feue sa mère.

Maréchal de camp, ci-devant premier enseigne d’une com¬
pagnie des gardes du roi.

La première, en considération de ses services et pour sa
retraite.

La seconde, pour, avec celle de 800 livres qu’il a obtenue
sur l’ordre de Saint-Louis, lui compléter celle de 1,500 qui lui
avait été assurée sur ledit ordre.

La première, en considération de ses services.
La seconde, en qualité de colonel attaché à l’infanterie, et

en considération de ses services et dépenses à la Martinique,
en commandant le régiment de Périgord, dont il était lieute¬
nant-colonel.

En considération de la cession qu’il a faite à Sa Majesté
d’une collection de mémoires imprimés et manuscrits, de
médailles, de monnaies, de morceaux d’histoire naturelle, et
autres raretés de différentes contrées du Nord.

Ancien premier lieutenant des gardes suisses, avec brevet
de colonel.

La première, y compris 480 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services, comme capitaine d’une com¬
pagnie franche de Reynold-Suisse.

La seconde, pour sa retraite du régiment des gardes suisses.

Maréchal de camp, et ci devant lieutenant-colonel du régi¬
ment de Salis.

La première, y compris 72 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, tant pour ses services, que pour sa retraite du
susdit régiment, et pour lui tenir lieu de traitement en qualité
de maréchal de camp.

Vétéran de la musique du roi.
A titre de retraite, en considération de ses services.

La première, en considération de ses services.
La seconde, en qualité de capitaine réformé de la légion de

Condé, avec rang de lieutenant-colonel.

Par réversibilité sur celle de 22,000 livres dont jouissait feu
son mari, en considération de ses services en qualité d’ancien
ingénieur en chef à Dunkerque, commissaire ordonnateur des
guerres, ayant fait les fonctions d’intendant des armées du
roi.

Ancien commis du contrôle général des finances.
A titre d’appointements conservés, en considération de ses

services.

Capitaine aide-major réformé du régiment de royal
Champagne.

La première, à titre de gratification extraordinaire.
La seconde, ponr appointements conservés en ladite qualité,

suivant l’ordonnance de la cavalerie.

Capitaine réformé du régiment de cavalerie de la reine.
Par réversibilité de la dame de Semonville, son épouse, sur

celle de 9,000 livres dont elle jouissait en qualité de dame
d’atours de Madame Adélaïde de France.
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M.

SEGUINS

(Dlle Desjénars,
|

Csse de).
38

/

1788

leport .....

»

8,302,309

4,000

En considération des services du feu sieur comte de Seguins
son mari, tué sur l’escadre de M. le comte de Guichen, dans
le combat du 17 avril 1780, étant alors colonel du régiment

!

de la Martinique.
On observe que 3,000 livres sont réversibles aux trois fils

,

de ladite dame, après son décès, par portions égales.

G.
[SÉGUR

(Alexandre, Vte de).
33 1785 )) 4,000 Colonel d’un régiment de dragons de son nom.

En considération de ses services et ceux de sa famille.

G.
;

SÉGUR
(Louis-Philippe,

Comte de).
>

36 1783 » 4,000
Ci-devant colonel du régiment de dragons de son nom, à

présent ministre plénipotentiaire du roi en Russie.
En considération de ses services et ceux de sa famille.

G.
SÉGUR

(DUe d’Aguesseau). •
33 1784 » 4,000

Dame pour accompagner Madame Victoire de France.
En considération des services du feu sieur d’Aguesseau, son

,
père, doyen du Conseil d’Etat.

M.
•

SEIGNEURET

(Jean-François de).
• 53

1756
1785

354

3,000 3,354

' Capitaine de vaisseau, retiré.
La première, en considération de ses services, en qualité

1

de capitaine de vaisseau, et des blessures qu’il reçut à Mi
i norque.

1
La seconde, pour ses services, comme capitaine de vais

, seau.

G.
SEILLON

(FrançoisAimé).
,4 1776 » 3,600 Ancien colonel au corps royal de l’artillerie.

En considération de ses services, et pour sa retraite.

G.
.

SEISSAN
DE MARIGNAN

(Thomas de.)
43

1783
1789

600

3,000 3,600

Ancien chef de bataillon, avec rang de colonel au régiment
du roi.

La première, en considération de ses services.
La seconde, en même considération, et pour sa retraite.

M.
.

SEMONIN

(Claude-Gérard).
66

1761
1772

600

4,000 4,600

Ci-devant chargé des affaires du roi à Gênes, consul général
en Portugal, et à présent premier commis des affaires étran¬
gères.

La première, en considération de serservices à Gênes.
La seconde, idem, à Lisbonne.

M.

du R.'

SENAC

(DUe Thérèse
1

Tanet).
'

87 1770 » 6,000 En considération des services de feu son mari, premier
médecin du roi.

G .
•

SENNECTERRE
;

(DUo Victoire de
Crussol, Csse de).

(

68 1765 »

( Pour lui tenir lieu de pareille somme qui lui avait été accor
6,000[ dée sur les appointements du gouvernement de La Rochelle, e

( dont elle a été retranchée par l’ordonnance de 1776.

G.
SENS

DE MORSAN. •
63 1788 » 6,500

Maréchal de camp, ci-devant capitaine aux gardes fran¬
çaises.

En considération de ses services, et pour sa retraite du
.

régiment des gardes françaises.

F.
<

SERAN

(DUe Emélie de
Néel).

37 1784 yy 3,000

Dame d’honneur de madame la duchesse de Bourbon.
Demandée par cette princesse, et d’après sa démission des

6,000 livres d’augmentation qu’elle avait obtenues personnel¬
lement.

F.
SERRE

(François-Louis de).
86 1766 » 4,000 A titre d’appointements conservés, en qualité de conseiller

d’Etat et conseiller du commerce du feu roi de Pologne.

M.

du R.
SERVAN

(Joseph).
49 1790 » 3,000

' Sans retenue ; major du régiment des grenadiers royaux de
l’Isle-de-France ; tant en considération de ses services en
qualité de sous-gouverneur des pages du roi, que pour l’in

.
demniser d’une partie de la finance de sa charge.

F.
SESMAISONS

(DUe de la Verdy,
|

Csse de).
31 1771 » 6,000

En considération des services du feu sieur de la Verdy, son
père, ministre d'Etat, et ancien contrôleur général des fi¬
nances.

A reporter. . 8,367,963
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M. f SESMAISONS
du R.\ (Rogatien, Vte de).

SEYSSEL

G. { DE
( LA BALME.

Report ..... 8,367,963

38

62

1779

11758
l

1759 'i

1761

» 4,000

3,068

2,400

Tant en considération des services de son père, lieutenant
général des armées du roi, que pour favoriser son mariage

Colonel ci-devant réformé à la suite de la cavalerie.
La première, y compris 468 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services,

La seconde, pour appointements, suivant l’ordonnance de U
cavalerie.

G.
SHÉE

(Henri de).
50 1785

1787
1,8001
1,200;

Ancien colonel en second du régiment de Conflans, hussards,
à présent colonel attaché aux hussards, et secrétaire général
dudit corps.

La première, en considération de ses services.
La seconde, tant en considération de la distinction de ses

services, que pour, avec les 1,800 livres ci-dessus, lui faire,
au total, un traitement de 3,000 livres en sa qualité de colonel
attaché au corps des hussards.

SHELDON

(Dominique de),
32 1781

1784
i,800;
2,200) 4,000<

Colonel attaché au corps des hussards.
La première, en considération de ses services an siège

d’Yorck-Town, en Virginie.
La seconde, en la même considération.

JW. SILVESTRE
du R. (Jacques Augustin).

rl773 1,200
11774 2,200

70 1766 1,500
#1766 1,200
V.1787 650

Maître à dessiner des Enfants de France.
La première lui a été accordée par forme de traitement

conservé pour ses services près Sa Majesté et ses frères.
La seconde, en qualité de porte-arquebuse du roi.
La troisième, en considération de ses services près monsei¬

gneur le dauphin, en qualité de maître à dessiner.
La quatrième, en la même considération que ci-dessus.
La cinquième, à titre de retraite, en qualité de maître à

dessiner des pages du roi en la petite écurie.

M.

duR.\
SIMON

(Simon).
55

1776
1779

11775

2,500
1,500.
1,000

(Maître de clavecin des Enfants de France.

La première, à titre de traitement conservé, en considéra¬
tion de ses services n’étant encore que survivancier de ladite
charge.

La seconde, pour lui tenir lieu de ce dont il jouissait en
] qualité de maître de musique des Enfants de France en
I survivance.
f La troisième, à titre d’appointements conservés en considé
' ration de ses services près Madame Clotilde de France.

M. ( SIMON
duR.\ (François).

67 1777 »

(Contrôleur des bâtiments du roi au département de Cham¬

bord et Blois.
A titre de retraite, et pour lui tenir lieu des appointements

dont il jouissait en ladite qualité.

G.
SIMONET

(Noël-Pierre)
64 1788 »

( Ancien sous-chef au bureau des fonds de la guerre.
5,000/ En considération de quarante-trois années de services, et

( pour sa retraite en la susdite qualité.

SIMONI
DE

PETRICONI.
62 1762

1771
1 ,600)
3,000)

SLa première, à titre de gratification annuelle, en considé¬

ration de ses services.
La seconde, en qualité de ci-devant lieutenant-colonel de

la légion de Corse, avec rang de colonel.

G. SINCLAIR. î „Q

(Gédéon, Baron de).j
1778 »

l Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme qui
4,000/ lui ont été accordés pour relraite, en qualité de colonel en

( second du régiment de royal Suédois.

1

IW. (

duR.\

SINETTI

(Baptiste-Elzéar)
(Mort en 1789).

SINETTY

(DUo Ravenel,
M"* de).

59 1759

j 58

1773

»

»

o oaJ Ci-devant commissaire général de la marine.
j En considération de ses services en ladite qualité.

6,000 En considération des services de feu son mari, sous-gouver
neur du roi et des princes, frères de Sa Majesté.

JW. SINGLER '

du R. i(Dlle Barbe Weizell).
« 4778
47 (1784 SLa première, en considération des services de feu son mari,

commis au département de la maison du roi.
La seconde, à titre de retraite, en qualité de concierge du

garde-meuble du château de Versailles, et pour la dédommager
de la perte de ladite place.

A reporter.. 8, 428, 481

\te Série. T. XIII. 34
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25 PENSIONS.
Si

SIRAN,
Marquis de Cabanac.

(Mort).
.

G.
SOLAGE

(Gabriel, Chevalier
de).

SOLIVA

(Jean-Louis).

Report ...... 8,428,481

aj S1766
61 (1772

73
1758
1768
1769

(1758
53 <1770

(1777

3,000
1,800

1,590

2,500)

2,400
800

i

| Brigadier des armées du roi.
1 La première, à titre d’appointements conservés en qualité de

4,800< major des gardes du-corps du feu roi de Pologne,
à La seconde, au même titre, en qualité de colonel de dragons,
f réformé.

f Brigadier de cavalerie, ci-devant colonel d’une brigade de
V carabiniers.

4,090< La première, y compris 90 livres d’intérêts d’arrérages, en
f considération de ses services.
1 La seconde, pour sa retraite.

I Commissaire ordinaire des guerres.

La première, en considération de deux coups de fusil qu’il a
reçus, l’un dans la cuisse gauche, à la bataille de Creweld ;
l’aiitre à travers le corps, en l’île de Corse.

La seconde, en considération de ses services en qualité de
ci-devant employé, en ladite qualité, dans la généralité de
Paris, et jusqu’à ce qu’il soit pourvu d’un nouveau départe¬
ment.

G.

SOMMYÊVRE
(Gaspard, Comte

de),
66

,1787
(1766

4,000
2,000

! Lieutenant-général des armées du roi, commandant en se¬

cond pour le roi dans la province d’Artois, et gouverneur de
Mont-Louis.

La première, à titre de gratification annuelle conservée.
La seconde, lui avait été accordée par le feu roi de Pologne,

en considération de ses services en qualité de premier gentil¬
homme de sa chambre.

F.
| SOMMYÊVRE
Pâme de Choiseul

; Beaupré, C»se de). |

59 1783 »

{Dame pour accompagner Madame Adélaïde de France.

A titre de continuation d’une portion de celle de 5,310 li¬
vres dont jouissait feue Madame la marquise de Choiseul, sa
mère.

G.
SONNING

(Jaeques-Paul).
68

1754
1764

•

1772
1775

642'

3,100 ! Ci-devant exempt et sous-aide-major des gardes du roi.

La première, y compris 42 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, en la même considération, et pour sa retraite.

G.
SORBET

(Claude-Léger).
73

1749
1775

1,144
2,200;

I Chirurgien-major retiré de la première compagnie des mous¬

quetaires.
La première, y compris 144 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services.
La seconde, pour sa retraite.

M.
<

du R.

SOÜILHAG
(François, Vte de).

SOUVRÉ
(Dlle Sailly, Mar¬

quise de).

57 1789 »

73 1774 »

( Chef d’escadre des armées navales, ci-devant gouverneur gé
6,000< néral des îles de France et de Bourbon.

( En considération de ses services en cette dernière qualité.

r En considération des services de feu son époux, maître de
6,000< la garde-robe du roi, lieutenant général des armées de Sa

( Majesté, chevalier de ses ordres.

G.
SOUYN

(François-Joseph
de).

69 1784

{Maréchal de camp, ancien lieutenant-colonel du régiment pro¬

vincial d’artillerie de La Fère

Le jour qu’il a été promu au grade de maréchal de camp, en
quittant ladite lieutenance-eolonelle,

G.
SOUYN

DESTOURNELLE.
63

1756
1763
1773
1780

472

1,000 ’

1,200.

(Maréchal de camp, ci-devant lieutenant-colonel réformé à

la suite du régiment de royal infanterie.
La première, y compris 72 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services en qualité de capitaine dans le
susdit régiment.

La seconde, pour ses services en sa qualité susdite de
I lieutenant-colonel.
f La troisième, en la même considération.
I La quatrième, en considération de la distinction et de l’an
\ cienneté de ses services.

G.
SPARRE

(DUe Adélaïde de
Camuset).

46 1788 »

!En considération des services de son beau-père, maréchal

de camp, et ceux de son époux, lieutenant-général.
On observe que ladite dame a l’assurance d’une pension de

4,000 livres à titre de douaire, pour en jouir dans le cas et à
compter du jour du décès du sieur comte de Sparre, son
époux.

A reporter... 8,482,129
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r j SPENS
u“ [(François, Ch®’’ de).

Report
,

8,482,1*9

88 (1768
1731

600 '
5, 000

5,6'

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Ancien lieutenant des gardes du roi.
La première, en considération de ses services.
La seconde, pour sa retraite.

F.
i SPON

1
(Nicolas, Baron de).

si 1782

G,

STEDING

(Louis, Baron
de).

42

1771
1773
1780
1785

»

600
600
800.

4,800,

fi 000 Premier président au conseil souverain de Colmar.
o, uuuj gn considération de ses services en la susdite qualité.

I Colonel-lieutenant du régiment de royal suédois.

La première, en qualité d’aide-major surnuméraire dudi
régiment.

La seconde, sans motif détaillé.
La troisième, pour, avec les deux ci-dessus, lui former

2,000 livres, lesquelles lui ont été conservées quoiqu’il ait
été fait colonel en second du régiment d’Alsace.

La quatrième, en considération de ses services.

G,
STERNBACK

(Joseph-Frédéric,
Baron de).

43 1788 » 3,000
Colonel d’infanterie.
En considération de ses services, et pour lui tenir Heu de

traitement en la susdite qualité.

G,
SUFFREN

DE
SAINT-TROPEZ

36
1772
1776

600
4,200 4,800

Capitaine réformé du régiment de royal Lorraine, cava¬
lerie.

La première, pour sa réforme.
La seconde, en qualité de gouverneur de Saint-Tropez, le

traitement dont il jouissait ayant été distrait de l’état du
gouvernement des places.

G,
SURBEK

(Auguste) .

64
1772
1778

180
6,000 {Maréchal de camp, ci-devant capitaine aux gardes suisses.

La première, pour intérêts d’arrérages.
La seconde, en considération de ses services.

F.

SUTTON,
G8 86 de Clonard (

(D11® Philis Mester f 57

son). ]

1776 9

G% j SUTTON,
Baron de Clonard. 43

1778
1781

1,600
1,500

T

F,
TABOUREAU

(Du® Desnoyers de
Lorme),

64 1782 »

IPar la démission du sieur son époux, elle a été transportée

sur sa tête ; laquelle avait été accordée ça considération des
services du sieur comte de Clonard, syndic de la compagnie
des Indes.

La première, en qualité de colonel d’infanterie.
o (wJ La seconde, pour augmentation à celle ci-dessus, en consi

dération du zèle avec lequel il a cherché à se distinguer; elle
doit cesser s’il vient à être replacé.

A titre de continuation do partie de celle dont jouissait
r nom feu son époux, conseiller d’Etat et ancien contrôleur général
o,wu es flnallceg<

G.
TABOUREAU

D’ARGENVILLE.
1779
1781

11772

2,000)
1,000.
2,000

7 Major du régiment de Beiançon, du corps royal d’artil
l lerie.
* La première, en considération de ses services,

8,000i La seconde, pour les services du sieur Taboureau de Ville—
j patour son frère, lieutenant-général des armées du roi.
f La troisième, pour ceux de son frère, contrôleur général des
\ finances.

M.

TAFFART

(Du® Gougeon de
Précy).

40 1781

F.
TAILLEFER

(Jean-Georges).
47 4778

»

»

« En considération des services de feu son mari, maftfe des
’ | requêtes, nommé à l’intendance de Saint-Domingue.

( Ancien receveur de la capitation de Paris.
2,400< En considération de ses services en ladite qualité, èt pour

( l’indemniser de la suppression de cette place.

M ( TALAPU
l (Du* Sassenage,

auR.I Marquise de).

64
1772
1776

» 6,000.
Pour lui tenir lien des appointements dont elle jouissait en

qualité de l’une de» dames pour accompagner ordinairement
feue madame la Dauphine

M.
TALBOT

(Charles-Antoine)
60 1779 » 3,000

Capitaine de vaisseau, retiré
En considération de ses services,

cause du mauvais état de sa santé.
et pour sa retraite, à

A reporter. . 8,543,909
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NOMS.

H. (

du R.

TALLEYRAND

(DUe d’Antigny
de Ruffey).

F.
TALLEYRAND -

PÉRIGORD
(Baron de).

F.
TANA

(Marie-Joseph,
Comte de).

M ( TARADE
( ((François-Marie).

G. TARDIEU,
'
Marquis de Malessy.

TARLÉ
(Jean-Josse de).

TARLÉ
(Benoît-Joseph).

TARTREAU

(Jean-Baptiste). -

M.

du R.

TASCHER

(DUe Margueritte
Melsion).

TAULÈS
DE DOMECQ

Pierre de).

M.

du R.

TAUREL

(Dlle Magdeleine
Fercot).

TAURINES

(Louis-François).

AGE.

<n
fcü

-a

<

SOMMES

détaillées.

I
Report .....

( 61 1788 »

| 51

1745
1757

1,180
5,000

| 20

1782 »

50
1779
1784

800
3,000

59
1781
1784

.1760

1,000
6,000

650

50 1731
1783

600

2,400

54 1783 »

.61 1788 »

. 82 1780
1782

3,383
2,800 ‘

58 1769
1779

2,200
1,800

32 1782
1783 b©•£» ©O O© O©

.
85 1759 »

TOTAL
des

PENSIONS.

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

8, 543, 909 |
( Par assurance sur celle de pareille somme dont jouissait

4,000< feu son mari, en considération de ses services, et pour favo
( riser son mariage.

ICi-devant colonel du régiment de royal Piémont.

La première, y compris 180 livres d’accroissements pour
arrérages, par réversibilité sur celles de feu son père.

La seconde, pour le mettre en état de se soutenir au ser¬
vice.

( Neveu de la dame comtesse de Montmorin, dame d’atours
3,000 de feue Madame Sophie de France.

(. Sur la demande qui en avait été faite par cette princesse.

! Capitaine de vaisseau, retiré.

La première, en considération de ses services, et de la
conduite qu’il a tenue dans le combat de la frégate l'Oiseau ,
qu’il commandait, contre une frégate anglaise ; pour ses bles¬
sures et ses pertes.

La seconde, en considération de ses services distingués, et
pour sa retraite.

J Maréchal de camp, ci-devant capitaine aux gardes fran
1

çaises.
I La première, en considération de ses services.
] La seconde, le jour qu’il a été promu maréchal de camp en

7,650\ quittant sa compagnie.
J La troisième, y compris 150 livres d’intérêts d’arrérages,
I pour l’indemniser de ce que les terres de Rivecourt et de
f Meux, appartenant à sa famille, avaient été enclavées dans
\ la capitainerie de Compiègne.

/ La première, en considération des preuves de zèle et d’in
\ telligence qu’il a données au siège dTorck, où il remplissait

3,000< les fonctions d’aide-major général de l’armée.
f La seconde, pour lui tenir lieu de traitement en qualité de
( colonel d’infanterie.

! Commissaire ordonnateur des guerres.

En considération du zèle et de la distinction avec lesquels
il a rempli les différentes fonctions dont il a été chargé en
chef dans l’Amérique septentrionale auprès du corps de
troupes françaises commandées par le comte de Rocham
beau.

(Sans retenue; ci-devant directeur des loteries réunies à la

loterie royale de France.
En considération de vingt-six années de services, et pour

retraite en ladite qualité.

(Nourrice et première femme de chambre de Madame Sophie

de France.

La première, produit net de deux objets portés dans un
précédent brevet.

La seconde, à titre de retraite, en sa qualité de première
femme de chambre.

! Capitaine de dragons, et ancien consul général de France

dans la Syrie et dans la Palestine.
La première, en considération de son travail, pendant plu¬

sieurs années, dans le département des affaires étrangères, et
pour ses services à Genève et en Pologne, pour le roi.

La seconde, pour ses services en qualité de consul de
France en Syrie et en Palestine.

( La première, en qualité de garde de la reine, et pour son
6,0004 déplacement de Paris, où elle est maîtresse sage-femme.

[ La seconde, à titre d’augmentation.

o Ancien lieutenant-colonel du régiment de royal artillerie.
o,ouuj £n considération de ses services.

A reporter.. 8,600,022
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NOMS.
<

K
K

détaillées.
des

PENSIONS.
O <

Af.
É.

TERCIER

(j)üe Marthe de
Baizé).

59

Report ..... 8,600,022

(1759

(1771

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

En considération des services politiques de feu son mari,
ci-devant premier commis du département des affaires étran¬
gères.

On observe que, sur cette pension, 1,000 livres sont réver¬
sibles à son fils.

F.
TERRAY

(Antoine Jean).
39 1786 »

! Maître des requêtes ordinaire de l’hôtel du roi, intendant

de Lyon.
En considération de ses services, tant dans ladite inten¬

dance, que dans celle de Montauban et de Moulins.
Nota. Il a fait hommage de cette pension à la Nation.

F,
TEISSIER

(DUe Margueritte
Bontems).

52 1781 » !A titre de remplacement de ce dont elle jouissait dans

l’ancienne composition des fermes.
On observe que cette pension est réversible aux deux en¬

fants de ladite dame, par portions égales.

M.
TESTANNIÈRE.
(Jean-François).

75 1777 »

M. TESTARD
duR.\ (André).

74 1774

r Commissaire de la marine, retiré.
3,G00{ A titre d’appointements conservés, en considération de ses

1 services.

/ Garçon ordinaire de la chambre du roi.
6,00(K A titre de traitement conservé, en considération de ses

( services près Sa Majesté.

TESTARD

M. | (Baptiste-Philippe de|
( Mantigny). }

65

M.

TESTARD
DU LYS

DE
MA1SONROUGE

(Marie-Philippe) .

1779
1765

1784
1784

G.
TESTU

Comte deBallincourt. 60 1783

600
5,200 !La première, en considération de ses services, en qualité

d’ancien capitaine des troupes du Canada.
La seconde, en considération de la réduction qu’il a essuyée

sur 263,000 livres en billets de monnaie du Canada, qu’il
avait reçus en paiement de la vente de ses biens.

2,400
3,000'

»

(Ancien régisseur des vivres de la marine.

La première, en considération de ses services en qualité
d’ancien directeur de la régie générale.

La seconde, en considération des services dudit sieur de
Maisonrouge, en qualité d’ancien régisseur des vivres de la ma¬
rine, et pour le dédommager de la suppression de cette place.

( Maréchal de camp et gouverneur du Port-Louis, ci-devant
'colonel d’un régiment de cavalerie de son nom, faisant partie

4,00ü\ ,je ia gratification annuelle de 9,000 livres dont il jouissait en
* attendant qu’il fût titulaire du gouvernement du Port-Louis.

G. TEXIER,
Ms d’Hautefeuille.

Il 766
56 <1767 i

1760

G.
TEXIER,

Yicomte d’Haute¬
feuille.

51
1782
1771

6,000

1,040 I

2,000)
400

(Brigadier, colonel du régiment de Normandie.

La première, en considération de ses services.
La seconde, y compris 240 livres d’intérêts d’arrérages, pour

ses services et ceux de sa famille.

( Colonel, commandant le régiment de l’Ile-de-France.
\ Là première, en considération de ses services, et ceux du

2,400< marquis d’Hautefeuille, son parent.
J La seconde, en considération de ses services en qualité de
( lieutenant des vaisseaux du roi.

M.

M.

M.

TEXIER
DE

LANCEY.
73

{

!

TEYSSIER

DES FARGES. )
I

TEYSSIER \
Chevalier des Farges ’

(Jean-Joseph).

51

54

1759
1774

1786

1786

G.
TEYSSIER

(Joseph-Hyacinthe).
59 1776

1,500
1,500

»

»

»

( Ancien consul de France, chargé des affaires du roi à Tri
\ poli.

3,0û0< La première, en considération de ses services dans le dépar
I tement des affaires étrangères.
( La seconde, pour ses services en ladite qualité de consul

„ . ( Capitaine de vaisseau, et chef de division, retiré.
5,d00j gn considération de ses services, et pour sa retraite.

i Brigadier des armées navales, capitaine de vaisseau, retiré.
3,600 En considération de ses services, et pour sa retraite.

3,500'
Pour sa réforme en qualité de lieutenant-colonel de la légion

d tFlandres, attaché en la même qualité au régiment de Mon¬
sieur, dragons.

A reporter.. 8,661,762
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NoMS. £
<

s
Z
Z

SOMMES TOTAL

détaillées. des
PENSIONS.

*4
—

2 H

‘ëE
MÔTÎPS ËT OBSERVATIONS.

G.

n.

M

du R.

ÏHÊAë
DE THORENd \ 70

(PTânçois de).

THÉBAÜD [
DÊ BOlSËNOftEL ) e3

(AdrieR-François)j

Report .

THÉVENIN
DE

MELISEY.
78

1WÔ
1781

1788

1781

â.oôo
2,000

1,681
1,200

8,661#i7Ô2

8,000

4,200

2,88b

Maréchal de cartp, cbdevant lieutéflktii dë ïôi à Perpignan.
La première, en eëfisidération de ses services,
La Seconde, en Ift dlême considération.

Maréchal de caùip, cLdevaht directeur de l’artillerie à Lille
En éonsidératioh de des services, et pour sa retraite fiu corps

royal 8e l’artillerie.

Gentilhomme orflinaife du toi.
La première, prbduit net de deux objets portés dans un pré¬

cédent brevet.
La Seconde, en considération de Oficiedhêté et de l’assL

duité de ses servieêâ;

i THIBAULT
M. 1 &Ë

) CHAMPYALON
\ (Dlu de St -Félix),

G.

THIBAULT
DE

ÏBENONŸILLI
1S-.

fin (11
60 1788

G,
THIBAULT

DË
MÉNÔNŸÎLtË.

81
lise
1708

G.
MBàÜLT

DE LA
ROCHETULON.

74
iî5t
1765

F.
THIÉRIOT

(François-Nicolas).
85 1785

3,056
2,0üd

ILa première, pôur l’Indeutniser des malheurs et des pertes
qu’ellà a partagéds avéc feU soit tüafi, êéhSélllUf Honoraire au
conseil supérieur de ht Martinique, et ancien intendant de la

- Guyane.
La Seconde, potir les mêmes motifs, à titre de réversibilité

.
de soù mari.

£,008.

472
2,000

I Maréchal de cainpi, cl-devànt aide-hiâjôr général dé l idfâà

terie én Amérique.
La première, et) considération de ses services et de son zèle

à Yorëk-Town, pèndant le siège. ,

La Seconde, en considération de lU dlstidétièn de des ser¬
vices, êt en attendant cpt’il fût en activité.

La trôisiême, tâüt pôurseS serviêes, que pour lui ëëmpiéter
un traitement de 6,200 livres en sâ qüàlite de maréchal de
camp.

(Ancien lieutenant-cèlonei du régiment deHainaut, infan¬

terie.

La première, en considération de sêS services en qttâlité
de major-général des troupes dé! coiddidS, et !ü siège d’Yorck
Tovm, * * i -

La Seconde, pdur l’àncieitnete et lâ distinction de Ses ser¬
vices, et pour sa retraite.

ILieütenânt-colotiël fèllfê du jrégiment de . Pieardie.

La première, y compris 72 livrés d’intérêts aàrrërkges, en
considération de ses sërvicés.

La Seconde, pour s! retraite.

/ Secrétaire du btiréaü p6uV l’exlffien des demandes en Süp
\ pression èt réunidh Od translation dé Bénéfices et Bien! eccle

3,000< siastiijues, à titré de retraite, dès l’instant où il ceslera ses
fonctions. II est entré en jouissance du premier névembre
1785.

h
THIERRY .

Lëmoirië).
58 1776 »

Epouse du sieul Tbiôrfÿ de VIlhbd’AVfaÿ, pfêiliër valet de
chambre du roi,

En fconsidératioh deé services de sa tante, première femme
de chambre de la feue reinfe, et des siens, en la mêÉie qua¬
lité, et près la pèrsonUe du roi dans son bas-âge.

Ladite dame à une assurance de .3,500 livres à titre de
douaire sur les émolument! de la plhfeê Hè son beau-père,
premiéf Valet de èhàihbrB de monseignëiif le duc dè BBrri,
aujourd’hui roi; êt ürié de È0,000 livres en survivance de son
mari.

M.
du R.

THIERRY
làffie VictôiPA
Geneviève).

43
1180
1782 800

e.
THIERSANT

DE
BOURGMàRIE.

200
L 180
lifiOO

ÎLa première, produit net de deux objets portés àans un

précédent brevet,
,

La seconde, eil considération dëi se?Vléês dê leu son père,
valet de chambre du roi.

/ Brigadier, ci-devaht lieutenant-colohel dti régiment des vo
L lontalres du Hainaut.

} La première, en considération de ses services en qualité de
2, 580< capitaine au régihient de Lowendal.

à La seconde, y compris 108 liVPës d’iritêréts d’afrérages,
' aussi en considération de ses services*

La troisième, en la même considération.

A reporter.. 8,70fi,7ÔÔ
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<

t/3

ta
ta

sa
a
<

SOMMES

détaillées.

TOTAL
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PENSIONS.

MOTIFS ËT OBSERVATIONS.

Report ..... 8,705,700

F.
THIROÜX

DÉ CROSNE.
53

1773
1776

» 6,000
Maître des requêtes Honoraire, intendant de Rouen.
En considération de ses services dans ladite intendance.

G.

THOMASSI
DE

MALAUTIÉ.
84

176S
lî 70
1771

964

1,600

1

2,564
,

Maréehal-des-logii dans là première edtttpagnie deà mous
quetaites, avec rang de colohel.

La première, y compris 64 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La Seconde, pour sa retraite.

S'
THOMASSIN
DE JUlLLY.

60
1770
1781

518
2,500

2,818

Ancien sous-lieütenant des gardés dû f6L
La première, y compris 18 livre# d’intérêts d'arrérages* en

considération de Ses services.
La seconde, môme considération, et polir sa retraite,

G , .

THOMIN

(Frédéric Augustin) .

49 1784 » 3,000

Maréchal de camp, ci-devant eolonel en second du régiment
du eolonel général, dragons.

1

Le jour qu’il a été promu au gffcaé dé marlOnil de éamp en
,

quittant ledit régiment.

F.
THOYNARD
DE JOUY.

76 1766 » 3,300
Ancien maître des requêtes.
A titre de retraite, en considération de iës anciens ser*

. vices.

G.
THÜMËRY

(Jacques de)t
40

177g
1788

2,000
0,200 5,900

Maréchal de camp, fci-deYant colonel du régiment de Ber
chény.

1

La première, eh considération dé Sês SérVifcês.
1

La seconde, mêinë corisidératioh, èt pdiif, hved celle ci-aes
1

sus, lui faire un traitement en sa qualité de maréchal de
„ camp.

G.
.

TILLY
DE BLARÜ

(Hilaire, Marquis de).'

60
1768
1775

600

S j 000
2,600

Lietitèftant des gftfdès dii roi.
,

,

La première, en ëhhsidératibh de Sëi SérviêêS, 6 fl qualité
de lieutenant-colonel du régiment de Languedoc, dragéns.

La Seconde, pour les services de feu son père, lieutenant—
généré! des armées et des gardes du roi.

G.
' TIMBRUNE

DE VALENCE

[ (Marquis de).
•

70
1748
1772

» 6,360 Maréchal de camp et gouvèrnéûf de l’êcolé royale militaire.
En considération de ses services et ceux de son père.

G.
TlNTËNlAd

(Joseph-Jacques).
36 1787 » 6)500

’ Enseigne réformé dés chavIti-légêfS fie lâ tilde dtt ïoi.
Pour lui tenir lieu des appointements dont il jouissait en

( ladite qualité.

M.
TIROL

(Antoine-Pierre).
• 46

1776
1789

200
9; 000

3,200

f' Commissaire général de la marine, retiré.
i La première, en considération de l’invention d’une machine
( propre à perfectionner le coîrimétâgë ttêS ëâhléS.
f La seconde, potif ses Services, dfi qualité de commissaire
, général de la marine, fet poür sa retraite.

F.
TOLOZAN

(Jean-François).
67

1765
1784

3,000
3,000 6,000

Maître des requêtes* intendant du èommeree.
1

La première, sans motif détaillé.
) La seconde, à titre de retraite, dans le cas et à compter du
f jour où il quittera ladite place; avec réserve de 3,0<jK) livres

en faveur de son époilse.

G .
TORCHET

(Pierre-Marie),
86

1735
1775

1,090
1,420 2,510

f Maréchal des logis réformé des chevau-légers de la garde
* du roi.

< La première, ÿ compris 00 livres d’intérêts d’arrérëges, en
1

considération de ses Servicès.
La seconde, pôur sa réforme dttdlt cOtp*;

Mi

du R.
TORRESSANI

(Gaëtan).
' 80

1771
1767
1701

2,000
190
305

•
2,555

Vétéran de la tausiqüe dd roi.
La première, à titre de retraite en ledit? qualité.

) La seconde, eh qualité de valet de énàtnbre de féue ma
S dame lâ Dauphine.
/ La troisième, pour lui tenir lieu des appointements attri¬

bués à l’une des vingt-quatre charges de violons de la mu¬
sique du roi.

A reporter. . 8,759,307
*
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NOMS.
DS
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<

C/3

w
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Z

%

SOMMES

détaillées.

TOTAL
des

PENSIONS.

Ü eport ..... 8,758,307 J

G.
1

TOÜSTAIN

(Alexandre, Marquis
de).

!

1

72 !

1749
1775
1779
1785

708

3,600
1,200
2,000

7.S081

G.

TOÜSTAIN
DE YIRAY

1

(Maurice, Comte
de).

61
1749
1784

1,908
5,000

6,908<j

G.
TRASEGNIÉS

(Adrien, Comte de).
72 1764 »

6,000TRAVERS
DE BEAUVERT

(DUe Andrillard).
37 1786 »

4,OOoj

G.
TREDERN

DE LÉZEREC. ,47 1785 » 2,400

G.
TREFFA

(Pierre-François de).
62 1766

1785
400

3,000

3,400|

F.
TRESAGüET

(Marie-Jérôme). •
72 1785 »

|

3,00oj

M.
TRESSEMANES

(François, Cher de).
, 48

!
-

1786 » 2,400 J

1

M.
TRESSEMANES

(Jean, Marquis de).
. 51

.

1785 »

1

3,000j
M. !

TRESSEMANES
CHATEUIL . 56 1785 » 2,400j

M.

du R.
TRESSEMANES

(Maxime de).
,69 1784 »

3,60oj

G.
TRESSY

(François). . 57
COCO

rh
1,200
1,459 !

2,659<

f

G .
TRIBALLET
DU GORT. ,

68 1777 »

1

3,50oj
I

G.
TRION

(DUe Marianne
Thibault

> 55 (1788
|1768

1

300

3,000 3,300<

A reporter.. 8,812,382

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Lieutenant-général des armées du roi.
La première, y compris 108 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services.

La seconde, pour sa réforme des grenadiers à cheval, en
qualité de premier lieutenant.

La troisième, pour lui compléter 2,000 livres sur l’ordre de
Saint-Louis.

La quatrième, en considération de ses services.

Maréchal de camp.
La première, y compris 108 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services en qualité de lieutenant-colonel
du régiment des carabiniers de Monsieur.

La seconde, le jour qu’il a été fait maréchal de camp en
quittant la place de colonel du premier régiment des chevau
légers.

Maréchal de camp , ci-devant colonel de cavalerie , ré¬
formé.

En considération de ses services.

On observe que la dame son épouse a obtenu l’assurance de
3,000 livres après lui.

Femme de chambre de la reine, en survivance.
En considération des pertes considérables éprouvées dans

sa famille.

Capitaine de vaisseau, retiré, et actuellement inspecteur des
classes du département de Brest.

En considération de ses services, et pour sa retraite.

Brigadier, colonel du régiment des chasseurs du Gé
vaudan.

La première, en considération de ses services en qualité
de capitaine aide-major au régiment de Schomberg, dragons.

La seconde, en considération de ses services.

Inspecteur général des ponts et chaussées.
A titre de retraite, en considération de quarante années de

services.

Capitaine de vaisseau, retiré.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

Capitaine de vaisseau, retiré.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

Capitaine de vaisseau, retiré.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

Chef d’escadre des armées navales.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

Valet de chambre de Madame Sophie de France.
La première, à titre de retraite, en qualité de courrier au

département des finances.
La seconde, pour retraite, en qualité de valet de chambre

de Madame Sophie de France.

Ancien commissaire-ordonnateur des guerres.
A titre d’appointements conservés pour sa retraite, en con¬

sidération de ses services.

La première, en considération des services de feu son
mari, ci-devant capitaine, avec rang de lieutenant-colonel au
régiment du roi, cavalerie.

La seconde, en considération des services de feu l’abbé de
Guébriant, son oncle.
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M SOMMES TOTAL

NOMS. o
<

K
Z

détaillées.
de s

PENSIONS.
4

Report..... 8,812,382

F.
TROUSSEBOIS

(DUe St-Maurice,
Csse de).

36 1773 » 4,000

F.
TRÜOT

DE BEAULIEU. .
62 1784 » 3,000'

F.
TSCHOUDY

;

(Dlle Christine-Fran¬
çoise de).

54 1785 9 5,000'

G.
.

TULLE
DE

YILLEFRANCHE.
;

69
'1761
1763

,1776

1,040
1,800
3,000.

5,840’

G.

TULLIER

(François, Marquis
de).

65 1754
1772

354

3,000 3,354'

F.
TURLIN

(Antoine). •
56 1785 »

1

2,400'

i

M.

TURMEL

(Claude-Joseph
de).

49

1748
1781
1782
1784

GOtfc»
00£s oooo

,COOO,

i
3,000

U
1

G.
URTADO,

Marquis d’Amesaga
1

(Antoine-Michel).
79

1761
1766

3,900
2,000

5,900<

M.

du R.

US SON

1

(DUe de Rumain,
1

Marquise d’).
40 1779 » 4,0001

|

G.

USSON

1

(Armand, Marquis
d’).

49 1783
1778

2,000
2,000 4,000

y

G.
YABRE

(Pierre-Thomas de).
62

1767
1788

200
2,500 2,700'

G.

VAILLANT,
Chevalier de Vil

1ers.
>

55 <

1768
1773
1777

[1787

300
600
540

1,967

(

3 , 407 |

A reporter. . 8,858,983

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

A titre de gratification annuelle.

Premier secrétaire et subdélégué général de l’intendance de
Limoges,

A titre de retraite, du jour où il cessera ses fonctions.

Veuve du sieur baron de Tschoudy, ancien capitaine au régi¬
ment suisse d’Yenner, et grand bailli de Metz.

Pour lui faciliter les moyens de se soutenir d’une manière
conforme à son rang et à sa naissance.

Brigadier, ci-devant capitaine à la suite du régiment de.
Bourbon, cavalerie.

La première, y compris 240 ‘livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, en la même considération.
La troisième, pour sa réforme, en qualité d’sfide-maréchal

des logis.

Colonel de dragons.
La première, y compris 54 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services en qualité de chevau-léger de
la garde du roi.

La seconde, même considération, en qualité de comman¬
dant les troupes en Rouergue et en Querci.

Ci-devant commis dans les bureaux du département des do¬
maines.

A titre de retraite, et pour récompense de ses services en
ladite qualité.

Ci-devant lieutenant-colonel du régiment d’Auxerrois, à pré¬
sent colonel de grenadiers royaux.

La première, par réversibilité sur celle de 800 livres dont
jouissait feue la dame sa mère.

La seconde, en considération de la distinction avec laquelle
il s’est comporté à la conquête de Tabago.

La troisième, en la même considération, lors de la prise de
Saint-Christophe.

La quatrième, en considération de ses services distingués
dans les colonies.

Maréchal de camp.
La première, y compris 900 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de ses services.
La seconde, pour appointements conservés, en qualité de

premier gentilhomme de la chambre du feu roi de Pologne.

A titre d’appointements conservés, en considération de ses
services et pour sa retraite, en qualité de l’une des dames
pour accompagner ordinairement Mesdames Clotilde et Elisa¬
beth de France.

Brigadier colonel du régiment d’Angoumois.
La première, en considération de ses services, et pour por¬

ter à 6,000 livres le traitement dont il jouit en la susdite
qualité.

La seconde, en considération des services politiques du
marquis de Bonnac, son père, ci-devant ambassadeur en Hol¬
lande.

Ancien premier maréchal des logis, avec brevet de sous
lieutenant des gardes du roi.

La première, en considération des services de feu son père,
brigadier du même corps.

La seconde, pour ses services et pour sa retraite.

Fourrier-major des chevau-légers, avec rang de colonel.
La première, en considération de ses services.
La seconde, en la même considération.
La troisième, pour lui tenir lieu d’une paye de chevau-léger

relégué.
La quatrième, pour sa réforme dudit corps.
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YALBONNE

G. J (Alexandre de).
( •

(Mort.)

F.

F.

4

G,

YALDEC
DE L’ESSART,

VALICOURT

. (Dlle Joseph de
Galonné, Csse de).

VALLAT
DE St-ROMANS

(Hyppolite).

VALLET

(Nicolas-Louis).

G.
VALLIÈRE

(D11® de Sourches,
Marquise de).

6. VALMALLET

(Louis-Charles dè).

M

du R.'

VAN-BLARËN
BERG

(D11®).

M.

du R. YAN-EOÏÜÎOUT.

M • YAREILLES
du R. (Dlië Goüet).

G,

G.

G .

VARLËT
DE

LA VALLÉE.

VASSAL
DË

MONVIEL.

VÀSSAN
(LouisZachariej

Marquis de).

. 60

48

68

50

48

45

ite

56

51

Report ..... 8,858,983

1770
1777

300
2,100 2,4o0

1778 » 3,000

178 i » 4,000

1782
1788

608
3,200 3,800

1782
1785

600
4,000 4,600

1779 4 6,000

1776
1788

1 ,2(50
2,433 3,333<

1787 » 3,755

1778
1784

4ii
3,ÔOO

1764
1780
1786

1,261'
008

3,000
4,86il

1787 »

3,OOo|

1

17è8
1774

1,000
2,000

3,OOoj

1783
1785

1,400
2,000 3,400'

Actuellement adjoint à la lieutenânèë dê fui dê Nancy.
La première, en considération de ses services-.
La seconde, en qualité de ci-devant capitaine au régiment

de Bourbonnais.

Maître dès requêtôs ordinaire dd l’hôtel, dû foi,
A titre d’acquit-patent, vacant par ie décès du sieur Tfudaine,

conseiller d’Etat; avec assurance de 12,000 livres, ed consi¬
dération du zèle ét de l’actiVité avec lesquels il | a reibpli les
fonctions de nomüié par le roi poüf BUiVrfe la liquidation de la
compagnie des Indes.

En ôonsidératioù des services du feu sieur de Caloiine, son
père, premier président honoraire du parlement de Flandres.

Maréchal de camp.
La pfêttlière, en Ctifisidératiop dê sëS SôPVifiés, J

La seconde, en même considération, et pour lut tènir lieu de
traitement en sa qualité de maréchal de camp.

Ancien commis du Secrétaire d’Etat au départemeüt de la
guerre.

La première, ed considération dè tfênte*Sépt Siliîées de Ser¬
vices.

La seconde, en considération de quarante années de services,
et pour sa retraite.

Par assurance sur celle de 24,000 livfèë, dont jouissait feu
son mari, le sieuf marquis de Vallièrë, lleUtenant-générâl des
armées du roi, directeur général du corps royal de l’artillerie,
et Fuit des membres de l’Académie royale des sciences.

La première, ed qualité dë lieutenant de roi de Sainte-Me
nehould.

La seconde, pour lui tenir lieu dë tfàitëmént en qdalité de
major attaché aü corps de la CâVâlërie, et en attendant qu’il
soit remplacé.

A titre de retraite, ën quâlité de première femme de cham¬
bre dè feue Madame Sophie de France.

LieUtëfiaftt-colonël attaché au corps de la cavalerie,
La pfémière, pôUf lui tenir lieu d’appointements en ladite

qualité.
La seconde, à titre fle retraite, en qualité de sousouver

neur des pages dü roi en la petite écurie.

Femme de chambre de la feine. t
La première, pdur ses services près mdfisëigriëUr comte d'Ar¬

tois, dans son bas-âge,
La Seconde, à titre de remplacement de ce dont elle Jouissait

dans l’ancienne composition des fermes.
La troisième, p titré de retraite, ert qualité de felnme de

chambré de la reine;

En considération de seë services, et pour sa retraite en
qualité de colonel, chef de brigade au eorps royal de l’artil¬
lerie.

Ci-devant lieutenant-colonel nu régiment de Médoc.
La première, et) considération de la distinction de ses ser¬

vices.
La seconde, pour appointements conservés en la même con¬

sidération, et pour sa retraite.

Brigadier, maîlfê dë éâmp, lieutenant cômmâüdant et ins¬
pecteur du régimëüt dit colënel général dë la cavalerië.

La première, ën considération de ses services.
Lâ sëcOtld'ô, en la même feonddération.

A reporter., 8,901,574
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G.
[ VASSlNÜAÔ

(DUe Chauvelin,
Y8Se de).

29
1773
1786

Report...

4,000
2,000

8,907*574

6(000

] La première, eft considération des sêfVIM» du feu silur mar
i quis ae Chauvelilt, sort pèrë, lieuteâkôlgêfldfal fiés armées du
1 roi, et gouverneut d’Hdningde.
j La Seconde, eii considération des services de feu sln mari,
, major du corps dé la gendarmerie.

G.
; VAUBOREL

(Gabriel, Màî'cjtilê
!

de)s

46 1706
1786

108
8(000 3} 108

( Brigadier maître de camp} commandant le régiment Royal
1

Roussillon, infantèrie.
\ La première, pour ltii tertir lieu de 1,800 livres d’âlrérages
< dues le 1er mars 1776, sur une pension de 600 livres, à lui ac
J cordée en qualité de Capitaine réformé dtl régiment de Bour
[ bon, Cavalerie.
V La seconde, en considération ae ses services.
1

F,
YAUCHETTE

(Jean).
65 1777

1782
4,000
1,000

5(000

|

/ La première, sâns rètennê, k titré dé retraite, ed qualité
:

d’inspecteur génétSl dès poudres ét Salpêtfei, èt sous la 8on
\ dition qu’il resterait attaché à la réglé autant que sa Santé le
< perméttrait.
j La Seconde, à titre d’indetnnité du logement qu’il oécupait à
' l’Arsénal, par décision du 30 novembre 1781, laquelle fixe

cette retraite au 1er jadvier 1782.

G.
VAUCRESSON

DE
COMMAINVILLE.

U a
1785

2,360
1,000
3,000

'
6,360

'
Lieutenant-général des artnéêS du fôi.
La première, y compris 360 livres d’intérêts d’arréfages, en

r faveurde ses services.

f La seconde, ent même considération.
, La troisième, idem.

G.

ŸAtlGîNË

.
(Simon-Martin de), i

(Mon â Joigfiy-,
,

depuis plusieurs
années).

a m 3,400
600 3,000

f Anciéft commissaire ordohnateuf fiëâ flîëff'ek.
i La première, eri considération dé Ses! SëBVlfcêi, et potir sa
1

retraite.
i La Seconde, en considération d’une blessure qu’il h reçue,
| et de la manière distinguée avec laquelle il a rempli Ils fonc
( tions fie sa chargé aux armées.

G.
•

VAÜLX

(Gabriel} Vieemte
de).*

52
1776
1784

2,220
3}009 5(220

' Maréchal de caihp.
i

La première, pdur lrti tenir lieu des appointements de pa
I

reille somme dortt il jouissait en qualité de gouverfceur de

I La Seconde, pdur sés services, eb qualité d’aide-mljor, ci
l devant employé eti Cdrsé;

U» -

VAUX
(François-Antoine

1

de);
77

1758
1763

1%
1766
1786

800

1,200
800
800
806
800,

3,600

Ancien secrétaire-interprête du régiment d’Alsace, et lec¬
teur dü feu roi dd Poldgne, duc de Lorraine et de Bar,

La première, en eonSidérâtion de dirféfôntS travaui qu’il a

1

faits du dépôt delà guerre.
La Seconde, pour lui tenir lieu des appointements attachés à

| la charge de secrêtaire*interprète du régiment d’Alsacd.
/ La troisième, slns aücunè retenue et sans motifs détaillés.
\ La quatrième, pour lui tenir lieu de la ulême sommé qui lui
j avait été assignéd Saf les appointémëiJts du gouvernement

général de la Lorraine.
f La Cinquième, pour Ses services, comme lecteur du feu roi

de Pdlogne.
La sixième, pour sds services en la qualité susdite, et à

cause de ses infirmités.

G. VAUX

(Joseph de).
77

1760
1777

* 820
2,000

2(520

r Lieuteriârtt-coloflêî hé tiré du régiment de Beauce.
1

La première, y compris 120 livres d’intérêts d’arrérages, en
.

considération de ses sérvicefe.

[ La Seconde, pour sa retraite.

G.
VAUX

(Noël de).
42

1783
1789

2,400
a, 600 5(000

Maréchal de cafrip. ......
La première, pour sis services en qualité d’aide-major em¬

ployé dans l’tle ae Cotse.
La seconde, ert conlidérdtion de ses services, de ceux du

maréchal de Vaut, son onclé, et lui faire, avec les 2,400 livres
ci-deSsus, un traltemelit de 5,000 HVfes lit si qualité de ma¬
réchal de camp.

G.
VAYSSIÈRE

DE
PALOMIÈRE.

84 1779 » 3 ,500:

Pout lui tenir lieu des appointemëBtg 6é pareille soÉhie,
quand il S quitté ld tiëütBnancé ÜB tdl dé 5ëiiH»Mulo, pour
aemeilrer attaché au ebrps de l'infanterie-, en qualité Bd HëS
tënaht-coionël.

A reporter. 8,950(882
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DÉPARTE¬

MENTS.

NOMS.
AGE.

ANNÉES.

SOMMES

détaillées.

TOTAL
des

PENSIONS.

MOTIFS ET OBSERVATIONS.

Report ..... 8,950,882

G. J VEDEL
\ DE MALBAISE.
1

. 77 1779 » 2,400
En considération de ses services, et pour sa retraite, en

qualité d’ancien lieutenant-colonel au corps royal de l’artil
. lerie.

M.

1

VENEL

[ (Joseph de).
•

65 1776 » 2,400 Pour appointements conservés, en considération de ses ser
;

vices, en qualité de capitaine de vaisseau, retiré.

Gm
VENET

(Armand-Pierre). •
56

1777
1780

1,000
2,000 3,000

,

Ancien commissaire de la compagnie de Noailles desgardes
1

du-corps du roi.
La première, en considération de ses services.
La seconde, pour sa retraite.

M.
VENTO

DESPENNES

(Henri de).
>

64 1779 » 2,400 Pour appointements conservés, comme ancien capitaine de
vaisseau, et en considération de ses services.

G.
VERDAL

(Jean-Baptiste de).
• 76

1765
1771

554

2,400 2,954

Capitaine de grenadiers, avec rang de lieutenant-colonel
retiré du régiment de Penthièvre.

|
La première, y compris 54 livres d’intérêts d’arrérages, tant

en considération de ses services, que de ceux du sieur Del
bos, son oncle, commandant le second bataillon dudit régi¬
ment.

La seconde, pour sa retraite.

Gm '

VERDIÈRE
(Charles de).

59
1774
1779
1785

3,000
200

3,000.
6,200

Maréchal de camp.
La première, en considération de ses services.
La seconde, pour joindre à celle de 800 livres qu’il a ob¬

tenue sur l’ordre de Saint-Louis, et faire ensemble celle de
1,000 livres qui lui avait été assurée sur ledit ordre.

La troisième, en considération de ses services.

M.

du R.
YERNAGE

(Dllede Quinnemont). 53 1780 » 2,500'
En considération des services de feu son mari, docteur en

médecine de la Faculté de Paris, dans toutes les occasions où
il a été appelé auprès de la famille royale.

F.
VERNISY

(Auguste).
43 1788 J> 3,000'

A titre de retraite, et en considération de ses services, tant
comme ci-devant fermier des messageries, que comme en ayant
exercé précédemment les emplois supérieurs pendant plus de
dix-huit années.

M . ,

du R.

VERNON

(Pierre).
55 1785 » 2,400 Sans retenue, à titre de retraite, en qualité de violoncelle de la

musique du roi.

F.
VÉRON

(Dlle de Niquet).
53 1787 » 6,mJ

En considération des services du sieur son père, premier
président au parlement de Toulouse, et de ceux de son grand*
père, directeur général des fortifications en Provence et en
Languedoc ; avec assurance de 4,000 livres de plus après la
mort dudit sieur son père.

G.
<

VÉRON
DE LA BORIE.

(Mort). '

56 1781
1782

1,800
1,200 3,00ol

Ancien gouverneur de l’ile de la Grenade.
La première, en considération de ses services.
La seconde, quand il a quitté le commandement des grena¬

diers royaux duQuerci, pour passer au gouvernement de l’île
de la Grenade.

G.
VERTEUIL

(Marc Antoine de).
71 1779 »

4,OOo|

Maréchal de camp, ci-devant lieutenant-colonel du régiment
de Piémont.

A titre de gratification annuelle, en considération de ses
services.

G.
VERTON

(Philippe-Louis de).
82 1779 f>

3,60oj

En considération de ses services, comme brigadier et ci
devant colonel du régiment d’Auxonne, du corps royal de l’ar¬
tillerie ; avec assurance de 600 livres en faveur de son épouse

M.

du R.

VESTRIS

(Marie-Jean-Au¬
gustin).

29 1782 » 4,800 Pour marque de la satisfaction que Sa Majesté ressent de ses
services, en qualité de danseur des ballets de Sa Majesté.

A reporter,. 8,999,536
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M.

du R.
VESTRIS

(Appoline -Baltazar) .

60
mo
1782

eport .....

2,650'
2,000

8,999,536

2,650<

Premier danseur des ballets du roi.
La première, produit net de deux objets portés dans un pré¬

cédent brevet du 1er mai 1780.
La seconde, à titre de retraite, à la charge néanmoins, par

le sieur Vestris, de continuer le service lorsque les circons¬
tances l’exigeront, qu’il en sera requis, et jusqu’à ce qu’il en
ait été absolument dispensé.

F.
VEYTARD

(François-Joseph).
62 1779 »

3,000j

En considération de ses anciens services dans la place de
subdélégué général de l’intendance de Flandres.

F.
.

YIAL

(Claude).
66 1788 » 5,00o|

1

Sans retenue; ci-devant premier commis de l’intendance du
département des fermes, en considération de la suppression
de sa place et à titre de retraite jusqu’à ce qu’il puisse être
replacé convenablement.

F.
VIAL

(Pierre.)
58 1788 »

1

3,OO0<
Pour récompense de ses services en qualité de ci-devant

administrateur de la régie des messageries, lors de la sup¬
pression de ladite régie.

M.
,

VIALIS

(César-Esprit de).
48 1786 »

3,000j
En considération de ses services, comme capitaine de vais¬

seau du département de Toulon, retiré.

G.
.

YIALELLE

(Paul Alexandre).
63

1775
1789

150

2,500 2,650<

Ancien sous-aide major des gardes-du-corps du roi.
La première, en considération de ses services.
La seconde, sans retenue, en la même considération et pour

sa retraite.

G.' YIAULT,
Ch°r de Breuillac.

63 1777 )> 3,500 Appointements conservés pour retraite, en qualité de lieute¬
nant-colonel du régiment de Lorraine, dragons.

C
VIBRAYE

(Dlle Frémont
d’Auneuil).

'

77 1772 » 4,000
En considération des services de feu son mari, lieutenant

général des armées du roi.

g. ;

VICHY

(Barthélemi-Charles).
•

62 1788 » 2,400
Ancien lieutenant-colonel du régiment de Royal-Étranger,

cavalerie.

En considération de ses services, et pour sa retraite.

F. YICQ-D’AZIR. 41 1786 »
‘ 4,600

Médecin consultant de monseigneur comte d’Artois.
A titre de dédommagement de pareille somme, retranchée,

par la même décision, de ses honoraires en la susdite
qualité.

M. : VIDAL
DE LÉRY. •

69 1786 » 3,600 Chef de division, et directeur du port de Toulon, retiré.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

F.
VIDAUD

DE LA TOUR. •
52 1771 » 3,000

Conseiller d’Etat.

En considération de ses services, comme procureur général
au parlement de Grenoble.

G.
VIÉNOT

DE

;
VAUBLANC.

>
68

1769
1780

1,200
2,800 4,000

Maréchal de camp, ancien lieutenant-colonel du régiment de
La Sarre.

La première, en considération de ses services.
La seconde, même considération, et pour sa retraite dudit

régiment.

G. i

VIGIER

(Joseph-Guillaume).
•

59

1775
1778
1770
1778

2,200

2,400
4,600

Brigadier, premier capitaine de grenadiers du régiment
des gardes suisses,

La première, en considération de ses services.
La seconde doit cesser lorsqu’il sera titulaire d’une com¬

pagnie de fusiliers dans le régiment où il sert, ou lorsqu’il
sera pourvu d’un régiment.

G,
VIGNY

(André-Charles de).
58

1

1784 » 5,000
Brigadier, ci-devant capitaine au régiment des gardesfran

çaises.
En considération de ses services, et pour sa retraite.

M
VIGOUREUX
DU PLESSIS.

1

1 54 1784 » 4,000
Lieutenant-colonel d’infanterie, ci-devant gouverneur de

l’ile Saint-Vincent.
En considération de ses services.

A reporter . • 9,057,536
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F .
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VIGUIER
m GRUN

VILEVAULT
(Du® Destouches de).

VILLAINE
DE

LA BATTIÈRE,

67

75

60

M.

VILLE i kq

(Gharles-èabriel, J
Marquis de).

VILLEFORT

r Sibert, Comtessede).

JM.

57

G.

M.

Af.
t.

F.

M.

du R.

VILLENEUVE
(Pierre de).

VILLENEUVE
DE VENGE,

C8S® de Tourette.

VILLEREAU
Christophe).

VILLERS

(Jean de).

VILLETTE

(DUoBellegarde,
CSB® de).

VILLIERS
(Etienne de).

VILLOUTRÈS,
Ch®' de la Judie.

49

32

57

64

49

78

(1765
1756
1771

1

5,000

1,072

1786 Jl

1788 »

1766
1769

,1769.

3,600

8,400

1770
1766

3,000
3,360

1779 »

1779 »

1762
1788

186;
6,000

1764
(1783

600
3,000

1755
<1779

.1781

3,000

2,000,

177S
Î1775

3,000
1,800

1788 5»

6,072<

Gouverneur des pages du roi en la grande écurie.
La première, en considération de ses services, et pour lui

tenir lieu de retraite.

La seconde, y compris 72 livres d’aeroissements jpour arré¬
rages, en considération de ses services en qualité de capi¬
taine d’infanterie.

( En considération de l'ancienneté et de la distinction des
V services de feu son mari, un des doyens de quartiers-maîtres

4,000< des requêtes ordinaires de l’iiôtel du roi, son commissaire au
f département du bureau des finances et ancien intendant du
l commerce.

( Tant en considération de l’ancienneté et de la distinction
3,200{ de ses services, que pour lui tenir lieu de traitement en sa

( qualité de maréchal de camp.

Brigadier de dragons.
V La première, en considération de ses services.

6,000 La seconde, pour appointements conservés en qualité de ci
devant mestre de camp commandant le régiment du roestre de
camp général des dragons.

Sous-gouvernante des Enfants de France, retirée.
La première, à titre d’appointements et nourriture conservés,

en considération de ses services et de son zèle dans la place
ci-dessus.

La seconde, y compris 360 livres d’intérêts d’arrérages,
pour assurance, à elle et à son mari, sur les appointements
de la marquise de Villefort, sous-gouvernante des Enfants
de France, pour favoriser leur mariage, et par reversion d e
partie de la pension de 3,000 livres, éteinte par le décès de
la demoiselle de Villefort.

6,360<

4,000

3,000

6,186<

Pour appointemehts conservés en considération de ses ser¬
vices en qualité d’ancien commis du bureau des colonies.

Comme une marque de bienveillance de la part de Sa
( Majesté.

Ancien lieutenant-colonel du régiment de Noaüles, dragons,
aujourd’hui maréchal de camp.

La première, y compris 36 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services, surtout à l’affaire de Shérin
beek.

La seconde, en la même considération, et pour sa retraite
des gardes-du-corps du roi.

Commissaire général des ports et arsenaux de marine, retiré.
La première, en considération de ses anciens services lors

3 600{ écrivain principal et contrôleur de la marine en

La seconde, pour sa retraite, après quarante ans de servi¬
ces, tant dans les porta de France que dans les colonies.

La première, pour assurance de celle de pareille somme
accordée en 1752a madame la comtesse de Bellegarde, sa mère,

5,000) en considération des importants services de fett le maréchal
de Saxe, frère de cette dame.

La seconde, en mémoire des services dp feu le maréchal de
Saxe, son onde.

! Premier commis de la direction générale des finances.

La première, à titre d’acquit-patent, en considération de ses
services

La seconde, accordée par ie feu roi, et comprise d’année
en année dans l’état des gratifications des fermes.

5,00CK
Tant en considération de ses services comme écuyer-caval

cadour du roi, que pour l'indemniser des réductions faites
sur son traitement.

A reporter.. 9,114,754
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9,114,754|
,

I Ecuyer de Madame Victoire de France,

Pour lui tenir lieu de la partie retranchée du traitement
dont il jouissait en ladite qualité avant Ja formation de la
maison de cette princesse.

M.

du R.
VILLOÜTREYS
DE BRIGNAC.

Report.

51 1771

G.
: VIMEUR,

;

Vicomte de Rocham
beau.

1

34 1783 ))

M.

du R,

VINTIMILLE

(Comte de),
. 49 1780 »

! Colonel du régiment de royal Auvergne.

Tant considération de la bonne conduite qu'il a tenue
Amérique à la tête du régiment de Saintonge, que pour l’in¬
demniser des dépenses extraordinaires auxquelles il a été
obligé pendant qu’il a servi au corps d’armée commandée par
M. son père, le comte de Rochambeau.

/ Capitaine des vaisseaux du roi.
\ En considération de ses services, de la modicité de safor

4,00ü tune, et pour favoriser le mariage qu’il est sur Je point de
I contracter; avec assurance de reversion, en faveur de sa future
( épouse, de ladite pension, a titre de douaire,

VIREAU
DE

SOMBREUIL.

G.
VIRIEU

DE
BEAUVOIR.

69

63

1779

1776
1785

»

3,600
3,000

( Maréchal de camp, et lieutenant du roi au gouvernement
3,000< de Lille.

( En considération de ses services.

{Maréchal de camp, et gouverneur de M. le duc d’Enghien.

La première, pour sa réforme en qualité de colonel de la
légion de Condé.

La seconde, en considération de ses services.

M.

duR.

VIRIEU
(Du® Maleteste,

Vss® de).
36 1782

ÎLa première, pour lui tenir lieu des appointements dont

elle jouissait en qualité de l’une des dames pour accompagner
ordinairement Madame Sophie de France.

Ladite dame a obtenu l’assurance de 8,727 livres, à titre de
douaire, en survivance de son mari.

G.
VISSAG

(Jean-René de).
70

1757
1785

118

3,000;
! Ancien sous-lieutenant de* gardes du foi.

La première, y compris 18 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

La seconde, même considération, et pour sa retraite.

G.

G.

VISSEG
DE GANGE.

VITRY .

(Joseph).

51

65

1760
1785

1772
1779

795
3,000

600
2,400

I Brigadier, colonel du régiment de Bourgogne, infanterie.
\ La première, y compris 45 livres d’intérêts d’arrérages,

3,795< pour les services de feu son père, dont 600 livres pour ses
! services en qualité d’exempt des gardes du roi.
I La seconde, en considération de ses services,

( Ancien commis du département de la guerre, au bureau
\ des fonds,

3,000< La première, en considération de ses services, avec réver¬
sibilité à la dame son épouse.

La seconde, pour sa retraite.

F.

VIVANT,
V8se de Jaucourt

(D11® de La Cour de 34

Balleroy). )

1781

G
VIVIERS

' (Claude Antoine de).
38 1776

G.
VOGELSANG

(Joseph de).
67

1770
1780

(1788

» 3,000 En considération des services de feu son époux, ancien
colonel du régiment de la marine.

»

500
500

•

4,500

(Ministre plénipotentiaire du roi près les princes et Etats du

cercle de la Basse-Saxe.
En considération de son travail dans les négociations dont

il a été chargé par M. le comte de Yergennes, ministre des
affaires étrangères,

On observe que cette pension est réversible à la dame
comtesse de Yergennes, sa sœur.

{Maréchal de camp, ci-devant premier lieutensnt des grena¬

diers au régiment des gardes suisses.
La première, en considération de ses services.
La seconde, en la même considération.
La troisième, même considération, pour sa retraite, et lui

tenir lieu de traitement en sa qualité de maréchal de camp.

G.
VOGUÉ

(Melchior, Gt# do),
57 1702 » 2,400

Brigadier de cavalerie.
Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme

qui lui ont été accordés en qualité de colonel de cavalerie.

A reporter.. 9,163,897
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G. VOGUÉ
(Dlle Valleton, Cse de).

64 1785 » 3,000
En considération des services de feu son mari, lieutenant

général des armées du roi, cordon rouge, et ancien lieutenant
.

des gardes du roi.

M.

duR.

w
WAILLY

(Charles de).
59

1777 » 6,000

Architecte du roi.

Pour lui tenir lieu des appointements dont il jouissait en qua¬
lité d’ancien contrôleur dans les départements de Versailles et
Choisy, et pour sa retraite.

G.
WAL '

(Patrice, Comte de).
63

1762
177 1

» 3,200
Actuellement maréchal de camp.
Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme ;

savoir, 1200 livres pour sa réforme, en qualité de capitaine au
.

régiment de Fitz-James, et 2,000 livres à titre d’augmentation.

G.
WALDECK '

(Léopold, Comte ’

de).
1

56
1762
1763

1,200
2,360 3,560

Colonel réformé, ci-devant à la suite du régiment d’Alsace.
La première, en considération de ses services.
La seconde, y compris 360 livres d’intérêts d’arrérages, en

.
la même considération.

G.

WALDNER '

DE
1

FREUNDSTEIN

(Louis, Baron de).

58 1771 6,000 En considération de ses services en qualité de brigadier, ci
!

devant colonel-commandant au régiment royal-Suédois.

G.
WALDNER

(Chrétien, Baron de).
,

1770
1780
1783

3,000
3,000
1,200

7,200

Colonel d’infanterie.
La première, en qualité de colonel attaché au régiment de

I
royai-Bavière.

La seconde, à titre d’augmentation à celle ci-dessus.
La troisième, pour les services de feu son oncle, lieutenant

général, ceux de sa famille sous le dernier règne, et la perte
.

qu’elle a faite des compagnies qu’elle avait levées.

G.
WALDNER

FREUNDSTEIN
79

1757
1760

1,416
2,000

3,416
' Ancien colonel en second du régiment de Bouillon.

La première, y compris 216 livres d’intérêts d’arrérages, en
t

considération de ses services.
La seconde, en la même considération.

G.
WALDNER

(Godefroy de).
32 1783 » 3,000

Enseigne au régiment des gardes suisses.
A titre de réversibilité sur celle de 6,000 livres dont jouis¬

sait le feu comte de Waldner, son oncle, lieutenant-général des
.

armées du roi.

G, '

WARTENBERG

(Louis, Comte
de).

60
•

1758
1762
.1780

1,200
1,800

600
3,600

Colonel de cavalerie allemande, ci devant réformé à la suite
du régiment de Nassau.

La première, en considération de ses services.
La seconde, pour sa réforme en la susdite qualité.
La troisième, en considération de ses services.

G.
WERNEC

(Chrétien de).
61 1769

1779

400

2,000 2,400
Ancien lieutenant-colonel du régiment hussard d’Esterhazi.
La première, en considération de ses services.
La seconde, même considération, et pour sa retraite.

G. WEYLAND

.
(Antoine-Philippe).

62 1779 y> 2,400 Pour sa retraite, en qualité de lieutenant-colonel du régiment
.

d’An hait, avec rang de colonel.

G. WHYTE

(Jacques, Chevalier).
56

"1770'

1788,

2,400
600

3,000

Colonel attaché au régiment irlandais de Dillon.
La première, en considération de ses services en la susdite

qualité.
1

La seconde, pour lui compléter 3,000 livres en la susdite qua
i, lité.

G .
WIMPHEN

.
(Louis, Baron de).

57
1772
1788

520

2,400 2,920
f Ancien major du régiment de royal Deux-Ponts.
‘ La première, y compris 120 livres d’intérêts d’arrérages, en
i considération de ses services.
[ La seconde, en la même considération. .

G.
.

WIRTEMBERG
;

(Louis-Eugène, Duc
de).

;

58 1769 » 5,400

' Lieutenant-général des armées du roi, et colonel d’un régi
i ment de cavalerie allemande.

!
Pour lui tenir lieu de pareille somme provenant de trois

1 années mises en rente viagère, à 6 0/0, d’une pension de
30,000 livres qui lui avait été accordée en considération de ses

\ services, et dont il a fait la remise au roi en 1769.

A reporter.. 9,218,993
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G.
WOLTER

DE

NEURBOURG.
;

63

/

1784
1761

[eport .....

6,000
780

9,218,993

6,780

Maréchal de camp, ci-devant premier lieutenant fiançais de
de la compagnie des Cent-Suisses.

La première, le jour qu’il a été fait maréchal de camp en
quittant ladite place.

La seconde, y compris 180 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de ses services.

G .

WÜRMSER

(François-Otto,
|

Baron de).
48

1755
1778

472
2,500 2,972

Ancien major du régiment d’Alsace, avec rang de colonel.
La première, y compris 72 livres d’intérêts d’arrérages, en

considération de sa conversion à la foi catholique.
La seconde, en considération de ses services.

G.
WÜRMSER

DE

[ VENDENHEIM.
54

1771
1755

3,000
1,000 4,000

Colonel réformé du régiment provincial de Colmar.
La première, en considération de ses services.
La seconde, pour sa réforme en ladite qualité.

G.
WÜRMSER

(Maximilien
Constantin).

>
46

1755
1785

472

2,000 2,472

Colonel en second du régiment de Salm-Salm, infanterie
allemande.

La première, y compris 72 livres d’intérêts d’arrérages, en
considération de sa conversion à la foi catholique.

La seconde, en considération de ses services.

X

F .

XIMÉNEZ
(Augustin-Louis,

Marquis de).
' 63 1781 )> 4,000

Chevalier de l’ordre de Malte, ancien colonel de cavalerie
1

et sous-lieutenant de la compagnie d’hommes d’armes du roi,
qui est sous le titre de Flandres.

A titre de remplacement de ce dont il jouissa dans
.

an¬
cienne composition des fermes.

Y

G.
YELYERTON
DE KENDAL.

57
1779
1783 » 3,200

Maréchal des camps et armées du roi.
En considération de ses services.

F.
,

YTHIER
DE St-SAULE.

49 1785 » 4,000

Premier commis des revenus casuels.
A titre de retraite, en considération de ses services, à comp¬

ter du premier janvier 1783, s’il persiste dans l’intention de se
.

retirer.

G .
;

YYEL
(Jean-Baptiste).

(Mort.)
1

80
•

1750
1771
1771

1,972

540
2,512

Premier maréchal des logis, retiré, de la compagnie des gen¬
darmes de la garde du roi.

La première, y compris 72 livres d’intérêts d’arrérages, en con¬
sidération de ses services, et pour sa retraite en la susdite qua¬
lité.

La seconde, à titre de paye de gendarme relégué.

G.
YVOLEY

(Hugues-Victor).
'

67 1788 )) 4,200
Maréchal de camp, ci-devant directeur de l’artillerie à Toulon.
En considération de ses services, et pour sa retraite dudit

corps.

G.
* YVON

(Joseph-Emmanuel) .

' 70 1788 » 2,600<

Ancien commis du département de la guerre, au bureau des
affaires du conseil.

En considération de ses services, et pour sa retraite en la
•

susdite qualité.

Z «

G.

ZANTHIER

\ (Sigismond, Baron
l de).
j(Mort il y a plus de

,

huit ans.)

50

1769
>1768
,1779
4778

4,000

l,20<y

5,200

Lieutenant-colonel du régiment d’Alsace.
La première, à titre de supplément de traitement, en consi¬

dération de ses services.

La seconde, à titre de gratification annuelle, en la même
considération.

Total ...... 9,260,929

FIN DE LA TROISIEME DIVISION.

ira SÉRIE. T. XIII,
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